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PRÉSIDENCE DE M. KALB,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

—- 1 —

PROCÈS-VERBAL

» M. le président. Le compte rendu analytique sommaire de la
précédente séance a été afliché.

Il n'y a pas d'observation ?
Le- procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage.

— 2 — "

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

M. le président. J'ai -reçu de MM. Cornu, Henri Cordier et Jézé
quel une proposition de résolution tendant à inviter, le Gouver
nement à prendre toutes mesures utiles pour assurer aux
familles' nombreuses sur les transports routiers les mêmes
avantages de transport que sur les ligues de la Société natio-l
nale des chemins de fer français.

La ' proposition de résolution sera imprimée sous le n* 628,
distribuée  et s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des moyens de communication, des 'transports et du
tourisme: (Assentiment.) . ■ •:«•

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Lassagne un rapport, fait
au nom de la commission de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la ratification de>
l'accord du l".r août 1949 portant remise réciproque, de docu
ments d'archives entre la France et l'Italie (n° 595, année 1950),

Le rapport sera imprimé sous le n° 629 et distribué.
. J'ai reçu de M. le général Corniglion-Molinier un rapport,-

fait  au nom de la commission de la défense nationale, sur lg



projet de loi; adopté par l'Assemblée nationale, portant fixa
tion d'un programme aérien (n° 590, année 1950).

, . ..p rapport sera imprimé sous le n° 032 et distribué.
«'ai re<;u de M. Kalb un rapport, fait au nom de la commis

sion de la justice et de législation civile, criminelle et com
merciale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter l'article 14 et à modifier les articles
22 et 23 de l'ordonnance du 21 avril 1915, portant deuxième
application de l'ordonnance du 12 novembre 1943 sur la nullité
des actes de spolia tion accomplis par l'ennemi ou sous son
contrôle et édictant la restitution aux victimes de ces actes

.de ceux de leurs biens qui ont fait l'objet d'actes de dispo
sition (n° 472. année 1950).

' ' ,e rapport sera imprimé sous le n° 632 et distribué.
J'ai reçu de M. Jacques Masteau un rapport, fait au nom de

la commission des finances, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au développement des crédits
riffectés aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'exercice 1950 (intérieur) *(n° G18, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 633 et -distribué.
J'ai reçu de M- Saint-Cyr un rapport fait au nom de .la com

mission de l'agriculture, sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, modifiant l'article 27 du décret du 29 juil
let 1939 relatif à la famille et à la natalité françaises (n° 591,
année 1950).'

 Le rapport sera imprimé sous le n° 630 et distribué.
..'ai reçu de M. Saint-Cyr un rapport fait au nom de la com

mission de l'agriculture, sur la proposition de loi. adoptée par
l'Assemblée nationale, relative aux exemptions de cotisations
u'allocations familiales (n° 597, année 1950).

J. e,rapport sera imprimé sous. le n° 637 et distribué.
J'ai reçu de M. Saint-Cyr un rapport fait au nom de la com

mission de l'agriculture,  sur la proposition de loi, adoptée. par
l'Assemblée nationale, modifiant le régime des allocations fami
liales agricoles (n° 598, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 638 et distribué.

— 4 —

DEPOT D'UN AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Emilien Lieutaud un avis
présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, portant extension à l'Algérie de la loi n° 49-
1111 du 2 août 1919 majorant les indemnités dues au litre des
législations sur les accidents du travail (n°" C>9 et 580, année
*9rO).-

L'avis sera imprimé sous le n° 631 et distribué.

- 5 —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission des finances demande que lui
%soit. renvoyée pour avis la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant
extension à l'Algérie de la loi n° 49-1111 du 2 août 1919 majo
rant les indemnités dues au titre des législations sur les acci-
«lents du travail (n 0 ' 509 et 586, année 1950), dont la commission
 de l'intérieur (administration générale, départementale et com
munale, Algérie) est saisie au fond.

La commission des finances demande également que lui soit
renvoyé pour avis le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation d'un programmé aérien (n" 590,

"année 1950) dont la commission de la défense nationale est
saisie au fond.

il n'y a pas d'opposition ?...
• Les ïenvuis, pour avis, sont ordonnés.

— 6 —
~ • -

REFORME DU RÉGIME DES PENSIONS EN ALGÉRIE

Adoption, sans' débat, d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
-conformément à l'article 34 du règlement, de la proposition
■«1c M, - adoptée par l'Assemblée nationale, -tendant à homolo
guer certaines dispositions d'une décision votée par l'Assem
blée algérienne au cours de sa session ordinaire de février

,-inais 1919, ayant pour objet d'étendre aux fonctionnaires et
.igents tributaires de la caisse générale des retraites de l'Algérie
la loi du 20 septembre 1918 portant réformé du régime des
pensions (n °s 355 et 51 i, année 1950).
., Je donne lecture de- l'article unique: *

« Article vniqw\ — Le paragraphe premier de l'article 6 et
le. 1° du paragraphe .111 de l'article 7 de la décision votée par

l'Assemblée algérienne au cours de sa session ordinaire de
février-mars 1919, ayant pour objet d'étendre aux fonction
naires et agents tributaires de la caisse générale des retraites
de l'Algérie la loi du 20 septembre 1918 portant réforme du
régime des pensions, sont homologués ».

Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 7 —

- REVISION DES BAUX A FERME EN ALGÉRIE

Adoption, sans débat, d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 31 du règlement, de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à refuser
l'homologation de la décision n° 48-36 votée par l'Assemblée
algérienne au cours de sa session extraordinaire de juin-juillet
1918, autorisant la revision des baux à ferme en Algérie
.(n 0 » 460 et 527, année 1950).

Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — La décision n° 48-30 votée par l'Assem

blée algériene au cours de sa session extraordinaire de juin-
juillet 1948, autorisant la revision des baux à ferme en Algérie,
n'est pas homologuée ».

Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS SUR L'EXERCICE 1949

Discussion immédiate et adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la décision sur la
demande de discussion immédiate du projet de loi collectif
d'ordonnancement portant ouverture et annulation de crédits
sur l'exercice 1949, adopté par l'Assemblée nationale (n0 * 620,
année 1950).

Quelqu'un demande-t-il la parole ?... >
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement :

Pour assister M. le ministre de la France d'outre-mer :
MM. C.urutchet, intendant militaire de lre classe;

le lieutenant-colonel Pourdieu;
Pour assister M. le ministre de la défense nationale :

MM. Lenoir, contrôleur général de l'administra lion de la
marine ;

Ceccaldi, contrôleur général de 1™ classe, directeur du
contrôle, du budget et de la comptabilité générale du
secrétariat d'État aux forces armées (air) ; -

Fabry, contrôleur de l'administration de la marine.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
général de la commission des finances.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, j'ai l'honneur de soumettre
à vos délibérations un projet de loi, dit « collectif d'ordonnan
cement » portant ouverture et annulation de crédits sur l'exer-.
cice 1949.

Comme l'indique le titre de ce projet* celui-ci était primiti
vement destiné à accorder au Gouvernement des autorisations
budgétaires à utiliser avant la clôture de la période des ordon
nancements, c'est-à-dire avant le 20 avril 1950, date que vous
serez tout à l'heure -appelés à approuver dans le cadre -d'un
autre texte.

' Le retard apporté au vote du projet en modifie le caractère.-
S'il ne s'agissait que d'une simple question de procédure bud
gétaire, on serait tenté de penser que l'allaire est de peu d'im
portance; mais, malheureusement, ces désordres de procédure
sont toujours le signe ou la source d'inconvénients bien con
crets, ceux-là, et qui frappent les hommes. Un bon nombre
de créanciers de l'État, des commerçants, des industriels, qui
sont parfois dans une situation de trésorerie difficile, attendent
le règlement des sommes qui leur sont dues. Aux lenteurs
administratives, souvent dénoncées, le Parlement ajoute, de
son fait, un retard de plusieurs mois.

Un de nos collègues remarquait en commission des finances,
avec raison, que lorsqu'on parle ainsi de retards du Parlement,
la responsabilité de notre Assemblée n'est pas en cause. Il
n'est pas dans mes intentions d'engager une polémique à ce
sujet; nous savons tous combien les ordres du jour de l'Assem
blée nationale sont chargés. Néanmoins, je considère de mon
devoir de dire et de redire que ces retards sont profondément
regrettables et qu'il faudrait tout faire pour les éviter.



Je me permets d'ajouter que ce ne serait peut-être pas extrê
mement difficile si je considère la rapidité avec laquelle ces
textes ont été' adoptés en séance publique par l'Assemblée natio
nale.

Ces critiques une fois faites — , critiques constructives, je.
veux le croire — il me reste à situer ce projet dans l'ensemble
de l'exercice 1919. Je devrai, toutefois, pour avoir une vue vrai- •
nient générale, anticiper un peu sur les deux autres textes
d'ouverture de crédits qui vous seront présentés après celui-ci,
c'est-à-dire le projet ouvrant des crédits pour l'Indochine et le
projet de ratification de décrets.

En ce qui concerne d'abord les dépenses, les crédits actuel
lement ouverts s'élèvent, à s'en tenir au budget proprement
dit, c'est-à-dire au budget de gestion, laissant de côté les prêts
et garanties et la reconstruction, à 1.298 milliards, en nombre
rond.

Le présent collectif ten3 à les majorer de 59. milliards. Les
deux autres textes auxquels je viens de faire allusion repré
sentent un ensemble de 11 milliards.

Au total, les dotations, pour 1949, s'élèvent ainsi à 1.368 mil
liards.

" En contrepartie, les recettes, compte tenu des rectifications
d'évaluations contenues dans le présent projet et dans celui de
ratification de décrets, s'élèvent à 1.325 milliards. La compa
raison de ces deux chiffres fait apparaître pour le budget de
gestion un déficit d'environ 43 milliards, ce qui paraît contre
venir à l'article 16 de la loi des maxima. C'est exact au sens
strict, mais il faut considérer que ce déficit est inférieur au
total des charg's de soutien incombant à l'État dans le seul
domaine économique.

Ces questions ont d'ailleurs étL assez longuement débattues
devant le Conseil, et cela à une époque toute récente, pour qu'il
ne paraisse pas opportun de les reprendre ici. C'est dans le
présent, et pour l'avenir, qu'elles doivent être réglées et non
dans le cadre d'exercices déjà clos.

Dans ces conditions, au nom de votre commission des finances,
j'ai l'honneur de vous proposer de donner un avis favorable
au texte tel qu'il a été présenté par le Gouvernement et voté
par l'Assemblée nationale. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M< le président. Je donne lecture de l'article 1er :

SECTION I. — RECETTES DU BUDGET GENERAL

Art. 1 *. — Les évaluations de recettes du budget général de
l'exercice 1949 sont majorées d'une somme de 20.01)0.000.000 de
francs au titre de la ligne n" 2 bis « Impôt sur les sociétés
perçu sans émission de. rôles » (I. — Produits recouvrables en
France § 1" impôts et monopoles. 1° Produits des contribu
tions directes).

Personne ne demande plus la parole sur l'article 1" ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1" est adopte.)
M. le président.

SECTION II. — BUDGET GENERAL

(DEPENSES ORDINAIRES CIVILES).
r

Art. 2. — 11 est ouvert aux ministres, au titre du budget
général (services civils )pour l'exercice 1959, en addition aux
crédits alloués par la loi n° 48-1992 du. 31 décembre 1948 et
par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale
de 70.490.589.000 francs et répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état A annexé à la présente loi.

Je donne lecture de l'État A :

ÉTAT A

Budget ordinaire des services civils.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

J. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TlTHE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

« Chap. 105."— Service à l'étranger. — Rétribution des agents
diplomatiques et consulaires, 185.232.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Services à l'étranger. — Rétribution de con
cours auxiliaires, 39.471.000 francs. » — (Adopté.)

5" partie. — Matériel, fonctionnement des service»
et travaux d'entretien.

"« Chap. 308. — Services à l'étranger. — Dépenses de matériel
et diverses, 32.000.000 francs. » — (Adopté.)

.« Chap. 313, Frais de correspondance, de courriers et de!
valises, 7.333.000 france. » — (Adopté.)

■ « Chap. 3T4. — Frais de voyages, 40.000.000 francs.» (Adopté.)
« Chap. 315. — Missions. — Participation aux conférences

internationales, 9.477.000 francs. » — (Adopté.)

7' partie. — Subventions.

« Chap. 500. — OEuvres -françaises à l'étranger. — Dépenses S
l'étranger, 45 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 501. — OEuvres françaises à l'étranger. — Dépenses
en France, 1.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 502. — OEuvres françaises à l'étranger. — Entretien .
d'immeubles, 2 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 509. — Contribution aux dépenses du comité intern
national de la Croix-Rouge,-10 millions de. francs.. » — (Adopté.)] \

' i

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 602. — Participation de la France à des dépenses
internationales, 262.520.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 604. — Réparations civiles, 620.000 francs. » «
lAdopté.)

« Chap. 605. — Droits supplémentaires de vacations appliqués
dans les chancelleries, 1 million de francs. » — (Adopte.)

II. — COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES ALLEMANDES
ET AUTRICHIENNES

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel. »

B. — Allemagne.
« Chap. 107. — Traitements du commandant en chef, des ad<

ministrateurs généraux et du personnel du cadre temporaire^
37.020.000 francs. » — (Adopté.)

C. —■ Autriche.

« Chap. 114. — Salaires du personnel auxiliaire, . 7.410.000
francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fontionnement des services
et travaux d'entretien.

A. — Administration centrale.

« Chap. 302. — Matériel, 19.270.000 francs. » — (Adopté.) '
« Chap. 303. — Dépenses de location, 1.300.000 francs. » —•

(Adopté.)
« Chap. 304. — Remboursement aux postes, télégraphes et

téléphones et à la défense nationale, 600.000 francs. » —»
(Adopté.)

B.'— Allemagne.
« Chap. 308. — Alimentation, 30.386.000 francs. » (Adopté.)

6" partie. — Charges sociales.

A. — Administration centrale.

« Chap. 400. — Prestations familiales, 1.700.000 francs. » —■
(Adopté.) x

B. — Allemagne.
« Chap. 402. — Prestations familiales, 20 millions de francs. i

— (Adopté.)
C. — Autriche.

« Chap. 403. — Prestations familiales, 5.200.000 francs. »
(Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

B. — Allemagne.
« Chap. 608. — Rapatriement des corps des agents du gou- -

vernement militaire décédés en occupation, 43.000 francs. » —<
(Adopté.)

C. — Autriche-.

« Chap. 614. — Frais de justice et de contentieux, réparations
dues à des tiers, 1 million de francs. » — (Adopté.)

D. — Missions et services rattachés.

« Chap. 620. — Frais de fonctionnement d'organes liquida
teurs, 5 millions de francs. » — (Adopté.) .
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Agriculture

TITRE I™. — DÉPENSBS ORDINAIUES

4" partie. — Personnel.

« Chap. 130. — Institut national de la recherche agronomique.
•— Allocations et indemnités diverses, 235.000 francs. » —
{Adopl é.)

« Chap. 174. — Contribution de l'État aux dépenses de per
sonnel entraînées pour les conseils agricoles départementaux
par les tâches de répartition, -7.800.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 301. — Matériel de l'administration centrale, 400.000
francs. » — {Adopté.)

« Chap. 303. - Payements à l'administra lion des postes, télé
graphes et téléphones, 3.088.000 francs. » — (Adopte. )

« Chap. 304. — Payements à l'imprimerie nationale, 5.800.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 306. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
 d'existence 573.000 franc*. » — (Adopté.)

« Chap. 332. .- Frais de transport des étalons et frais de monte
du service des haras, 2 millions de francs. » — (Adopté.)

7» partie. — Subventions.

« Chap. 502. — Participation de la France aux dépenses de
fonctionnement de divers organismes internationaux, IM.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 508. - Missions. — Congrès. - Expositions et mani
festations d'intérêt général, 3 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 524. — Subvention à l'office national interprofession
nel des céréales. - Couverture du déficit des campagnes 1947-
1948 et 1918-1919, 10.803 millions de francs. » — (Adopté.)

8" partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. - Droits d'usages. - Frais d'instance. — inde>
nités à des tiers. — Accidents du travail, 19.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 602. - Impositions sur les forêts domaniales, 100 mil
lions 612.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 603. — Remboursement? sur produits divers des
forêts, 1.760.000 francs. » — (Adopté.)

Anciens combattants et victimes  de la guerre.

TITRE IOT. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

« Chap. 120. - Indemnisation des fonctionnaires et agents
licenciés dans les conditions prévues par la loi n° 47-1080 du
3 septembre 1917, 11.650.000 francs. » - (Adopté.)

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 309. —.Fournitures de l'Imprimerie nationale, 11 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 310. — Payements à l'administration dies postes, télé
graphes et téléphonés, 3.164.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 311. — Soins médicaux gratuits et frais d'application
de la loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 1 milliard de
francs. » — (Adopté.)

6° partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. - Allocations familiales, 14 millions de francs. *
i— (Adopté.)

Éducation nationale.

TITRE 1er . .— DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Chap. 115. — Écoles normales supérieures. - Traitements du
 personnel titulaire, 4. 130.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 168. - Académie de  France à liome. — Salaires du
personnel auxiliaire, 415.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 245. — Indemnisation des- fonctionnaires et agents
licenciés dans les conditions prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947 , 37.310.000 francs. » - (Adc/pté.)

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 303. - Achat de matériel automobile, 560.000 francs. S
— (Adopté.)

a Chap. 305. - Remboursements à l'Imprimerie nationale,
4 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 30&. — Remboursements à l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, 5.500.000 francs. » — (Adopté.)

«c Chap. 350. — Remboursement aux .préfectures1 des dépenses
engagées pour l'examen des  demandes d'exonération de la taxe
d'apprentissage, 1.073.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3727. -.Ecole nationale supérieure des beaux-arts et
école nationale supérieure des arts décoratifs. - Matériel, 200.000

.francs. » — (Adopté.)
i Chap. 3728. — Écoles nationales d'art des départements, —

Matériel, 300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3729. - Mobilier national et manu factures nationales

des Gobelins et de Beauvais. - Matériel, 391.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3732. — Manufacture nationale de Sèvres. — Matériel,
2.850.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3730. — Musée de France. - Matériel, 11 millions et»
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 3901 (nouveau). — Charges entraînées par la donation
du domaine de Candé, 5 millions de francs. » — (Adopté.)

6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 419. - Allocations familiales, 1.200 millions de
francs. » — (Adopté.)

7E partie. - Subventions.

« Chap. 501. — Subvention au centre national de la recherche
scientifique pour l'organisation d'une- expédition polaire,
30. 203.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 507. - Subvention à l'école française d'archéologie
d'Athènes, 1.909.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 543. — Conservatoire national de musique. — Subven
tions de fonctionnement, 4.080.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 546. — Théâtres nationaux, 33 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 554. — Musées de France. — Subventions diverses,
4.315.000 francs., » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 610. - Dépenses résultant pour l'État de la loi du
5 avril 1937 sur la responsabilité des membres de l'enseigne
ment public, 1.343.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. O11. - Application de la loi du 30 octobre 1917 sur
la prévention et réparation des accidents du travail et des
maladies professionnelles aux élèves des écoles publiques

■d'enseignement technique, 6.283.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 614. - Frais de justice et de réparations civiles,

4.040.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 6t6. — Honoraires de médecin et frais médicaux,

1.312.000 francs. » — (Adopté.)

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

TITRE Ior . — DÉPENSES ORDINAIRES

1™ partie. - Dette publique.

I. — Dette intérieure.

« Chap. 001. — Service des rentes perpétuelles et amorlissa
blés ainsi que -des bons et obligations du Trésor à moyen
terme, 143.220.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 012. - Remboursement au sous-comptoir des entre
preneurs de la- fraction prise en charge par l'État du finance
ment des dépenses des dommages de guerre, 2.525.000 francs.
— (Adopté.) - •
*« Chap. 016. - Remboursement ft la Société nationale des

chemins de fer français des charges des emprunts émis en-
couverture des insuffisances d'exploitation, 8.551.000 francs. *
- (Adopté:)

« Chap. 017. — Annuités dues à la Société nationale des
chemins de fer français en remboursement des travaux exé
cutés par elle ou par les anciens réseaux, pour construction de .
lignes nouvelles (conventions approuvées par les lois des
20 novembre 18S3 et 29 octobre 1921 et pour dédoublement de
voies ainsi qu'au titre des dépenses remboursables à l'adminis
tration des chemins de fer de l'État), 4.953.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 022. - Remboursement à la Société nationale des
chemins de fer français des frais de service des emprunts de
la compagnie des chemins de fer de l'Ouest en application de
la loi du 21 février 1914 , 979.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 026. — Service des emprunts autorisés par les arti
cles 44 à 49 de la loi du 30 mars 1947 en vue du financement
de la reconstitution des biens sinistrés, 1.391.000.000 francs. » —•
[Adopté.ï



« Chap.;02G2. — Service des titres en règlement de dommages
de guerre en application des articles 9, 1l) et 11 de la loi n° 48-
1973 du 31 décembre 1948. 21 millions de francs.- » — (Adopté.)

« Chap. 027. — Service des emprunts autorisés par les lois
des 10 octobre 1919 et 31 décembre 1937, par le décret-loi du
31 août 1937 et la loi du 6 mai 1911, 222.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 050. — Services des titres d'annuités remis à la caisse
des dépôts et consignations en échange de titres d'emprunts de
l'État appartenant aux fonds énumérés à l'article 5 du décret
 n » 49-83 du 21 janvier 1949, 4.380.9S0.000 francs. » - (Adopté.)

II. — Dette extérieure.

« Chap. 000. — Redevance annuelle envers l'Espagne pour
droit de dépaissance sur les deux versants de la frontière des
Pyrénées, 790.000 francs. » — (Adopté.)

4e partie. — Personnel.

« Chap. 103. — Indemnités et allocations diverses. — Travaux
supplémentaires de l'administration centrale, 300.000 francs. »
.— (Adopté.)

« Chap. 143. — Allocations sur achats en Bourse de rentes, •
bons et obligations du Trésor, 6.850.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 172. — Émoluments des receveurs buralistes non fonc
tionnaires, 43 millions de francs. » —, (Adopté.)

« Chap. 185. — Application de la réglementation relative aux
fonctionnaires suspendus de leurs fonctions, 240.000 francs. » —
(Adopté.) . ■

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 310. — Application de la législation sur les accidents
du travail, 1.410.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 325. — Frais d'intérim des services extérieurs du
Trésor, 180 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 343. — Frais judiciaires et frais divers de l'adminis
tration de l'enregistrement, des domaines et du timbre,
15.110.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 359. — Poudres et salpêtres. — Achats et transports,
190 millions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 365. — Dépenses de repliement. — Règlement des
réquisitions, 750.000 francs. » — (Adopté.)

6E partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 263.603.000 francs. » —
{Adopté.)

7" partie. — Subventions.

« Chap. 505. T- Subvention à l'office des changes, 408.210.000
francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.
« Chap. 611. — Rémunération des médecins membres des

commissions de réforme instituées par la loi du 14 avril 1924
et des médecins phtisiologuCs, cancérologues et psychiatre*. —
Frais de fonctionnement des comités médicaux départementaux,
1.300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 629. — Conséquence de l'alignement monétaire du
18 octobre 1918, 20.500.000 francs. » — (Adopté.)

II. — AFFAIRES ECONOMIOt ES-

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

« Chap. 107. — Commissaires et secrétaires aux prix. — Indem
nités, 543.000 francs. » — (Adopté )

« Chap. 112. Service de l'expansion économique à l'étran
ger. — Traitements, 5.936.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 113. — Service de l'expansion économiq^ > à l'étran
ger. — Salaires, 33.819.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Service de l'expansion économique à l'étran
ger. — Indemnités, 13.025.000. francs. » — (Adopté.)

« Chap. 115. — Inspection générale de l'économie nationale.
— Traitements, 2.016.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 126. — Traitements- des fonctionnaires en congé de
longue durée, 4.211.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 130. — Supplément familial de traitement, 135.000
francs. » — (Adopté.)

5E partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 307. — Expansion économique à l'étranger.- — Frais
de fonctionnement, 21.731.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 318. — Remboursement â l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, 3.632.000 francs. » — (Adopté.)

Ie partie: — Subventions.

« Chap. 501. — Part contributive de la France dans les
dépenses du bureau international des tarifs douaniers de
Bruxelles, 32.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 501. — Dépenses relatives aux foires à l'étranger,
3,258.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 502. — Subventions aux chambres de commerce Lan-
çaises à l'étranger, 719.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 504. — Institut national de la statistique et des études
économiques. — Subventions à divers instituts de statistiques,
1.500.000 francs. » — (Adopté.)

France d'outre-mer.

I. — DEPENSES CIVILES

TITRE IER . — DÉPENSES ORDINAIRES

58 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 303. — Remboursements à l'Imprimerie nationale,
1 .800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Administration centrale. — Matériel, 5 millioiïs
300.000 francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 306. — Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Loyers et réquisitions, 2.200i000 francs. » r—
(Adopté.)

« Chap. 309. - Contrôle du chemin de fer franco-éthiopien.
— Matériel, 325.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. - Musée de la France d'outre-mer. — Matériel*
540.000 francs. » — (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 5 millions de francs. »'
— (Adopté.)

7e partie. — Subventions.

« Chap. 501. — Subvention au budget spécial des Nouvelles-
Hébrides, 6.739.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 502. — Subvention au budget local du territoire de
Saint-Pierre-et-Miquelon, 20 millions île francs. » — . (Adopté.)

« Chap. 5032. — Subvention aux budgets locaux du Cameroun*
et du Togo pour participation au fonctionnement du système
de tutelle, 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5033. — Subvention au budget local des établisse
ments français dans l'Océanie pour la mise en place d'un ser
vile d'information, 15 millions de francs. » — (Adopté.)

Industrie et commerce.

TITRE I". :— DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

«■Chap. 107. — Direction des mines. — Services extérieurs. —-
Indemnités et allocations diverses, 442.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 129. — Primes de rendement des fonctionnaires des
mines et des ponts et chaussées, 465.000 francs. » — (Adopté )

« Chap. 131. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires
réintégrés, 5.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 133. — Indemnisation des fonctionnaires et agents
licenciés dans les conditions prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947, 13.371.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 311. — Payements à la Société nationale des chemins
de fer français, 1.920.000 francs. » — (Adopté.)

7e partie. — Subventions.

« Chap. 500. — Pait contributive de la France dans les
dépenses de divers bureaux internationaux, 3.008.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 504. *- Laboratoires d'études des turbines à gaz,
20.254.000 francs. » — (Adopté.) .

« Chap.. 507. — Subvention à Gaz de France, 4.600 millions de
francs. » - (Adopté.)

5E partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 601. — Frais d'établissement des- listes pour les
élections consulaires. 2.500.000 francs. » — (Adopté.)



Intérieur.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

« Chap. 128. - Récompenses aux personnels de la sûreté
nationale et des polices régionales d'État et indemnités payées
sur fondé de concours, 328.538.000 francs. ». — (Adopté.)

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 303.* — Administration centrale. — Impressions,
2.354.000 francs. » — {Adopté.)

« Chap. 325. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'-existence, 2.321.000 france. » — (Adopté.)

6* partie. - Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 620 millions de francs. »
— (Adopté.)

7" partie. — Subventions.

■ a Chap. 502. — Subvention? à la ville de Paris pour h police
-municipale de Paris et des communes suburbaine* du départe
ment de la Seine, 153.162.KI0 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 506. — Subventions aux collectivités locales' atteintes
par faite de guerre, 810 millions de francs. » —(Adopté.)

8" partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 605. — Service du Journal officiel aux chefs-lieux de
canton, 2.440.000 flancs. » — (Adopté.)

Justice.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. — Personnel.

« Chap. 1172. - Tribunal militaire international (délégation
du Gouvernement de la République française). — Frais de per

sonnel, 292.000 francs. » - (Adopté).
*. « Chap. 125. — Services pénitentiaires de la Guyane. <— Trai
tements, 18.103.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 127. — Services pénitentiaires de la Guyane. — Indem
nités fixes, 695.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 138..- Application' de la réglementation relative aux
fonctionnaires suspendus de leurs fonctions, 3.897.000 francs. »
■- (Adopté.)

. « Chap. 139. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires
réintégrés, 6.113.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. — Indemnisation des fonctionnaires et agents
licenciés dans les conditions prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1917, 910.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

■ « Chap. 300. — Administration centrale. — Matériel, 1 million
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Conseil d'État. — Matériel, 800.000 francs. »
.— (Adopte.)

« Chap. 301. — Cour de cassation. — Matériel, 1 million de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 305. — Cours d'appel. — Matériel, 3 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3062. - Tribunal militaire international. — Déléga
tion du Gouvernement de la République française. - Matériel,
frais de déplacements, missions, 4.0X) francs. » — (Adopté.)

« Chap. 308. - Services judiciaires. — Entretien et fonction
nement du matériel automobile, 1.152.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 309- — Services judiciaires. — Loyers et indemnités
de réquisition, 781.000 franc.s. » — (Adopté.)

« Chap. 311. — Frais de reconstitution d'actes de l'état-civil
et d'archives hypothécaires, 2.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 312. — Frais de registres de l'état-civil et frais d'im
pression des cadres pour la formation des listes du jury crimi
nel,, 3.701.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 322. — Entretien des détenus et des pupilles et frais
de séjour des détenus et des pupilles hors des établissements
pénitentiaires et de l'éducation surveillée, 150.000.000 francs. »
.— (Adopté.)

« Chap. 327. — Frais de correspondance télégraphique ou té
léphonique, 5.900.000 francs. » — (Adopté.)

6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 131 millions de francs. »
— (Adopté.)

■. « Chap. 402. — Fnlrctien des mineurs délinquants confiés aux
institutions habilitées, 88.577.000 francs. » — (Adopté.)

7e partie. — Subventions. .

« Chap. 502. — Subvention au budget annexe de l'ordre de
la Libération, 111.000 francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. - Réparations civiles, 102.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 605. — Approvisionnement des cantines, 50 millions
I de francs. » — (Adopté.)

Marine marchande.

* TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
« Chap. 101. — Fonctionnaires détachés à l'administration cen

trale, 1.800.000 francs. » — (Adopté.)

5E partie. - Matériel, fonctionnement des services
cl travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel de l'administration centrale, 356.000
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 308. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 550.000 francs. » — (Adopté.) . . ■ ,

« Chap. 310. .— Payements à l'Imprimerie nationale, 4 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Ctiap. 311. — frais de correspondance télégraphique et télé
phonique, 620.000 francs. » — (Adopte) ■ ' ..

6e partie. — Charges sociales. ■ ■ '

« Chap. 400. — Allocations familiales, 1.050.000 francs." » —
(Adopté.)

« Chap. 401. — Subvention à l'établissement national des in
valides de la marine, 1.055.000.000 de francs. » — (Adopté.)

V partie. — Subventions. •

« Chap. 506. — Dépenses de liquidation de la société des ser-
.. -vices contractuels clés messageries maritimes* 300,millions de

francs. » — (Adopté.) ■

8e partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 600. - Frais de justice devant les tribunaux civils ad
ministratifs et de commerce. - Réparations de dommages,
550.000 francs. » — (Adopté.) ' ■ ■

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉSIDENCE
DU CONSEIL '

' TITRE Ier . — DÉPENSES OKDI.NAIIIES

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 301. - Loyers et indemnités de réquisitions, 551.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 300. — Remboursement à l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, 1.2i5.000 francs. » - (Adopté.) -

68 partie. — Charges sociales. ' '.

« Chap. 400. — Allocations familiales. 1.813.000 francs. » —
(Adopté.)

II. — SERVICE DE PRESSE

TITRE Ier. - DÉPENSES ORMNMRES

4" partie. — Personnel. ,
« Chap. 106. - Indemnisation des agents licenciés dans les

conditions prévues par la loi n° 47-1630 du 3. septembre 1917,
3.819.000 francs. » — (Adopté.)

5' partie. — Matériel, fonctionnement des services
■ et travaux d'entretien.

« Chap. 300. '— Matériel, 35.000 francs.  » — (Adopte.)
« Chap. 303. — Remboursements' à l'Imprimerie nationale.

169.000 francs. » — (Adopté.)



6° partie. ^— Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 1.331.000- francs. » —
\Adopté.) . ■ .

7e partie. — Subventions.

' « Chap. 500. — Subvention à l'agence France-Presse, 50 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

«

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Frais de justice et réparations civiles, 783.000
francs: ». — (Adopté.)

m. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE 1". - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services :
■ et travaux d'entretien.

*

H Chap. 305. — Remboursements à diverses administrations,
1 .602.000 francs. » — (Adopté.)

# %

6» partie. - Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 683.000 france. » —•
(Adopté.)

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — État-major de la défense nationale.

TITRE IER. - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 305. — Remise en état des immeubles et locaux pré
cédemment occupés par l'état-major de la défense nationale et
remis à la disposition de leur propriétaire, 8.0C1.000 francs. » —
(Adopté.)

6" partie. - Charges sociales. ~

« Chap. 400. — Prestations familiales, 14.000 lianes. s —
(Adopté.)

*

B. — Service de documentation extérieure

, , et de contre-espionnage. -

TITRE Ier . . — DÉPENSES ORDINAIRES

5f partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Loyers et indemnités de réquisition, 4.957.000
francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 302. — Administration centrale. - Fonctionnement
des services administratifs, 550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 312. — Réquisition de -matériel automobile, 101.000
francs. » — (Adopté.)

>. -•-■ C. — Groupement ' des contrôles radioéleclriques.

, . . TITRE. -I". ■— DÉPENSES ORDINAIRES

i' partie. — Personnel.

« Chap. 110. — Rappel de rémunération aux fonctionnaires
réintégrés, 56.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap 111. — Indemnisation des agents licenciés dans les
conditions prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947,
J2.15J.000 francs. » — (Adopté.) .

..... ,5« partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

«' Chap.311. — Services de la métropole et d'Afrique du
.Nu,,d _, Remboursement -à diverses administrations, 833.000
francs. » — (Adopté.) .___

« Chap. 314. — Service des -territoires occupés. — Alimenta
tion, 1.650.000 francs. » — (Adopté.)

■ 6e partie. — Charges sociales. ■ .

■:« Chap. 400. — Service de la métropole, de l'Afrique du Nord
et- des territoires occupés. - Allocations familiales, 7.920.000
francs. » — (Adopté.) -

V. - COMMISSARIAT; GENERAL.DU PLAN

TITRE IER , — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie.' - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 304. — Remboursement à l'administration des postes,
télégraphes et téléphones et à l'Imprimerie nationale, 219.000
francs. » — (Adopté.) , "

6e partie. i— Charges sociales.

u Chap. 400. - Allocations familiales, 41.000 francs. »
{Adopté.)

8' partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 601. - Réparations civiles, accidents du travail, 58 .000
francs. » — (Adopté.)

VI. — SECRÉTARIAT GENERAL DU COMITE INTERMINISTÉRIEL
POUR LES QUESTIONS DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE EURO
PÉENNE

TITRE IER. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie, — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien,

« Chap. 306. - Remboursement à diverses administrations,
510.000 iranoe. » — (Adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

4* partie. — Personnel.

« Chap. 100. — traitements, du ministre et du personnel
de l'administration centrale, 2.943.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. — Indemnisation des fonctionnaires et agents
licenciés dans les conditions prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1917, 34.800.000 fiance. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 306. — Frais de correspondance télégraphique m ,
téléphonique, 7 millions de francs. » — (Adopté.) -

6° partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. - Allocations familiales, 67 millions de francs. 1
— (Adopté.)

« Chap. 405. — Participation de l'État aux charges résultant
de l 'application de "ba législation sur les habitations à bon
marché, 242.000 francs. » — (Adopté.)

8" partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 606. — Contrôle technique des travaux de reconetruc- .
tion, 1.450.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 607. — Expertises et constats des dommages U
guerre, 15 millions de francs. » — (Adopté.)

Santé publique et population,
... - ■■■ - * -'- '

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES ' . '

&> partie. - Matériel, fonctionnement des services •
et travaux d'entretien^

« Chap. 304. — Fournitures de l'Imprimerie nationale, 465 .000
francs. » — (Adopté.) -j.

« Chap. 315. — Mesures exceptionnelles d'hygiène., 12 .306 .00d
francs. » — (Adopté.)

■ . t .

6° partie. — Charges sociales.

« Chap. 410. — Assistance à l'enfance, 1.800 millions 44)
francs. » — (Adopté.) |

« Chap. 411. — Dépenses occasionnées par les aliénés* •
1.700 millions de francs. » —> (Adopté.)

« Chap. 412. — Assistance aux tuberculeux, ii6 millions «

*^c Chap. 413^.^Assistance médicale gratuite,' 1 .445 millions d4
francs.-» — (Adopté.) ■ 5 «__^ ^'

« Chap. 415. — Assistance aux vieillards, aux infirmes M
aux incurables, 2.125 millions de francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 418. — Allocation de maternité (population no»
~*ive), 60 millions de francs. » — (Adopté.) - .



8« partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 600. - Frais de justice et contentieux. — Application
des décisions de justice, 89.000 france. » — (Adopté.)

Travail et sécurité sociale. •

, TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

' . 4" partie. — Personnel.

« fhap. 112. - Rémunération des attachés du travail, 933.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 121. - Application de la réglementation relative aux
fonctionnaires suspendus de leurs fonctions, 106.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 122. — Rappels de rémunérations aux fonctionnaires
réintégrés, 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. - Indemnisation des fonctionnaires et agents
licenciés dans les conditions prévues par la loi n» 47-1680 du
3 septembre 1917, i.COO.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

'« Chap. 303. — Payements à l'Imprimerie nationale. - Impres
sions, 5.811.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Payements à .l'administration des postes,
télégraphes et. téléphones, 9.550.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 307. - Service mécanographique. - Matériel, 2 mil
lions 299.000 francs. » — (Adopté.) -,

6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. - Allocations familiales, 45 millions de francs. '»
- (Adopté.)

« Chap. 401. - Fonds national de chômage, C00 millions de
francs. » — (Adopté.)

7° partie. — Subventions.

« Chap. 500. — Participation de la France à l'organisation
internationale du travail, 22-097.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 509. - Subvention à l'office national d'immigration,
50 millions de francs. » — (Adopté.)

8' partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 601. - Réparations civiles d'accidents du travail,
2.101.000 francs. » — (Adopté.)

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE ». — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 120. — Conducteurs de chantiers et agents de travaux
des ponts et chaussées. — Indemnités diverses, 175 millions de
francs. » — (Adopté.)
' « Chap. 127. — Frais spéciaux d'assurances des ouvriers des
services des ponts et chaussées en Alsace et en Lorraine, 1 mil
lion de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 117. —Rappel de rémunération aux fonctionnaires
réintégrés,- 60.000 francs. » — (Adopté.)

'' ' 5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

■ « Chip. 303. — Personnel du contrôle des transports. — Rem
boursement de frais, 1.200.000 fra'ics. » - (Adopté.)

 « Ch.ip. 30S. — Service de< ponts et chaussées. - Matériel,
53.351. («XI francs. » — (Adopté.)
- « Chap. ■ 315. — Ecole nationale des ponts et chaussées. —
Matériel, 10 i.000 francs. » — (Adodé.)
. « Chap. 321. — Loyers et indemnités de réquisition, 3.100.000
francs. » - (Adopté.). '

« Chap. 322. — Impressions et publications du ministère,
30.335.000 francs. »— (Adopté.) . . .

« Chap. 323. — Frais de correspondance télégraphique et télé
phonique, 20.195.000 francs- » - (Adopté.) —

7* partie. — Subventions.

« Chap. 501, — Participation de la France aux dépenses d'or
ganismes -internationaux intéressant le ministère des travaux
publics* des •transports et du tourisme, 3.050.000 francs. » —
(Adopté.) . - • .......

>: Chap. 511. — Subvention exceptionnelle â la Société natio
nale des chemins de fer français pour la couverture du déficit
d'exploitation de l 'exercice 1959, 32 milliards de francs. » —

« Chap. 512. - Insuffisance d'exploitation des chemins de fer
secondaires d'intérêt général, 89.681.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 513. — Insuffisance du produit de l 'exploitation des
~ chemins de fer placés sous séquestre ou frappés de déchéance,

222-094.000 francs. » — (Adopté.)

8e partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 600. - Frais de justice et réparations civiles, 500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 001. — Remboursement à la Société nationale des
chemins de fer français des pensions et rentes d'accidents ac
quises avant le 11 novembre 1918 sur l'ancien réseau d'Msice et
de Lorraine. 25.060.000 francs. » - (Adopté.) . .

« Chap. 605. — Retraites des agents des chemins  de fer secon
daires d'intérêt général des chemins de fer d'intérêt local et des
tramways. - Versements â ellecluer par l'État en exécution
des lois des 22 juillet 1922 et 31 mars 1928 et de l 'ordonnance
du 2 décembre 1914, 260.000 francs. » -r- (Adopté.)

II. —> AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE I9r. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel, fonctionnement des services .
et travaux d'entretien.

« Chap. 306. - Télécommunications et signalisation. — Maté
riel et frais de fonctionnement, 43.500.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 316. - Payements à l 'Imprimerie nationale, 5.351.000
francs. » — (Adopté'\

6" partie. - Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 60 millions de francs. *
- (Adopté.)

7° partie. —• Subventions.

« Chap. 500. - Subventions diverses, 22.849.000 francs- » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l 'ensemble de l 'article 2 et de l 'état A.
(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. « Art. 3. - Sur les crédits ouverts aux minis

tres, au titre du budget général (services civils) pour l 'exer
cice 1949, par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1*18 et par des
textes spéciaux, une somme totale de 15.371.538.000 francs est
définitivement annulée, conformément à l 'état B annexé à la
présente loi. »

Je donne lecture de l 'état B:

ÉTAT B

Affairée étrangères.

- I. — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE Fr. - DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. — Personnel.

« Chap. 107. - Services à l'étranger. — Indemnités et alloca
tions diverses, 60.G22.000 francs. »

« Chap. 110. — Service technique des conférences internatio
nales. — Personnel, 7.200.000 francs. »

« Chap. 113. — Supplément familial de traitement, 300.000
francs. »

5* partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 301. — Frais de déplacements et de missions dans la ,
métropole, 1.500.000 francs. »

« Chap. 306. - Remboursement à diverses administrations,
6.500.000 lianes. »

« Chap. 311. — Service technique des ronférences internatio
nales.—- Matériel, 600.000 francs. ■■• . .

• « Chap. 312. — Délégation française à l 'agence interalliée des
réparations. — Matériel, 3 millions de francs. .» . ' .

« Chap. 317. — Information et presse. — Documentation. —
Impression de bulletin et recueils de-presse étrangère. — Frais
de.réception de journalistes étrangers, 1.5W.000 francs. »

« Chap. 318. - Frais de réception de personnages étrangers.
- Présents diplomatiques, G00.000 francs. » -

« Chap. 319. — Frais de représentation des membres de la
délégation française auprès du comité. de-coopération.écono
mique européenne, 2.200,000 francs. »........



6e partie. — CJuirges sociales

Chip. 402. - OEuvres sociales, 800.000 francs. »

S" partie. — Dépenses. diverses:.

i Chap. 600. — Frais de rapatriement et d'assistance, 30 mil-
Sons de francs. »

H — COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES ALLEMANDES
ET AUTRICHIENNES

TTIÎE I*r. — DÉPENSES ORDINAIRES

48 partie. — Personnel.

A. - Administration centrale.

« Chap. 101. - Salaires du personnel auxiliaire. 3.300.000
francs.»...

« Ciup... 102. - Salaires du personnel ouvrier, 400.000 francs.. »
«. Chap. 103. — Indemnités et allocations diverses,, 3OQ-.00O

ira n"'. *

« Chap. 106. - Indemnités de licenciement, 300.000 francs. »

B. — Allemagne. *

« Chap. 108. — Salaires du personnel auxiliaire, 20.502.000
francs. »

« Chap. 109. — Indemnités et allocations diverses. 7 millions
de francs. »

« Chap. 112. — Indemnités de licenciement, 88.600.000 francs. »

C. - Autriche.

« Chap. 115, — Indemnités- et allocations diverses. 1.400.000
francs. » ' •

« Chap. 116. - Indemnités de résidence, 335.000 francs. »

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services • ^
et tmvaux d'entretien.

A. — Administration centrale.

« Chap. 301. — Entretien du matériel automobile. 600.000
francs. >i

B. — Allemagne.

« Chap. 307. — Matériel, 5.852.000 francs.. »
«. Chap. 309. - Matériel! du service de santé., 700.000 francs. S
« Chap. 311. — En*etien d'u matériel automobile, 28.500:000

francs. »

« Chap. 3i? — Renifoïrs«met»t à diverses admiinistrations.
M millions de francs: »

C. - Autriche.

« Chap. 313. — Frais de missions et de déplacements, 2 mil-
liens 300.000 francs. »

« Chap. 315. - Alimentation, 6.400.000 francs. »
« Chap. 317. — Entretien du matériel automobile, 5.900.000

francs. »

« Chap. 3-LS. - Remboursement aux ipostes, télégraphes et
téléphones, 2.250.000 francs. »

6* partie. - Charges sociales.
A. - Administration centrale.

• Chap. 401., - Œuvres sociales, 600.000 francs. »

- 7* partie. — Subventions.

B. - Allemagne'.
'« Chap. 500. — Soutien de Faction culturelle française en

Allemagne, 56.500.000 francs. »

8' partie. — Dép'cnses. diverses.
A. — Administration centrale.

«■ Chap. 602. - Frais de justice et de contentie/ix et répara
tions dues à des tiers,, 400.000 francs. a

«B. — Allemagne.
« Chap. 606. - Dépenses diverses, 4 millions ie francs. »
« Chap. 607. — Frais de justice et de contentieux, répara

tions dues à des tiers, 2 millions de francs. *

Ci. — Autriche.

« Chap. 6t6V - Dépenses diverses, f.J00.00Q francs. »

D. - Missions et services rattachés.

« Chap. 613. — Frais divers (personnel et matériel pour les
réparations et restitutions) et frais d'envoi d'autres missions
techniques de courte durée, 45.500.090 francs.. »

« Chap. 618. - Contribution du commissariat général aux
affaires allemandes, et autrichiennes aux frais de fonctionnel

ment des services communs avec les troupes d'occupation
19 millions de- îrartes. ». - .

111. - HAUT COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS!
EN SARRE

TITRE P™. — DÉPENSES ORDINAIBES J

4« partie*. — Personnel.

« Chap. 100, - Traitement du haut commissaire, délégué àê
la République française en Sarre, du secrétaire général et du
personnel du cadre temporaire', 10 millions de francs. »-

« Chap. 102. — Personnel sarrois, 11 millions de fra-ncs. *
« Chap. 103. - Indemnités et allocations diverses» 23 mil

lions de francs. »
« Chap. 104. - Indemnités de résidence, 6.500.000 francs-, *?
« Chap. 105. - Supplément familial de traitement, 2 millions

de francs. »•

.5" ^partie. - Matériel,, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 301. — Matériel, 7.700.000 francs. »
« Chap. 30*. - Dépenses de- location et de réquisition,-

15 millions de francs. »

« Chap. 305. — Entretien du matériel automoMle. 2,.5O0F.O0Q
francs. »

6» partie: — Charges sociales.

« Chap. 400. - Allocations familiales, 35 millions de francs. 3
« Chap. 401. - OEuvres; sociales, 1.500.000 francs. »
« Chap. 403. - Cantines scolaires et transport des élèves

habitant des localités éloignées de l'école, i million de- francs. £

7° partie. - Subventions".

« Chap. 500. - Subventions diverses, 2 millions de francs. 3

8e partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 602. - Presse, propagande e*  doCTimeukUioni
3.560.OU0 francs. »

« Chap. 633. — Frais de justice1, de contentieux et séparations
dues à des tiers, 1 million de francs. »

Agriculture.

TITRE Ier. - DÉPENSES OMOTAIWES-

4' partie. — Pevsonnek

« Chap.' 1071 — TEaitements' des fonctiffnnaùies en- congé df
longue durée, 4.841.000 francs. »

« Chap. 172. — Exploitations en régie: — Salaires, 104 mil
lions de francs. »

x 5*1 partie. — Matériel, foncli&miemeitt des. services
et travaux dt entretien.

« Chap. 302. — Administration centrale. — Travaux d'entre
tien, 1.386.008 france »

« Chap. 327. - Service de la répression des, fraudes. — Frais
d'analyse et de contrôle, 600'. 000- francs. »•

« Cliap. 334. — Services, de* haras, — Soiaaritur* des étalon»
nationaux, 2 millions de francs. »

« Chap. 300. — Annuités, aux organismes, de stockage des .
graines oléagineuses, 2.500-000 francs. ».

« Chap. 362. — Contribution de l'État aux dépenses de maté-i
riel et de fonctionnement entiaJnées pour les conseils agri
coles départementaux par lesr tâches de répartition, 5 millions
de francs. »

« Chap. 363. -"Dépenses entraînées par La liquidation du
compte spécial « Opérations de recettes et de dépenses » résul- .
tant de l'application de t'ordonnance du 4 octobre 1944 (Re
prise normale des cultures -sur certains territtoiresj, 30 millions
5e francs. »

6e partie. - Charges sociales.

« Chap. 403. - OEuvres: sociales. 3 millions de francs. »
« Chap. 404. — OEuvres sociales des chantiers, 1.900.00Q

francs. »

7« partie. — Subventions.

« Chap. 5t4. — Encouragements divers aux meilleurs exploi
tants agricoles, 3 millions de francs. »
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Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4* partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre et du personnel titu
laire de l'administration centrale, 500.000 francs. »

« Chap. 101. — Salaires du personnel auxiliaire de l'adminis
tration centrale, 14.500.000 francs. »

« Chap. 102. — Traitements du personnel des cadres complé
mentaires de l'administration centrale, 1.200.000 francs. »

« Chap. 104. — Traitements, du personnel des services exté
rieurs annexes de l'administration centrale, 1 million de
[rancs. »

« Chap. 105. — Sala'ires du personnel auxiliaire des services
extérieurs annexes de l'administration centrale, 400.000 francs. »

« Chap. 107. — Indemnités et allocations diverses du person
nel de l'administration centrale et des services extérieurs an
nexes de l'administration centrale, 1.400.000 francs. »

« Chap. 108. — Indemnités aux membres des diverses com
missions chargées de l'examen des candidatures aux emplois
réservés, 3 millions de francs. »

« Chap. Hl. — Salaires du personnel auxiliaire des services
extérieurs, 8 millions de francs. »

« Chap. 113. — Indemnités et allocations diverses des person
nels des services extérieurs, 4 millions de francs. »

« Chap 114. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
l'existence, 3 millions de francs. » .

« Chap. 118. — Supplément familial de traitement ou de solde,
3.500.000 francs. »

« Chap. 121. — Corps des assimilés spéciaux. — Soldes et
accessoires de soldes, 12 millions de francs. »

« Chap. 122. — Centre de rapatriement et d'étrangers. — Per
sonnel auxiliaire, 6 millions de francs.

« Chap. 123. — Service des transports. — Tranferts des corps.
— Rémunération des chauffeurs et des agents chargés du trans
fert des corps, 25 millions de francs. »

« Chap. 124. — Transfert des corps. — Personnel de contrôle.
— 17 millions de francs. »

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 302. — Matériel des services extérieurs annexes de
l'administration centrale. - Frais d'hospitalisation des pen
sionnaires invalides, 630.000 francs. »

« Chap. 303. — Matériel des services extérieurs. 500.000
francs. »

« Chap. 304. — Dépenses diverses du service de l'état civil,
les successions et des sépultures militaires, 18 millions de
'rancs. »

'« Chap. 306. — Administration centrale. — Frais de dépla-
îements et de missions du personnel. — Indemnités aux.méde-
:ins civils. — Revision des pensions, 2.100.000 francs. »

« Chap. 307. — Indemnités des médecins employés dans les
services extérieurs, 60 millions de francs. »

« Chap. 308. — Frais de déplacements et de missions des
personnels extérieurs, 30 millions de francs. »

« Chap. 312. — Aménagement et entretien des cimetières
français en Tunisie, 1 million de francs. »

« Chap. 314. — Appareillage des mutilés, 75 millions de
"rancs. »

« Chap. 317. — Centre de rapatriement et d'étrangers. — Rem
boursement de frais, 300.000 francs. »

« Chap. 320. — Transfert des corps. — Matériel et dépenses
diverses, 120 millions de francs. »

6» partie. — Charges sociales.

« Chap. 403. — Œuvres, sociales, 14.180.000 francs. 5

8* partie. — Dépenses, diverses.
« Chap. 600. — Secours et allocations à d'anciens militaires

et à leurs ayants cause et secours aux personnels de l'admi-
listration des anciens combattants, 800.000 francs. »

« Chap. 601. — Réparation de dommages, accidents du tra
vail, frais de justice, 30 millions de francs. »

Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel. *

« Chap. 110. — Administration académique. — Indemnités,
7.600.000 francs. »

« Chap. 133. — Indemnités aux fonctionnaires de l'enseigne-
meni du second degré, 16 millions de francs, a

» « Chap. 140. — Écoles primaires élémentaires. — Indemnités,
405 millions de francs. »

« Chap. 112. — Écoles nationales de perfectionnement. —
Rémunération du personnel, 30 millions de francs. »

« Chap. 151. — Centres d apprentissage. — Rémunération du
personnel de direction et d'administration. 550 millions de
francs. ».

« Chap. 151. — Professeurs et maîtres d'éducation physique.
— Traitements du personnel titulaire, 131 millions de francs. »

« Chap. 156. — Professeurs et maîlres d'éducation physique.
— Indemnités, 2 hullions de francs. »

. « Chap. 164. — Direction générale de la jeunesse et des
sports. — Établissements d'enseignement. — Rémunération du
personnel contractuel, 9.500.000 francs. »

« Chap. 174. — Écoles nationales d'art des départements. —
Traitements du personnel titulaire, 1 million de francs. »

« Chap. 177. — Écoles nationales d'art des départements —
Indemnités, 300.000 francs. »

« Chap. 181. — Mobilier national et manufactures nationales
des Gobelins et de Beauvais. — Personnel rémunéré sur la
base des salaires régionaux, 3 millions de francs. »

« Chap. 187. — Manufacture nationale de Sèvres. — Indem
nités, 390.000 francs. »

« Chap. 198. — Conservatoire national de musique. — Indem
nités, 5.700.000 francs. »

« Chap. 199. — Conservatoire national d'art dramatique. —
Indemnités, 500.000 francs. » v -

« Chap. 207. — Bibliothèques des universités. — Salaires du
personnel auxiliaire, 2 millions de francs. »

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.
*

« Chap. 301. — Administration centrale. - Frais de déplace
ments et de missions, 1.150.000 francs. »

« Chap. 302. — Dépenses de location et de réquisition, 18 mil
lions de francs.

« Chap. 304. — Entretien du matériel automobile, 2.900.000
francs. »

« (hap. 313. — Administration académique. — Frais de dépla
cements et de missions, 24 millions de francs. »

« Chap. 328. — Enseignement du second degré. — Bourses de
voyages, 800.000 francs. »,

« Chap. 352. — Enseignement technique. — Frais de déplace
ments et de missions, 11 millions de francs. ». .

« Chap. 354. — Frais de stage des maîtres des centres d'an-
prentissage, 900.000 francs. »

« Chap 365. — Entretien des élèves professeurs de l'enseigne
ment, 55 millions de francs. » _

« Chap. 366. — Jeunesse et sports. — Frais de déplacements
et de missions, 11 millions de francs. »

« Chap. 3723. — Direction générale de la jeunesse et des
?rô 'A^r E tablissements d'enseignement — Frais de stage.
16.800.000 francs. » »

6* partie. — Charges sociales.

« Chap. 411. — Écoles nationales de perfectionnement. —
Bourses et trousseaux aux élèves, 35 millions de francs. »

« Chap. 412. — Enseignement technique. — Bourses et trous
seaux, 16 millions de francs. »

« Chap. 413. — Enseignement technique. — Prêts d'honneur,
6 millions de francs. »

« Chap. 414. — Bourses et trousseaux aux élèves des centres
d apprentissage, 400 millions de francs. »

« Chap. 415. — Direction générale de la jeunesse et des
sports. — Établissements d'enseignement. — Bourses, 5 mil
lions de francs. » '

« Chap. 417. — Arts et lettres. — Bourses, 3.500.000 francs. »

7" partie. — Subventions.

« Chap. 519. — Subventions aux cours professionnels, 5 mil
lions de francs. »

8* partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 609. — Prix de cession d'objets d'art provenant de la
manufacture nationale de Sèvres, 1.500.000 francs. »

« Chap. 613. — Subvention au cours de perfectionnement
conduisant à la promotion ouvrière, 30 millions de francs. »

« Chap. 617. — Commissions administratives et comités tech
niques paritaires. — Frais de déplacement et de séjour 10 mil
lions de francs. » - "



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 2 AOUT 1950

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

TlTRK Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

ire partie. — Delle publique,

I. — Dette intérieure.

A. — Dette perpétuelle et amortissable:
« Chap. 005. — Service des intérêts des avances on prêts

consentis pour la construction d'habitations a bon marché ' et
d'habitations à loyer moyen, 93. 713.000 francs. »

« Chap. 007. — Annuités de reinboui sèment des avances faites
pour le compte de l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions pour le linaneeinent das travaux entrepris pour lutter con
tre le chômage, 1.549.000 francs. » .

« Chap. 009. -- Financement des programmes de travaux
approuvés par les lois des 30 mai 19S1, 4 juin 1911 et 10 novem
bre 1912 (Marseille, région parisienne et Nantes), 5.081.000
francs. »

« Chap. 011. — Rembours ment au sous-comptoir des entre
preneurs de la fraction prise en charge par l'État des dépenses
de linancement des travaux de ravalement des immeubles,
2.340.000 francs. »

« Chap. 015. -»- Bonifications d'intéièts allouées en applica
tion des décrets des 25 août 1937, 2 mai 1938 et 17 juin 1938^
7.580.000 francs. » ■

« Chap. 019. - Subvention a la Compagnie franco-espagnole
du chemin de fer de langer à Fez, 2.809.000 francs. »

« Chap. 020. — Service des emprunts contractés pour la cons
truction du paquebot Normal die, 8.597.000 francs. »

« Chap. 035. — Annuités pour le payement des subventions de
l'État attribuées aux collectivités locales pour l'exécution de tra
vaux d'équipement rural, 28.700.000 francs. »

« Chap. 039. — Service de l'-emprunt libératoire 3 p. 100 1948
(loi du 7 janvier 1948), 2.680.062.000 francs. »

2e partie. — Delle viagère.

« Chap. 08. T- Pensions d'invalidité, 5.000 millions de francs. »

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Commissaires contrôleurs des assurances., —
Traitements. 2.800.000 francs. »

« Chap. 107. — Conseil national des assurances. — Indemnités
aux membres, 1.308.000 francs. »

« Chap. 109. —Traitements du personnel du service des assu
rances contre les risques maritimes de guerre, t.500.000 francs. »

« Chap. 113. — Service les importations et des exportations.
— Rémunération du personnel sur contrat, 5 millions de francs.»

« Chap. 123. - Traitements du personnel de l'inspection géné
rale des finances, 2.800.000 francs. »

« Chap. 124. — Traitements du personnel central des admi
nistrations financières, 20 millions de francs. »

« Chap. 129. — Commission de- vérification des comptes des
entreprises publiques. - Indemnités des rapporteurs et du
personnel du secrétariat, 4.400.000 francs. » •

• « Chap. 138. — Traitements des comptables du Trésor et du
personnel d'encadrement, 160 millions de francs. »

« Chap. 140. — Cadre complémentaire des services extérieurs
du Trésor. — Traitements, 20 millions de francs. »

« Chap. 145. -- Cadre complémentaire de l'administration des
contributions directes. — Traitements, 73 millions de francs. »

« Chap. 148. — Frais d'auxiliaires de l'administration des
contributions directes, 20 mêlions d--. francs. »

« Chap. 149. - Travaux à la tâche de l'administration des
contributions directes, 43.500.000 francs. »

« Chap. 151. - Salaires du personnel ouvrier du cadastre,
1.500.000 francs. »

« Chap. 153. - Cadre complémentaire du cadastre, 4 mil
lions 800.000 francs. »

« Chap. 154. - Rémunération du personnel d'exécution du
cadastre, 17 millions de francs. »

« Chap. 157. — Traitements et salaires du personnel secon
daire de l'administration de l'enregistrement, des domaines et
du timbre, 7.400.000 francs. »

« Chap. 161. — Personnel du cadre complémentaire de l'admi
nistration de l'enregistrement, des domaines et du timbre. —;
Traitements, 9.900.000 francs. »

« Chap. 164. — Cités administratives. - Personnel, 2.800.000
francs. »

« Chap. 169. - Frais d'auxiliaires de l'administration des
douanes, 5.900.000 francs. »

« Chap. 171. - Traitements des agents de constatation, com
mis des contributions indirectes et receveurs buralistes fonc-
ionnaires. 194 millions de francs. » ,

« Chap. 173. — Traitements du personnel du cadre complé
mentaire de l'administration . des contributions • indirectes,
11 millions de francs. »

« Chap. 177. - Centre mécanographique de l'administration
des contributions indirectes. — Salaires, 21 millions de francs. »

« Chap. 181. - Supplément familial de traitement, 2.348.000
francs. »

« Chap. ISO. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires
- réintégrés, 2.880.000 francs. »

5e partie. — 'Matériel, fonctionnement dés services
et travaux d'entretien. . ■

« Chap. 300. — Remboursement de frais de divers services,
4 millions de francs. »

« Chap. 301. — Frais de tournées et de missions de l'inspec
tion générale des linances. — Frais divers. 2 millions de'
francs. » • •

« Chap. 303. — Loyers et indemnités de réquisitions de
l'administration centrale,. 400.000 francs. » ; .

« Chap. 311. — Service des importations et des exportations,
—, Remboursement de frais, 950.000 francs. » -

« Chap. 312. — Service des importations et des exportations
— Frais de fonctionnement, 300.000 francs.

« Chap. 313. - Frais de fonctionnement du conseil national
des assurances, 300.000 francs. » ,

« Chap. 329. - Achat de matériel automobile pour les ser
vices extérieurs du Trésor, 1.200.000 francs. »

« Chap. 330. — Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile des services extérieurs du Trésor, 2 millions de francs. »

« Chap. 33t. — Remboursement de frais de 'administration
des contributions directes, 97 millions de "francs. » ■ .

« Chap. 333. — Achat de matériel automobile de l'adminis
tration des contributions directes et du cadastre, 1 million de
francs. »

« Chap. 335. - Frais de matériel et frais divers de l'admi
nistration des contributions directes, 16 millions de francs. »

< Chap. 330. — Remboursement de frais du personnel du
cadastre, 37 millions de francs. »

« Chap. 337. - Exécution de travaux et frais de matériel du
cadastre, 8 millions de francs. » -

« Chap. 338. — Versements effectués par l'État à tilrc'de
contribution à divers travaux cadastraux à la charge des
communes, 1.750.000 francs. »

« Chap. 339.-- Remboursement de frais dé l'administration
de l'enregistrement, des domaines et du timbre, 25 millions de
francs. » . ,

« Chap. 346. - Cités administratives. — Matériel et frais de
fonctionnement, 1. 500.000 francs. »

« Chap. 317. — Cités administratives. — Travaux d'entretien,
1.100.O00 francs. ».

« Chap. 318. - Remboursement de frais de l'administration
des douanes. 29.081.000 francs. »

« Chap. 349. — Matériel et frais divers de l'administration
des. douanes, 1. 267.000 francs. »

« Chap. -351. - Achat d'embarcations et de matériel automo
bile de l'administration des douanes, 2.049.000 francs. »

<. Chap. 352. — Entretien et fonctionnement des embarcations
et du matériel . automobile de l'administration des douanes,
13.999.000 francs. »

« Chap. 353. - Remboursements  de frais de l'administration
des contributions indirectes, 195 millions de francs. »

« Chap. 355. — M tériel de l'administration des contributions
indirectes, 10.500.000 francs. »

« Chap. 300. — Frais' de fonctionnement des services méca
nographiques, 7.900.000 francs. »

« Chap. 362. - Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 5.585.000 francs. »

6e partie. - Charges sociales.

« CÏÏap. 401. - Attribution aux personnels auxiliaires des
allocations viagères annuelles prévues par l'article 1"' de la loi
du 18 septembre 1910, 1.830.000 francs. »

« Chap. 402. - Réalisations sociales, 13 millions de francs. »

8° partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 002. — Contrôle financier des missions à l'étranger,
7.500.000 francs. »

« Chap. 605. - Règlement de la part incombant à l'État dans
v des opérations d'assurances des risques de guerre en liquida

tion, 187 millions de francs. »
< Chap. 6)5. — Remboursement pour décharge de responsa

bilité en cas de force majeure et débets admis en surséance
.indéfinie, 4.450.000 francs. »

« Chap. 017. - Versement aux territoires d'outre-mer de la
part leur revenant sur le produit de l'impôt sur le revenu des
valeurs mobilières. 63 millions de francs. »

. « Chap. 619. — Indemnisation des porteurs de faux bons du
crédit municipal de Bayonne, 19.985.000 francs. » ■



« Chap.- 622, — Honoraires des commissaires aux comptes
placés auprès d'entreprises gérées par des administrateurs pro- :
visoires mis à la charge de l'État, 739.000 francs. »

« Chap. 624. - Frais de fonctionnement de l'école nationale
d'assurances, 2.800.000 francs. »

ll. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

 4e partie. - Personnel.

« Chap. 100. - Traitements du secrétaire d'État et du person
nel titulaire de l'administration centrale, 7.258.000 francs. »

« Chap. 101. — Administration centrale et services annexes.
- Rémunération du personnel contractuel, 1.070.000 francs. »

« Chap. 102. — Administration centrale et services annexes.
— Salaire du personnel auxiliaire, 7. 433.000 francs. »

« Chap. 104. - Administration centrale et services annexes.
— Indemnités et allocations diverses du personnel, 5.103.000
francs. » •

« Chap. 106. — Commissaires et secrétaires aux prix. —
Traitements, 543.000 francs. »

« Chap. 108. — Experts économiques d'État. - Traitements,
1.064.000 francs. »

« Chap. 123. — Institut national de la statistique et des études
économiques. - Salaire du personnel auxiliaire, 327.000
francs. »

— « Chap. 124. — Institut national de la statistique et des étu
des économiques. - Indemnités et allocations diverses, 6.224.000
francs. »

« Chap. 129. — Indemnités ' de résidence, 10 millions de
francs. '»

5° partie. —■ Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 520.000 francs. » '

« Chap. 301. - Loyers et indemnités de réquisition, 5S8.000
francs. »

■ « Chap. 303. — Entretien du matériel automobile, 332.000
francs. »

« Chap. 304. — Administration centrale et services annexes.
— Remboursement de frais, 3.GS0.000 francs. ». -

« Chap. 305. - Administration centrale. - Frais de fonction
nement, 18.723.000 francs. »

« Chap. 309. — Direction générale du contrôle et des enquêtes
économiques. — Remboursement de frais, 2.136.000 francs. »

« Chap. 310. — Direction générale du contrôle et des enquêtes
économiques. - Frais de fonctionnement, 726.000 francs. »

« Chap. 312. — Institut national de la statistique et des études
économiques. — Remboursement de frais, 755.000 francs. »

« Chap. 317. — Conseil supérieur de la comptabilité. — Frais
de fonctionnement,. 890.000 francs. »

« Chap. 319. — Remboursement à l'Imprimerie nationale,
300.000 francs. » ,

« Chap. 321. — Frais d'impression, 2.700.000 francs. »
« Chap. 322. — Travaux immobiliers, 1.172.000 francs. »

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 12.100.000 francs. »
« Chap. 401. — OEuvres sociales, 26.728.000 francs. »

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 602. — Frais de fonctionnement des comités régio
naux et départementaux des prix, 361.000 francs. »

France d outre-mer.

I. - DEPENSES CIVILES

TITRn I". — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 322. — Travailleurs indochinois. — Entretien des
travailleurs et dépenses diverses, 102 millions de francs. »

/industrie et commerce.

TITRE Ier . - L^IENSES OUINAIRES

4° partie. — Personnel.

« Chap. 101. — Administration centrale. — Indemnités et allo
cations diverses, 1.500.000 francs. »

« Chap. 104. <— Délégations spécialisées. Traitements, .
£00.000 francs. » ......

« Chap. 114. — Direction des industries chimiques. — Labo
ratoire central des services chimiques de l'État. - Traitements,
500.000 francs. »

« Chap. 1222. - Personnel contractuel chargé de la répartition
des produits industriels, 3.500.000 francs. »

« Chap 125. — Personnel auxiliaire temporaire. - Indemnités
et allocations diverses, 500.000 francs. »

« Chap. 128. — Supplément familial de traitement, 1 million
500.000 francs. »

« Chap. 134. — Rémunération du personnel chargé des opéra
tions du contingentement de l'électricité, 300.000 francs. »

5E partie. — Matériel, fonctionnement des services ' .
et travaux d'entretien.

« Chap. 309. - Impressions. — Payements à ' l'Imprimerie
nationale, 3 millions de francs. »

« Chap. 310. - Payements à l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, t million de francs. »

« Chap. 316. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence,  2 millions de francs. » _ ■

« Chap. 319. — Dépenses de fonctionnement des conseils et
commissions, 1.500.000 francs. »

« Chap. 320. — Comités interprofessionnels régionaux et com
mission nationale prévus par l'ordonnance du 16 octobre 1944
relative à l'épuration industrielle, 480.000 francs. »

0° partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 20 millions de francs. »

Intérieur.

? TITRE ior . — DÉPENSES ORDINAIRES

4 e partie. - Personnel. '.

« Chap. 117. — Fonctionnaires et agents des préfectures. —
Indemnité, 2.500.000 francs. »

« Chap. 126. - Personnels titulaires et fonctionnaires tem
poraires de la sûreté nationale. — Indemnités fixes, 870 millions
de francs. »

« Chap. 129. — Personnel du service Z et pensions de sapeurs-
pompiers, 800.000 francs. »

« Chap. 134. — Indemnités spéciales allouées aux fonction
naires des départements d'outre-mer, 8 millions de francs. »

« Chap. 135. — Indemnités aux fonctionnaires et agents licen
ciés, 60 millions de francs. » -

5E partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d' entrelien.

« Chap. 302. — Administration centrale. — Conseils, comités
et commissions, 5:300.000 francs. »

« Chap. 307. — Dépenses relatives aux élections, 3 millions de
francs. » .

« Chap. 308. - Personnels de la sûreté nationale. — Frais de
déménagement. — Indemnités de mutation, 8i. 136.000 francs. »

« Chap. 312. — Dépenses de transport de la sûreté nationale,
20 millions de francs. »

« Chap. 313. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale,
10 millions de francs. »

« Chap. 319. — Service de la protection civile. — Matériel et
fonctionnement des services, 3 millions de francs. »

6e partie. - Charges sociales.

« Chap. 403. — Service des œuvres sociales. — Dépenses de
fonctionnement, 30 millions de francs. »

7e partie. - Subventions.

« Chap. 503. — Participation de l'État aux dépenses d'intérêt
général des départements et des communes, 270 millions de
francs. »

Justice.

TITRE I*r . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Cliap. 101. — Indemnités du ministre et du personnel de
l'administration centrale, 715.000 francs. »

« Chap. 111. - Services extérieurs judiciaires. - Indemnités
fixes diverses, 500.000 francs. »

«■ Chap. 114. - Administration centrale et services extérieurs
judiciaires. — Rémunération des personnels contractuels, 1 mil
lion 300.000 francs. » '

« Chap. 119. — Services extérieurs pénitentiaires. - Rémuné
ration des cersonnels contractuels, 3 millions de francs. &



« Chap. 129. - Services extérieurs de l'éducation surveillée.
«— Rémunération des personnels contractuels, 10 millions de
Irancs. »

« Chap. 131. — S'ervices extérieurs de l'éducation surveillée.
— Rémunération des personnels auxiliaires, 2 millions de
francs. »

« Chap. 1H. - Rémunération des greffiers et autres person
nels non fonctionnaires des diverses juridictions, 8.500.000
francs. »

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 303. — Haute Cour de justice. — Matériel, 500.000
francs. »

« Chap. 307. — Services -judiciaires. — Remboursement de
Irais de déplacement, 14 millions de francs. »

« Chap. 316. — Services extérieurs pénitentiaires. — Frais d*
déplacement, 6.500.000 francs. »

« Chap. 318. - Services extérieurs de l'éducation surveillée.
- Frais de déplacement, 3 millions de francs. »

« Chap. 319. - Services pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée. - Achat de matériel automobile, 1 million de francs. »

6" partie. - Charges sociales.

* Chap. 403. - OEuvres sociales, 5 millions de francs. »

Marine marchande.

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Chap. 101. - Salaire du personnel auxiliaire de l'adminis
tration centrale, 3.500.000 francs. »

« Chap. 105. — Allocations et indemnités diverses du person
nel de l'administration centrale, 1.100.000 francs. »

« Chap. 110 — Salaires du personnel auxiliaire des services
extérieurs, 1.500.000 francs. »

7" partie. - Subventions.

« Chap. 503. — Exploitation des services maritimes postaux
et d 'intérêt général, 411.560.000 francs. »

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉSIDENCE
DU CONSEIL

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel. . '

T( Chap. 103. - Indemnités et allocations diverses, 3.200.000
Ira tics. »

« Chap. 106. - Dépenses de personnel de divers organismes
rattachés à la présidence du conseil, 2.200.000 francs. »

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel, 1 million de francs. »
« Chap. 301. — Frais de déplacements et de missions, 3 mil

lions de francs. ».
« Chap. 305. — Frais de fonctionnement des services de docu-

. mentation et de diffusion, 2.300.000 francs. »
« Chap. 307. - Remboursements à l'Imprimerie nationale,

500.000 francs. »

G6 partie. — Charges sociales.

« Chap. 401. - OEuvres sociales, 1.100.000 francs. 5

II. — SERVICE DE PRESSE

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 105. — Collaborations extérieures, 300.000 francs. »

Ill. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel. s

« Chap. 102. — Personnel auxiliaire. — Salaires, 300.000
francs. »

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Composition, impression, distribution et
expédition, 17.500.000 francs. »

« Chap. 302. — Matériel d'exploitation, 12.200.000 francs. •

> 6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 470.000 francs. »

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. - État-major de la défense nationale.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

« Chap. 100. — Personnel militaire des postes permanents à!
l 'étranger. — Soldes et indemnités, 5.200.000 francs. »

« Chap. 101. — Remboursement à diverses administrations
des traitements de fonctionnaires titulaires détachés auprès de
l'état-major de la défense nationale, 500.000 francs. »

« Chap. 103. — Personnel civil des postes permanents *
l'étranger. — Traitements et salaires, 1 million de francs. >»'

« Chap. 101. — Salaires du personnel auxiliaire, 1.900.000
francs. » ■ ..

« Chap. 106. — Indemnités et allocations diverses, 500.000!
francs. »

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 302. - Matériel, 1.500.000 francs. »
« Clrap. 303. - Postes permanents à l'étranger. - Dépense«

de matériel, 8 millions de francs.
« Chap. 301. — Frais de service et de réception, 2 millions de

francs. »

« Chap. 307. — Entretien et fonctionnement de matériel auto
mobile, 300.000 francs. »

« Chap. 308. — Documentation, publication et diffusion, 1 mil*
lion de francs. »

« Chap. 309. — Remboursement à diverses administrations,
5 millions- de francs. »

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 401. - OEuvres sociales, 1.700.000 francs. g

8* partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 601. - Réparations civiles, 300.000 francs. »

B. - Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

TITRE PR . — DÉPENSES ORDINAIRES

4* partie. — Personnel.

« Chap. 101. - Administration centrale. - Salaire du person
nel auxiliaire, 5.200.000 francs. » -

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 304. — Entretien et fonctionnement du matériel auto*
mobile, 400.000 francs. »

« Chap. 309. - Participation aux dépenses du centre national
d'études des télécommunications, 6 millions de francs. S

« Chap. 310. — Entretien du personnel militaire, 300.003
francs. »

6° partie. - Charges sociales.

« Chap. 401. - OEuvres sociales, 3.100.000 francs. g

C. - Groupement des contrôles radioélectriques.

TITRE Ior. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Chap. 104. - Services extérieurs. - Salaires du personnel
ouvrier, 2.150.000 francs. »

« Chap. 105. — Indemnités diverses, 1.830.000 francs. »

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services et trava
d'entretien.

« Chap. 300. — Services de la métropole, de l 'Afrique du Nor
et des territoires occupés. - Dépenses de fonctionnement de
services, 1 million de francs. »



« Chap. 301. - Services des territoires d'outre-mer. — Dépen
ses de fonctionnement des services, 350.000 francs. »

« Chap. 313. - Services de la métropole, de l'Afrique du Nord,
des territoires d'outre-mer et des territoires occupés. — Rem
boursement de frais de déplacement, 3 millions de francs. »

6' partie. - Charges sociales.

« Chap. 402. - OEuvres sociales, 1.190.000 francs. »

8* partie. - Dépenses diverses.
■ Chap. 600. — Réparations civiles. 365.000 francs. »

D. — État-major de l'Europe occidentale.

TITRE IER. — DÉPENSES ORDINAIRE»

4e partie. — Personnel.
« Chap. 160. — Salaire du personnel civil, 2 millions de

francs. »

« Chap. 161. - Solde des officiers des armées, 4 millions de
francs. »

« Chap. 163. — Solde des sous-officiers et hommes de troupe,
19 millions de francs. »

5* partie. - Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

« Chap. 360. - Frais de déplacements et de missions, 4 mil
lions de francs. »

« Chap. 363. — Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 1 million de francs. »

« Chap. 364. — Alimentation, 600.000 francs. »
« Chap. 365. — Habillement et entretien du personnel mili

taire, 10.200.000 francs. »
« Chap. 366. - Logement ' c îjtonnement, 1.900.000 francs. »
« Chap. 367. - Fonctionnement des transmissions, 600.000

francs. »
« Chap. 368. — Télégraphe, téléphone, 5 millions de francs. »
« Chap. 370. — Dépenses d'installations, 400.000 francs. »

6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 460. — Prestations familiales du personnel civil,
i million de francs. »

8e- partie. -- Dépenses diverses.
« Chap. 660. — Réparations civiles, 1.500.000 francs. ».

V. — COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

TITRE Ie'. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
« Chap. 100. — Rémunération du commissaire général et du

personnel contractuel, 2.800.000 francs. »
« Chap. 102. - Indemnités et allocations diverses, 1.600.000

francs. »

VI. — SECRÉTARIAT GENERAL DU COMITE INTERMINISTÉRIEL
POUR LES QUESTIONS DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE EURO
PÉENNE

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4' partie. - Personnel.
« Chap. 100. — Traitements du personnel temporaire, 2 mil

lions de francs. »

5E partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

' « Chap. 300. — Frais de fonctionnement du comité intermi
nistériel, 1 million de francs. »

« Chap. 303. — Loyers, 600.000 francs. »
« Chap. 305. — Collaborations extérieures, 1.200.000 francs. »

6e partie. - Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales, 1 -million de francs. I

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Chap. 102. — Rémunération des agents auxiliaires, 54 mil
lions de francs. »

« Chap. 103. - Indemnités et allocations diverses du person
nel de l'administration centrale, 10 millions de francs, a

) « Chap. 104. — Indemnités et allocations diverses du person
nel des services extérieurs, 36.850.000 francs. »

« Chap. 105. - Indemnités et remboursements divers aux
membres et rapporteurs des conseils, comités et commissions,-
2.720.000 francs. » .

« Chap. 106. — Rémunération dos concours extérieurs, 1 mil
lion de francs. »

« Chap. 110.. — Personnel de contrôle des habitations à bon
marché et des travaux subventionnés, 900.000 francs. »

« Chap. 111. — Personnel des commissions de juridiction 3es
dommages de guerre, 19 millions de francs. »

5e partie. — ifaléiiel, fonctionnement des services
et travaux d' entretien.

« Chap. 300. — Frais de déplacements et de missions, 9 mil
lions de francs. »

« Chap. 301. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles'
d'existence, 10 millions de francs. »/

« Chap. 303. — Dépenses de matériel des commissions de
dommages de guerre, 500.000  francs »

« Chap. 304. - Dépenses exceptionnelles entraînées par le
regroupement de certaines délégations départementales à la
reconstruction, 500.000 francs. »

« Chap. 307. — Loyers et indemnités de réquisition, 3 millions
de francs. »

« Chap. 310. — Entretien du matériel automobile, vélomoteurs
et bicyclettes, 15 millions de francs. »

6e partie. - Charges sociales.

« Chap. 402. - OEuvres sociales, 9 millions de francs. »
« Chap. 403. — Application de l'article 17 de l'ordonnance

n° 45-2394 du 11 octobre 1915 relative au logement,
449.000 francs. »

« Chap. 406. - Subventions aux organismes d'habitation à
bon marché et de crédit immobilier éprouvés par les hostilités,
4 millions de francs. »

7e partie - Sub&entions.
« Chap. 500. - Participation de l'État aux dépenses de

remembrement et de fonctionnement des associations syndi
cales de remembrement et des coopératives et associations syn
dicales de reconstruction, 36 millions de francs. »

8* partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 601. — Honoraires d'avoués, d'avocats. - Frais judi
ciaires et réparations civiles, 6.755.000 francs. »

« Chap. 602. - Applications des lois des 9 avril 1898 et du
30 octobre 1946 sur les accidents du travail, 36.254.000 francs. »

« Chap. 605. - Études et recherches relatives à l'urbanisme,
et à l'habitation, 2.343.000 francs. »

« Chap. 609. - Conseil d'architecture et architectes .d'enca
drement, 2.700.000 francs. »

« Chap. 610. — Règlement des frais exposés par le crédit fon
cier pour l'étude et la réalisation des prêts complémentaires,
6 millions de francs. »

« Chap. 611. - Liquidation du service des constructions pro
visoires. - Règlement des conventions de dépôts et des mar
chés non soldés au 31 décembre 1O'-8, 60.705.000 francs. «

Santé publique et population.

TITRE I". - DÉPENSES OKDINAIRES

4e partie. — Personnel.

'« i>hap. 117. - Laboratoire central du ministère et de 'acadé 
mie de médecine. - Personnel titulaire. — Traitements, 1 mil»
lion 800.000 francs. »

« Chap. 119. — Laboratoire central du ministère et de l'aca
démie de médecine. — Émoluments des employés contractuel
300.000 francs. »

« Chap-. 120. — Laboratoire centxal du ministère et de l'acadé
mie de médecine. — Personnel auxiliaire. — Salaires, 800.000
francs. »

« Chap. 127. — Contrôle sanitaire aux frontières. - Traite
ments, 4.500.000 francs. »

« Chap. 129. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Salaires
du personnel auxiliaire, 1.200.000 francs. »

5* partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 317. - Contrôle des médicaments et spécialités, 1 mil
lion. »

« Chap. 322. — Contrôle des pensionnés à 100 p. 100 pour
tuberculose, 1 million de francs. »

« Chap. 324. — Indemnités pour difficultés exceptiorinelleâ
d'existence, 1 million de francs. »



7e partie. — Subventions.

« Chap. 503. — Hygiène et prophylaxie dentaires, 500.000
francs. »

« Chap. 510. — Dotation des établissements nationaux de bien
faisance, 7 millions de francs: » - ,

« Chap. 527. — Remboursement à la Croix-Rouge française des
frais de transport des dons provenant de l'étranger sous pavil
lon croix-rouge ou entr'aide française, 70 millions de francs. »

« Chap. 530. — Subventions aux uivons d'associations fami
liales (application de l'ordonnance du 3 mars 1915), 5 millions
5:i0.000 francs. »

Travail et sécurité sociale.

TITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 101. — Indemnités du cabinet du ministre. — Indem
nités et allocations diverses du personnel de l'administration
centrale,' 2.500.000 francs. »

« Chap. 107. — Services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Salaires et indemnités du personnel auxiliaire,
39 millions de, francs. »

« Chap. 110. — Services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Indemnités 3.500.000 francs. »

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 301. — Remboursement de frais, 30 millions de
francs. »

« Chap. 309. — Fnttelien de la main-d'œuvre déplacée et dé
penses diverses, 33 millions de francs. »

7e partie. — Subventions.

«' Chap. 505. — Formation professionnelle accélérée. — Salai
res des stagiaires, 130 mi'lions de francs. »

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME ■

TlTKE l"'. — DÉPENSES ORDINAIRES

A e partie. — Personnel.

« Chap. 121. — Ouvriers permanents des parcs et ateliers des
ponts et chaussées. — Salaires et indemnités, 46 millions de
rancs. »

partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 313. — Institut géographique national. — Rembour
sement de frais, 400.000 lanes.»

« Chap. 314. — Institut géographique national. — Matériel et
frais de fonctionnement, 1.200.000 francs. »

« Chap. 325. — Entretien et fonctionnement des véhicules
automobiles, 500.000 francs. »

« Chap. 328. — Routes et ponts. — Entretien et réparations
ordinaires, 69.350.000 francs. »

« Chap. 330. — Voies de navigation intérieure. — Entretien et
réparations ordinaires, 13.109.CK00 francs. »

« Chap. 331. — Poils maritimes. — Entretien et réparations
ordinaires," 19.256.000 francs, » • •

« Chap. 332. — Phares, balises et signaux divers. — Entretien
et réparations ordinaires, 1.148.0W" francs. »

« Chap. 333.' — Fonctionnement et réparations ordinaires des
établissements de signalisation maritime des territoires d'outre-
mer, 050.000 francs.» . :

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Tri RE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES ■

. . 5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien. "■ .

« Chap. 307. — Météorologie nationale. — Matériel et frais de
fonctionnement, "25.351.000 francs. » ' ' ,

■ « Chap. 313. — Loyers et indemnités de réquisition, 6.711.000
francs. » • " • ■ . -

« Chap. 314. — Indemnités de réquisition. — Règlement des
arriérés, 16.828.000 francs.» - - -
' « Chap. 317. — Frais de correspondance télégraphique et télé
phonique, 25.042.000 francs. » • ' - .'.

•«'Chap.* 320' — Congrès et missions à l'étranger, 6 millions
de francs. »

« Chap. 321. — Réparations et entretien des matériels aér«"
nautiques et nautiques, 4.950.000 francs. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3 et de l'État B.
(Le Conseil de la République a adopté.)

SECTION III. — BUDGET GENERAL (DEPENSES CIVILES
DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT)

M. le président. « Art. 4. — Les ministres sont autorisés m
engager, au titre du budget général (dépenses civiles de re
construction et d'équipement), des dépenses s'élevant à la
somme totale de 164 millions de francs et réparties conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi. Ces autorisations de
programme ou de promesse de subventions seront couvertes,
tant par les crédits ouverts par la présente loi que par de nou
veaux crédits à ouvrir ultérieurement.

« Il est ouvert aux ministres, au titre du budget général
(dépenses civiles de reconstruction et d'équipement), pour
l'exercice 1949, en addition aux crédits alloués par la loi
n" 48-1091 du 31 décembre 1918, et par des textes spéciaux
des- crédits s'élevant à la somme totale de 294 millions da
francs. Ces crédits sont répartis; par service et par.chapitre,
conformément à l'état C annexé à la présente loi. » .

Je donne lecture de l'état C:

ÉTAT C

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT
(SERVICES CIVILS)

• ' - - ■

Affaires étrangères.

■ • ÉQUIPEMENT

« Chap. 9009. — Achat et aménagement d'immeubles diplo
matiques et consulaires:

« Autorisations de programme et de promesse de subven
tions demandées, 19 millions de francs.

« Crédits demandés, 19 millions de francs. » — (Adopté.)

Finances et affaires économiques

II. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES ,

ÉQUIPEMENT .
w \. . - -

« Chap. 902. — Participation de l'État aux dépenses d'inves
tissement pour le développement économique et social dans le^
départements d'outre-mer:

« Autorisations de programme et de promesse de subven
tions demandées, 30 millions de francs.

« Crédits demandés, 30 millions de francs. » — (Adopté.)

Intérieur.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9129. — Participation de l'État aux dépenses auto
risées par les lois des 30 mai et 4 juin 1941 pour l'exécution
d'un programme d'équipement et d urbanisme dans la région
parisienne et à Marseille:

« Crédits demandés. 150 millions de francs. » — (Adopté.)

* Marine marchande.

KF.CONSTRUCTION

« Chap. 801. — Application de l'article 3C du cahier de*
•charges annexé a la convention du 29 décembre 1920 conclue
entre l'État et la Compagnie des messageries maritimes:

« Autorisations de programme et de promesse de sub
ventions 'demandées, 40 millions de francs.

« Crédits demandés, .20 millions de francs. » — (Adopté.)

Travaux publics, transports et tourisme.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE '

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9149. Subvention ;.u budget annexe des construc
tions aéronautiques pour la couverture des dépenses d'études
et de prototypes:

« Autorisations de programme et de promesse de subven
tions demandées, 75 millions de francs. ,

« Crédits demandés. 75 millions de francs. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4 et  de l'état C;

■ (Le Conseil de la République a adopté.) . .
M. le président. « Art. 5. — Les autorisations de programme

accordées -antérieurement sont, . par . service. et- par chapitre,
réduites conformément à l'état D annexé à la présente loi, d'une
somme totale de 120 millions de francs.



« Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre. du budget
générai (dépenses civiles de reconstruction et d'équipement),
pourrl'exercice 1949, par la loi n° 48-1994 du 31 décembre 1948,
eptouprar des textes spéciaux, une somme totale de 1.893 mil
lions 506.000 francs est définitivement annulée, conformément à
l'état D annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état D :

ÉTAT D

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT
(SERVICES CIVILS)

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

« ChaD 9019. — Œuvres françaises à l'étranger. — Acquisi-
timsCihamp.mobilières. - uCvonstructions et grosses réparations d im
meubles appartenant i l'État :

« Autorisations de programme et de promesse de subven
tions annulées, néant.

« Crédits annulés, 19 millions de francs. »

Éducation nationale.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9049. — Écoles nationales de l'enseignement tech
nique. — Acquisitions : '

« Autorisations de programme et de promesse de subven-
' lions annulées, néant. , , _

« Crédits annulés, 50 millions de francs. »

Finances et affaires économiques.

' ■• • •■ ' ' J. — FINANCES

. ÉQUIPEMENT

v. Chap 903 — Couverture des avances à consentir par le
Trésor pour lé financement de la 2° section du budget annexe
des postes télégraphes et téléphones:

• « Autorisations de programme et de promesse de subven-
: : ■ '• lions annulées, néant.

« Crédits annulés, 1.554.506.000 francs. »

Travaux publics, transports et tourisme.

I. _ TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME
RECONSTRUCTION

ji Cnap . 802. — Reconstruction des ouvrages d'art:
« Autorisations de programme et de promesse de subven

tions annulées, néant. -
« Crédits annulés, 15 millions de francs. » .

ÉQUIPEMENT

■a rban 9029 — Réparations des' dégâts causés par les inonda
tions d'octobre 1940 et d'avril 1942, Sans les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude:

— ' « Autorisations de programme et de promesse de- subven
tions annulées, néant.

« Crédits annulés. 135 millions de francs. »

ll. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE
..... • • • ■ ÉQUIPEMENT

« Chap. 9159. — Matériel aéronautique :
1 « Autorisations de programme et de promesse de subven

tions annulées, néant.
« Crédits annulés, 120 millions de francs. »

le mets aux voix l'ensemble de l'article 5 et de l'état D.
(Le Conseil de Ut République a adopté.)

SECTION IV. - BUDGET GENERAL (DEPENSES MILITAIRES .)
M le président. « Art. 6. — Il est ouvert aux ministres, au

titré du budget général (dépenses militaires) pour l'exercice
t949, en addition aux crédits alloués par la loi n» 49-983 du

1 1 Juillet 1949 et par des textes spéciaux des crédits s éievant a

la somme totale de 8.5tM. 162.000 francs. conformément à l'état E
annexé à la présente loi. »... ~

Je donne lecture de l'État F:

' ÉTAT E

BUDGET ORDINAIRE (DEPENSES MILITAIRES.)

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3020. — Administration centrale. — Dépenses de fonc
tionnement, de matériel et d'entretien. 4.000.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3060. — Gendarmerie. — Frais de déplacement, 110
millions de francs. » — (Adopté.)

TITRE 1er bis. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 7026. — Règlement à la Société nationale de vente des
surplus du montant forfaitaire des matériels prélevés en Allema
gne et en Autriche, 810.280.000 francs. » — (Adopte.)

SECTION AIR

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 123. — Soldes des militaires en disponilbilité, non-acti
vité, réforme ou congé, 20 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 138 . — Reclassement de la fonction publique (air),
684.227.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 317. — Chauffage et éclairage, 50 millions de francs. »'
— (Adopté.)

« Chap. 320. — Frais de déplacement, 30 millions de francs. »
i— (Adopté.)

« Chap. 321. — Frais Tle transport, 79.500.000 francs. » —
(Adopté.) i

TITRE H. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT
ÉQUIPEMENT

« Chap. 9112. — Réorganisation de l'industrie aéronautique,
130 millions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 912. — Matériel de série de l 'armée de l 'air, 900 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

SECTION GUERRE

TITRE Ir. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'enlielien.

« Chap. 320. — Indemnités de déplacement, 325 mihions. de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 326. — Fourrages, 80 millions de^francs. » — (Adopté.)

TITRE II. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT
ÉQUIPEMENT

« Chap. 907. — Achat à la Société nationale de vente des sur
plus, 700 millions de francs. » — (Adopté.)

SECTION MARINE

TITRE r*. — DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. — Personnel.

« Chap. 122."— Solde des officiers mariniers, quartiers-maîtres
et marins des armes et . services, .205 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 131. — Personnel ouvrier. — Service du commissa
riat, 140 millions de francs. » — (Adopté.) ,.. ,

« Chap. 134. — Personnel ouvrier. — PaseS aéronavales,
'5.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 138. — Reclassement de la fonction publique (ma
rine). 1.451.608.000 francs. » — (Adopté.)



5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 319. — Service de santé, 20 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 327. — Approvisionnements de la marine, 37 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 332. - Entretien des bâtiments de la flotte (y compris
les dragueurs) et des matériels militaires, 977.034.000 frane*. »
— (Adopté.)

« Chap. 351. - Dépenses de fonctionnement du service hydro
graphique, 1.313.000 francs. » — (Adopté.)

8E partie. — Dépenses diverses.

« Chap. Cil. — Dépenses diverses à l'extérieur, 10.500.000
francs. » - (Adopté.)

TITRE H. —' DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT
ÉQUIPEMENT

« Chap. 904. - Refonte et gros travaux pour la flotte, 749 mil
lions de francs, » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Travaux maritimes. - Acquisitions immobi
lières, 18 millions de francs. » — (Adopté.)

France d'outre-mer.

II. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE Ior. - DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 351. - Transports du personnel militaire et dépla
cements, 1-000 millions de francs. » — (Adopté.) V

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6 et de l'état E.
(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. « Art. 7. — Sur les crédits ouverts aux mi

nistres, au titre du budget général (dépenses militaires) pour
l'exercice 1919, par la loi n° 49-983 du 3 juillet 1919 et par
des textes spéciaux, une somme totale de 2.901.430.000 francs
est définitivement annulée, conformément à l'état F annexé
à la présente loi. » t

Je donne lecture de l'état F: *

ÉTAT F

BUDGET ORDINAIRE (DEPENSES MILITAIRES)

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Chap. 1002. — Traitements du ministre, du secrétaire d'État
et indemnités des mem'bres de leurs cabinets (guerre), 1 mil
lion 900.000 francs. » -

« Chap. 1003. — Traitement du secrétaire d'État et indemni
tés des membres du cabinet (marine), 490.000 francs. »

« Chap. 1010. — Gendarmerie. - Traitements et indemnités
des personnels civils, 45 millions de francs. »

« Chatp.. 1120. — Reclassement de la fonction publique,
70.431.000 francs. »

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d' entretien.

a Chap. 3010. - Frais de déplacement des personnels civils
et militaires en service à l'administration centrale, 527.000
Ira nos. » .

« Chap. 3040. - Gendarmerie. — Alimentation, 25 millions
de francs. »

« Chap. 3091. — Frais de déplacement des corps de contrôle.
— Air, 1 million de francs. »
* « Chap. 3130. - Sécurité militaire. - Frais de déplacement.
— Dépenses de fonctionnement de matériel et d'entretien des
Immeubles, 4.400.000 francs. »

<> Chap. 3140. — Services sociaux. — Frais de déplacement
des personnels civils et militaires, 2.500.000 francs. »

» Chap. 3150. - Services sociaux. - Dépenses de fonction
nement, de matériel et d'entretien des immeubles, - 1.589.000
tranca. »

6° partie. — Charges sociales.

« Chap. 4000. — Services sociaux. — Secours et allocations
diverses, 62.780.000 francs. »

« Chap. 4020. — Prestations familiales des personnels civils
et militaires. 50.371.000 francs. »

8E partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6531. — AcMdents du travail. — Réparations civiles
(marine), 5 millions de francs. »

TITRE I«- US. - DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS.

« Chap. 7032. — Dépenses diverses résultant des hostilités
(guerre), 65 millions de francs. »

« Chap. 7052. - Militaires autochtones rapatriables, 49 mil
lions 500.000 francs. » .

SECTION AIR

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5' partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 319. - Service de santé, 100 millions de francs. »
« Chap. 321. — Préparation militaire, 2 millions de francs. »
« Chap. 330. — Carburants, 9i.016.000 francs. » ,

6* partie. — Charges sociales. , "

« Chap. 410. — Prestations familiales des personnels civils
et militaires, 230.077.000 francs. » .

TITRE II. - DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

ÉQUIPEMENT . '

« Chap. 410. — Télécommunications. - Fabrications,' 900 mil
lions de francs. » ■

• SECTION GUERRE ' ' •
TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

« Chap. 136. — Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. —
Troupes coloniales, 4 millions de francs. »

« Chap. 138. — Reclassement de la fonction publique (guerre),
99 millions de francs. »

59 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3182. — Habillement et campement. — Entretien.
107.000,000 francs. » r

« Chap. 323. - Instruction. - Écoles. - Recrutement, 25 mil
lions de francs. »

« Chap. 324. - Préparation militaire. 5 millions de francs. »
« Chap. 334. - Télégraphe et téléphone, 15 millions de

francs. »

6E partie. - Charges sociales.

« Chap. 410. — Prestations familiales des personnels civils et
militaires (guerre) , 308 millions de francs. »

SECTION MARINE "

TITRE Ier. -- DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 137. — Traitements des fonctionnaires en congé de
longue durée, 1.700.000 francs. »

5' partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3232. - Convocation des réserves. - Soldes et indem
nités, 12.500.000 francs. »

6E partie. - Charges sociales.'

« Chap. 410. — Prestations familiales des personnels civils et
militaires (marine), 12.040.000 francs. »



France d outre-mer.

II. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4E partie. — Personnel.

■/ « Chap. 158. — Traitements et salaires du personnel civil per
manent employé dans les états-major, corps de troupes et ser
vices, 450 millions de francs. » .

5* partie. — Matériel, fonctionnement des services
-'s - et travaux d'entretien.

« Chap. 360. — Fonctionnement du service des constructions
Loyers. - Travaux du génie de campagne, 150 millions de

francs. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 7 et de l'état F.
(Le Conseil de la République a adopté.)
K. le président.

SECTION V. - BUDGETS ANNEXES

Imprimerie nationale.

Dépenses.

« Art. 8.' - Il est ouvert au ministre des finance-!
et des affaires économiques, au titre du budget annexe
de l'Imprimerie nationale pour l'exercice 1048, en addition au<
crédits 'ouverts par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et
par des textes spéciaux, un crédit de 6.648.000 francs applica
ble au chapitre 500 « Contributions aux caisses de retraites. »
■— (Adopté.)

« Art. 9. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances

et des affaires économiques, au titre du budget annexe de
l'Imprimerie nationale pour l'exercice 1959, par la loi n° 48- .
d992 du 31 décembre 1948 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 11.251.000 francs est délinitivement annulée sur les

chapitres ci-après: ;
« Chap. 100. — Traitements du personnel commis-

eionné :....................... 5.751.000
« Chap. 101. - Indemnités et allocations diverses 2.500.000
« Chap. 302. - Location de locaux 'industriels. . 1.000.000
« Chap. 401. - Prestations en espèces assurées ,

par l'État au titre du régime de la sécurité sociale 2.000.000

« Total égal........................ 11.251.000
francs. * - (Adopté.)

Ordre de la Libération.

Recettes.

. . « Art. 10. — Les évaluations de recettes du budget annexe
de l'ordre de la Libération sont majorées d'une somme de
114.000 francs applicable au chapitre 3 « Subvention du budget
général. » — •(Adopté.)

Dépenses.

« Art. 11. - Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la
justice, au titre du budget annexe de l'ordre de la Libération
pour l'exercice 1949, en addition aux crédits ouverts par la . loi
n°- 48-1992 du 31 décembre 1918 et par des textes spéciaux, un
crédit de 114.000 francs applicable aux chapitres ci-après:

« Chap. 102. — Indemnités diverses........... ....... 34.000
« Chap. 400. - Allocations familiales-............... 4 80.000

« Total égal........................... 114.000
francs. » — (Adopté.)

Monnaies et médailles.

Dépenses.

« Art. 12. - Il est ouvert au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre du budget annexe des monnaies
et médailles pour l'exercice 1919. en addition aux crédits alloués

■ par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et par des textes spé
ciaux,, un crédit de 6 millions de francs applicable au chapi
tre 401 « Assistance aux ouvriers atteints de maladies ou victi
mes d'accidents du travail. » - (Adopté.)

« Art. 13. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances
et des affaires économiques, au titre du budget annexe des mon
naies et médailles pour l'exercice 1919, par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948 et par des textes spéciaux une somme totale

de 161.270.000. francs est définitivement annulée sur les chapi
tres ci-après :

« Chap. 101. — Indemnités au personnel commis
sionné ,..... 1.000.000

« Chap. 300. - Remboursement de frais.......... * 370.000
« Chap. 301. - Entretien des ateliers et du maté

riel d'exploitation................................. 600.000
«Chap. 305. - Matériel automobile.............. 400.000
« Chap. 306. — Matériel neuf et installations nou

velles.......................................... 1.000.000
« Chap. 307. — Fabrication des monnaies........ 118.000.000
« Chap. 308. — Fabrication des médailles____ .-. 39.000.000
« Chap. 61. — Retraits des monnaies françaises

démonétisées 300.000

« Total égal...................... 161.270.000
francs. « — (Adopté.)

Postes, télégraphes et téléphones
Recettes.

« Art. 14. - Les évaluations de recettes ordinaires du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones,, rattachées pour
ordre au budget général de l'exercice 1949. sont majorées
d'une somme de 250. millions de francs applicable au cha
pitre 3 « Recettes téléphoniques ».

« Les évaluations 'de recettes extraordinaires du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones, rattachées pour
ordre au budget général de l'exercice 1949, sont majorées
d'une somme. de 2.176.106.000 francs applicable au chapitre 104
« Versement de l'excédent des îecettes d'exploitation de la
première section » et diminuées d'une somme de 2.176.466.000
francs applicable au chapitre 100 « Avances du Trésor à titre
remboursable. » - (Adopte.)

Dépenses.
« Art. 15. - Il est ouvert au ministre des postes, télégra

phes et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, pour l'exercice 1949, en addition aux
crédits alloués par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et
par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale
de 2.340.000.X10 francs et applicables aux chapitres ci-après:

« Chap. 300. - Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence 12.250.000

« Chap. 301. — Travaux d'impression........ 148.250.000
« Chap. 307. Matériel électrique........... 135.000.000
« Chap. 309. - Rattachement des abonnés au

téléphone et travaux d'extension s'y rapportant- 230.000.000
« Chap. 311. — Aide" aux forces alliées...... 3. 400. 000
« Chap. 601. - Service médical............... 11.500.000
« Chap. 612. — Financement des travaux d'éta

blissement.................................. 1.800. 560. 000

« Total égal-....... '........... 2.310. 960. 000
francs. » — (Adonté.)

Dépense.

« Art. 16. — Sur les crédits ouverts au ministre des postes
télégraphes et téléphones, au titre du budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1949, par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918 et par des textes spéciaux,
une somme de 1.509,000.000 francs est définitivement annulée
sur les chapitres ci-après:

« Chap. 113. - Services des locaux........ 20.000.000
« Chap. 117. - Iudi*«inités éventuelles et spé

ciales ,................ 500.000.000
« Chap. 1102. — Allocations a certains agents

mis en disponibilité d'office pour maladie et aux
ayants droit d'agents décédés............... 119.000.000

« Chap. 120. — Rémunération des gérants de
bureaux secondaires, correspondants postaux et
divers -.................................... 85.000.000

« Chap. 122. — Services extérieurs. - Rétribu
tion du personnel auxiliaire et contractuel..... 435.000.000

« Chap. 305. — Loyers........................ 25.500.000
« Chap. 300. - Matériel postal................ 79.500.000
« Chap. 310. - Transport des correspondances,

du matériel et du personnel...-................. 117.000.000
« Chap. 402. — .OEuvres sociales.............. 19.500.000
« Chap. 403. — Attribution aux personnels

auxiliaires des allocations viagères annuelles pré
vues par l'article 1er de la loi provisoirement
applicable du 18 septembre 1940 6.500 000

« Chap. 500. - Subventions de fonctionnement
à divers organismes........................ 3.500.000

« Chap. 603. - Indemnités pour pertes et spo
liations d'objets confiés à la poste. — Rembourse
ments de mandats payés sur faux acquits...... 55.000.000

« Chap. 606. - Remboursements............. 3.500.000

« Total égal..................... ^ 1.469.000.000
francs. » - (Adopté.)



Radiodiffusion française. . .

Dépenses.

« Art. 17. Il est ouvert au ministe d'État, au titre du budget
annexe de la radiodiffusion française pour l'exercice 1949. en
addition aux crédits alloués par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1918 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 257.674.000 francs et applicables aux chapitres ci-après:

« Char». 101. - Émoluments du personnel contractuel de

1 administration cenira.e et des services extérieurs

régionaux -....................................... 167.-159.000
« Chap. 105. - Émissions artistiques. - Émolu

ments du personnel -contractuel cte l'administra
tion centrale et des services extérieurs régionaux. • 6.079.000

« Chap. 116. - Région de Brazzaville. - Émolu
ments du personnel et cachets................... 8.314,000

« Chap. 123. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée........................ 217.000

« Chap. 300. - Dépenses d'entretien et de fonc
tionnement ' des services.......................... 16.000.000

« Chap. 400. — Allocations familiales.......... 15.270.000
« Chap. 401. — Conventions avec les caisses d'al

locations familiales............................ .'____ 42.800.000
« Chap. 600. -- Frais judiciaires. — Accidents du

travail.. - Indemnités on rentes pour dommages
cr-usés à des tiers. — Conseils et expertises........ 1.535.000

'« Total égal........................ 257.674.000
francs. » - (Adopté )

« Art. 81. - Sur les crédits ouverts au ministre d'État, au •
titre du budget annexe de la radiodiffusion française pour
l'exercice 1019, par la loi n° 48-992 du 31 décembre 1948 et par
des textes spéciaux, une somme totale de 200.514.000 francs est
définitivement annulée sur les chapitres ci-après:

« Chap. 100. — Traitements du personnel fonctionnaire de
1 administration centrale et des services extérieurs
régionaux 157.157.000

« Chap. 102. - Salaires du personnel auxiliaire
de 1 administration centrale et des services exté
rieurs régionaux.................................. 1.157.000

« Chap. 103. - Services administratifs et techni
ques. — Indemnités.............................. 3.642.000

« Chap. 104. — Émissions artistiques. — Traite
ments du personnel fonctionnaire administratif de
l'administration centrale et des services extérieurs
régionaux........................................ 1.011.000

. « Chap. 108. - Émissions artistiques. - Collabo
rations au cachet ou à la vacation....... 1........ 42.800.000

« Chap. 118. - Indemnités du personnel des ser
vices d'outre-mer............................. 8.877.000

« Chap. 125. - Contribution à ta constitution des
pensions de retraites du personnel titulaire.-...... 28.870.000

« Chap. 601. -- Remboursement des services ren
dus à la radiodiffusion française.................. 17.000.000

« Total égal....................... 2X).514T0Ô0
francs. » — (Adopté )

Constructions aéronautiques.

« Art. 19. - Le ministre de la défense nationale est autorisé

à engager au titre du budget annexe des constructions aéro
nautiques pour l'exercice 1919, en addition aux autorisations de
programme accordées par la loi n° 49-983 du 23 juillet 1919 et
par des textes spéciaux des dépenses s'élevant à' la somme de
130 millions de francs et applicables au chapitre 810 « Construc
tions .aéronautique^. - Réorganisation de l'industrie aéronau
tique. » - (Adopté.)

« Art. 20.. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale,
au titre. du budget annexe des constructions aéronautiques
pour l'exercice 1919 en addition aux crédits ouverts par la loi
 n° 49-483 du 23 juillet 1919 et par des textes spéciaux, un crédit
de 130 millions de francs applicable au chapitre 8i0 « Construc
tions aéronautiques. — Réorganisation de l'industrie aéronau
tique. » - (Adopté.)

Constructions et armes navales.

Recettes.

« Art. 21. - Les évaluations de recettes du budget annexe
des constructions et armes navales sont majorées d'une somme
de .1.726.031.000 francs applicable aux chapitres ci-après:

l re SECTION. - EXPLORATION

« Chap. 10. — Entretien de la flotte et des
matériels militaires........................... 977.034.000

« Chap. 20. — Refonte et travaux pour la
flotte........ '................ -.......... ••••• 749^û\000

« Total égal............. ^. .1.7267034.000
francs. » — (Adopté.)

Dépenses.

« Art. 22. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale
au titre du budget annexe des constructions et armés navales
pour l'exercice 1919, en. addition aux crédits ouverts par la- loi
il» 49-983 du 23 juillet 1919 et par des textes spéciaux des
crédits s'élevant à la somme de 1.790 millions de francs et
applicable aux chapitres ci-après:

l r» SECTION. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

« Chap. 380. — Frais généraux relatifs à
l'exploitation............................... 365.000.000

■ « Chap. 381. — Matières pour l'exploitation.. 1. 425.000. 000

« Total égal................... 1.790.000.000
de francs. » — (Adopté.)

« Art. 23. - Sur les crédits ouverts au ministre de la défense
nationale au titre du budget annexe des constructions et armes
navales pour l'exercice 1919 par la loi n° 49-983 et par des textes
spéciaux, une somme totale de 63.966.000 francs est définitive
ment annulée sur les chapitres ci-après:

l ro SECTION. - DÉPENSES D'EXPLOITATION

« Chap. 180. — Personnels titulaires contractuel
et auxiliaires..........-............... ,............ 43.966.000

« Chap. 6832. — Allocations de logement......... 16.000.000.
« Chap. 6833. — Primes d'aménagement et de

déménagement................................. 4.000.000

« Total égal....................... 03.906.000
francs. » - (Adopté.)

Service des poudres.

« Art. 24. - Il est ouvert au ministre de la défense nationale,
au titre du budget annexe du service des poudres pour l'exer
cice 1949, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 49-983
du 23 juillet 1949 et par des textes spéciaux, un crédit de
1.772.050.000 francs applicable au chapitre 671 « Rembourse
ment de l'avance du Trésor à court terme. » — (Adopté.)

' SECTION VI. — FONDS DE-MODERNISATION ET D'ÉQUIPEMENT

« Art. 25. — Sur le montant des autorisations de prêts accor
dées au ministre des finances et des affaires économiques, au
titre du fonds de modernisation et d'équipement par la loi
n° 49-482 du 8 avril 1919, une somme de 2.000 millions de-
francs est définitivement annulée à la ligne i° « Prêts aux
charbonnages de France et aux houilles du bassin. » - (Adopté.)

SECTION VII. - DISPOSITIONS SPÉCIALES

Les articles 26, 27 et 28 de cette section'ont été disjoints.
« Art. 29. — Est approuvée la convention intervenue le

31 décembre 1948 entre le ministre des finances et la caisse
autonome d'amortissement. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet
de loi, je donne la.parole à M. Primet pour expliquer son vote.

M. Primet. Le groupe communiste votera contre l'ensemble.
M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur

le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté,)

— 9 —

RATInCATiON DE DÉCRETS

Discussion immédiate et adoption d'un avis sur un projet de loi.
M. le président. L'ordre du jour appelle la décision sur la

demande de discussion immédiate du projet de loi, adopté par
l 'Assemblée nationale, portant ratification de décrets (n° 623,
année 1950).

Je consulte le Conseil de la République sur la procédure de
discussion immédiate.

11 n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur

général de la commission des finances.
M. Jean Berthoin, rapporteur général. Mesdames, mes

sieurs, le présent projet a essentiellement pour objet de sou
mettre au Parlement la ratification d 'un certain nombre de
décrets d'avances ayant ouvert 2.700 millions de crédits sup
plémentaires sur l 'exercice 1919.

Dans le rapport que j'avais présenté l 'an dernier sur le pro
jet de loi relatif à la ratification de décrets d 'avance sur l 'exer
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cice 1948, j'avais analysé dans le détail cette procédure parti
culière ainsi que les critiques qu'elle appelle en ce qui con
cerne l'efficacité du contrôle parlementaire. Je ne reviendrai
pas sur ce point.

Je tiens à souligner que, pour une fois, les observations pré
sentées par le Conseil de la République et qui rejoignaient d'ail
leurs celles qu'avait formulées l'Assemblée nationale, n'ont
pas été vaines, comme il arrive malheureusement trop souvent.

En effet, alors que l'an dernier, la loi du 7 décembre 1949
visait la ratification de plus de 17 milliards de francs de crédits
supplémentaires, le présent projet ne concerne, ainsi que je
!'ai indiqué, qu'un total d'environ 2 milliards et demi de francs.
Cette réduction traduit donc bien la volonté que le Gouverne»
ment a eue en 1949, de mieux respecter la procédure budgé
taire normale et le droit de contrôle du Parlement. Cette volonté
s'est également manifestée par l'insertion dans la loi de finan
ces de l'article 28 fixant le maximum des crédits supplémen
taires que le Gouvernement est susceptible d'ouvrir par voie
 de décrets d'avances.

Aussi bien votre commission, prenant acte des efforts faits
par le pouvoir exécutif pour revenir à une plus saine pratique
budgétaire, vous propose-t-elle de. ratifier purement et simple
ment les décrets qui vous sont soumis.

En dehors de cette ratification, le présent projet porte ouver
ture de crédits supplémentaires et institue, eu égard au vote
tardif, des collectifs, une procédure spéciale pour l'achèvement
de l'exécution du budget de 1949.

Ces dispositions, qui revêtent surtout un caractère comptable
n'ont appelé aucune observation particulière de votre com
mission des finances qui vous en propose l'adoption sans mo
difications. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?

- La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
t (Le Conseil décide de passer à Ut discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article 1 er :
« Art. 1". — Sont ratifiés, en conformité des articles 4 du

'décret du 25 juin 1934, 5 du décret du 29 novembre 1934, 5. et 7
du décret du 24 mai 1938, les décrets suivants pns en appli
cation de l'article 43 de la loi du 30 avril 1921 et des articles
5 et 7 du décret du 24 mai 1938:

« 1° Le décret n» 49-835 du 27 juin 1919 portant autorisation
de dépenses, à titre d'avances sur report, en excédent des cré
dits ouverts (Imprimerie nationale) ;

« 2° Le décret n° 49-836 du 27 juin 1949 portant autorisation
de dépenses, à titre d'avances, en excédent des crédits ouverts
au budget de l'éducation nationale (réparations civiles) ;

« 3° Le décret n» 49-957 du 18 juillet 1919 portant autorisation
'de dépenses, à titre d'avances, en excédent des crédits ouverts
(participation de l'État aux dépenses du commissariat à l'éner
gie atomique);

« 4° Le décret n° 49-1127 du 4 août 1949 portant autorisation
de dépenses, à titre d'avances, en excédent des crédits ouverts
(contribution française aux dépenses de l'autorité internationale
de la. Ruhr) ;

« 5° Le décret n° 49-1135 du 4 août 1949 rapportant les dispo
sitions du décret n° 49-658 du 13 mai 1949 et du décret n° 49-957
du 11 juillet 1949 relatifs à des autorisations de dépenses, à titre
d'avances, en excédent des crédits ouverts (présidence du
conseil, commissariat à l'énergie atomique);

« 6" Le décret n 6 49-1167 du 22 août 1949 portant autorisation
de dépenses, à titre d'avances, en excédent des crédits ouverts
au budget de l'intérieur (aide aux populations des Landes et des
autres départements ravagés par les incendies) ;

«•7° Le décret n° 49-1186 du 24 août 1949 portant autorisation
de dépenses, à titre d'avances, en excédent des crédits ouverts
au budget du travail et de la sécurité sociale (avantages parti
culiers accordés aux travailleurs italiens) ; #

« 8° Le décret du 17 septembre 1949 portant autorisation de
dépenses, à titre d'avances, en .excédent des crédits ouverts
(exposition internationale de Port-au-Prinee) ;

« 9° Le décret n° 49-1253 du 17 septembre 1949 poratnt
ouverture de crédits sur l'exercice 1949 (Imprimerie nationale);

« 10° Le décret n° 49-1331 du 30 septembre 1949 portant
ouverture d'un crédit supplémentaire sur l'exercice 1949 au
budget du ministère de la justice;

« 11° Le décret n° 49-1358 du 5 octobre 1949 portant ouver
ture d'un .crédit supplémentaire sur. l'exercice 1949 au titre
du budget 'de la présidence du Conseil (direction des journaux
officiels) ;

« 12° Le décret n° 49-1359 du 5 octobre 1949 portant auto
risation de dépenses, à titre d'avances, en excédent des cré
dits ouverts au budget des travaux publics, des transports et
du tourisme (Section I. — Travaux publics, transports et tou
risme :

« 13° Le décret n° 49-1376 du 5 octobre 1949 portant ouver
ture de crédit sur l'exercice 1949 (ministère du travail et de
la sécurité sociale) ;

« 14° Le décret n» 49-1576 du 12 décembre 1949 portant auto
risation de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits
ouverts au budget de l'intérieur (participation de l'État aux
dépenses occasionnées par l'incendie des Landes) ;

« 15° Le décret n° 50-65 du 13 janvier 1950 rapportant les
dispositions du décret n° 49-90 du 25 avril 1949 portant autori
sation de dépenses et ouverture de crédits (construction et

'armes navales) ;
« 16° Le décret n° 50-274 du 4 mars 1950 portant ouverture de

crédit sur l'exercice 1949 au t'tre du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones, pris en application de l'article 51 de
la loi de finances du 31 décembre 1938. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les évaluations de recettes du
budget général de l'exercice 19."J sont majorées d'une somme
de 5.423.000.000 au titre de la ligne n° 103 « Sommes à prove
nir de l'application de l'accord franco-italien du 29- novembre
1947 ». (I. — Produits recouvrables en France, § 5. — Res
sources exceptionnelles.) » (Adopté.)

« Art. 3. — Il  est ouvert au ministre des finances et des affai
res économiques, sur l'exercice 1919, en addition aux crédits
ouverts par loi 1° 48-1992 du 31 décembre 1918 et par des tex
tes spéciaux, un crédit s'élevant à la somme totale de
386.523.000 francs' et applicables aux chapitres ci-après du bud
get des finances et des affaires économiques.
~~« Chap. 096. — Assemblée nationale et Assemblée de l'Union
française, 155.098.000 de francs.

« Chap. 097. — Indemnités des sénateurs et . dépenses admi
nistratives du Conseil de la République, 75.000.000 de francs.

« Chap. 098. — Conseil économique. — Indemnités des mem
bres du Conseil, 21.000.000 de francs.

« Chap. 099. — Conseil économique. — Dépenses administra
tives, 7.000.000 de francs.
« Chap. 630. — Règlement des créances auxquelles la France

a renoncé en application de l'article 2 de l'accord franco-
italien du 29 novembre 1017, 128.425.090 de francs.- (Adopté.)

« Art. 4. — Il est ouvert au ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme sur l'exercice 1949 en addition aux crédits

ouverts par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et par des
textes spéciaux un crédit de 585.000.000 francs applicable en
chapitre 407: « Participation de l'État aux dépenses de person
nel des services du logement » du budget de la reconstruction
et de l'urbanisme. » (Adopté.)

« Art. 4 bis (nouveau). — A titre exceptionnel, les délais
complémentaires de la période d'exécution des services, fixés
par le décret du 24 juin 1931,, modifié par l'article 11 de la loi
du 10 février 1939, sont reportés pour l'exercice 1949:

« 1° Au 20 avril 1950 pour l'ordonnancement et le mandate
ment des dépenses de personnel et de matériel.

« 2° Au 30 avril 1950 pour le payement de ces mêmes dépen
ses ;

u 3° Au 31 juillet 1950 pour l'autorisation ef la régularisation
par des crédits supplémentaires des dépenses afférentes aux
charges publiques rendues obligatoires par la loi de finances
et dont le montant ne peut être définitivement connu qu'après
l'exécution du service et pour toutes autres opérations  de régu
larisation. » (Adopté.) ■ ■ .

« Art. 4 ter (nouveau). — Les dépenses imputables sur les
crédits supplémentaires ouverts après le 20 avril 1950 au titre
de l'exercice 1949 seront acquittées, jusqu'au 31 décembre 1950,
sur les chapitres spéciaux ouverts pour mémoire au budget de
l'exercice 1950 et figurant à l'état annexé à la présente loi. Ces
dépenses» seront ultérieurement transportées, dans les écritures
centrales, aux chapitres des dépenses d'exercices clos du 'bud
get de l'exercice 1950 où elles recevront leur imputation défini
tive.

« Les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont pas appli
cables aux dépenses imputables sur les crédits reportables de
reconstruction et d'équipement et des 2° et 3e sections des bud
gets annexes. Ces crédits pourront être reportés de l'exercice
1949 à l'exercice 1950 par arrêté contresigné par le ministre
des finances et des affaires économiques et le ministre inté
ressé. »

Je donne lecture de cet état.

BUDGET GENERAL (DEPENSES CIVILES)

Affaires étrangères.

I. — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

« Chap. 6100. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° du' ), mémoire. »



II. — C OMMISSARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES ALLEMANDES
ET AUTRICHIENNES

'A. - Administration centrale.

« Chap. 6032. - Dépenses de l'exercice 1910 (application de
l'art. de la loi n° du ), mémoire. »

B. - Services extérieurs.

« Chap. GL02. - Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l 'art. de la loi n° du ' ), mémoire. »

C. — Missions et services rattachés.

« Chap. 0172. - Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l 'art. de la loi n° du ), mémoire. »

III. — HAUT COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN SARRE

« Chap. 'C0G0. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'art. de la loi n" du ), mémoire. »

Agriculture.

« Chap. 6090. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l 'art. de la loi n" un ), mémoire. »

Anciens combattants et victimes  de la guerre.

« Chap. 6080. — Dépenses de l'exercice 1919 (application dé
l'art. de la loi v." du ), mémoire. »

»

Éducation nationale.

« Chap. 0250. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'ait. de la loi n" du ), mémoire. »

Finances et affaires économiques.

I. — F INANCES

« Chap. 0322. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n" du ), mémoire. »,

I!. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

« Chap. 0012. — Dépenses de l'exercice 1919 . (application de
l'art. de la loi n» du ), mémoire. »

France d'outre-mer.

I. - DÉPENSES CIVILES

« Chap. 6!i90. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'art. de la loi n° du ), mémoiie. »

Industrie et commerce.

« Chap. 6012. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l 'art. de la loi n» du ), mémoire. »

Intérieur.

■ « Chap. «i72. - Dépenses de l'exercices 1919 (application de
l 'art. de la loi n° du ), mémoire. »

Justice. *

" « Chap. 6110. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'art. de la loi n° du ), mémoire. »

Présidence du conseil.

I. — S ERVICES ADMINISTRATIFS

« Chap. 6050. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l 'art. de la loi n" du ), mémoire. »

. II. — SERVICE DE PUESS*

« Chap. 6022. - Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'art. de la loi n» " du ), mémoire. »

III. — D IRECTION DES JOURNAUX ÏFFICIELS

« Chap. 6010. — Dépenses' de 1 exercice 1949 (application de
l'art. de la loi' n" du ), mémoire. »

IV. — S ERVICES DE LA DÉFENSE NATIONALE „

. , A. — État-major permanent militaire et civit
du président du conseil.

« Chap. 6032. — Dépenses de l'exercice 1019 (application d*
l'art. de la loi n" du ), mémoire. ».

B. - Etal-major de l'Europe occidentale.

« Chap. 6620. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'art. de la loi n° du ), mémoire» a

C. — Service de documentation extérieure
" ' et de contre-espionnage. .• -

« Chap. 6022. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° du ), mémoire. «

D. — Groupement des contrôles radioélectriques. . -

« Chap. 0022. - Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'art. de la loi n° du ), mémoire. »

V. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL OU PLAN

« Chap. 6022. - Dépenses de l'exercice 1919 (application da
l'art. de 1?. loi n° du },

'-méritoire.

VI. - SECRÉTARIAT GÉNÉRAL INTERMINISTÉRIEL POUR LES QUESTIONS
DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE

« Chap. 6020. - Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° du ),
mémoire.

Reconstruction et urbanisme.

« Chap. 6162. — Dépenses de l'exercice 1919 (application da
l'art. de la loi n» du ~* ),
mémoire.

Santé publique et population.

« Chap. 6060. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'art. de la loi n° du ) (
mémoire.

Travail et sécurité sociale.

« Chap. 6012. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'art. de la loi n° du ),
mémoire.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME.

. « Chap. 6090. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de
l'ai t. de la loi n° du ),
mémoire. ,

II. — A VUIIOJ CIVILE ET COMMERCIALE

« Cnap. 6050. — Dépense- de l'exercice 1919 (application do
l aii. de la loi n° du ),
ménioiio. ,

. • ' . ill. — MARINE -M .UICUA.MIE

« Chap. 6110. — Dépenses de- l'exercice. 1919 (application da
l'art; de i .'i ini £\» du ),
luéiiioi "i\. . •

BUDGET GENERAL (DEPENSES MILITAIRES)

Défense nationale.

. SlXTloX COMMUNE '

T ITRE IW . — D ÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

« Chap. COU. — Dépenses de l'exercice 19i9 (application" de
l 'art. - - de la loi n" du ' • ) (Ai:;,
mémoire. »

■ « Chap. 6012. — Dépenses de l'exercice JÔ 19 (application da'-
l'art. , de la loi n' du ) (Guerre),
mémoire. » '

« Chap. 6013. - Dépenses de l'exercice 1919 (yp'pl-icalum de
l'art. • ' > ' de la loi n» .du -(Marine;,
mémoire. » ■



TITRE IER bis. ^ DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

S Chap.- •3091. — Dépenses de 1 exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° . . du . ) (Air) ,
mémoire. »

« Chap. 7092.: — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. : de la loi n° .du . ) (Guerre) ,
mémoire. »

« Chap. 7093. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° du ) (Marine),
mémoire. »

SECTION AIR

« Chap. 8035. — Dépenses de l'exercice 1949 (application d»
l'art..de la loi n° du ),
mémoire. »

SECTION GUERRE

« Chap. 6035. — Dépenses de l'exercice 1949^ (application de
l'art. de la loi n* du ).
mémoire. ».

SECTION MARINE

« Chap. 6045. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n* du ),
mémoire. »

France d'outre-mer.

« Chap. €579, — Dépenses de l'excrète* 1949 (application de
l'art. de la loi n° du ),
mémoire. »

BUDGETS ANNEXES (DEPENSES CIVILES)

Caisse nationale d'épargne.

« Chap. 6042. — Dépenses' de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n» - du ) ,
mémoire. »

Imprimerie nationale.

« Chap. 6022. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n°- du : ),
mémoire. »

Légion d'honneur.

« Chap. 6032. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° du ),
mémoire. » '

Ordre de la Libération.

"« Chap. 6020. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° du ),
mémoire.» '

Monnaies et médailles.

« Chap. 6052. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° du ),
mémoire. » :

Postes, télégraphes et téléphones.

« Chap. 6072. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° du ),
mémoire. »

Prestations familiales agricoles.

« Chap. 6060. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n° du ),
mémoire. »

Radiodiffusion française.

« Chap. 6072. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'art. de la loi n« du ) ,
mémoire. »

BUDGETS ANNEXES (DEPENSES MILITAIRES)

Constructions aéronautiques.

'« Chap. 6312. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l'article de la loi n° du ), mémoire, »

Constructions et armes navales.
/

« Chap. 6812. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de ;
l'article ' de la loi n° du ), mémoire. »

Fabrications d'armement.

« Chap. 6612. — Dépenses de l'exercice 1949, application de
l'article de la loi n° dû ), mémoire, » ' 1 •

Service des essences.

« Chap. 6952. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de
l 'article de là loi n° du ), mémoire. »

Service des poudres.

« Chap. 6752. — Dépenses de l'exercice 1949 (application 'dé
l 'article de la loi n° du ), mémoire. »

Je mets aux voix l 'ensemble de l'article 4 ter avec l'état
annexé.

■ . (L'article 4 ter est adopté)
M. le président. Avant do mettre aux voix l'ensemble ie

l'avis sur le projet de loi, la parole est à M. Primet pour. expli
quer son vote.

M. Primet. Le groupe communiste répète la même observation
qu'il a présentée tout à l'heure, il votera contre.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l 'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 1« —

REPORTS DE CRÉDITS DE L'EXERCICE 1948

AUX EXERCICES 1949 ET 1950

Discussion immédiate et adoption d'un avis sur un protêt de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la décision sur la
demande de discussion immédiate du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au report de crédits de l 'exercice
1948 aux exercices 1919 et 1950.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?... '
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole est h M. le rapporteur

de la commission des finances.
M. Jean Berthoin, rapporteur général de la commission des

finances. Mesdames, messieurs, le projet de loi que j'ai l 'hon
neur de vous présenter tend à reporter les crédits restés dispo
nibles à la. fin de l'exercice 1948 en ce qui concerne les dépen
ses de programmes et celles qui leur sont assimilées par
diverses dispositions budgétaires. Il s'agit d'une disposition
traditionnelle, quasi automatique et qui, pour ce  motif n'ap
pelle pas d'observations Importantes.

Je signalerai seulement que ce projet, intervenant avec beau
coup de retard, le report est prononcé pour partie seulement
à l'exercice 1949, certains crédits pouvant être dès maintenant
inscrits directement à l'exercice 1050. Comme, d'autre parU
nous venons de décider tout à l'heure que le report de 1949
à 1950 des crédits de programme inutilisés serait opéré par
arrêté, le Parlement sera déchargé de l'examen d'opérations
simplement comptables au bénéfice de contaroles plus effectifs.

Votre commission vous propose, dans ces conditions, d'adop
ter sans modification le texte qui vous est soumis. (Applaudis
sements.) '•

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? •. ... ■

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi. .-;
(Le Conseil décide de'passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l 'article 1 er .

SECTION I. — DÉPENSES ORDINAIRES CIVILES . .

Exercice 19i8.

«Art. 1er . — Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre
du budget général (services civils) de l'exercice 1918, par la
loi n" 48-1437 du 14 septemlwe 19i8- et par des textes spéciaux,
une somme de 4.034.333.000 francs est définitivement annulée,
conformément à l'état A annexé à la présente loi. » '

L'article 1 er est réservé jusqu'au vote de l'état A.
Je donne lecture de l 'état A. 1

ÉTAT A

BUDGET GENERAL (SERVICES CIVILS) DÉPENSAS.CT.£mPJ?Z$

. Agriculture.

I. — SERVICES DE L'AGRICULTURE

TITRE Ior . — DÉPENSES ORDINAIRES . .'. ;

. 7* partie. — Subventions.

• Chap. 517. — Primes à la reconstitution des oliveraies,
91 .000 francs. » '.•'•'• ■'-'-• •>■•■'



2402 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 2 AOUT 1950

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. - ' Allocations aux agriculteurs dépossédés de
leur exploitation par l'ennemi (loi du 4 juin 1912), 170.309.000
francs. »

II. — SERVICES DU RAVITAILLEMENT

TITRE I"r. — DÉPENSES ORDINAIRES

« Chap. C003. - Couverture du déficit résultant de l'impor
tation de produits destinés à l'alimentation du bétail, 2.323 mil
lions de francs. » '

TITRC II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 7072. - Habillement, 44 millions de francs. »
« Chap. 712. - Indemnités aux rapatriés, 103 millions de

francs. »

Éducation nationale.

TITRE IER . - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
. d'entretien.

« Chap. 3721. - Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive, 34.299.000 francs. »

« Chap. 3722. - Subventions aux collectivités locales pour
travaux d'aménagement de maisons de jeunes, 3.917.000
francs. »

« Chap. 3723. - Direction générale de la jeunesse et des
sports. — Acquisitions, 4.005.000 francs »

« Chap. 3724. - Mouvements de jeunesse et d'éducation
populaire. — Travaux d'aménagement, 140.000 francs. »

« Chap. 3725. — Centres régionaux, collèges nationaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et sportive. - Acqui
sitions. 14.870.000 francs. »

« 3861. - Acquisitions d'ensembles mobiliers en vue de la
reconstitution des réserves du mobilier national, 1.067.000
francs. »

« Chap. 3802. - Aménagement des -résidences présidentielles,
119.000 francs. •>

« Chap. 3982. - Travaux de conservation des ruines d'Ora
dour-sur-Glane, 11.148.000 francs. »

« Chap. 3983. — Monuments historiques appartenant à l'État.
- Travaux de restauration, 130.407.000 francs. »

« Chap. 3984. — Monuments historiques n'appartenant pas à
l'État. — Travaux de restauration, 126.018.000 francs. »

« 'hap. 3986. -  Bàtiments civils. — Travaux d'aménagement
et de restauration, 65.918.000 francs. »

« Chap. 3987. — Palais nationaux. - Travaux de conserva
tion, 66.218.000 francs. >»

« Chap. 3988. - Établissements d'enseignement supérieur
appartenant à l'État. - Travaux d'aménagement, 112.553.000
francs. »

« Chap. 3989. - Établissements d'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux d'aménagement, 89.281.000
francs! »

« Chap. 3994. - Immeubles diplomatiques et consulaires. —
Travaux, 94.153.000 francs. »

Industrie et commerce.

TITRE IOR. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

« Chap. 331. - Plan national de ravitaillement en carburants.
— Liquidation, 3.629.000 francs. »

« Chap. 332. - Sondages et recherches géologiques et géo
physiques au laboratoire et sur le terrain, 301.000 francs. »

« Chap. 333. — Travaux d'équipement de l'administration
centrale et des services extérieurs, 692.000 francs. »

« Chap. 334. - Recherches et prospections minières. —
Mesures préparatoires d'exploitation, d'équipement et d'outil
lage, 74.143.000 francs. »

- Intérieur.

TITRE IW . - DÉPENSES ORDINAIRES

59 partie. - Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

« Chap. 326. - Sûreté nationale. - Dépenses de matériel. —
Équipement, 157.740.000 francs. »

« Chap. 328. — Sûreté nationale. — Bâtiments et travaux. —
Réinstallation des services, 14.944.000 flancs. »

« Chap. 329. - Sûreté nationale. — Travaux neufs, 57 mil
lions 426.000 francs. »

8" partie. - Dépenses diverses.

. « Chap. 6015. —7 Aide immédiate aux particuliers, aux asso
ciations syndicales et aux collectivités locales victimes des

• calamités publiques qui ont affecté divers départements, 50 mil
. lions, 324.000 francs. » . ' .

•

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

• « Chap. 306. — Édification de baraquements provisoires pour
l'installation des services, 23.176.000 francs. » ,

«

8e partie. - Dépenses diverses.

■ « Chap. 6042. — Études et recherches relatives à l'urbanisme,
l'habitation et la. construction. — Diffusion des résultats, 6 mil
lions 060.000 francs. »

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉ»

« Chap. 700. — Dépenses de déminage et de désobusage,
, 122.400.000 francs.. »... .

Travail et sécurité sociale.

TITRE N. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. — Subventions aux comités d'entreprise et aux
institutions sociales, 128.955.000 francs. »

Je mets aux voix'l'ensemble de l'article 1 er et de l'état A.
(L'ensemble de l'article 1 9C et de l'état A est adopté.)

Exercice 1949.

M, le président. « Art. 2. - Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget général de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires
civiles), en addition aux crédits alloués par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1948 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 4.028.273:000 francs conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi. »
• Le vote de l'article 2 est réservé jusqu'au vote de l'état C
annexé.

Je donne lecture de l'état C.
i

ÉTAT C

BUDGET GENERAL (SERVICES CIVILS)
DEPENSES ORDINAIRES

Agriculture.

TITRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

7* partie. - Subventions.

« Chap. 510. - Primes à la reconstitution des oliveraies,
91.000 francs. » - (Adopté.)

8* partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 604. - Allocations aux agriculteurs dépossédés de
leur. exploitation par l'ennemi, 170.309.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6042. — Couverture du déficit résultant de l'impor
tation de produits destinés à l'alimentation du bétail, 2.323 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

e

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 318. - Habillement, 44 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 322. —< Indemnités aux rapatriés, 103 millions de
francs. a — (Adopté.)

Éducation nationale.

TrrRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5' partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 324. — Établissements d'enseignement supérieur
appartenant à l'État. - Travaux d'aménagement, 112.553.000
francs. » — (Adopté.) -



« Chap. 360. — Établissements d'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux d'aménagement, 89.281.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3711. — Construction et aménagement des collèges
nationaux, centre* régionaux et écoles préparatoires d'édu-
jation physique et sportive, 34.299.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3712. — Subventions aux collectivités locales pour
travaux d'aménagement de maisons de jeunes, 3.917.000 francs. »
<— (Adopté.)

« Chap. 3713. - Direction générale de la jeunesse et des
sports. - Acquisitions, 4.005.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3714. - Domaines de la jeunesse. — Travaux d'amé
nagement, 110.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3715. - Centres régionaux, collèges nationaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et sportive. — Acqui
ttions, 14.870.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 373. — Acquisitions d'ensembles mobiliers en vue
de l'ameublement et de la décoration des palais nationaux,
1.067 .000 francs. » --(Adopté.)

« Chap. 3731. - Aménagement des résidences présidentielles,
149.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 379. - Travaux de conservation des ruines d'Oradour-
Sur-Glane, 11.148.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 384. - Monuments historiques appartenant à l'État.
- Travaux de restauration, 130. 107.000 franc*. » - (Adopté.)

« Chap. 385. - Monuments historiques n'appartenant pas à
l'État. — Travaux de restauration. - Travaux de gros entretien,
126.018.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 389. — Bâtiments civils. — Travaux d'aménagement
et de restauration. 65.918.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 390. - Palais nationaux. - Travaux de conservation,
66.218.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 391. - Immeubles diplomatiques et consulaires. —
Travaux, 94.153.000 fiancs. » - (Adopté.)

Industrie et commerce.

TITRE IER . - DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 324. — Plan national de ravitaillement en carburants.
Liquidation, 3.629.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 325. — Sondages et recherches géologiques et géophy
siques au laboratoire et sur le terrain, 301.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 326. — Travaux d'équipement de l'administration
centrale et des services extérieurs, 092.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 327. — Recherches et prospections minières. —
Mesures préparatoires d'exploitation, d'équipement et d'outil
lage, 74.143.000 francs. » — (Adopté.)

Intérieur.

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

5a partie. — Matériel, fonctionnement des services
el travaux d'entretien.

« Chap. 327. - Sûreté nationale. - Dépenses de matériel.
— Équipement, 157.710.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 329. - Sûreté nationale. - Bâtiments et travaux.
>— Réinstallation des services, 14.911.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 330. - Sûreté nationale. — Travaux neufs, 57.426.000
francs. » - (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6015. — Aide immédiate aux particuliers, aux asso
ciations syndicales et aux collectivités locales victimes des
calamités publiques qui ont affecté divers départements, 50 mil-
Jlone 324.000 francs. » — (Adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

TITRE 1ER. - DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien. ,

« Chap. 308. — Édification de baraquements provisoires pour
l'installation des services, 23.176.000 francs. » - (Adopté.)

8e partie. - Dépenses diverses

Chap. 615. - Liquidation des opérations de déminage et
de désobusage, 122.400.000 francs. » - (Adopté.\

*

Travail et sécurité sociale.

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

7e partie. — Subventions.

« Chap. 501. - Subventions aux comités d'entreprise et
aux institutions sociales, 128.955.000 francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2 et de l'état C.

(L'ensemble de l'article 2 et de l'état C est adopté.)

SECTION IL — DEPENSES CIVILES D 'INVESTISSEMENT

Exercice 1918.

M. le président. « Ait. 3. - Sur les crédits ouverts aux minis
tres, au titre du .budget de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1918, par la loi n° 48-106 du 21 mars 1918 et par des
textes spéciaux, une somme de 11.979.538.000 francs est défini
tivement annulée conformément à l'état B annexé à la présente
loi. »

Le vote de l'article 3 est réservé jusqu'au, vote de l'état B
annexé.

Je donne lecture de l'état B.

ÉTAT B

BUDGET GENERAL (SERVICES CIV'LS)
DEPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Achat et aménagement d'immeubles diploma
tiques et consulaires, 17.600.000 francs. »

« Chap. 901. - OEuvres françaises à l'étranger. - Acquisitions
immobilières. - Constructions et grosses réparations d'immeu
bles appartenant à l'État, 33.748.000 francs. »

« Chap. 902. - OEuvres françaises à l'étranger. - Participation '
à des acquisitions ou à des consliuctions neuves, 4.230.000
francs. »

Agriculture.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Reconstitution des matériels disparus, 2.955.000
francs. »

« Chap. 801. - Reconstruction des immeubles détruits par la
guerre, 59.096.000 francs. »

« Chap. 803. - Reconstitution des forêts domaniales détruites
par faits de guerre, 12.CG2.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 900. — Études et travaux d'hydraulique et de génie
rural. — Apurement des programmes antérieurs au 31 décembre
1915, 185.553.000 francs. »

« Chap. 901. — Travaux d'équipement rural, 20.033.000
francs. »

« Chap. 902. — Travaux de remembrement et de regroupement
cultural, 768.179.00C» francs. »

« Chap. 903. .— Restauration de l'habitat rural, 2S2.12i.C00
francs. »

« Chap. 905. - Réparation des destructions causées par les
inondations dans les départements des Pyrénées-Orientales et
de l'Aude, 1.673.000 francs. »

« Chap. 9052. - Loi n° 48-173 du 21 mars 1919. — Subventions
aux collectivités publiques pour la réfection de la voirie rurale
et de l'équipement rural, 89.9O5.000 francs. »

« Chap. 9053. - Loi n° 58-473 du 21 mars 1958. - Subventions
aux collectivités publiques pour la réfection des chemins fores
tiers et des ouvrages en forets, 27.353.000 francs. »

« Chap. 9055. - Réiparatian des dégâts causés dans le départe
ment de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 janvier 1918,
10 millions de francs. »

« Chap. 906. - Travaux d'aménagement agricole de la basse
vallée du Rhône, 91.903.000 francs. »

« Chap. 903. — Construction et aménagement d'abattoirs ré
gionaux et municipaux, 5.793.000 fraivs. »

« Chap. 910. — Subventions exceptionnelles pour travaux
d'amélioration pastorales et forestières '(achèvement des an
ciens programmes), 3.696.000 francs. »

« Chap. 911. - Subventions pour travaux d'améliorations
pastorales et forestières, 13.29l.000 francs. J>

« Chap. 912. - Reboisement. — Travaux subventionnés (pro
grammes antérieurs à 1916), 7. 267.000 francs. »

« Chap. 911. - Fixation des dunes du Nord, 1.199.000 francs. »,
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b) Travaux exécutés par l'Elat.

« Chap. 915. — Mise en valeur de la région des landes de
Gascogne, 146.191.000 francs. »

« Chap. 916. - Travaux neufs dans les forêts domaniales,
B7.383.00fl francs. » '

« Chap. 318. - Restauration des terrains en montagne, 35 mil
lions 130.000 francs. »

« Chap. 9182. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1918. — Réfection
des ouvtages de protection des terres contre les eaux et remise ;
en état des cours d'eau non navigables et non flottables, 285 \
millions 467.000 francs. *

« Chap. 9183. — loi n° 58-473 du 21 mars 1948. — Répara
tion des dommages -causés dans les forets domaniales, 8 mil
lions «92,000 francs. T>

« Chap. 9184. — LOT n- 48-473 du 1\ mars 1948. — ïïèpara-
tions des dommages «ausés au canal de l'ïll et annexes au bar
rage -de Scbiesro'thried, 7.64G.000 francs. »

« Chip. 919. - Service de liaison agricole de guerre-. —
Redistribution provisoire des terres et travaux divers -de réins
tallation des agriculteurs expulsés, 498.000 francs. »

« Chap. 920. — Magasins d'approvisionnement et -centres de .
congélation, 200.000 francs. »

« Chap. 921. - Aménagements d'un centre de recherches et
d'expérimentation du génie rural, 62.027.000 francs. »

« Chap. 922. - Établissements d'enseignement, agricole. — .
Travaux -d'équipement, 31.456.000 francs. »

« Chap. 924. - Services vétérinaires. - Travaux d'équipe
ment, 15.995.000 francs. »

« Chap. 925. - Services centraux. — Achèvement des pro
grammes de grands travaux prévus par la loi du 7 juillet 1934,
L204..OO0 francs. »

« Chap. 9252. — Grosses réparations du canal de Pieirelait*.
10.500.000 francs. » .

c) Acquisitions.

m Chap.. 927. — Direction générale des -eaux et forets. —
iequisitions, 9.395.000 francs. »

Anciens combattants et victimes  de guerre.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux -de reconstruction -et de remise en
état, 159.000 francs.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 000. - Construction, aménagement et équipement
technique, 8.2G2.000 francs. »

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements et bàtiéncnts
' appartenant à l'Étal.

« Chap. 801. - Établissements du second degré appartenant ,
a l'État. - Travaux de reconstruction, 1 0.453.000 francs. »

« Chap. 803. ->•• '• Établissements nationaux d'enseignement '
- technique. — Reconstruction, 9.587.000 francs. ». ,

« Chap. 804.' — inspection de l'éducation physique et des
sports. - Reconstitution du matériel détruit, 346.000 francs. »

« Chap. 806. — Protection et réparation des ni onu rn en ts his
toriques endommagés par les opérations de guerre, 44 millions
320.000 francs. »

« Chap. 807. - BAtianents civils et palais nationaux. - Recons
truction, 75.666.000 francs. » , ■

b) Pari icipaU&n aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit.

« Chap. 808. —, Participation aux dépenses de reconstruction
et  de reconstitution du matériel détruit des universités, établis
sements d'enseignement supérieur et cités universitaires,
396.000 francs. »

« Chap. 810. — Participation aux -dépenses de reconstruction
du matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du .
premier degré, 6.979/mO francs. »

« Chap. 811. — Participation aux dépenses de reconstruction
des établissements du premier degré, 31.128.000 francs. »

« Chap. 812. — Participation aux dépenses te reconstruction
et de. reconstitution du matériel des établissements d'enseigne- .
ment technique, 33.571.000 francs. » • '• '• 1 ' '
-. « Chap. 814, — Participation à la reconstitntioir d« matériel i
des salles tle specta 'le.,- 'conservatoires; -.écôtes' ' tiatioMales ' et i
sociétés de musique, 9.779.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés ct financés yw l'Étal.

« Chap. S00* — Frais d'études et de contrôle des travaux
d'équipement, 4.76i.iOG francs. •»■■■■

« Chap. 901. — Lycées et collèges. - Acquisitions, 1€ millions
804.01HJ francs. »

« Chap. 902. — Établissements du -second degré apparie riant
à l'État. - Travaux, 11.6 14.-000 francs. »

w Chap. 904. — Eeoîes nationales #r, renseignement technique.
- Acquisitions, 11.190.000 francs. »

« Chap. 905. - Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. —: Travaux, 1£ 014.080 îraues. ■»

« Chap. 906. — Centres d'apprentissage. — Acquisitions,
55.592.000 francs. »...

«. Chap. 907. — Centres d'apprentissage. — Travaux,
31.000 francs.. >> *

« Chap.  908 - Écoles nationales d'en:seignement lechniqne.
— Équipement en matériel technique et attehnies-OTitils,
47.054:000 francs. »

« Chap. 909. — Centres d'apprentissage. — Équipement eii
matériel technique, 33/000 francs. »

« Chap.. Ol3. - Construction et aménagement des jétablisse-
ments nali-onaux d'éducation physique et sportive ,
907.O00 francs. » ■ •

« Chap. 91 5. — Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive, 988:000 francs. » -S

« Chap. 916. — Centres de formation nautique. - Construction
et aménagement, 4.027.000 francs. » /

« Chap. 923. - Extension des archives nationales. - Acqui
sitions, 19.137.000 francs. -n

« Chap. 924. - Bâtiments civils et palais nationaux. - Achè
vement des opérations en -coure, _28.f93.Q00 francs. »

« Chap. 927. — Établissements d'enseignement supérieur. —
Équipement,' 45.242.000 francs. « ,

« Chap. 928. - Aménagement des administrations centrales
des ministères, 132,560.000 francs. .»

b.) Travaux exécutés avec une participation financière de l'État,

« Chap. 935. - Enseignement supérieur. - Acquisitions,
25.i76.0UO francs. » ' ' • ;

« Chap.. 936. - Enseignement supérieur. — Trarrax, 24.283.O00
francs. » ■

« Chap.. 937. — Constructions scolaires de renseignement du
second degré. - Subventions, 232.965.000 francs. »

■ « Chap. 9371. — Enseignement du second degré. — Participa
tion aux dépenses résultait de l'installation d'étatolissemenats
d'enseignement dans des casernes n'appartenant pas à l'État,
1.820.000 francs. »

« Chap. 938. - Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré. - Subventions, 275.498.000 francs. » :

« Chap. 939. - Subventions pour la construction de cantines
scolaires, 81.598.000 francs. » '■■ '

« Chap. 940. — Constructions scolaires de l'enseignement tech
nique. - Subventions, 242.458.000 francs. »• •••.>

« Chap. 941. — Équipement en matériel technique des établis
sements communaux ■■d'enseignement technique, 47 millions

•476.000 francs. » '■■-.-.- ' •
«-Chap. 943.'—- Hygiène scolaire et universitaire. — Travaux

€5.328.000 francs. » "
* Chap. 946. .— Subventions aux collectivités pour travaux

d'aménagement sportif Oprogramme du 13 novembre 1940),
15.681.000 francs. » '

« Chap. 947. Subventions' aux collectivités pour ' travaux
d'aménagement sportif (programme 1946-1947), 51 millions
550.000 frânes. » ^: ,- - . .

« Chap. 948. — Subventions aux Universités et établissements
d'enseignement pour travaux d'équipement sportif, 2..O1Ï.O00
francs. »

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Services financiers. — Reconstruction, 24 mil
lions 880.000 francs. »

« Chap. 801. - Services financiers. - Reconstitution du maté
riel détruit, 29.509.000 francs. »

ÉQUIPEMENT ,

« Chap. 900. - Achat, construction ou .aménagement d'immeu
bles wjur les 'services .««a-aciers. 247.050.000 francs: » -. ;• < ••

« Cnap. 901, .-«-'Services financiers; —-Équipement technique,
104.316.iX00 francs. »



France d'outre-mer.

I. - DEPENSES CIVILES

ÉQUIPEMENT

« Chap. 902. — Installations radioélectriques aux colonies,
307.474.000 francs. »

« Chap. 901. - Travaux d'aménagement du Cap-Vert, 1.813.000
francs. »

Industrie et commerce.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Construction de lignes électriques d'intercon
nexion, 14.802.000 francs. »

« Chap. 904. — Contruction de pipe-lines. 531.000 francs. »
« Chap. 907. - Contrats de fourniture, d'équipement et d'en

tretien d'usine non résiliés en exécution de la loi du 20 juillet
1940, 9.964.000 francs. »

Intérieur.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Service de la sûreté nationale. - Bâtiments et
travaux. - Réinstallation des services. - Reconstruction,
29.180.000 francs. »•

« Chap. 801. — Réparation des dégradations anormales subies
'du fait de la guerre et de l'occupation par les chemins départe
mentaux et communaux, 20.921.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'Elat.

« Chap. 902. - Plan d'équipement national. - Tranche de
démarrage. - Subventions aux col'ectiviiés locales et aux éta
blissements et -services qui en dépendent pour l'exécution des
travaux d'équipement de la vie collective de la nation. - Cons
tructions publiques. - Îlots insalubies. - Habitation. 407 mil
lions 487.000 francs. »

>: Chap. 903. - Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. - Subventions aux départements et aux communes
pour travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équi
pement urgents du réseau roulier départemental, vicinal et
rural, 130.811.000 francs. »

« Chap. 904. — Plan d'équipement national. — 1. anche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent au titre des communi
cations (véhicules utilitaires, passages d.eau et défense contre
les eaux), 54.468.000 francs. »

« Chap. 905. — Plan d'équipement national. — Tranche de
'démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent pour construction et
travaux d'équipement' spécial. — Assainissement. - Distribu
tion d'eau et de chaleur. — Voirie, 692.775.000 francs. »

- « Chap. 9054. - Réparation des dégâts causés dans le dépar
tement de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 janvier 1948,
J75.700.000 francs. »

« Chap. 908. - Subventions aux collectivités locales en vue
'de les aider à supporter les dépenses laissées à leur charge par
Jà réglementation sur la reconstruction, 11.530.000 francs. »

b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 914. — Équipement en matériel de transmission du
ministère de l'intérieur et de la direction générale de la sûrel/
nationale, 174.880.000 francs. »

| « Chap. 916. — Services de la sûreté nationale. — Acquisition
d'immeubles et travaux neufs, 5.573.000 francs. »

Justice.

RECONSTRUCTION

Travaux exécutés par l'Elat.

« Chap. 800. - Reconstruction des bâtiments pénitentiaires et
jl'éducation surveillée, 18.433.000 francs. »

ÉQUIPEMENT
J**

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 901. - Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires et
l'éducation surveillée, 36.557.000 francs. »

« Chap. 902. -- Acquisitions immobilières. 7.442.000 france »
n Chap. 903. - Achat de matériel, 7.432.000 francs. »

Prc-jjdence du conseil.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Journaux officiels. - Achat de matériel, 6 mil
lions de francs. »

« Chap. 903. — Service de documentation extérieure et de
contre-espionnage. - Acquisition de terra ' ILs et d'immeubles.
2.449.000 francs. »' ■ , ■ ,

« Chap. 905. - Groupement des contrôles radioélectriques. —■
Acquisitions de tec-ains et d'immeubles, 1 78.01:0 francs. »

« Chap. 906. - Groupement des contrôles radioélectriques. —
Travaux neufs, 2.141.000 francs. »

« Chap. 907. - Groupement des contrôles radioéleclriques. —•
Achat de matériel technique, 12.561.000 francs. »

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Projets d'aménagement et de reconstruction,
27i.70i.000 francs. » •

« Chap. 804. — Études et travaux relatifs aux plans masses
et aux immeubles types, 322.000 francs. «

« Chap. 806. - Reconstruction des bâtiments et services
publics. — Subventions pour les améliorations et les exten
sions, 9.763.000 francs. ».

« Chap.' 807. - Opérations d'urbanisme dans les villes sinis
trées, 324.200.000 francs. »

ÉQUIPEMENT ' ' V ' "

« Chap. 900. - Regroupement des services administratifs,
1.342.570.000 francs. »

Santé publique' et population.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des établissements hospita»
lie* s nationaux, 30.547.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — OEuvres et établissements de bienfaisance. —
Hôpitaux et hospices. - Dépenses d'équipement, 203.406.000
francs. »

« Chap. 901. — Subventions aux organismes d'hygiène sociale
pour dépenses d'équipement, 278.604.000 francs. »

« Chap. 902. - Protection de l'enfance. - Dépenses d'équipe
ment, 50.630.000 francs. »

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

Travaux exécutés par l'Étal.

« Chap. 801. - Reconstitution des matériels détruits, 179 .000
francs. »

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble Fontenoy. 102
millions 702.000 francs. » '

« Chap. 901. — Achat de terrains ou d'immeubles destinés
aux maisons du travail, 5.400.000 francs. »

« Chap. 902. — Équipement des centres de formation profes
sionnelle, 2.909.000 francs. »

Travaux publics et transports.

SECTION I, — TR AVAIT. PUBLICS ET TRANSPORTS

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. - Routes nationales. — Travaux dans les loca
lités sinistrées, 31.877.000 francs. »

« Chap. 802. - Reconstruction des ouvrages d'art, 201.513.C00
francs. »

« Chap. 803. — Routes nationales. - Améliorations appor
tées aux ponts détruits lors de leur reconstruction, 50.058.000
francs. »

« Chap. 804. - Voies de navigation intérieure. - Travaux de
déblaiement et de remise en état, 4.557.000 francs. »

« Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux de déblaiement
et de remise en état, 168.360.000 francs. »

« Chap. 806. - Phares, balises et signaux divers. - Recons
truction et reconstitution 'du matériel, 37.618.000 francs. »
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ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 900. — Achat, construction, aménagement et grosses
réparations des immeubles destinés aux services des travaux
publics et transports, 11.824.000 francs. »

« Chap. 901. — Routes nationales. — Équipement,  4.115.000
francs. »

« Chap. 902. — Passages à niveau, 1.755.000 francs. »
« Chap. 903. — Ponts .'es routes nationales. — Constructions

et grosses réparations, 1.865. 000 francs. »
« Chap. 9032. — Loi n° 48-173 du 21 mars 1948. — Réparation

des dégâts exceptionnels causés aux ponts des routes nationa
les, 26.012.000 francs. »

« Chap. 904. — Voies de navigation intérieure. — Équipe
ment, 17.768.000 francs. »

« Chap. 9042. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Réparation
des dégâts exceptionnels causés aux ouvrages de l'État sur les
voies de navigation intérieure. 7.230.000 francs. »

« Chap. 905. — Extension du port de Strasbourg, 10.218.000
francs. »

« Chap. 906. — Travaux de défense contre les eaux, 1.137.000
francs. »

« Chap. 908. — Réparation des dégâts causés par les inonda
tions d'octobre 1940 et d'avril 1912 dans les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude, 1.052.000 francs. »
« Chap. 9082. — Loi n" 48-173 du 21 ma -s 1948. — Réfection

des ouvrages de protection contre les eaux des lieux habités.
47.673.000 francs. »

« Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipement, 17.109.000
francs. »

« Chap. 910. ~ Ports de pèche. — Équipement, 75.311.000
francs. »

« Chap. 913. — Institut géographique national. — Équipement.
28.884.000 francs. »

« Chap. 9132. — Construction de dépôts d'hydrocarbures,
107.000 francs. »

« Chap. 914. — Phares, balises et signaux divers. — Amélio-
. ration, extension et restauration des établissements de signali

sation maritime des territoires d'outre-mer, 15.580.000 francs. »

b).Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 918. — Subventions allouées par l'État pour l'exé-
cuiion des travaux d'intérêt local visés par la loi du 11 octobre
1940, 4.624.000 Irancs. »

« Chap. 9183. — Réparation des dégâts causés au chemin de
fer et au port de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 janvier
1948, 158.769.000 francs. »
- « Chap. 919. — Subventions pour travaux de défense contre
les eaux, 17.124.000 francs. »

« Chap. 920. — Subventions pour travaux de défense contre
la mer, 11.557.000 francs. »

SECTION II. — MARINE MARCHANDE

RECONSTRUCTION

« Chap. 807. — Application de l'article 36 du cahier des char
ges annexé à la convention du 29 décembre 1920 conclue entre
l'État et la compagnie, des Messageries maritimes, 2.940.000
Irancs. » .

« Chap. 809. — Participation de l'État aux dépenses de recons-
tituiion du matériel des sociétés de sauvetage, 1.929.000 francs.»

« Chap. 810. — Flottille garde-pêche et bateaux-pilotes. -
Constructions et grosses réparations, 146.408.000 francs. »

« Chap. 811. — Reconstructions et réparations d'immeubles
des services de la marine marchande, 1.573.000 francs. «

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9002. — Achat, construction et aménagement d'im
meubles pour les services de la marine marchande. 23.034.000
francs. »

SECTION III. — AVIATION' CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 915. — Matériel aéronautique, 55 millions de francs. »
« Chap. 916. — Équipement technique de l'aéronautique

civile et commerciale, 1.184.918.000 francs. »
« Chap. 917. — Travaux et installations de l'aéronautique,

237.847.000 francs. »

Je -mets aux voix l'ensemble de l'article 3 et de l'état B.
(L'ensemble de l'article 3 et de l'état B est adopté.)

Exercice 1949.

M. le président. « Art. i. — Il est ouvert aux ministres, mi
titre du budget de reconstruction et d'équipement de l'exer
cice 1949, en addition aux crédits alloués par la loi n° 48-1994
du 31 décembre 1948 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant â la somme totale de 6.386.087.000 francs conformé
ment â l'état D annexé à la présente loi. »

Le vote de l'article 4 est réservé jusqu'au vote de lt'lat H
annexé.

Je donne lecture de l'état D.

Affaires élrangères.

ÉQUIPEMENT )

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 901. — OEuvres françaises à l'étranger. — Acquisi
tions immobilières. — Constructions et grosses réparations
d'immeubles appartenant à l'État, 16.500.000 francs. » —.
(Adopté.)

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.
« Chap. 902. — OEuvres françaises à l'étranger. — Participa

tion à des acquisitions ou à des constructions neuves, 3 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Agriculture.

CONSTRUCTION * X

« Chap. 800. — Reconstitution des matériels disparus, 1 mil*'
lion 424.000 francs. » — (Adopté.) ■ .■ V

« Chap. 801. — Reconstruction des immeubles détruits par lall
guerre, 24.794.000 francs. » — ■ (Adopté:)

« Chap. 803. — Reconstitution des forêts domaniales détruites
par faits de guerre, 4 millions de francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.
« Chap. 900. — Études et travaux" d'hydraulique et de génie

rural. — Apurement des programmes antérieurs au 31 décem
bre 1945, 122.928.0X) francs. » — (Adopté.) \

« Chap. 901. — Travaux d'équipement rural, 13.319.00Q
francs. « — (Adopté.) |

« Chap. 902. — Travaux de remembrement et de regroupe*
ment cultural, 469.199.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Restauration de l'habitat rural, 179.52t.00Q
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Réparation des destructions causées par les
inondations dans les départements des Pyrénées-Orientales efi
de l'Aude, 1.115.000 ftwncs. » — (Adopté.) i

« Chap. 9052. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Subverni
lions aux collectivités publiques pour la restauration de lai
voirie rurale et de l'équipement rural, 59.930.000 francs. » —. ;
(Adopté.) [

« Chap. 9053. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — SubveMi
lions aux collectivités publiques pour la réfection des chemins'
forestiers et des ouvrages en forêt, 18 millions de francs. » —t'
(Adopté.)

« Chap. 906. — Travaux d'aménagement agricole de la basse
vallée du Rhône, 56.971.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Construction et aménagement d'abattoirs
régionaux et municipaux, 4.150.000 francs. » — (Adopté.) ■'■

« Chap. 910. — Subventions exceptionnelles pour travaux
d'améliorations pastorales et forestières (achèvement des
anciens programmes), 2.461.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 911. — Subventions pour travaux d'améliorations
pastorales et forestières, 8.858.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 912. — Reboisement. — Travaux subventionnés (pro*
grammes antérieurs à 1946), 832.000 francs. » — (Adopté.) M

« Chap. 914. — Fixation des dunes du Nord, 799.000 francs. «
— (Adopté.)

b) Travaux exécutés par l'État. \
» Chap. 915. — Mise' en valeur de la région des landes dol

Gascogne, 97.460.000 francs. » — (Adopté.) ' j
« Chap. 916 .— Travaux neufs dans les forêts domaniales*'

21.574.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 918. — Restauration des terrains en montagne*

17.272.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9182. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Réfection

des ouvrages de protection des terres contre les eaux et remise
?n état des cours d'eau non navigables et non flottables,
190.275.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9183. — Loi n" 48-473 du 21 mars 1948. — Réparation
les dommages causés dans les forêts domaniales, 4.676.000 .
rancs. » — (Adopté.)



« Chap. 9184. — Loi n" 48-473 du 21 mars 1948. — Réparai ion
,'des dommages causés au canal de l'IU et annexes et au barrage,
Jdc Schiesrothried, 5.066.000 francs. » — {Adopté.)
(• H Chap. 919. — Service de liaison agricole de guerre. —
(Redistribution provisoire des terres et travaux divers de réins-
jtallation des agriculteurs expulsés, 332.000 francs. » —
[[(Adopté.)
(,• «Cnap. 921. — Aménagement d'un centre de recherches et
j 'd'expérimentation du génie rural, 41.351.000 francs. » —
UAdoplé.)
' « Chap. 922. — Établissements d'enseignement agricole. —>

[Travaux d'équipement, 17.513.000 francs. » — (Adopté.)
\ « Chap. 924. — Services vétérinaires. — Travaux d'équipe-
inent, 3 millions de francs. » — (Adopté.)

\ « Chap. 925. — Services centraux. — Achèvement des pro
grammes de grands travaux prévus par la loi du 7 juillet 1934,

,632.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9252. — Grosses réparations du canal de Pierrelatte,

7 millions de francs. » — (Adopté.) * .

' c) Acquisitions.

« Chap. 927. — Direction générale des eaux et forêts. —
Acquisitions, 4 millions de francs. » — (Adopté.)

^ Anciens combattants et victimes de la guerre.
j ÉQUIPEMENT

t • a) Travaux exécutes par l'État.

C '« Chap. 900. — Construction, aménagement et équipement
technique, 5.508.000 francs. » — (Adopté.)

Éducation nationale.

' RECONSTRUCTION

• a) Reconstruction des établissements et bâtiments
appartenant à l'État.

« Chap. 801. — Établissements du second degré appartenant
j 'à l'État. — Travaux de reconstruction, 5.822.000 francs. » —
{{Adopté. )
t « Chap. 803. — Établissements nationaux d'enseignement
Jtechnique. — Reconstruction, 856.000 francs. » — (Adopté.)

fi « Chap. 801. — Inspection de l'éducation physique et des
sports. — Reconstruction du matériel détruit, 231.000 francs. »

(Adopté.)
I' « Chap. 807. — Bâtiments civils et palais nationaux. —
Reconstruction, 2.890.000 francs. » — (Adopte.)

b) Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit. -

, « Chap. 803. — Participation aux dépenses de reconstruction
['et de reconstitution du matériel détruit des universités, éta
blissements d'enseignement supérieur et cités universitaires,
j 338.000 francs. » — (Adopté.)
i « Chap. 810. — Participation aux dépenses de reconstitution
du matériel scolaire et des bibliothèques • d'enseignement du
premier degré, 4.653.000 francs. » — (Adopté.)

v Chap. 811. — Participation aux dépenses de reconstruction
des établissements du premier degré, 16.753.000 francs. » —

i {Adopté.)
! « Chap. 812. — Participation aux dépenses de reconstruction
I iet de reconstitution du matériel des établissements d'enseigne
ment" technique, 5.841.000 francs. » — (Adopté.)

\ f « Chap. 814. — Participation à la reconstitution du matériel
'des salles de spectacles, conservatoire, écoles nationales et
sociétés de musique, 6.773.000 francs. » — (Adopté.)

^ ÉQUIPEMENT

/ a) Travaux exécutés et financés par l'État.

* « Chap. 900. — Frais d'études et de contrôle des travaux
d'équipement, 2.843.000 francs. » — (Adopté.)

f « Chap. 901. — Lycées et collèges. — Acquisitions, 14 millions
! 320.000 francs. :> — (Adopté.)
I « 'Chap. 902. — Établissements du second degré appartenant
à l'État. — Travaux, 1.676.000 francs. » — (Adopté.)

I « Chap. 904. — Écoles nationales de l'enseignement technique.
•— Acquisitions, 7.657.000 francs. » - (Adopté.)

I « Chap. 905. — Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux, 52.323.000 francs. » - (Adopté.)

\ « Chap. 906. — Centres d'apprentissage. — Acquisitions,
44.456.000 franc?. » — (Adopté.)

I « Chap. 908. — Écoles nationales d'enseignement technique.
r— Équipement en matériel technique et machines outils. 31 mil
lions 369.000 francs. » —%Adopié.\

I « Chap. 916. — Centres de formation nautique. — Construction
,*t aménagement^ 2.683.0O0 francs. » — [Adopté.)

« Chap. '923. — Extension des archives nationales. — Acquisi
tions, 16.838.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 924. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Achè
vement des opérations en cours, 23.879.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 927. — Établissements d'enseignement supérieur. —
Équipement, 20.228.000 francs. » - (Adopté.)

« Chan. 928. — Aménagement des administrations centrales
des ministères, 88.300.000 francs. » — (Adopté.)

h) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 935. — Enseignement supérieur. — Acquisitions,
22.118.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 930. — Enseignement supérieur. — Travaux, 16 mil
lions 188.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 937. — Constructions scolaires de l'enseignement du
second deB ré. — Subventions, 13t.867.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9371. — Enseignement du second degré. - Partici
pation aux dépenses résultant de l'installation d'établissements
d'enseignement dans les casernes n'appartenant pas à l'État,
1.179.000 francs. » — (Adopté A

a Chap. 938. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré.'— Subventions, 150.222.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 939. — Subventions pour la construction de cantines
scolaires, 51.375.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 940. — Constructions scolaires de l'enseignement
technique. — Subventions, 150.3S2.X>0 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 911. — Équipement en matériel technique des établis
sements communaux d'enseignement technique, 31 millions
650.000 francs. » — (Adopté.)

a Chap. 943. — Hygiène scolaire et universitaire. — Travaux,
43.552.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 947. — Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme 1946-1947), 34 millions
74.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 948. — Subventions aux universités et établissements
d'enseignement pour travaux d'équipement sportif, 220.000
francs. » — (Adopté.)

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

RRCONSTUUCTIOS

« Chap. R00. — Services financiers. -'Reconstruction, 11 mil
lions 324.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Services financiers. — Reconstitution du maté
riel détruit, A millions de francs. » - (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Achat. .construction ou aménagement d'im
meubles pour les services financiers, 148 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 901. - Services financiers. — Équipement technique,
69-371.000 francs. » — (Adopté.)

France d'outre-mer.

' DEPENSES CIVILES , .

i ÉQUIPEMENT

'd Chap. 901. — Installations radioélectriques aux colonies,
100 millions 'e francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux d'aménagement du Cap Vert, 1 million
210.000 francs. » — (Adopté.)

Industrie et commerce.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 904. — Construction de pipe-lines, 350.000 francs. » —•
(Adopté.)

Intérieur.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Service de la sûreté nationale. — Bâtiment»
et travaux. — Réinstalla lion des services. — Reconstruction,
19.100.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 801. - Réparation des dégradations anormales subies
du fait de la guerre et de l'occupation par les chemins départe
mentaux et communaux, 17.500.000 francs. » —> {Adopté.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Clifip. 902. — Plan d'équipement national. . — Tranche de\
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent jiour l'exécution, "de»



travaux  d'équipement de la vie collective de la nation. — Cons-
ti uctions publiques. — Îlots insalubres. — Habitation, 271.500.000
lianes. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage — Subventions aux départements et aux communes
pour travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équipe
ment urgents du réseau routier départemental, vicinal et rural,
B7 millions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 901. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. - - Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent au titre des commu
nications (véhicules utilitaires, passage d'eau et défense contre
les eaux), 30 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent pour construction et
travaux d'équipement spécial. — Assainissement. — Distribu
tion d'eau et cl<; chaleur. — Voirie urbaine et lotissement défec

tueux, 4OI.85O.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9054. — Réparation des dégâts causés dans le départe

ment de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 janvier 1948,
117.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Subventions aux collectivités locales en vue
de les aider à supporter les dépenses laissées a leur charge par
la réglementation sur la reconstruction, 7 .600 .000 francs. » —
(Adopté.)

15) Travaux exécutés par l'État.
« Chap. 914. — Équipement en matériel de transmission du

ministère de l'intérieur et de la  diiection générale de la sûreté
nationale, 113 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 916. — Services de la sûre lé nationale. — Acquisitions
d'immeubles et travaux neufs. 3 560.000 francs. » — (Adopté.)

Justice,

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments pénitentiaires
et d'éducation surveillée, 12 millions de francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires
et d'éducation surveillée, 24 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Achat de matériel, 3.730.000 francs. » —
(Adopte.) ^

Marine marchande.

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. — Application de l'article 30 du ca'iier des char
ges annexé à la convention du 29 décembre 1920 conclue entre
l'État et la Compagnie des messageries maritimes, 1.675.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Participation de l'État aux dépenses de recons
titution du matériel des sociétés de sauvetage, 1.286.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 803. -- Flottille garde-pêche et bateaux-pilote. — Cons
tructions et grosses réparations, 97.0u6.000 francs. » — (Adopte.;

« Chap. 804. — Reconstruction et réparation d'immeubles des
services de la marine marchande, 920.000 francs. » — (Adopte.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Achat, construction et aménagement d'immeu
bles pour les services de la mari n 3 marchande, 14.864.000
francs. » — (Adopté.)

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 903. - Service de documentation extérieure et de
contre-espionnage. — Acquisitions de terrains et d'immeubles,
1 .633.000 francs. » — (Adopté.)

•« Chap. 905. — Groupement -des contrôles radioélectrique. —
Acquisitions de terrains et d'immeubles, 158.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 900. — Groupement des contrôles radioélectriques. —
Travaux neufs, 1.428.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 907. — Groupement des contrôles radioélectriques. —
Achat de matériel technique, 8.877.000 francs. » — (Adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Projets d'aménagement et de reconstruction,
183 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. — Études et- travaux relatifs aux plans masse et
des immeubles types, 200.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinjs-
tMes, 216 millions ue francs. » — (Adoptè\

ÉQUIPEMENT
*

« Chap. 900. — Regroupement des services administratifs/
477.530.000 francs. » — (Adopté.)

Santé publique.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des établissements hospitaliers
nationaux, 20.365.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — OEuvres et établissements de bienfaisance.
Hôpitaux et hospices. — Dépenses d'équipement,, 159.510.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Subventions aux organismes d'hygiène sociale
pour dépenses d'équipement, 184.912.000 francs. >*> — (Adopté.)

« Chap. 902. — Protection de l'enfance. — Dépenses d'équipe
ment, 33 .992 .000 francs. » — (Adopté.)

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

« Chap. 802. — Reconstitution des matériels détruits, 119.000
francs. » — (Adopté )

ÉQUIPEMENT - . ■ ■ .

« Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble Fontenoy^
08.468.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Achat de terrains ou d'immeubles destinés aux
maisons du travail, 3.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. - Équipement des centres de formation proies»
sionnelle, 1.939.000 francs. » — (Adopté.)

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS [
*

RECONSTRUCTION T

« Chap. 801. — Routes nationales. — Travaux dans les loca«
lités sinistrées, 20.443.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages d'art, 89.929.00Q
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 803. — Routes nationales. — Améliorations apportées
aux ponts détruits lors de leur reconstruction, 27.801.000.
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. — VoieS'de navigation intérieure. — Travaux de>
déblaiement et de remise en état, 4.557.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 805. — Ports maritimes. — Travaux de déblaiement et
de remise en état, 65.303.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. — Phares, balises et signaux divers. — Recons-«
truction et reconstitution du matériel, 4.065.000 francs. »
(Adopté )

ÉQUIPEMENT 5

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 900. — Achat, construction, aménagement et grosses
réparations des immeubles destinés aux services des travaux
publics et transports, 7.533.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Routes nationales. — Équipement, 2.159.00Q
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Suppression de passages à niveau, 571.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Ponts des routes nationales. — Construction^
et grosses réparations, 1.022.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9032. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Réparation'
des dégâts exceptionnels causés aux ponts des routes nationales*
18.6i0.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Voies de navigation intérieure. — Équipement,
14 738.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Extension du port de Strasbourg, 7.479.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Travaux de défense contre les eaux, 635.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Réparation des dégâts causés par les inondai
lions d'octobre 1940 et d'avril 1942 dans les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude, 700.000 francs. » — (Adopté.^

 « Chap. 9082. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Réparation
des ouvrages de protection contre les eaux des lieux nabités,
22.210.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipement, 8.790.00Q
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Ports de pêche.*- Équipement, 50.207.00Q
francs. » - (Adopté.) m
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« Chap. 913. - Institut géographique national. — Équipement,
19.25*1.000 francs. » — {Adoplé.)

« Chap. 9132. — Construction de dépôts d'hydrocarbure,
150.000 franc?. » — (Adapté.)* ...

« Chap. 914. — Phares, ba bises et signaux divers. — Amélio
ration, extension et restauration des étab tisse niente de signali
sation maritime des territoires d 'outre-mer, 3. 400.000' francs. »
— (Adopté.)
b) Trttrutx exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 9iS. — Subventions allouées par l'État pour
l'exécution des travaux d'intérêt local visés par la loi du
It octobre «MO, 3.100.000- francs. » - (Adapté.)

« Chap. 9183. — Réparation des dégâts eawsés an chemin dc
fer et au port de la Réunion par le cyclone des 26- et 27 janvier
4HS, 105,846.000 francs. » - (Adopte.)

« Chap. 919. — Subventions pour travaux, die défense contre
les eaux, 11.416.000 francs..» — (Adopté.)

. « Chap. 920. — Subventions pour travaux de défense contre
là mer, 7.700.000 francs. » — (Adopté.)

, II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE *

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et finaneés par l'État.-

« Chap. 9t5. — Matériel aéronautique, 3& millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 916. — Équipement technique de l'aéronautique civile
et commerciale, 458.700.000 francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4 et de l'état D.
■'(L'ensemble de l'article 4 et de l'étal D est. adopté.)
M. le président. « Art. 5. — Il est ouvert aux ministres-, au

titre des dépenses civiles d'investissement de l'exercice 1950
cri addition aux crédits alloués par la loi n° 50-135 dm 31 janvier
1950 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
de 5.599.5H.000 francs, conformément à l'état E annexé à la
présente loi. »

L'article 5 est réservé jusqu'au vote de l'état E annexé.
Je donne lecture de l'état E.

ÉTAT E

BUDGET GENERAL. — DEPENSES CIVILES B'B»VESTtSS£J»EJ»l

Affaires étrangères.

I. — SERVICES ras- AFFAIRES ÉTRANSÈRBS

EQUIPE-MEN-T

a) Travaux exécutés par l'État.

■ '« Chap. 90&. — Achat et aménagement d'imaieubtes diploma
tiques et consulaires, 17.f00-.000 francs. »■ — (Adopté^.

« Chap. 90t. - OEuvres françaises à l'étranger. — Acquisitions
'îrrmiofilières. Constructions et crosses réparations t'ioMneu -
lites appartenant à l'État, H7.218.OeiO francs. ■» — {Adopté.) ■
b) Travaux- exécutés avec in participation financière de l'État.

; « Chap. 902. — OEuvres françaises a l'étranger. — Participa
tion à des acquisitions ou à des constructions neuves, 1.230.000
francs. » — {Adopté.) ' .

>:,... Agriculture.

i, i, . . . REcossnuîCTios ' ' '' ;

« Chap. 800. — Reconstitution des matériels disparus, f .521.000
francs. » — (Adopté.)

<• Chap. 80t. — Reconstruction des immeubles détruits par la
■guerre, 31. 302.000 francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 803. — Reconstitution des forêts domaniales détruites
par faits de guerre, 8. 002.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

.a) Travaux exécutés avec la participation, financière de TEtat.

« Chap. 900. — Études et travaux d'hydranliqne et de génie-
rural. — Apurement des programmes antérieurs au 31 décembre
1945, 6t. 625.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901.- - Travaux d'équipement rural, 6.714.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902, — Travaux de remembrement et de regroupe
ment cultural, 298.980.000 francs. » — (Adopté.)

-. « Chap. 903. — Restauration de l'habitat rural, 102.603.600
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Réparation des destructions causées dans les
départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude. 558.000

'frïtnes. "» - (AdoptéA

« Chap. 9052. — Loi n" 48-473 du 21 mars 1948. — Subventions
aux colleetivités publiques pour la réfection de la. voirie rurale
et  de l'équipement rural, 29.909.000 fra-nes. » — (Adopté.)

. « Chap. 9053. — Loi w 48-473 du 21 mars 1918, - Subven
tions aux collectivités publiques pour lai réfection des chemins
forestiers et des ouvrages en forêts, 9.353.000 francs. » — .
(Adopté.)

« Chap. 9051 — Réparation des dégâts causés dans, te dépar
tement de la Réunion par le tycloïi* des 26 et 27 janvier 1948,

• 10 millions tle francs-. » — (Ad/vidé.)
. « Chap. 900. — Aménagement agricole de la basse vallée da
Rhône, 31.932.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908«. — Construction et aménagement d'abattoirs
régionaux et municipaux, 1.613.000 traînes. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Subventions exceptionnelles pour travaux
Faméliorations pastorales et forestières (achèvement des- an
ciens programmes)-, i.2&.0W francs. »> — (Atioptf.)

« Ciap. Ml. >— Subventions- exceptionnelles ponr travaux
d'améliorations pastorales et forestières, 4.433.000 francs. » —
(Adapté.)

« Chap. 9t2. — Reboisement. — Travaux swbventioonés fpro-
grammes antérieurs à 1940)', 6.435.000 franes. » — {Aehftê.}

« Chap: 91 f. — Fixation des dunes du Nord, 400-.000 francs. »
— (Adopté.) - •

h) Travaux exécutés par l'Efat.

« Chap. 915. — Mise en valeur des landes te Gascogne,
48.731.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. .916. — Travaux neufs dans les forêts cfomaniales,
15.809.000 francs.. » — (Adopté.)

« Chap. 9t8. — Restauration de terrains en montagne,
17.858.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9182. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1918. — Réfection
des ouvrais de protection des terres contre les eaux et remise
en état aes cours d'eau non navigables et non flottables,
95.192.000 francs. » — (Adapté.}

« Chap. 91.83. — Loi »• 48-473 du 21 nxws 1948. — Réparation;
des dommages causés- dans les forêts . domaniales,  4.016.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9184'. — Loi n" 48-473 du 2't mars 1946. — Réparation
des dommages causés au canal de l'1-ll- et annexes, et au tarrag»
de Schiesro#)ri-ed, 2.574.00© francs- » — (Adopté.)

« Chap. 919. — Service de liaison agricole de .guerre. —
Redistribution provisoire des terres et travaux divers de réins-
talla-lion des agriculteurs expulsés, 106.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 920. — Magasins d'approvisionnement et centres de
congélation, 200.000 francs. » — (Adopté.}

x Chap. 92î. — Aménagement d'un centre de reclterch.es et
d'expérimentation du génie rural, 20.676.000» francs. » —
(Adapté.)

« Chap. 922. — Établissements d'enseignement agricole. —►
Travaux d'équipement, 13.933.000' francs. » — (Adopté.)

« Chap. 924. — Services vétérinaires. — Travaux d'équipe
ment, 12.995.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 925. — Services centraux. — Achèteraient des pro
grammes de grands travaux prévus par la loi  du 1 juillet l93-î,
372.000 francs. » — (Adopté.)

n Chap. 9252. — Grosss réparations du eanal de Pierrelatte,
3.500.000 francs. » — (Adopté.) , , ,

••<.. • i c) Acquisitions. ;.■

« Chap. 92Ï. — Direction générale des eaux et forêts. - Acqui
sitions, 5.395.000 francs. » — (Adopté.)

Anciens ocmbattants et victimes  de guerre.

ÏÏECaN-S'ÏRUeXIiQN

« Chap. -800. - Travaux de reconstruction et d'e remise en
état des cimetières nationaux, 159.000 francs. » - (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Construction. — Aménagement et équipement
technique, 2.754.000 francs. a — (Adopté.)

Éducation nationale.

RECONSTRUeiTOff

a) Reconstruction des étahlissemgnts et bâtiments
appartenant à l'État.

«• Chap. 801. - Établissements du secon? degré1 appartenant
à l'État. - Travaux de reconstruction, 4.631.000 francs. » -
(Adopté.)



« Chap. 803. - Établissements nationaux d'enseignement
technique. — Reconstruction, 8.731.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. - Inspection de l'éducation physique et des
sports. — Reconstitution du matériel détruit, 115.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 806.' — Protection et réparation des monuments
historiques endommagés par les opérations de guerre, 44 mil
lions 320.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 807. — Bâtiments civils et palais nationaux. - Recons
truction, 72.776.000 francs. » — (Adopté.)

b) Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit.

« Chap. 808. — Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit des universités, établis
sements d'enseignement supérieur et cités universitaires,
58.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 810. - Participation aux dépenses de reconstitution
du matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré, 2.326.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 811. - Participation aux dépenses de reconstruction
des établissements du premier degré, 17.375.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 812. - Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel des établissements d'enseigne
ment technique, 27.727.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 814. — Participation à la reconstitution du matériel
des salles de spectacle, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique, 3.006.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'Elat.

« Chap. 900. — Frais d'étude et de contrôle des travaux
d'équipement, 1.921.0000 francs. » - (Adopté. \

« Chap. 901. - Lycées et collèges. — Acquisitions, 2 millions
544.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Établissements du second degré appartenant
à l'État. — Travaux, 9.938.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 904. - Écoles nationales de l'enseignement technique.
- Acquisitions, 3.833.000 francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 905. — Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux, 132.421.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 906. — Centres d'apprentissage. - Acquisitions,
11.136.000 francs. » - (Adopté.) ,

« Chap. 907. — Centres d'apprentissage. — Travaux,
31.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. - Écoles nationales d'enseignement technique.
— Équipement en matériel technique et machines-outils, 15 mil
lions 685.000 francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 909. — Centres d'apprentissage. — Équipement en
matériel technique, 33.000 francs. » — (Adopté.)

— « Chap. 913. — Construction et aménagement des établisse
ments nationaux d ' éducation physique et sportive ,
907.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 915. — Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d 'éducar
tion physique et sportive, 988.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 916. — Centres de formation nautique. — Construction
et aménagement, 1. 311.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 923. — Extension des archives nationales. — Acqui
sitions, 2.299.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 924. — Bâtiments civils et palais nationaux. - Achè
vement des opérations en cours, 4.814.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 927. — Établissements d'enseignement supérieur. —
Équipement, 25.014.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 928. — Aménagement des administrations centrales
'des. ministères, 44.200.000 francs. » — (Adopté.)

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.
« Chap. 935. — Enseignement supérieur. - Acquisitions,

3.058.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 936. - Enseignement supérieur. — Travaux,

8.095.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 937. — Subventions scolaires de l'enseignement du.

second degré, 101.098.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9371. — Enseignement du second degré. — Partici

pation aux dépenses résultant de l'installation d'établissements
d'enseignement dans des casernes n'appartenant pas à l'État,
641.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 928. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré. — Subventions, 119.270.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 939. — Subventions pour la construction de cantines
scolaires, 30.223.000 francs. » — (Adovté.)

« Chap. 940. — Constructions scolaires de renseignement
technique. — Subventions, 92.076.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 941. — Équipement en matériel technique des éta;
blissements communaux d'enseignement technique, 15 millions
826.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 943. — Hygiène scolaire et universitaire. - Travaux,
21. 776.000 francs. » — (Adopté)

« Chap. 916. — Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme du 13 novembre 1940),
15.681.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 947. — Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme 1910-1917), 17.476.000
francs. »'— (Adopté.)

« Chap. 918. — Subventions aux universités et établissements
d'enseignement pour travaux d'équipement sportif, 1.791.000
francs. » — (Adopté.)

Finances et affaires économiques.

j.- I. — FINANCES

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Services financi.is. — Reconstruction,
13.556.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Services financiers. — Reconstitution du.
matériel détruit, 11.509.000 francs. » (Adopté.)

ÉQUIPEMENT,

« Chap. 900. — Achat, construction ou aménagement d'im
meubles pour les services financiers, 99.050.000 francs. » —-
(Adopté.)

« Chap. 901 .— Services financiers. — Équipement technique.
31.915.000 francs. » — (Adopté.)

France d'outre-mer.

I. - DEPENSES CIVILES.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Subvention au fonds d'investissement pour H
développement économique et social des territoires d 'outre-
mer, 603.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Installations radioélectriques aux colonies*
207.474.000 francs. » — (Adopté.)

Industrie et commerce.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Construction de lignes électriques d'intercon
nexion, 11.802.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 904. — Construction de pipe-lines, 181.000 francs. i»
— (Adopté.) . ■ .-. •

« Chap. 987. — Contrais de fournitures d'équipement et d en
tretien d'usines non résiliés en application de la loi du 20 juil
let 1940, 9.961.000 francs. » — (Adopté.)

Intérieur.

RECONSrrUCTION

« Chap. 800. — Services de la sûreté nationale. — Bâtiments
et travaux. — Réinstallation des services. — Reconstruction^
10.386.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Réparation des dégradations anormales subies
du fait de la guerre et de l'occupation par les chemins dépars
tementaux et communaux, 9.424.000 francs. » — (Adopte.)

. . ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'ÉtatJ
» - 1

« Chap. 902. — Plan d'équipement national. - Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta^!
blissements et services qui en dépendent pour l'exécution des i
travaux d'équipement de la vie collective de la nation. - Cons^
tractions publiques. - Îlots insalubres. - Habitation, 135.987.000
francs. » - (Adopté.) ^

« Chap. 903. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux départements et aux communes
pour travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équi-t
peinent urgents du réseau routier départemental, vicinal et
rural, 43.811.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. - Plan d'équipement national. - Tranche de"
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aufl
établissements et services qui en dépendent au titre des co;
munications (Véhicules utilitaires. — Passages d'eau et défense
contre les eaux), 18.408.000 francs. » — jAdopté-l



« Chap. 905. — Plan d'équipement national. — Tranches de
déniarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux '
établissements et services qui en dépendent pour construction
et travaux d'équipement spécial. — Assainissement. — Distri
bution d'eau et de chaleur. — Voirie urbaine et lotissements
défectueux, 230.925.000 francs. » — (Adopté.)

u Chap. 905 i. — Réparation des dégâts causés dans le dépar
tement de la Réunion par le cyclone des 20 et 27 janvier 1918,
58.500.000 francs. » — (Adopté.)

« <:hap. 908. — Subventions aux collectivités locales en vue
île les aider à supporter les dépenses laissées \ leur charge par
la réglementation sur la reconstruction, 3.930.000 francs. » —
[Adopté.)

h) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 914. — Équipement en matériel de transmission du
ministère de l'intérieur et de la direction générale de la sûreté
nationale. 61.880.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 916. — Services de la sûreté nationale. — Acquisitions
d'immeubles, 2.013.000 francs. » — (Adopté.)

Justice.

RECONSTRUCTION

Travaux exécutés par l'État.

« Chap 800. — Reconstruction d'établissements pénitentiaires
>t d'éducation surveillée, 0.433.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires
fct d'éducation surveillée, 12.557.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Acquisitions immobilières, 7.442.000 francs. »
"V- (Adopté.)

« Chap. 903. — Achat du matériel, 3.702.000 francs. » —
' (Adopté.)

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. —Journaux officiels. — Achat de matériel, 6
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Service de documentation extérieure et de
*contie-espionnage. — Acquisition de terrains et d'immeubles,
816.000 francs. » —" (Adopté.)

« Chap. 905. — Groupement des contrôles radioélectriques. —
■ Acquisitions de terrains et d'immeubles, 20.000 francs. » —

(Adopté.)
' « Chap. 906 — Groupement des contrôles radioéleclnques. —
travaux neufs, 713.000 francs. » — (Adopté.)_

« Chap. 907. — Groupement des contrôles radioélectriques. —
'Achat de matériel technique, 3.C37.000 francs. » — (Adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Projets d'aménagement et de reconstruction,
97.821.000 francs. » — (Adopté;)

« Chap. 801. — Études et travaux relatifs aux plans masses et
aux immeubles types, 122.000 francs. » — (Adopté.)
' « Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments et services

• publics. — Subventions pour les améliorations et les exten
sions, 9.763.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinis-
irées, 108.200.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Regroupement des services administratifs,
865.0i0.000 francs. » — (Adopté.)

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des établissements hospitaliers
Nationaux, 10.182.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — OEuvres et établissements de bienfaisance. —
Hôpitaux et hospices. — Dépenses d'équipement, 43 millions
956.000 francs. » — (Adopté.) ■
'' « Ciap. 901. — Subventions aux organismes d'hygiène sociale.
*- Dépenses d'équipement, 100.866.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 902. — Protection de l'enfance. — Dépenses d'eqm-
tement, 9.514.000 francs. » — (Adopté.)

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION .

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 801. — Reconstruction des matériels détruits,
00.000 francs. » - (Adopté.) - .

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble Fontenoy, 34 mil
lions 234.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Achat de terrains ou d'immeubles destinés
aux maisons du travail, 1.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Équipement des centres de formation profes
sionnelle, 970.000 francs. » — (Adopté.)

Travaux publics, transports et tourisme.

. , I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

RECONSTRUCTION

« Chap. SOI. —Routes nationales. — Travaux dans les loca
lités sinistrées, 11.434.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages d'art, 111 mil
lions 584-000 francs. »> — (Adopté.)
• « Chap. 803. — Routes nationales. — Améliorations apportées
aux ponts détruits lors de leur reconstruction, 22.857.00 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 805. - Ports maritimes. — Travaux de déblaiement
et de remise en état, 102.997.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 80". — Phares, balises et signaux divers. — Recons
truction et reconstitution du matériel, 33.553.000 francs. » —
(Adopté.) , ■

ÉQUIPEMENT

^ a) Travaux exécutés par l'État.
« Chap. 900. — Achat, construction, aménagement et grosses

réparations des immeubles destinés aux services des travaux
publics et transports, 4 291.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Routes nationales. — Équipement, 1 million
950.000 francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 902. —■Suppression des passages à niveau, 1 mil
lion 181 .J0O francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Ponts et routes nationales. — Constructions
et grosses réparations, 813.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9032. - Loi n ° 48-173 du 21 mars 1918. — Réparation
des dégâts exceptionnels causés aux ponts des routes nationales,
7.3G6.OO0 francs. « — (Adopté.)

« Chap. 904. — Voies de navigation intérieure. — Équipement,
3.030.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9012. — Loi n» 48-173 du 21 mars 1918. — Répara
tion des dégâts exceptionnels causés aux ouvrages de l'État
sur les voies de navigation intérieure, 7.230.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 905. — Extension du port de Strasbourg, 2.739.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 900. — Travaux de défense contre les eaux, 502.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Réparation des dégâts causés par les inon
dations d'octobre 1910 el d'avril 1912 dans les départements
des Pyrénées-Orientales et de l'Aude, 352.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9082. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1 918. — Réparation
des ouvrages de protection contre les eaux des lieux habités,
25.163.000  francs » — • (Adopté.)'

« Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipement, 8.313.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Ports de pèches. — Équipement, 25.104.C0O
francs. » (Adopté.)

« Chap. 913. — Institut géographique national. — Équipement,
9.028.000 frincs. » — (Adopté.)

« Char). 9132. — Construction des dépôts d'hydrocarbure,
17.000 francs. » — '(Adopté.)

« Chap. 914. — Phares, balises et signaux divers. — Amélio
ration, extension et restauration des établissements de signa
lisation maritime des territoires d'outre-mer, 12-180.000 francs. »
— (Adopté.)

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 918. — Subvention allouée par l'État pour l'exécu
tion des travaux d'intérêt local visés par la loi du 11 oc
tobre 1910, 1.521.000 francs. » — (Adopté.)

u Chap. 9183. — Réparation djs dégâts causés au chemin de
fer et au port de la Réunion par lâ cyclone des 20 et 27 jan
vier 1918, 52.923.000 francs. » -, (Adopté.)



« Chap. 919. — Subvention pour travaux de défense contre
les eaux, 5.7Q8.000 francs. » — (Adapté.}

« Chap: 920. — Subvention pour travaux de défense contre
la mer, 3.857.000 francs. » — {Adopté.)

. N.",— AVIATION; CIVILE ET COMMERCIALE

, ', ,, " ÉQUIPEMENT

« Chap. 915. — Matériel aéronautique, 19 millions de francs. »
'•— (Adopté.) ' 1

« Chap. 916. - Équipement technique de l'aéronautique
'(fournitures, main-d'œuvre et surveillance) , 726.218.000
francs. » — (Adopté.) - ■

« Chap. 917. — Travaux et installations de l'aéronautique
'(travaux, fournitures, main-d'œuvre et surveillance), 236-103.000
franco )> — (Adopté.)

«' Cîia]p. 918; m -Travaux et ■ installations -effectués- pour le
compte d'autres départements .ministériels (travaux, fourni
tures, main-d'œuvre et surveillance), 51.744.000 francs. » *—
^Adopté.) " '

III. — MARINE MARCHANDE .

., . RECOKSTRUCTKHC

« Chap. 801. — Application de l'article 36 du cahier des
charges annexé à' la convention du 29 décembre 1920 conclue
entre l'État et la Compagnie dés messageries maritimes,
 1.265.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Participation- de l'État aux dépenses de re
constitution du matériel des sociétés de sauvetage, 643.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Flotille garde-pêche et bateaux pilotes. —
Constructions et grosses réparations, 48.802.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 804. - Reconstruction et réparation d'immeubles des
services de la marine marchande, 653.000 francs. » - (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Achat, construction, aménagements et grosses
réparations d'immeubles destinés aux services de la marine
marchande, 8.170.000 francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 5 et de l'état E.
(L'ensemble de l'article 5 et de l'état E est adopté.)
M. le président.

SECTION III. — DEPENSES MILITAIRES DE FONCTIONNEMENT
ET D'INVESTISSEMENT

Exercice 1918.

« Art'. 6. — Sur les crédits ouverts aux ministres au titre

du budget général, pour les dépenses militaires ordinaires de
l'exercice 1918 ipar la loi n" 48-1347 du 27 août 1948 et par des
textes spéciaux, une somme de 2.109.743.000 francs est défini
tivement annulée conformément à l'état F annexé- à la pré
senta loi. '» .

L'article 6 est réservé jusqu'au vote de l'état. F annexé,.,
Je donne lecture , de -l'état F.

ÉTAT F •

BUDGET GENERAL. — DEPENSES MILITAIRES ORDINAIRES

■ • .- Forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE II. - DÉPENSES RÉSULTAIT DES HOSTILITÉS

« Chap. 7030. - Règlement des prélèvements effectués pour
les besoins des forces françaises de. l'intérieur, 24.040.000
francs. »

« Chap. 7072. —1 Liquidation des marchés, résiliés (guerre),
782.257.000 francs. » ■ -

« Chap. 7073. — Liquidation des marchés résiliés (marine),
48 millions de francs. »

« Chap.- 7082. — Dépenses diverses résultant des hostilités
^guerre), 108.675.000 francs. »

SECTION AIR

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES-

5* partie. — Matériel, fonctionnement des services'
. . ., , ,..„ , .... et, travaux d'entretien.

« Chap. 325. - Entretien et réparation des matériels aéro
nautiques, 260 millions de francs. ».

SECTION GUERRE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel, fonctionnement des services „
^ et travaux d'entretien.

« Chap. 337. — Armement léger. — Réalisation, 38C.233.00Ol
francs. » \

« Chap. 338. — Munitions et matériel Z. — -, Réalisation, ' 4W
millions de francs. » 'i

«Chap. 341. — Études et expérimentation- techniques, 2 milV
lions 538.000 francs. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6 et de l'état F.
(L'ensemble de l'article 6 et de l'état F est adopté.)
M, le président. « Art. 7. — Sur les crédits ouverts aux mi«)

nistres, au titre du budget de reconstruction,^t d'équipement
pour l'exercice 1948 (dépenses militaires), par la loi n° 48-134?,
du 27 août 1948 et par des textes spéciaux, une sommé de
5.111.493.000 francs est définitivement annulée conformément I
à l'état G annexé à la présente loi. » - ..- >

■ L'article 7 est réservé jusqu'au yole de l'état annexé;
Jà donne lecture de l'état G. '

■' ■• ÉTAT G -

BUDGET GENERAL. — DEPENSES MILITAIRES
DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Forces armées.

SECTION COMMUNE ;
RECONSTRUCTION I

« Chap. 8060. - Gendarmerie. - Reconstruction, 32.070 .00ol
francs. » >

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Subvention au service des poudres pouA
études et recherches, 38.382.000 francs. »

« Chap. 9010. - Subvention au service des poudres pour'tra*
vaux de premier établissement, 4.873.000 francs. »

« Chap. 9031. - Construction de logements militaires, 64 mil
lions 838.000 francs. » *

« Chap. 9032. - Contrats de fourniture, d'équipement e
d'entretien d'usines non résiliés en exécution de la loi dul
20 juillet 1910, 15 millions de francs. » i

« Chap. 9150. — Gendarmerie. — Équipement, 144.090 .000!
francs. » 'i

« Chap. 9160. — Gendarmerie. — Acquisitions immobilières*',
15.742.000 francs. ». 1

SECTION AIR

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Bases. - Reconstruction, 121.495.000 francs. S
« Chap. 801. — Commissariat. — Reconstruction, 2.216 .000'

francs. »

« Chap. 802. — Service du matériel. — ' Reconstruction,-
24.487.000 francs. »

ÉQUIPEMENT .

« Chap. 900. — Bases. -Travaux et installations, 174.407 .000
francs. » i

« Chap. 902. — Commissariat. — Travaux et installations,
1.668.000 francs. - . . ■ •

« Chap. 904. — Service du matériel. - Travaux et installa
tions, 25.750.000 francs. » - - • ■ • > '.,' j

« Chap. 905. - Service du matériel. - Achat de surplus,'
102.702.000 francs. »-•■•■ •

« Chap.. 907. — Service dû santé. — Travaux et installations,
3.402.000 francs. »

« Chap. 908. - Service de santé. - Achat de surplus,"
6.882.000 francs. » . *

« Chap. 909. — Télécommunications. — Travaux neufs,'
4.917.000 france. »

« Chap. 910. — Télécommunications! ■ ■ T— FahrLcalwiiSj
749.729.000 fracs. »

« Chap. 922. — Télécommunications. — Éludes et recherches,
270.469.006 francs. »

« Chap. 910. - Bases. — Acquisitions immobilières, 18.164.000
francs. » » ■ ,v -, , , ,,

« Chap. 01 1. — Télécommunications.-—? Acquisitions immobi
lières, 6.583.000 francs. »



SECTION GUERRE

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Intendance. — Reconstruction, 36.405.000
france. »

« Chap. SOI. - Service de santé. — Reconstruction, 26.192.000
franc?. » '

« Chap. 802. - Service du matériel. - Reconstruction,
11.950.000 francs. » •

« Chap. 803. - Service du génie. - Reconstruction,
106.ii6.0X) francs. »

« Chap. 804. - Chemins de fer et routes. - Reconstruction,
 5 160.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Service de l'intendance. - Équipement,
80.435.000 francs. »

« Chap. 901. — Service de santé. - Équipement, 84.432.000
francs. »

« Chap. 902. - Service du matériel. - Équipement, 272.707.000
francs. »

« Chap. 903. — Service du génie. — Équipement, 260.926.000
francs. »

« Chap. 9032. - Réinstallation des services militaires évincés,
.7.008.000 francs. »

« Chap. 904. - Chemins de fer et routes. - Équipement,
10.939.000 francs. »

« Chap. 905. - Service des transmissions. Équipement,
327.397.000 francs. »

« Chap. 906. — Achats à l'étranger de dotations d'entretien,
287.099.000 francs. »

« Chap. 907. - Achat à la société nationale de vente des
surplus, 608.000 francs. »

« Chap. 908. — Construction et équipement de laboratoires
et organes d'expérimentation, 7.097.000 francs. »

« Chap. 9102. — Service du matériel. - Acquisitions immo
bilières, 14.42J.OO0 francs. »

« Chap. 911. - Service du génie. - Acquisitions immobi
lières, 46.361.000 francs. »

« Chap. 912. - Matériel lourd, 269.381.000 francs. »
« Chap. 9124. - Service des transmissions. - Études et pro

totypes, 146.002.000 francs. »

SECTION MARINE

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Commissariat à la marine. - Reconstruction,
US. 710.000 francs. ».

« Chap. 801. - Service de santé. - Reconstruction, 1.739.000
francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Commissariat à la marine. - Équipement,
43.190.000 francs. »

« Chap. 901. - Service de santé. - Équipement, 25.676.000
francs. »

« Chap. 904. - Construction de la flotte, 100 millions de
francs. »

« Chap. 9042. - Études techniques d'armement, 200 millions
de francs. »

« Chap. 905. - Travaux maritimes. - Travaux et installa
tions, 15.288.000 francs. »

« Chap. 906. — Aéronautique navale. - Équipement des bases,
90.860.000 francs. » •

« Chap. 909. — Travaux maritimes. - Acquisitions immobi
lières, 80.313.000 francs. »

« Chap. 910. — Travaux maritimes. - Participation de l'État
A des travaux d'utilité publique, 23.387.000 francs. »

France d'outre-mer.

 H. — DÉPENSES MILITAIRES

' ÉQUIPEMENT

« Chap. 950. — Travaux et installations domaniales,
160.800.000 francs. »

. « Chap. 952. — Équipement industriel des directions d'artille
ries. — Transmissions, 69.210.000 francs. »

« Chap. 953. - Constitution de nouvelles unités motorisées,
55 millions de francs. »

« Chap. 954. - Équipement technique du service de l'inten
dance, 9.530.000 francs. g

« Chap. 955. — Équipement technique du service de santé,
225.635.000 francs. » ,

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 7 et de l 'état. G. .
(L'ensemble de l'article 7 et de l 'éta G est adopté.)

Exercice 1949. r

M. le président- « Art. 8. - Il est ouvert aux ministres, as
titre des dépenses militaires ordinaires de l'exercice 1919, en
addition aux crédits alloués par la loi n° 49-983 du 23 juillet
1919 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 2.109.743.000 francs conformément à l'état H annexé i
la présente loi. »

L'article 8 est féservé jusqu'au vole de l'état II annexé.
Je donne lecture de l'état ll.

ÉTAT H

BUDGET GENERAL (DEPENSES MILITAIRES ORDINAIRES)

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier . - DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 7022. - Liquidation des marchés résiliés, 830.257.001
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7032. - Dépenses diverses résultant des hostilités
(guerre), 132.715.000 francs. » — (Adopté.)

SECTION AIR

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 325. - Entretien et réparation des matériels aéronau
tiques assurés par le serviçè..du matériel de l'armée de l'air,
260 millions de francs. » - (Adopté.)

SECTION GUERRE

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES , .

5E  partie - Matériel, fonctionnement des services
it travaux d 'entretien.

« Chap. 337. — Armement léger/ — Réalisations, 386.233.00d
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 338. - Munitions,. - Réalisations, 498 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 341. — Études et expérimentations techniques, 2 mil
lions 538.000 francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 8 et de l'état IL
(L'ensemble de l'article 8 et de l 'état H est adopté.)
M. le président. « Art. 9. - Il est ouvert aux ministres, au

titre des dépenses militaires de reconstruction et d'équipement
de l'exercice 1949 en addition aux crédits alloués par la loi n° 49-
983 du 23 juillet 1949 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la. somme totale de 2.705.533.000 francs, conformé
ment à l'état I annexé à la présente loi. »

L'article 9 est réservé jusqu'au vote de l'état I annexé.
Je donne lecture de l'état I.

ÉTAT I

BUDGET GENERAL. — DEPENSES MILITAIRES

DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

RECONSTRUCTION

« Chap. 8060. — Gendarmerie. - Reconstruction, 18.500.000
francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Subvention au service des poudres pour
études et recherches, 38.382.000 francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 9010. - Subvention au service des poudres pour tra
vaux de premier établissement, 4.873.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. - Construction de logements militaires, 33 mil
lions 660.000 francs- » — (Adopté.)

« Chap. 9150. — Gendarmerie. — Équipement, 100 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9160. — Gendarmerie. — Acnuisitions immobilières.
13.900.000 francs. » — (Adouté.)



SECTION AIR

HBCONSTKUCTIQN

« Chap. 800. - Bases. - Reconstruction, 76.338.000 francs. »
—(Adopté.)

« Chap. .804. — 'Commissariat. — 'Reconstruction, 2.216.000
îrancs. » — .(Adopté. Ij '

« Chap. «02. — 'Service du matériel. — Reconstruction, 7 mil
lions 860 .000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 000. — Bases. — Travaux -et installations;, 92.508.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Commissariat. - Travaux et installations,
1.112.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Service du matériel. - Travaux -et installa
tions, 3.055.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Service du matériel. — Achats de surplus,
57.035.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Service de santé. — Travaux et installations,
2.222.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Service de santé. — Achats' de surplus, 4 mil
lions 588.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Télécommunications. — Fabrications,  450  mil
lions tle 'francs. •» — \Adopté.)

« Chap. 940. — Bases. — Acquisitions immobilières,, d.850b000
francs. » — (Adopte.) i

« Chap. 942. — Services du matériel. — Acquisitions immo
bilières, 4 millions de francs. » — (Adopté.)

SECTION GUERRE

JlECONS'mUCTJON

« .Chap. .800. .— Intendance^,.;— Reconstruction, .24..5O0J0X)
francs. i) — tÇAdopté.) „"0

< Chap. 801. — Service d.e sanuT." — Reconstruction, 18J0OJ00O
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. - Service du matériel. — Reconstruction, 7 mil
lions 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Service 'du -génie. — Reconstruction. 53.776.000
francs. » — (Adopté.)

« Char». '804. — Chemins de fer et routes. — 'Reconstruction,
3 .600.000 francs. » — (Adopté.*

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Service de l'intendance. — Équipement, !56  mil
lions 200.000 francs. » — (Adopté.)

« Cha-p. M . — .Service -de santé. — Équipement,, ÔOO0J0OO
francs. » — (Adopté.) • ■ -

« Chap. »02. — Service idu matériel. —' Équipement,' M0 mil
lions de francs. ■» — '(Adopté.)

« •Cb.ip. 9032. — Réinstallation des services auilitaines. 4 mil
lions 700.000 Crânes. » — (Adopté.)

« .Chap. -904. — Chemins de fer et routes. - Équipement,
'.300.000 SEraiies. .» — (Adopté.)

« Chap. 905. — Service des transmissions. ^— Equipciaent,
195 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. S0C. - Achats -à l'étranger de dotations d'entretien,
90.293.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Construction et équipement de laboratoires et
organes d'expérimentation, 4.776.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9102. — Service de matériel. - Acquisitions immobi
lières, 9.600:000 francs. •»— -(Adopté.)

«Chap. 9M. — Service du géaaie. — Acquisitions immobilières,
30.90f.O00 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 912. - Matériel lourd, 79.900.000 francs. »- (Adopté.)
« Chap. 9122. — Études et prototypes. — Subventions au bud

get annexe des fabrications d'armement, 94.400.000 francs. » —
{Adoplé.)

SECTION MARINE

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Commissariat de la marine. — Parcs à com-
bu.UiMes, 29 millions de francs. » — (Adopté.)

' « Chap. 801. — Commissariat de la marine. — Approvisionne
ment de la flotte, 35 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 802. — Service -de santé. — Équipement, 16.950 .fKX)
francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT
0

« Chap.. 900. — Commissariat de la marine. — Habillement,,
coneliajro et casernement, 10.400.000 francs. » — .(Adopté.)

« Ckrp. 901. — .Cmniuksariat de la marine. — Subsistance,,
2i.810.CKX) francs. » — (Adopté.) t

« Chap. 904. - Refonte et ^ros tavwx pour la flotte, 160 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9042. — Éludes iechiMques d'armement et prototypes,
200 millions de francs. » — (Adopté.)

« 'Chap. 906. — Aé,ronawt:q.ue navale. - Équipement et nocons-
truclion des bases, 14 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Travaux. mar.Ltim.es. - Acquisitions innuobi-
lières, 47.780.000 francs. » — (Adopté.)

.« Chap. 9092. — AésonanUque navale. - Acquisitions ianmiobi-
lières, 34 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Travaux maritimes. — Participation de l'E;at
à des travaux d'utilité publique, 13.400.000 francs. » — {Adojéc.)

FRANCE D'OUTRE-ÏÎER

EJB'IPBMENT

« Chap. ,950. — Travaux et installations domaniales, 101 mil
lions 788.000 francs. » — (Adapte.)

« Chap. 952. — Équipement industriel des directions H'aftll-
lerie. — Transmissions, 29.790.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 953. — Motorisation et mécanisation .des 'Unités,
36.586.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 954. — Equipemeû't tectoaique .du servioe de l'inten
dance, 4.472.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 955. — Équipement technique du service de santé,
150. 523.000 francs. » — (Adopté:)

Je mets aux voix l'ensemble <de l'article 9 et de l 'état i. '
(L'ensemble de l'article 9 et de l'état I est adopté.) •

Exercice 1950.

M. le président. « Art. 10. — Il est ouvert aux ministres, au
titre des dépenses militaires -d'investissement de l'exercice Ï950,
en addition aux .crédits .ouverts par la loi «r» 50-135 du 31 jan
vier 1950 et par des textes spéciaux, 'une somme de 2 mil'lliàrds
405.960.000 francs conformément à l'élat J annexé à la présente
loi. »

L'article 10 est réservé piscnn'ana vote de l'état J aranexé.
Je donne lecture de l'état J. «. •

ÉTAT J

BUDGET GENERAL. — OEPEKSES M»UTAffES f'UlVESTtSSEMENT

Défense nationale.

SECTION COMMUNE )
RECONSTRUCTION

« Chap.  8000 - -Gendarmera e. - Reconstruction, 13 millions
 570.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. .8010. — Seavice -de «anté. — Reconstruction, 18 mil
lions 57.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9040. — Construction -de logements militaires, 31 mil
lions 178.000 francs..» — (Adopté.)

« Chap. 9050. — Gendarmerie. - Équipement, ;38 millions
it0.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9070. — Gendarmerie. — Acquisitions immobilières,
i.842.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9080. - Contrais de fournitures, d'équipement et d'en
tretien d'usines non nésiliés en exécution tle la loi du 20 juil
let 1940, 15 millions de francs. » — (Adopté.)

.« Chap. ■9090. — Service de santé. — Équipement. — Travaux
et installations, 33.706.000 francs. » — (Adopté.)

SECTION AIR

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Bases. — Reconstruction, 45.157.000 francs. g
— (Adopté.)

■ « Chap. 802. — Service du matériel, - Reconstruction, 16 mil
lions 627.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Bases. -  Tavaux et installations, 81 millions
809.000 francs. » — (Adopté.)

<« Chap. 902. — Commissariat — Travaux et installations,
556.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 904. — Service du matériel. — Travaux -et installa
tions, 22.695.000 francs. » — (Adopté.) -

« Chap. #05. — Service <du matériel. — Achats de surplus,
45.607.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Télécommunications. — Fabrications, 299 mil
lions 729.000 francs. » - (Adopté.)
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« Chap. 91t. — Subvention a» budget annexe des construc
tions aéronautiques pour travaux de premier établissement,
i7.DM.eW francs. » — (Adopt'&.f

« Chap. 923"., — Études et ptJtorypcs,. 2*70.169.000 francs. » —•
(Adopte.)

« drap. 9i-V. — Bises.. — Acquisitions immoLKières, 16- mil
lions 31 i. 000 francs.-» — (Adopté-.)

SECTION1 G L'EURE

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — In'endance. — Reconstruction, 11 millions
905.000 francs. »— (Adopté.)-

« Ctiap. 802. — Service- du matoui. — Reconstruction,. 4 mil
lions 50.000 francs. » — (Adopté.)-

«. Chap. 803. — Service du. ftétH». — Reconstruction, 52 mil
lions 610.000 francs. » — (Adop'é.)

« Chap. 80I. — Chemins de fer et routes. — Reconstruction,
1.860-.00O francs. » — (Adopté.),

EQPICEHJÏNT

« Chap. 900. — Services de l'intendance-. — Équipement.
30.235.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Service dir mwtéFi 'eL - Équipement, 132 mu-
lions 707.000 francs. » — (Adapie- ).

« Chap. 903. — Service du génie. — Équipement, 200 mu-
lions; 92€.000 francs. »• — (.-Mo^c.).

• « eiia-p- 9032. —. ReinstaJIatton des services militaires évin
cés. 2.3tiS.000 francs. » — (Adopté..),

« Chap. 904. — Chemins de fer et routes. — Equ.pemeinï,.
£iam<;s.. » — (AtdaqptéJ)

« Chap. 905. — Service des transmissions. — Équipement;
132.397.000 francs. » — (Adnplé.)

« Chap. 906. — Achats à l'étranger de dotations d'entretien,
19tî.8O6.0l)6: francs. >•--- (Adopté.)

« Chap. 907. — Achats à la société nationale de vente des.
surplus, 608.000 francs. » — (Adopté.)

a Chap. 908. — Construction et équipement de labciatoires et
Organes d'expérimentation, 2.321.000 francs. » — (Adopté.)

Ctoup. 9402. — Service <ta matériel. — Acquisitions immo
bilières, 4.821.000 francs. » — (Adopté.) .

u Chap. 911. — Service- du génie-. — Acquisitions immobi
lières, 15.461.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 912. — Mlatérirf: lourd et armement, 189.4S4.000'
francs. » — (Adopté.) -

» Chap.. 9-122. — Études et. prototypes. — Subvention an bu*
pet annexe des fabrications d'arménien!., 52.202..00O francs.. » —
(Adopté.)

SECTION MARINE

ItEBClNtiTKteTIOIf

« Chap. 800. — Commissariat de la marine. — Parcs à com
bustibles, 16 millions de francs. •> — (Adopté.)

« Chap. 801. - Commissariat de fa marine. — Approvisionnem
ent de la flotte, 18 millions de francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

 « Chap. 900. — Commissariat de la marine. — Habillement,
couchage et casernement. 4.200.000 francs. » — (Adapté.)

. « Chap. 901. — Commissariat de la mâtine. — Subsistances,
20-.190.000 francs., » — (Adapté.) .

« Chap. 905. — Travaux, maritimes. — Travaux et install'a-
Jions, 15.288.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Aéronautique navale. — Équipement et re- ,
construction des bases, 13..8G0.Û00' francs. » — (Adapté.).

« CUap. 909. — Travaux, maritimes. — Acquisitions- immobi
lières. 32.563.000 francs. » — (Adopté.)

* Chap. 9092. — Aéronautique navale. — Acquisitions- immo
bilières, 29* millions de francs. » — (Atfoptê.)

« Chap. 910. — Travaux maritimes. — Participation de l'État
à des travaux d'utilité, publique, 9.987.000 francs. » — (Adoptai

France d'outre-nier.

II. — DEPENSES MILITAIRES

ÉQUIPEMENT

« Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 5C.012.000
frarcs. » — (Adopte.)

« Chap. 952. — .Équipement industriel des directions d'artille
rie. - Transmissions, 39.450.000 tracas .»- — (Adopté.)

« Chap. 953. — Motorisation et mécanisation des unités,
18.414.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 954. — Équipement technique du service de l'inten
dance, 5.058.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 955. — Équipement teihiniqu<3 du service de santé,
?5.2i2.000 francs. » — (Adopté.)

Je- mets aux voix. 1" ensemble de l'article 10 et de- l'état i
annexé-.

(L'ensemble de l'article 10 et dc' l'état J est adopte.)

SECTION TV. — BUDGETS ANNEXES

A., — BUDGETS ANNEXES, RATTACHÉS POUR ORDRE AIT DUDGET
 D')S SERVICES CIVILS

•

Exercice 1948.

M. le président. « Art. ll. — Sur  les crédits oMents,, au titre
des budgets- annexes.(services civils) rattachés pour ordre* au
budget général de l'exercice 1918,. par lai loi n* 48>li437i dia
14 septembre 1918, et par des textes spéciaux, une somme de
1. 315. 770.000 francs est définitivement annulée conformément

à l'état K annexé à- la présente loi. »■
L'article- 11 est réservé- jusqu'au vote de l'état K. annexé.
Je donne lecture de l'état K.

ÉTAT K

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE AU BUDGET
DES SERVICES CIVILS

Caisse nationale d'épargne.

RECONSTRUCTION

« Chap. 9C ''. - Équipement. — Matériel et outillage, 3 mil»
lioats 72>.00& traiacs. »

« Chap. 901. - Achat,, appropriation ea construction dlav-
meuMes, Ii52.152-.0tî0; francs. »

Imprimerie nationale.

« Chap. 30t.. — Entretien des bâtiments. et fournitures pour
réparation&, O00.000 francs. »

« Chap. 302. — Entretien, réparation, amortissement indus
triel du matériel d'exploitation, 10.320.000 francs. »

« Chap. 303. — Chauffage, éclairage et force motrice, 1 mil
lion 650.000 francs. »

« Chap. 301. — Approvisionnement pour le service des ateliers
et dépenses re«bouj'sal>!<;s, ut millions de- francs. »

Monnaies et médailles.

« Chap. 30G. — Matériel neuf et installations nouvelles, 5 mil
lions 527.000 francs. »

Postes? télégraphes et téléphones»

RECONSTRUCTION

«, Chap. 801. — Reconstruction. — Allocations familiales de la
main-d'œuvre exceptionnelle, 3.786.000. francs. »

«. Chapt„ 804! — Reconstruction. — Bâtiments,. 238.000> francs. »
« Chap. 805. — Reconstruction. — Matériel postai,. 100.270.00O-

francs »

« Chap. 806. — Reconstruction. — Matériel électrique et
radifélec trique, 23.7Sl.Wiu francs. »

« Chap. 807. - Reconstruction. — Matériel de. transport rou
tier,, 20.269.000. francs. »

. EQUIPBMENT

« Chap. 900. — Équipement. —- Bâtiments, 1.613.000 francs. »
« Chap. 901. -,Équipement. — Matériel postal, 28T.157-00*

francs. »

« Chap. 902. — Équipement. — Matériel électrique et radio
électrique, 120.103.000 francs. ».

« Chap. 903. — Équipement. — Matériel de transport routier,
25.991.000 francs. »

Radiodiffusion française.

REcONSTiiwcTroi*

« Chap. F00. — Travaux de reconstrweïion — Outillage- e$
bâtiment, 15.746.000 francs. »

' ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Travaux de programme. — Outillage pour la
radiodiffusion (métropole) ,. 294. ÛM3.000: francs. »

« Chap. 901. — Travaux, de programme. — Bâtiments pour
la. radiodiffusion (métropole) „ 19.195.000 francs. »

« Chap. 902. — Travaux de programme. — Outillage pour la
télévision, (métropole), 59.874.uU0 francs,, n

« Chap.. 903. — Travaux de programme. — Bâtiments pour
la télévision (métropole), 44.74G.000 francs. »

« Chap. 904. — Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. — Outillage, 8.520.000 francs.. ».



« Chap. 905. — Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. — Bâtiments, 25.121.000
trancs. »

Je mets aux voix l'ensemble de rarticle.il et de l'état K.
(L'ensemble de l'article 11 et de l'état K est adopté.)
M. le président. « Art. 12. — 11 est ouvert, au titre des budgets

annexes (services civils) rattachés pour ordre au budget géné
ral de l'exercice 1949, en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et par des textes spéciaux, Mes
crédits s'élevant à la somme de 712.814.000 francs conformément

à l'état L annexé à la présente loi. »
L'article 12 est réservé jusqu'au vote de l'état L annexé.
Je donne lecture de l'état L.

FTAT L

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE
AU BUDGET DES SERVICES CIVILS

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

5 Chap. 900. — Équipement. — Matériel et outillage, 2.608.000
francs. » — (Adopté.)

Imprimerie nationale.

DÉPENSES ORDINAIRES

« Chap. 301. — Entretien des bâtiments et fournitures pour
réparations, 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Entretien, réparation, amortissement industriel
du matériel d'exploitation, 10.320.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Chauffage, éclairage et force motrice. 1.650.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Approvisionnement pour le service des ateliers
et dépenses remboursables, 91 millions de -francs. » —
 (Adopté.

Monnaies et médailles.

DÉPENSES ORDINAIRES

« Chap. 306. — Matériel neuf et installations nouvelles, 5 mil
lions 527.000 francs. » — (Adopté.)

Postes, télégraphes et téléphones.

CONSTRUCTION

« Chap. 801. — Reconstruction. — Allocations familiales de la
main-d'œuvre exceptionnelle, 2.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 805. — Reconstruction. — Matériel postal, 54.300.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. — Reconstruction. — Matériel électrique et radio
électrique, 8.657.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 807. — Reconstruction. — Matériel des transports rou
tiers, 13 millions de francs. » — (Adopté.) _

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Équipement. — Matériel postal, ' 190.800.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Équipement. — Matériel électrique et radio
électrique, 58 millions de franc 5 . » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Équipement. - Matériel ues transports routiers,
17 millions de francs. » (Adopté.)

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

« Chan. 800. — Travaux de reconstruction. — Outillage et
bâtiment, 10.378.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Travaux de programme. — Outillage pour la
radiodiffusion (métropole), 178.292.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 901. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la
radiodiffusion (métropole), 4.072.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 902. — Travaux de programme. - Outillage pour la
télévision (métropole), 39.910.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la
télévision (métropole), 29.830.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 904. — Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. — Outillage, 4.098.000 francs. »
i— (Adopté.)

« Chap. 905. — Travaux de programme. - Équipement du
réseau radiophonique africain. - Bâtiments, 19.906.000 francs. »
t— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 12 et de l'état L.
(L'ensemble de l'article 12 et de l'étal L est adopté.)

Exercice 1950.

M. le président. « Art. 13. — Il est ouvert, au titre des budgets
annexes (services civils) rattachés pour ordre au budget général
de l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 50-135 du 31 janvier 1950 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme de 572.962.000 francs conformé4

 ment à l'état M annexé à la présente loi. »
L'article 13 est réservé jusqu'au vote de l'état M annexé.
Je donne lecture de l'état M.

ÉTAT M

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE AU BUDGET
GENERAL. - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES
CIVILS

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Équipement. — Matériel et outillage, 1.057.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Achat, appropriation ou construction d'immeu
bles, 152.152.000 francs. » — (Adopté.)

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. — Reconstruction. — Allocations familiales de la
main-d'œuvre exceptionnelle, 1.286.000 francs. » — (Adopté.) •

« Chap. 801. — Reconstruction. — Bâtiments, 238.000 francs. «t
(Adopté.)

« Chap. 805. — Reconstruction. - Matériel postal, 45.970.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. — Reconstruction. — Matériel électrique et radio
électrique, 15.127.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 807. — Reconstruction. — Matériel de transport, 7 mil
lions 269.000 francs. » - (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Équipement. — Bâtiments, 1.613.000 francs. >?
— (Adopté.)

« Chap. 901. — Équipement. — Matériel postal, 96.357.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902 .— Équipement. — Matériel électrique et radio
électrique, 62.103.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Équipement. — Matériel de .transport routier,
8.994.000 francs. » — (Adopté.)

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Travaux de reconstruction. — Outillage et
bâtiments, 5.368.000 francs. » — (Adopté.)

' " ■(

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Travaux de programme. — Outillage pour la
radiodiffusion (métropole), 115.794.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la
radiodiffusion (métropole), 15.123.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux de programme. — Outillage pour la
télévision (métropole), 19.958.000 francs. — (Adopté.)

« Chap. 903. — Travaux de programme. — Bâtiments pour
la télévision (métropole), li.916.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. — Outillage, 4.422.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 905. — Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. - Bâtiments, 5.215.000 francs .»
— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 13 et de l'état M
annexé.

(L'ensemble de l'article 13 et de l'état M est adopté.)

B. — BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET DES DÉPENSES MILITAIRES

Exercice 1948.

M. le président. « Art. 14. - Sur les crédits ouverts au titre
des budgets ^jexes rattachés pour ordre au budget àez forces
armées de ?> ". 1948  par la loi n° 48-1347 du 27 août 1948,
une somi - ; - de 13.280.810.000 francs est définitivement
annulée, . ; nent à l'état N annexé à la présente loi. »

L'article ■:>'■ ■ t réservé jusqu'au vote de l'état N annexé.
Je donne k ..je de l'état N.



ÉTAT N

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE AU BUDGET
DES FORCES ARMÉES

Constructions aéronautiques.

SECTION I. — EXPLOITATION

Matériel el fonctionnement.

"« Chap. 331. — Fabrication, 6.20i.93i.000 francs. »
f « Chap. 332. —, Entretien des matériels .et rechanges,
B97. 125.000 francs. »

SECTION II. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

« Chap. 336. — Constructions aéronautiques. — Études et pro
totypes, 20.122.000 francs. » _ .

SECTION III. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 830. — Reconstruction, 822.374.000 francs. »
« Chap. 930. — Acquisitions immobilières, 372.950.000 francs. »
u Chap. 931. - Travaux neufs, 977.905.000 francs. »

r « Chap. 932. — Équipement technique et industriel. 2 milliards
f49.210.000 francs. » — , # :
t

Constructions et armes navales.

" SECTION 1 — EXPLOITATION ; ,
Éalcriel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

, « 'Chap. 380. — Frais généraux et de matières relatifs k l'ex
ploitation, 277.542.000 francs. »

SECTION n. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

r' « Chap. 385. — Frais généraux et de matières relatifs aux
Ktudes et recherches, 100 millions de francs. ».

SECTION III. — ÉQUIPEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 880. - Travaux immobiliers de reconstruction, 12 mil-.
Hions de francs. » -

ht « Chap. 881. — Reconstitution du gros outillage, ,01.500.000
francs. »

1 ÉQUIPEMENT

I « Chap. 980. — Travaux immobiliers de premier établisse
ment, 3.150.000 francs. »
l' « Chap. 981. - Gros outillage et matériel roulant, 40 millions
pe francs. »
f « Chap. 982. — Acquisitions immobilières, 10.279 .000 francs, »

Fabrications d'armement.

SECTION I, - DEPENSES D'EXPLOITATION

MATÉRIEL

, « Chap. 660. — Versements au fonds d'amortissement, 770 mil-
jions de .francs. ».

SECTION II. — ÉTUDES ET RECHERCHES

t « Chap. 365. — Études. — Recherches et prototypes. —
Ratières et marchés à l'industrie, .26.249.000 francs. »

- SECTION III. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

RECONSTRUCTION

' « Chap. 800. - Fabrications d'armement. — Reconstruction,
»9.409.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

, « Chap. 960. — Fabrications d'armement. — Travaux neufs. —
Équipement, 37.018.000 francs. »

« Chap. 961. - Acquisitions d'immeubles, 171.714.000 francs. »

Service des essences.

SECTION III. - DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT
TITRE Ier. — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIED

ÉQUIPEMENT .

V Chap. 990. - Renouvellement, grosses réparations et créa
tion de bâtiments, machines, outillages et emballages en ser
vice. 41.701.000 francs. »

TITRE II. — DÉPENSES DE CARACTÈRE BXTRA^NDUSTUIEL

ÉQUIPEMENT "

« Chap. 991. — Équipement, créations d'installations immobî»
lières extra-industrielles (installations réservées) , 77:081 .000 '
francs. »

Service des poudres.

SECTION II. - ÉTUDES ET TîECIiERCIIES

« Chap. 375. - Études et recherches. — Matériel et matière*
d'œuvre^ 37.895.000 francs. », » • "

SECTION III. - DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 3702. — Reconstruction. — Matériel .et matières
d'œuvre, 60.273.000 francs. »

..ÉQUIPEMENT

« Chap. 3703. - Équipement. — Matériel et matières d'eeuvr»,
476.902.000 francs. »

« Ghapi 3704. -■ Acquisitions immobilières, 13 471.000 francs. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'article .14 et de l'état Jl

annexé.

(L'ensemble de l'article, 14 el de l'étui. N est adopté.)

.Ejccrcicc; 1919. r.

M. le président. « Art. 15. — Il est ouvert, au titre des bud- ,
gets annexes rattachés ; pour ordre au budget ,,de la . défense
nationale,"en addition aux crédits ouverts par -la loi ;n° 49-983
du 23 juillet 1949, des crédits,: s'élevant à la, somme totale de
7.016.484.000 francs conformément à l'état 0 annexé à la pré
sente loi. » . -

L'article 15 est réservé jusau'au vote de l'état 0 annexé. >
Je donne lecture de l'état O. . ... .

^

ÉTAT 0

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE AU BUDGET
BE LA DEFENSE NATIONALE

Constructions aéronautiques.

i~ SECTION. *— EXPLOITATION

FABRICATIONS '

« Chap. 3312. - Matériel de série pour l'aéronautique na
vale, 320 millions de francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 3313. — Matériel technique non aérien, 400 millions
de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3314. - Matériel, de série pour les transports aériens
de l'État, 290.405.000 francs. » - -(Adopté.)

« Chap. 3315. - Matériel de série pour les sports aériens,
310 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3316. - Matériel de série destiné à Air France,
49.595.000 francs. ». - (Adopté.)

« Chap. 3316 bis. - Matériel de transports civils, 923.139.000
francs. » - (Adopté.)

. « Chap. 3317. — Matériel de série destiné à ,la vente, 160 mil
lions de francs. » (Adopté.)

28 SECTION. — ÉTUDES.ET PROTOTYPES

« Chap. 836. — Constructions aéronautiques. - Éludes et
prototypes, 122 millions de francs. » — (Adopté.)

3° SECTION. - COUVERTURE DES DEPENSES
DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

?

« Chap. 830. - .Reconstruction, 380 millions de francs. » —
'(Adopté.)

« Chap. 930. - Acquisitions immobilières, 19 .millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 931. — Travaux neufs, 540 millions de francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 932. - Équipement technique et industriel, 1.508
millions de francs. » - (Adopté;)

Constructions et armes navales.

4™ SECTION. — EXPLOITATION

MATÉRIEL, FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET TRAVAUX 'D'ENTRETIÎ»

« Chap. 381. — Matières pour l'exploitation. 277.542.00Q
. francs. » — (Adopté.)



2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

« Chap. 386. — Matières pour les études, 51 millions de
îrancs. » - (Adopté.)

3" SECTION. — RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT

ÉQUIPEMENT

« Chap. 982. — Acquisitions immobilières, G.78G000 francs. »
— (Adopté.)

Fabrications d'armement.

i" SECTION. — DEPENSES D 'EXPLOITATION

MATÉRIEL, FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET TRAVAUX D'ENTRETIEN

« Chap. 363. — Fabrications d'armement. - Liquidation des
dépenses résultant des hostilités, 277.257.000 francs. » —
(Adopté.)

DÉPENSES DIVERSES - '

« Chap. 660. - Versement au fonds d'amortissement,
770  milions'de francs..» — (Adopté.)

2" SECTION. — ÉTUDES ET •RECHERCHES

« Chap. 365. - Études. - Recherches et prototypes. - Ma
tières et marchés à l'industrie, 120.649.000 francs. » —
( Adopté.) t , , . .

••••• 3« SECTION. — RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT

ÉQUIPEMENT

« Chap. S61. - Fabrications d'armement. - Acquisitions
d'immeubles, 71.266.000 francs. » - (Adopté.)

Service des essences.

3« SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

TITRE IER. — DÉPENSES DE CAR Aa ÈRE INDUSTRIEL

ÉQUIPEMENT

« Chap. 990. — Renouvellement : grosses réparations et
création de bâtiments, machines, outillage et emballage en ser
vice, 27.801.000 francs. » - (Adopté.)

TITRE II. — DÉPENSES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL

RECONSTRUCTION

« Chap. 891. -— Reconstruction et grosses réparations d'ins
tallations immobilières extra-industrielles (installations réser
vées), 17.730.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 991. — Équipement, création d'installations immobi
lières extra-industriel.es (installations réservées), 33.659.000
francs. » — (Adopté.)

X Service des poudres.
2° SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES .

MATÉRIEL, FONCTIONNEMENT DES SERVICES
- ' ET TRAVAUX D'ENTRETIEN

« Chap. 375. - Études et recherches. - Matériel et matières
d'œuvres, 37.895.000 francs. » - (Adopté.)

3e SECTION. — DEPENSES ^ DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

" « Chap. 3702. — Reconstruction, 36.760.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3703. - Équipement, 257 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3704. — Acquisitions immobilières, 6 millions de
francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemible de l'article 15 et de l'état 0.
{L 'ensemble de l'article 15 et de l'état 0 est adopté.)

Exercice 1950.

■ M. le président. « Art. 16. — Il est ouvert, au titre des budgets
annexes rattachés pour ordre à la défense nationale de l'exercice
1950, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 50-135 du
31 janvier 1950 des crédits s'é'evant à la somme de 7.535.883.000
francs conformément à l'état P annexé à la présente loi.»

• L'article 16 est réservé jusqu'au vote âa yt.ut p annexé.
Je donne lecture de l'état P. 1 ;

ÉTAT P

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE
AU BUDGET DE LA DEFENSE NATIONALE

\

Constructions aéronautiques.

l r« SECTION. — EXPLOITATION

MATÉRIEL, FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET TRAVAUX D'ENTKETIEJ

« Chap. 331. — Matériel de série pour l'armée de l'air,
70.685.000 francs. » (Adopte.)

« Chap. 3312. - Matériel de série pour l'aéronautique navale,
1.503.7521)00 francs. » (Adopté.)

« Chap. 3313 — Matériel technique non aérien, 915.222.000
francs. » (Adopté.)

« Chap. 3314. — Matériel de série pour les transports aériens
de l'État. 712.626.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 3315. — Matériel de série pour les sports aériens de
de l'État, 159.769.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 3317. - Matériel de transports civils, 921.714.000
francs. » (Adopté.)

« Chap. 3318. — Matériel de série destiné à la vente, 4.756.00»
francs. « (Adopté.)

« Chap. 332. — Entretien du- matériel aérien de rechange/
297.125.000 francs. » (Adopté.)

2' SECTION. — ÉTUDES' ET PROTOTYPES

MATÉRIEL,, FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET TRAVAUX .D'ENTRETIEN

« Chap. 335. - Constructions aéronautiques. — Études et
prototypes, 168.591.000 francs » (Adopté.)

3° SECTION. - DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 830. - Reconstruction, 442.374.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 930. — Acquisitions immobilières, 35G.533.000 francs. 3
- (Adopté.)

« Chap. 931. — Travaux neufs, 442.822.000 francs. » —<•
(Adopté.)

« Chap. 932 — Équipement technique et industriel*
811.216.000 francs. » - (Adopté.)

• Constructions et armes navales.

• 2" SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

« Chap. 386. - Matières et marchés k l'industrie pour les
études, 46 millions de francs. » — (Adopté.)

3e SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 880. — Travaux immobiliers ,15.150.000 francs. » -*
(Adopté.)

« Chan. 981. — Gros outillage, 101.500.000 francs. » —t
(Adopté.)

« Chap. 982. — Acquisitions immobilières, 3. 493. 000 francs. 4
- (Adopté.)

Fabrications d'armement.

2e SECTION. - ÉTUDES ET RECHERCHES

« Chap. 365. — Études. - Recherches et prototypes. —*
Matières et marchés à l'industrie, 52.202.000 francs. » —«
[Adopté.)

3° SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 960. - Fabrications d'armement. - Travaux neufs. —»
Équipement, 56.427.000 francs. » - (Adopte.)

« Chap. 901. - Fabrications d'armement. - Acquisition^
d'immeubles, 100.448.000 francs. » — (Adopté.) ■ '

Service des essences.

3« SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT ;

TITRE Ier . — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Renouvellement, grosses réparations et créa*
tion de bâtiments, machines, outillage et emballage en service,
13.900.000 francs. » - (Adopté.) '.

•

TITRE U. — DÉPENSES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL

« Chap. 891. - Reconstruction et grosses réparations d'instal*
lations immobilières extra-industrielles (installations réservéeslj
8.863.000 francs, » ~ iédopté.\ :'. { • -' ■ - - v



« Chap. 991. — Équipement, création d'installations immobi
lières extra-industrielles (installations réservées), 16.829. 000
francs. » — (Adopté.)

Service des poudres.

3« SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 870. — Reconstruction, 23.513.000 francs. » —■
(Adopté.)

« Chap, 971. — Équipement. — Exploitation industrielle,
219.902.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 972. — Acquisitions immobilières, 7.171.000 francs. »
— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 16 et de l'état P.
(L'ensemble de l'article 10 et de l'état P est adopte.)
M. le président.

SECTION V. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

« Art. 17. — Au titre de l'exercice 1918, un crédit de 16 mil
lions 373.000 francs est transféré du chapitre 9032 « Contrats de
fournitures d'équipement et d'entretien d'usines non résiliés
en exécution de la loi du 20 juillet 1910 » du budget des forces
armées (section commune), au chapitre 907 « Contrats de four
nitures d'équipement et d'entretien d'usines non résiliés en
exécution de la loi du 20 juillet 1910 » du budget de l'industrie
et du commerce. » —; (Adopté.)

« Art. 18. — Sur les autorisations de payement accordées au
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme au titre de la

réparation des dommages de guerre par la loi n° 47-2400 du
31 décembre 1947 et par des textes spéciaux, une somme de
10 milliards de francs est définitivement annulée conformé
ment à. l'état Q annexé à la présente loi. »

« Art. 19. — Il est ouvert au ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme en addition aux autorisations d'engagement et
de payement de dépenses accordées par la loi n° 49-482 du
8 avril 1919 et par des textes spéciaux, des autorisations de
payement s'élevant à la somme totale de 10 milliards de francs
au titre de la reconstruction et de la réparation des dommages
de guerre, répartie conformément à l'état Q annexé à la pré
sente loi. »

Les articles 18 et 19 sont réservés jusqu'au vote de l'état Q
annexé.

Je donne lecture de l'état Q. .

ÉTAT 0

RECONSTRUCTION ET RÉPARATION DES DOMMAGES DE GUERRE

S 2 —r Dépenses effectuées par l'Étal pour la reconstruction

a 1° Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de
distribution d'eau, de gaz et d'électricité (ordonnance n° 45-
2002 du 8 septembre 1945, art. 16, 17, 18 et 20) :

« Autorisations de payement annulées sur l'exercice 1948,
1.680 millions de francs.

« Autorisations de payement accordées pour l'exercice
1919, 1.680 millions de francs. » — (Adopté.)

« 3° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance
n° 45-009 du 10 avril 1945, art. 21 et art. 4 de la loi n° 47-2406
du 3t décembre 1947) ; ,

« Autorisations de payement annulées sur l'exercice 19i8,
1.550 millions de francs. ' ;

« Autorisations de pavement accordées pour l'exercice
1949, 1.550 millions de francs. » — (Adopté.)

« 4° Constructions et aménagements provisoires et réparations
urgentes exécutées d'office (ordonnance n° 45-609 du 10 avril
1915. — Titres II et III) : . . .

« Autorisations de payement annulées sur l'exercice 1918,
4.460 millions de francs.

« Autorisations de payement accordées pour l'exercice
1949, 4.400 millions de francs. » — (Adopté.) ;

« 5° Constructions d'immeubles d'habitation par l'État (ordon
nance n° 45-2064 du 8 septembre 1945) : , •

« Autorisations de payement annulées sur l'exercice 1918,
2.000 millions de francs.

« Autorisations de payement accordées pour l'exercice
1919 , 2.000 millions de francs. » — (Adopté.) . •

« 6° Constructions expérimentales par l'État d'immeubles
d'habitation (ordonnance n° 45-2061 du 8 septembre 1945 et
art. 25 de la loi n° 49-482 du 8 avril 1919) :'

« Autorisations de payement annulées sur.l'exercice 1948,
310 millions de francs.

« Autorisations de payement accordées pour l'exercice
1949, 310 millions de francs. » — (Adopté.)

1 Je mets aux voix l'état Q. - •
IL'état Q est tdopléS '('■ c -■• ;■■■.< > : : j

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 18
et de l'état Q.

(L'ensemble de l'article 18 et de l'état Q est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 19

et de l'état (j.
(L'ensemble de l'article i'J et de l'état Q est adopte.)
M. le président. « Art. 20. — Sur les crédits ouverts au

ministre des travaux publics et des transports au titie de la
reconstitution de la flotte de commerce et de pêche et de la
flotte rhénane par la loi n° 47-2106 du 31 décembre 1947 et par
des textes spéciaux. une somme de 7.682.018.000 francs est défi
nitivement annulée sur le chapitre A <■ Reconstitution de la
flotte de commerce et de pêche (Titre III. — Section 2.) » —
(Adopté.)

« Art. 21. — Il est ouveit au ministre des travaux publics et
des transpoits pour l'année 1950, en addition aux crédits ouverts
par la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 et par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme de 7.682.018.000 francs
et applicables au chapitre 8510 « Reconstruction de la flotte de
commerce et de pêche..» — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 11 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU tfOUR

M. le président. La commission des finances propose d'appeler
dès maintenant la décision sur la demande de discussion immé
diate du projet de loi, adopte par l'Assemblée nationale, por
tant réforme du régime des retraites du personnel de l'Impri
merie nationale, qui figure à l'ordre du jour après la décision,
sur la.demande de discussion immédiate du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de crédits
supplémentaires au titre des dépenses militaires de l'exer
cice 1949.

Il n'y a pas d'opposition ?
11 en est ainsi décidé.

— 12 —

REFORME DU RÉGIME DES RETRAITES

DU PERSONNEL DE L'IMPRIMERIE NATIONALE

' Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la décision sur la
discussion immédiate du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant réforme du régime des retraites du personnel
de l'Imprimerie nationale. (N°« 601 et 614, année 1950.),

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole est à M. Litaise, rap
porteur de la commission des finances.
. M. Litaise, rapporteur de la commission des finances. Mesda
mes, messieurs, le projet qui vous est soumis est d'initiative
gouvernementale. 11 répond à un vœu depuis longtemps exprimé
par le personnel de l'Imprimerie nationale, qui demande prin
cipalement la' possibilité -d'obtenir la péréquation des retraites
données par la caisse autonome de retraites de cette administra
tion. Ce projet de loi a été légèrement amendé, après une très
longue discussion avec le Gouvernement, par la commission des
finances de l'Assemblée nationale, qui n'a introduit que très
peu de modifications. Le projet, ainsi modifié. a été adopté par
la première assemblée dans sa séance du 28 juillet 1950. Votre
commission des finances a examiné ce projet dans les très courts
délais qui -lui étaient impartis, puisque, comme beaucoup de
nos collègues l'ont déjà déploré, nous sommes obligés quelque
fois de délibérer dans des condition-! de rapidité regrettables,
qui ne sont pas, en tout cas, notre fait.

Nous avons tenu à donner satisfaction au personnel surtout
aux retraités de l'Imprimerie nationale dont beaucoup, très âgés,
attendent depuis des années une légitime péréquation de leur
miséraible retraite.

i J'ai été sollicité personnellement, en tant que rapporteur, par
le personnel de l'imprimerie, pour tenter de faire adopter ce
projet avant les vacances. et la commission des finances a bien
voulu suivre son rapporteur. C'est pourquoi, à mon tour,
n'ayant pas pu. demander la procédure du vote sans débat puis
que nous étions pris par la date de notre départ en vacances, je
demande au Conseil de-la République de bien vouloir adopter
ce projet tel qu'il nous a été transmis par l'Assemblée natio
nale. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans lu
discussion générale 2 . . . . . ■ ■. ■ ■



J.a discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la llépublique sur .le passage h la

discussion des articles du projet de loi. : . ...
1 (Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. >le président. Je donne le:ture de l'article 1er :
, « Art. 1er .. — Le premier et le dernier alinéa de l'article 3,
l'article 4, le deuxième alinéa de l'article 9, les articles 10 et II,
les deux premiers alinéas de l'article 12, les trois premiers
alinéas de l'article 13, le dernier alinéa de l'article 11, le

■deuxième alinéa de l'article 19, le dernier alinéa de l'article 20,
[les articles 25,. 26 et 28 de la loi du 29 juin 1927, concernant le
îégime des -retraites du personnel de l'Imprimerie nationale,
sont modifiés comme suit:

I « Art. 3. — L'affilié à la caisse doit avoir atteint l'âge de dix-
huit ans. 11 doit, en outre, être titularisé dans son emploi. »

"| ([es deuxième, -troisième, quatrième, cinquième et sixième
alinéas sans changement.)

\ « Les agents détachés dans les cas visés à l'article- 09 de la
loi du 19 octobre 1916 portant statut général des fonctionnaires,

[demeurent atliliés à la caisse, lis doivent y verser les sommes
correspondant:

I « D'une part, aux retenues réglementaires sur les traitements
ou salaires d'activité qui leur seraient alloués dans le service

lotù ils sont détachés ;
\ « D'autre'part, au montant de la subvention du budget annexe
de l'Imprimerie nationale, dans les conditions où les agents
tributaires du régime général des retraites sont eux-mêmes
assujettis au versement de la contribution complémentaire de
il2 p. 100. instituée par le décret du 30 juin 1931. »
j « Ces retenues el subventions sont définies à l'article 4 ci-
après: . ■ . ■ ■• ; :-, ..

j « AH. A. — Les ressources de la caisse des pensions de retraite'
( de l'Imprimerie nationale sont constituées par: •

« 1° Une' retenue de 6 p. 100 laite sur les traitements et les
"salaires des affiliés, les salaires comprennent le payement total
du salaire proprement dit et, éventuellement, la piime d'an
cienneté, la prime de fonction, la prime de rendement, ainsi que
les heures supplémentaires, à l'exclusion de tout autre avan
tage quelle qu'en soit la nature;

| « 2° a) Une subvention du budget annexe de l'Imprimerie
nationale versée mensuellement et dont le taux est fixé à
112 p. 100 des traitements et salaires;

| « b) En cas d'insuffisance de la subvention du budget annexe,
une subvention complémentaire exceptionnelle du budget géné
ral ;

I « 3» Les recettes accidentelles ou exceptionnelles de "toute
rature attribuées à la caisse.

| « Ces diverses ressources sont versées à la caisse des dépôts
et consignations au compte: Caisse des pensions de retraite de
l'Imprimerie nationale. »

' « Art. 9. — (Le premier alinéa sans changement.)
« Les affiliés anciens combattants peuvent obtenir une mise

là la retraite anticipée. La durée des services à partir de laquelle
leur demande est recevable est celle indiquée plus haut, déduc
tion fait d'un temps égal à la moitié des périodes ouvrant droit
au bénéfice de campagne double au cours d'une guerre ou
d'une expédition déclarée campagne de guerre. »

I « Art. 10. — Ont droit à pension proportionnelle, sans condi
tion d'âge ni de durée de services, sur décision du conseil de

'direction, après avis du médecin de l'établissement, les affiliés
,qui, par suite d'infirmités ou de maladies, sont dans T'impossi-
iltilité définitive >et absolue de continuer tout service à l'Impri-
merie nationale »
1 « Art. ll. — Les affiliés mariés ou mères de famille, qui ont
accompli au moins quinze années de services effectifs, peuvent
prétendre à une pension proportionnelle. La jouissance de cette
pension est différée jusqu'à l'époque où les intéressés auraient
aequis le droit à pension d'ancienneté. Toutefois, la jouissance
est immédiate lorsque la titulaire est mère de trois enfants
vivants, ou lorsqu'il est justifié, dans les formes prévues pour
l'obtention de la pension d'invalidité, qu'elle-même ou son
conjoint est atteint d'une infirmité ou d'une maladie incurable
l* plaçant dans l'impossibilité d'exercer sa profession.

« L'aflilié qui vient à quitter 1« service pour quelque cause
: que ce soit, avant de pouvoir obtenir une pension, perd ses
droits à ladite pension. Il peut prétendre, sauf dans les hypo
thèses visées à l'article 48 de la loi n° 48-1450 du 20 septembre
11918. au remboursement direct et immédiat de la retenue subie
d une manière effective sur son traitement ou salaire, sous
réserve, le cas échéant, de la compensation avec les sommes
dont il peut être redevable à la caisse des retraites de l'Impri
merie nationale, ou du chef des débets prévus à l'article 44
de la loi précitée et des versements éventuels à opérer aux
organismes de sécurité sociale.

i « Les affiliées, mères de trois enfants, qui viennent à quitter
le service avant d'avoir droit à pension, peuvent demander le
remboursement immédiat' de leurs retenues, majorées de
10 p. 100.

« En vue notamment d'une mise à la retraite anticipée, les
affiliées obtiennent une bonification de service d'une année'
pour chacun des enfants qu'elles ont eus. »

a Art. 12. — Pour le personnel commissionné, la pension est
basée sur les derniers émoluments soumis à retenue afférents â '
l'emploi et classe, ou grade et.échelon occupés effectivement
depuis six mois au moins par le fonctionnaire, au moment de '
son admission à la -retraite, ou dans le cas contraire, sauf s'il
y a eu rétrogradation' par mesure disciplinaire sur les émolu
ments soumis'à retenue afférents à l'emploi .et classe, ou au
grade et échelon antérieurement occupés. Ce délai ne sera pas
opposé lorsque la mise hors.de service ou le décès d'un fonc-,
tionnais'e se sera produit par suite d'un accident survenu en
service ou à l'occasion du service.

« Pour les emplois et classes ou grades et échelons sup- ;
primés. il sera tenu compte des assimilations aux catégories
existantes, fixées en -exécution de l'article 17 de la loi n° 48-
1450 du 20 septembre 1918. .

« Lorsque- les émoluments définis ci-dessus excèdent -six fois
le minimum vital défini à l'article 65 de la loi n° 48-1150 du'
20 septembre 1958, la portion dépassant cette limite n'est comp
tée que pour moitié.

« La pension d'ancienneté accordée dans les conditions fixées
par l'article 9 est égale à 50 p. 100 des émoluments de base. » A,

(Les alinéas suivants sans changement.) ,
«Art. 13.' — Pour le personnel «ort commissionné, la pension

est basée sur un salaire moyen annuel déterminé séparément;
pour le personnel masculin, d'une part, et le personnel fémi
nin, d'autre part. ■ '■ - ■■ • ■■ ' .<■■■•■

« Pour 'le personnel masculin, .le. sala ire moyen annuel appli- _
cable à, compter du 1er janvier 1918. est déterminé par la somme '
brute obtenue, en .multipliant par 2.07Q ,1e salaire horaire du (
compositeur en conscience à la même date, ce produit .étant;'
affecté d'un coefficient égal au rapport existant entre: ' . ; '

« Le salaire horaire résultant du- quotient, par.le total, des
heures de travail des intéressés, ,de la masse des salaires sou-,,
mis à la retenue de € p. 100 perçus, au cours du deuxième
semestre de 1917,.par l'ensemible des ouvriers comptant de
vingt à trente années de service à l'Imprimerie nationale; ,

« Et le salaire horaire du- compositeur en conscience pen-,,
dant la môme période.

■ « Une opération analogue est effectuée pour déterminer le
salaire moyen annuel applicable au personnel féminin a comp- .
ter du 1er janvier 1948, le salaire de référence étant alors celui
de la brocheuse- en conscience. .

« A chaque modification ultérieure des salaires de référence,
susvisée, les nouveaux taux seront ^substitués aux anciens pour
la détermination des salaires moyens annue!s servant de base
au calcul des pensions à compter du premier jour du mois1 .
civil le plus proche de la date à laquelle ces nouveaux taux
sont attribués aux agents en activité. »

(Le reste sans changement.)
r Art. 14. — (Les premier et deuxième alinéas sans change»

ment.)
« Les bénéfices de campagne et bonification pour services

aériens, déterminés comme il est dit à l'article 11, paragraphe
II, 2° et 3° de la loi du 20 septembre 1948, sont attribués
aux affiliés anciens combattants qui peuvent y prétendre lors
qu'ils réunissent les conditions voulues pour l'admission à
la retraite. »

h Art. 19. — (Le premier alinéa sans changement.)
« La réversion lui est acquise également quelle que soit

la durée du mariage: • .
« 1° Si au moment du décès, il existe un enfant né ou conçu

des conjoints avant la cessation des fonctions;
o 2" Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir une pension

proportionnelle dans les conditions fixées à l'article 10 de la
présente loi, pourvu que le mariage soit antérieur à l'événe
ment qui a amené la mise à la retraite ou la mort du mari.

« Toutefois, au cas de mise à la retraite d'office par suite de
l'abaissement des limites d'âge, il suffit que le mariage soit
antérieur à la mise à la retraite et ait été contracté deux ans
au moins avant, soit la limite d'âge fixée par la législation en
vigueur au moment où il a été contracté, soit- le décès du
mari si ce décès survient antérieurement à ladite limite d'âge. »

« Art. 20. — (Le premier alinéa sans changement.)
St En cas de remariage de l'affilié, si la veuve et la femme .

Ptvorcée justifient des conditions prévues pour l'obtention d'une '
pension de réversion, celle-ci est répartie entre les deux épou
ses au prorata de la durée totale des années de mariage. Au
décès de l'une des épouses, sa part accroîtra la part de l'au
tre, sauf réversion du droit au profit des enfants mineurs. »

« Art. 25. — Les enfants naturels reconnus et les enfants
adoptifs sont assimilés aux orphelins de père et de mère. Le
droit à pension d'orphelin est subordonné à la condition que là



mise à la retraite ou la radiation des contrôles du père — ou
de la mère — soit postérieure:

« — pour les enfants légitimes, au' mariage dont ils sont
issus, ou à leur conception;

« r— pour les enfants naturels reconnus, à leur conception»;
« — pour les orphelins adoptés, à l'acte d'adoption ou au

jugement de légitimation adoptive. Dans ce cas, les conditions
d'antériorité prévues à l'égard des veuves pour le mariage
sont exigées au regard de l'acte ou du jugement. »

« Art. 26. — Les pensions attribuées aux enfants ne peuvent
pas, au total, être inférieures au montant des prestations fami
liales dont aurait bénéficié l'affilié s'il avait été retraité. »

Art. 28. — Les pensions sont liquidées par le directeur de
l'Imprimerie nationale et concédées par arrêté du ministre des
finances.

« Sous la réserve formulée à l'alinéa qui précède, les dis
positions des titres VIII et IX de la loi n° 48-1Î50 du 20 septem
bre 1948 sont applicables au personnel commissionné et non
commissionné de l'Imprimerie nationale. »

Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article. 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les dispositions suivantes sont

ajoutées à la loi du 29 juin 1927"
« Art. 12 bis. — La pension d'ancienneté rémunérant au

moins trente ans de services effectifs ou attribuée dans les
conditions prévues au premier alinéa de l'article 29 ne peut
être inférieure au minimum vital.

« La pension d'ancienneté rémunérant moins de trente ans
de services effectifs et la  pension proportionnelle ne peuvent
tire inférieures au montant de la pension calculée à raison
de 4 p. 100 du minimum vital par annuité liquidable de ser
vices effectifs ou de bonifications considérées comme tels, dans
la limite dudit minimum vital. »

« Art. 19 bis. -- I. — Nonobstant la condition d'antériorité
prévue à l'article 19 et si le mariage antérieur ou postérieur
à la cessation de l'activité a duré au moins six années, le droit
à pension de veuve est reconnu lorsque le mari a obtenu ou
pouvait obtenir, au moment de son décès, une pension d'ancien
neté. L'entrée en jouissance de la pension est éventuellement
différée jusqu'à l'époque où la veuve atteindra l'âge de 55 ans.

« Au cas d'existence, lors du décès du mari, d'un ou de plu
sieurs enfants issus du mariage, le droit à pension de veuve
est acquis après une durée de trois années seulement de
mariage, et la jouissance de la pension est immédiate.

« H. — Nonobstant la condition d'antériorité prévue à l'ar
ticle 25, le droit à pension d'orphelin est reconnu aux enfants
légitimes issus du mariage contracté dans les conditions visées
au paragraphe précédent quelles qu'en aient été la date et la
durée.

« III. — Le conjoint survivant d'une affiliée peut prétendre à
une pension égale à 50 p. 100 de la pension d'ancienneté ou
proportionnelle obtenue par elle ou qu'elle aurait obtenue le
jour de son décès si se trouve remplie la condition d'antériorité
de mariage prévue à 'l'article 19, et s'il est justifié qu'au décès
de sa femme l'intéressé est atteint d'une infirmité ou maladie
incurable le rendant définitivement incapable de travailler.

« Cette pension ne peut, en s'ajoutant aux ressources propres
du bénéficiaire, porter celles-ci au delà du minimum vital.
Elle n'est plus servie e.i cas de remariage du veuf ou s'il vit
en état de concubinage noto; »

« Art. 20 bis. — Les veuves et femmes divorcées remariées
ou vivant en état de concubinage notoire perçoivent, sans
augmentation de" taux, les émoluments dont elles bénéficiaient
antérieurement à leur nouvel état.

« Art. 27 bis. —*Les enfants atteints d'une infirmité incu
rable les mettant dans l'impossibilité de gagner leur vie, et
dont l'état, justifierait l'hospitalisation, seront assimilés aux
enfants mineurs. » — (Adopté.)

« Art. 3. -=» Dans tous les cas où la loi du 29 juin 1927 et les
textes subséquents emploient l'expression « traitement moyen »
ou « traitement moyen des trois dernières années », cette
expression désigne les émoluments de base définis à l'article 12
de ladite loi, tel qu'il est modifié par l'article 1er ci-dessus. »
— (Adopté.)

« Art. 4. — Pour l'ouverture du droit spécial à pension insti
tué à l'article 11 modifié de la loi du 29 juin 1927 en faveur
des affiliées mariées ou mères de famille, ainsi que pour le
calcul de la majoration pour enfants élevés jusqu'à l'âge de
16 ans prévue .à l'article 13 modifié de la loi du 29 juin 1927,
les enfants décédés par faits de guerre sont assimilés aux
enfants vivants. » — (Adopté.)

« Art. 5. — L'avant-dernier rlinéa de l'article 8 modifié, le
deuxième alinéa de l'article 15, le 3° du premier alinéa de
l'article. 20 et l'article 33 de la loi du 29 juin 1927 sont abrogés. »
r— (Adopté.)

« Art. 6. I. — Les pensions concédées sous le régime anté
rieur à la présente loi feront l'objet, avec effet du 1er janvier
1948, d'une nouvelle liquidation d'après les modalités de calcul
prévues aux articles 12 et 13 de la loi du 29 juin 1927 tels
qu'ils sont modifiés par l'article 1er ci-dessus. Cette liquida
tion sera établie compte tenu des annuités rémunérées par
lesdites pensions et de la condition d'âge fixée au premier
alinéa de l'article 3 de la loi du 29 juin 1927. Toutefois, ces
annuités pourront être modifiées pour la prise en compte
éventuelle des bénéfices des campagnes acquis au cours d'expé
ditions déclarées campagnes de- guerre, pour les intéressés
anciens combattants, sans que cette prise en compte puifse
changer la nature de la pension antérieurement concédée.

« II. — Les titulaires d'une rente viagère attribuée au, titre
de l'article 11, premier alinéa, de la loi du 29 juin 1927,
recevront une allocation viagère annuelle calculée à raison
de 3 p. 100 du minimum vital par annuité de services effectifs,
à l'exclusion de toutes bonifications considérées comme tels.

« La rente viagère sera déduite de cette allocation dans les
conditions prévues par le décret du 13 novembre 1925 pour
les retraités tributaires du régime général.

« III. — Les pensions de veuves basées sur la rente viagère
prévue à l'article 11, premier alinéa, de la loi du 29 juin
1927, seront calculées à raison de 1,5 p. 100 du minimum vital
par année de services effectifs accomplis par le mari, à l'exclu
sion de toutes bonifications considérées comme tels.

« Les pensions temporaires d'orphelins seront, en l'espèce,
fixées à 20 p. 100 de la pension de la veuve.

« IV. — Les allocations annuelles accordées aux veuves
visées à l'article 32 de la loi du 29 juin 1927, seront calculées
dans les conditions prévues au premier alinéa du paragraphe 111
ci-dessus. *

« V. — Les allocations complémentaires instituées par l'ar
ticle 12 de la loi du 4 août 1929, seront revisées en appliquant
à la liquidation des pensions sur lesquelles elles sont basées
les règles prévues au paragraphe I ci-dessus.

« VI. — Les pensions et allocations, visées aux paragraphes
II, III, IV et V ci-dessus, seront liquidées, concédées et payées
dans les mêmes conditions que les pensions.

« VII. — L'application des dispositions du présent article ne
pourra entraîner, en aucun cas, une diminution des émolu
ments perçus par les intéressés au 1 er janvier 1918. » —
(Adopté.)

« Art. 6 bis. — La pension de réversion, telle qu'elle est
définie à l'article 19 de la loi du 29 juin 1927 modifiée, est
acquise aux veuves qui, au 1er juillet 1927, remplissaient les
conditions fixées par les articles 3,7, 38 et 41 de l'ordonnance
du 20 août 1824. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les veuves non remariées qui, lors du décès de
leur mari survenu antérieurement à la promulgation de la pré
sente loi, remplissent les conditions exigées à l'article 19 bis,
paragraphe 1er de la loi du 29 juin 1927 telle qu'elle est com
plétée par l'article 2 ci-dessus, bénéficieront d'une allocation
annuelle calculée à raison de 1,5 p. 100 du minimum vital par
année de services effectifs accomplis par le mari, à l'exception
de bonifications considérées comme telles.

« Toutefois, ce droit est subordonné à la condition qu'au
moment du décès du mari il n'existait ni femme divorcée, ni

enfants issu du mariage ou d'un mariage' antérieur, ayant droit
à pension.

« La demande d'allocation doit, à peine de déchéance, être
présentée dans un délai d'un an à compter de la promulgation
de la présente loi. »

« Art. 8. — Les agents tributaires de la loi du 29 juin 1927,
actuellement en activité de service, ont la faculté d'opter,
dans un délai de six mois à compter de la promulgation de
la présente loi, pour leur affiliation au régime normal des
retraites de leur catégorie, à savoir:

« Le régime de la loi du 14 avril 1924, modifiée par la loi
du 20 septembre 1918, en ce qui concerne les personnels com
missionnés;

« Le régime de la loi du 21 mars 1928, modifiée par la loi
du 2 août 1919, en ce qui concerne les personnels non com
missionnés. » — (Adapté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

OUVERTURE DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES AU TITRE
DES DEPENSES MILITAIRES DE L'EXERCICE 1949

Discussion immédiate et adoption d'un avis sur un prbjet de loh

M. le président L'ordre du jour appelle la décision sur la
demande de discussion immédiate du projet de loi, adapté
par l'Assemblée nationale, portant ouverture de crédits sup-



plémenfaires au titre des dépenses militaires de 1 exercice
J. 919. (N° 621, année 1050.)

Quelqu'un demande-t-if la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée'.

Dans la discussion générale, a parole est à M. Diethelm,
rapporteur de la commission des finances.

M. André Diethelm, rapporteur de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, le projet de loi présentement
soumis à vos délibérations tend à ouvrir» au titre de l'exer^
cice 1949, un total de crédits, supplémentaires de (payements
se fnontant à 9.574.519.000 francs. L'intégralité de ces crédits
est allérente à l'Indochine et concerne les dépenses militaires.

Pour apprécier, au demeurant, la totalité des incidences finan
cières ' du présent iprojet, il convient d'ajouter que le Gou
vernement sollicite simultanément :

1° Des autorisations supplémentaires de programmes d'un
montant global de 3.585- millions, sur lesquels 499 millions
correspondent à des crédits de payements repris au titre de
1949, dans le projet lui-même, et3.136.G00.WJ0 francs entraî
nant des payements à la charge du budget do 1050;

2° Des autorisations d'engagement de dépenses, en excédent
des crédits ouverts, ipour ta total de 1.979.050.000 francs, qui
grèveront d'autant l'exercice 1950.

Ainsi, c'est à un ensemble de dépenses supplémentaires d'en
viron H.700 millions de francs que le Gouvernement vous
demande de faire face.

En ce qui concerne le principe même de ces- dépenses,. votre
rapporteur se bornera à vous, rappeler que, dans le courant
de 1010, la nécessité était apparue «le- renforcer les- effectifs du
corps expéditionr.aiie. d'Indochine et  de doter nos unités sta
tionnées en Extrême-Orient de moyens plus efficaces.

Le Gouvernement de l'époque en saisit le Parlement, qui
sanctionna le plan ainsi itabli par la loi du 5 juillet 1949, et
prit simultanément un certain nombre de mesures pour main
tenir, malgré ce surcroît de charges, l'équilibre budgétaire.

Mais, précisément parce que le 'principe même des crédits,
supplémentaires qui vous sont soumis ne saurait être remis
en di-cussion, votre rapporteur n'en est que plus à l'aise pour
souligner combien la procédure budgétaire suivie en cette
affaire' se révèle défectueuse et inefficace.

Une dépense importante est décidée, dans son principe, en
juin 1059. Le Parlement approuve immédiatement l'initiative
gouvernementale; le Gouvernement passe sans délai à l'exécu
tion. Pourtant, c'est seulement le 20 janvier 1950 que la
demande détaillée de crédits supplémentaires est déposée sur
le bureau de l'Assemblée nationale. Cette demande dort pen
dant six mois et n'est finalement discutée en première lecture
que le 31 juillet. En face cte tels retards, comment ne pas sou
ligner la diligence de votre assemblée ; mais comment  ne pas
affirmer, aussi, que de tels votes a posteriori ne sunt qu'une
vaine formalité.

Tout semble, par surcroît, avoir été fait pour rendre aussi
obscur que possible le présent cahier de crédits. Non seule
ment quatre ministères: air, guerre, marine, France d'outre-
mer interviennent et voient leurs crédits bouleversés, mais
on a recours, simultanément, à trois procédures différentes
sans qu'on sache pourquoi: crédils de payement, autorisations
de programme, autorisations d'engagement, sans crédits. Que
peut signifier en particulier une autorisation d'engagement
au titre de l'exercice 1949 expressément valable jusqu'au
15 décembre 1950 ?

Notons par surcroît qu'entre le moment où la dépense fut
décidée, c'est-à-dire le mois-de juin 1949 et le présent mois
d'août 1950, deux budgets militaires complets, celui de 1049 et
celui de 1950, ont été présentés, discutés, votés et promulgués.

Comment eût-il été plus simple de rattacher correctement ce
cahier de crédits à un document budgétaire d'ensemble f Et si,
au demeurant, on voulait appliquer avec une certaine rigueur
la loi des maxima de 1950, ne faudrait-il pas repousser toutes
les autorisations d'engagement supplémentaires, puisqu'elles
vont constituer pour l'exercice 1900 une charge nouvelle sans
contrepartie ? *

Il serait grand temps, si l'on ne veut pas que les débats
budgétaires deviennent une fastidieuse et isible formalité, de
mettre fin à de tels errements. (Applaudissements sur de nom
breux bancs.)

Un examen rapide des crédits et autorisations demandées
conduit, d'autre part, aux remarques suivantes.

En juin 1949, le Gouvernement avait prévu un supplément
global d'environ 17 milliards pour augmenter les effectifs en
Indochine de 16.000 unités et combler immédiatement cer
taines insuffisances d 'armement et d'équipement. La dépense
réellement- effectuée ne semble pas devoir dépasser 15 mil
liards, sans qu'au demeurant on puisse attribuer cette réduc
tion à des économies réelles. La valeur, d'une part, du matériel
envoyé en Indochine et prélevé sur les stocks existants est
évaluée de façon forfaitaire et qui comporte des difficultés
d 'appréciation. D'autre part, certains matériels — et notam

ment les plus importants — n'ont donné lieu à aucune impu
tation.

Le Gouvernement avait, d'autre part, promis d'effectuer,
en contrepartie des dépenses supplémentaires, que nous exami
nons, clés économies sur les budgets militaires, à concurrence
de 1S.9OO; millions, mais les économies effectivement réalisées
en vertu de cette prescription ont été les suivantes : défense
nationale, 6.800 millions; France d'outre-mer,. 4.255 millions
soit un tot:il d'un peu plus de 11 milliards. Ainsi, les écono
mies promises sont restées lettre morte.

En deuxième lieu, si .on examine les seuls crédits  de
payement qui figurent dans ce cahier tle crédits, on peut les
classer de la façon suivante :

1* Dépenses supplémentaires de solde, d'alimentation,, d'ha
billement et d'entretien: 4.340 millions;

• 2" Dépenses de matériel et d'armement: 3.300 millions.;
* 3* Enfin, dépenses de transport du personnel de renfort et

du matériel complémentaire à destination de l'Indochine:
1.935 millions.

L'importance même de ce dernier chiffre, alors qu'il ne s'agit
en définitive ni d'un effectif très considérable, ni d'un matériel
très important, justifie les remarques déjà faites- à l'occasion
da budget de la France d'outre-mer de 1950. Il est urgent de
réduire cette catégorie de dépenses et de prendre â cet effet
toutes mesures' appropriées.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des
finances vous propose d'adopter sans changement le présent
projet, les demandes intéressant les divers budgets annexes. qui
y sont incluses trouvant leur contrepartie dans les chapitres
correspondants du budget général» (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
 (L CowsciI décide de passer à la discussion des arlkles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article 1er .
« Art. I e*. — Il est ouvert aux ministres sur le budget général

de l'exercice 1949, au titre des dépenses militaires ordinaires
et des dépenses militaires de reconstruction et d'équipement,
en addition aux crédits ouverts par la loi n° 49-983 du 23 juillet
1949 et par des textes spéciaux, des crédits s' élevant à la somme
totale de 9.574.549.000 francs ainsi répartie:

«Défense nationale, 2.471. 150.. 000 franc*.
« France d'outre-mer, 7. 103.394 .000 francs,
« Ces crédits sont répartis par service et par chapitre, confor

mément à l'état A annexé à la présente loi. »
L'article 1er est réservé jusqu'au; vote de l'état A.

ÉTAT A

Défense nationale.

SECTION AIR

TITRE IW . — DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. — Personnel.

« Chap. 120. — Solde des officiers des armes, 43 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 122. — Solde des sous-officiers et hommes de troupe,
175 millions de' francs. » — (Adopté.)

partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 316. — Alimentation, 51. 300. 000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 321. — Frais de transport, 73 milljons de francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 3212. — Frais de transport de matériel, S58-.100.000

francs. » — (Adopté.) .
« Chap. 325. — Entretien et réparation des matériels aéronau

tiques assurés par le service dit matériel de l'armée de l'air,
5 1.500. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 330. — Carburants, 37 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 331. — Armement de. l'armée de l'air, 23.7S5.000
francs. » — ( Adopté.)

« Chap. 332. — Munitions de l'armée de l'air, 398.500.000
francs.» — (Adopté.),

SECTION GUERRE

Ttrus 1". — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 320. — Indemnités de déplacement, 80 millions  de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 321. —, Transports, 75 millions de francs. » 5-»
(Adopté.)



- SECTION MARINE

TtTIlE 1 ER . — DÉPENSES ORDINAIRES

■4e partie. — Personnel.

« Chap. 120. — Solde dés officiers des armes, 10 millions
700.000 francs. » — (Adopté.)

. * Chap. 122. — Solde des officiers  mari.nieis q un r tiers-maî-
tres et marins des armes et services, ££.800.001) Irancs. » —
(Adopté )

« Chap. 131. - Personnel ouvrier. - Service .du commissa
riat, 225.000 francs. » — (Adopté.)

•5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
 et tmi-aux ■d'entretien

« Chap. 316. — Alimentation-, 3-i.850.000 francs. » - {Adopté.)
« Chap. 318. - Habillement, campement, couchage et ameu

blement, 25.500.000 irancs. » — (Adopté.)
« Chap. 319. — Service de santé, 2.025.000 francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 320. - Frais de déplacement, .230.620.000 francs. »
- (Adopté.)
« chap. 327. — Approvisionnement de la marine, £2 millions

de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 328. — Entretien du matériel automobile, 2 millions

de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 332. — Entretien des bâtiments de la flotte (y compris

les dragueurs) et des matériels militaires, 223 millions de
Irancs. J> — (Adopté.)

«•Chap. 338, — Combustibles et carburants, 23.200.000 francs. »
-(Adopté.)

TTRE II. — DÉPENSES DE KECWSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

« Chap. 803. — Subvention au budget annexe des construc
tions et armes navales pour travaux de reconstruction des
arsenaux, 50 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Refontes et gros travaux pour la flotte,
300 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 90-43. — Matériels communs d'armement, radars et
munitions, 50 millions de fiancs. » — (Adopté.)

« Cha^y. 905. - Travaux maritimes. — Travaux et installa
tions, 15 millions de franes. » — (Adopté.)

France d'outre-mer.

Il. - DEPENSES MILITAIRES
f

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 152. - Solde de l'armée et indemnités. — Personne]
(Offcier, 220.169.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 153. — Solde de l 'armée et indemnités. Personnel
lion officier, 1.969.989.000 francs. » — (Adopté.)

& partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Cliap. 350. — Instruction les cadres et de la trouji*, 13 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chajt. 351. — Transports du personnel militaire et déplace
ments, 1.198 millions de francs. » (Adopté.)

« Chap. 352. — Alimentation de la traupe, 1.028 millions
18.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 353. — Habillement, campement, couchage et ameu
blement, 381.147.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 351. — Remonte et fourrages, 196.900.000 francs. »
i— (Adopté.)

« Chap. 356. — Fonctionnement du service de santé, 59 mil
lions 171.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 357. - Fonctionnement du service de l'artillerie,
632 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 358. - Fonctionnement du service des transmissions,
S$0 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 359. — Fonctionnement du service automobile,
007  millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 360. — Fonctionnement du service des construc
tions. — Loyers. — Travaux du génie de campagne, 478 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

8* partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 652. - Services divers, 20 millions de francs. » —
ÏAdopté^

TITRE IL — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

« Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 104 mil
lions tfe francs. » — {Adopté.).

Personne ne demande la {tarole
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1er et de l'état A.

(L'ensemble de l'article 1er et de l'état A est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget général, pour les dépenses militaires de recons
truction et d'équipement, des autorisations de programme
s'élevant à la somme totale .de 3.585.600.000 francs ainsi répartie :

« Défense nationale, 3.410.600.000 francs.
« France d 'outre-mer, 145 millions de francs.
« Ces autorisations de programme sont réparties par service

et par chapitre, conformément à l'état B annexé à la présente
lui.

« Elles seront couvertes, tant par les crédits ouverts par la
présente loi que par de nouveaux crédits à ouvrir sur les
exercices ultérieurs. »

L'article 2 est réservé jusqu'au vote de l 'état B.
Je donne lecture de l'état B : . '

ÉTAT B

« Tableau par service et par chapitre des autorisations de
programme supplémentaires accordées au titre du budget géné
ral (dépenses militaires de reconstruction  et d'équipement):

Défense nationale.

SECTION GUERRE

« Chap. 901. — Services de santé. — Équipement, 60.750.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Service du matériel. — Équipement, 21.000.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap.  912 — Matériel lourd, 2.593.250.000 francs. » —
(Adopté.)

SECTION MARINE
9

« Chap. 904. — Refontes et gros, travaux pour la flotte,
535 millions de francs. » — (Adopté.)

Chap. 9043.-- Matériels communs d'armement, radars et
munitions, T80 millions de francs. » — (Adopté.)

Chap. 905. — Travaux maritimes. - Travaux et installations,
50 millions de francs. » — {Adopté.)

France d 'outre-mer.

II. - DEPENSES MILITAIRES

« Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 145 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2 et de l'état B.

{L'ensemble de l'article 2 et de l'état B est adopté.)

M. le président. /« Art. 3. — Les autorisations d'engagement
de dépenses Accordées au ministre de la défense nationale par
les articles 11, 12, 13 et 14 de la loi n° 49-983 du 23 juillet 1949
sont majorées dans les limites ci-ajros fixées:

Section « Air ».

« Chap. 331. — Armement de l'armée de l'air, 18 millions de
francs.

« Chap. 332. — Munitions de l'armée de l'air, 730.250.000
francs.

« Total, 754.250.000 francs.

Section « Guerre ». -

« Chap. 337. — Armement léger. — Réalisation, 378.150.000
francs.

« Chap. 338. — Munitions. — Réalisations, 475.350.000 francs.
« Chap. 339. — Matériel du génie. — Réalisation, 129.500.000

francs.

« Chap. 340. - Matériel des transmissions. — Réalisation,
141.800.000 francs.

« Total, 1.124.800.000 francs.

Section « Manne ».

« Chap. 332. — Entretien des bâtiments de la flotte et des
matériels militaires, 100 millions de francs. » — (Adopté.)
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TITRE IL — BUDGETS ANNEXES

« Art. 4. — Les recettes des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de la défense nationale sont majorées au titre
de l'exercice 1949 d'une somme totale de 905.500.000 francs
ainsi répartie :

« Constructions aéronautiques, 36 millions de francs.
« Constructions et armes navales, 623 millions de francs.
« Fabrication d'armement, 209.5C0.00J flancs. "
'« Service des essences, 37 millions de francs.
« Ces évaluations de recettes sont réparties par service et par

chapitre conformément à l'état C annexé à la présente loi. »
L'article 4 est réserve jusqu'au vote de l'état C.
Je donne lecture de l'état C.

ÉTAT C

Constructions aéronautiquea.

l r8 SECTION. — EXPLOITAT1ON"-*

'« Chap. 20. — Fabrications et constructions destinées à l'ar
mée de l'air, 36 millions de francs. » — (Adopté.)

Constructions et armes navales.

l re SECTION. — EXPLOITATION

'« Chap. 10. — Entretien de la flotte et des matériels militaires,
223 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Refontes et travaux pour la flotte, 300 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Matériel commun d'armement, radars, et muni
tions, 50 millions de francs. » — (Adopté.)

- 3e SECTION. — ÉQUIPEMENT

« Chap. 300. — Subvention du. budget général pour travaux
de reconstruction et d'équipement, 50 millions de francs. » —
[Adopté.)

Fabrications d'armement.

ir« SECTION. — RECETTES D'EXPLOITATION

« Chap. 21. — Fabrication et acquisition de matériel destiné
i l'armée de l'air, 209.500.000 francs. » — (Adopté.)

Service des essences.

l re SECTION. — RECETTES D'EXPLOITATION

« Chap. 10. — Produit des cessions de carburants et ingré
dients aux services consommateurs, 37 millions de francs. »
— (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4 et de l'état C.

(L'ensemble de l'article 4 de l'état C est adopté.)
M. le président. « Art. 5. — Sur les évaluations de recettes

prévues pour l'exercice 1919 par la loi n° 49-983 du 23 juillet
1949 et par des textes spéciaux au titre des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget de la défense nationale, une
somme de 153 millions de francs est définitivement annulée
sur le chapitre 41 « Travaux pour autres clients » du budget
annexe des constructions et armes navales. » — (Adopté.)

« Art. 6. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale

sur l'exercice 1959, au titre des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de k défense nationale en addition aux cré
dits ouverts par la loi n° 49-983 du 23 juillet 1949 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de
552.500.000 francs ainsi répartie:

« Constructions aéronautiques, 36.000-000 F.
« Constructions et armes navales, 470.000.000 F.
« Fabrications d'armement, 209.500.000 F.
« Service des essences, 37.000.000 F.
« Ces crédits sont répartis par service et par chapitre con

formément à l'état D annexé à la présente loi. »
L'article 6 est réservé jusqu'au vote de l'état D.
Je donne lecture de l'état D.

ÉTAT I)

Constructions aéronautiques.

1" SECTION. — EXPLOITATION

« Chap. 3313. — Matériel technique non aérien, 36 millions
de francs. » — (Adopté.)

Constructions et armes navales»

1™ SECTION. — EXPLOITATION

« Qhap. 381. — Matières pour l'exploitation, 420 millions de
francs. » — (Adopté:)

3" SECTION. — RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT

« Chap. 880. — Travaux immobiliers, 50 millions de francs. »
— (Adopté.)

Fabrications d'armement.

lr> SECTION. "— DÉPENSES D'EXPLOITATION

« Chap. 1CI. — Fabrications d'armement. — Personnels
ouvriers, 30 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 362. — Fabrications d'armement. — Fonctionnement.
■— Matières et marchés à l'industrie, 179-500.000 francs. » —
(Adopté.)

Service des essences.

I" SECTION. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

« Chap. 390. — Achat de carburants, ingrédients et matériels.
— Droit et taxes de douane, 26 millions de francs. — (Adopté.)

« Chap. 391. — Frais d'exploitation, 11 millions de francs. »
— (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de- l'article 6 et de l'état D.
(L'ensemble de l'article 6 et de l'état D est adopté.)
M. le président. « Art. 7. — Le ministre de la défense nationale

est autorisé à engager, au titre des dépenses de reconstruction, et
d'équipement des budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get de la défense nationale des dépenses s'élevant à la somme
de 150 millions de francs, et applicables au chapitre 880 « travaux
immobiliers » du budget annexe des constructions et armes
navales ». — (Adopté.)

Je vais mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi.

Mlle Mireille Dumont. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont pour

explication de vote.
Mlle Mireille Dumont. Nous nous élevons contre ce vote de

crédits supplémentaires destinés à alimenter cette guerre pour
la défense des intérêts colonialistes.

Pour la poursuite de cette guerre la loi des maxima que vous
avez votée n'est pas appliquée. Il faut au Gouvernement tou
jours plus de milliards pour essayer d'assujettir un peuple qui
a le droit'comme nous, de vivre libre sur son sol et qui se
libérera.

M. Coupigny. Et vous, vous avez le droit de vous taire.
Mlle Mireille Dumont. J'ai le droit de parler.
11 faut toujours plus de milliards pour une guerre dont le but

est de maintenir une place d'armes au Sud de la Chine popu
laire, place d'armes qui rentre dans le plan de la stratégie des
Etats-Unis d'Amérique; plan d'agression contre la Chine popu
laire et contre l'Union soviétique.

Ce plan a déjà reçu un début d'application avec l'agression
américaine contre la Corée du Nord. (Vives exclamations.)

Le Gouvernement actuel de la France a donné son adhésion

à ce plan de guerre. Contre la volonté populaire, le Gouverne
ment envoie-un aviso en Corée, il intensifie la guerre au Viet-
Nam; il repousse même l'échange de prisonniers comme le
propose le gouvernement d'Ho Chi Minh. (Vives protestations.)
11 met ainsi le désespoir au cœur des mères.

M. Réveillaud. C'est tout de même excessif!

Mlle Mireille Dumont. Nous nous élevons contre cette guerre...

M. Léger. Les prisonniers alsaciens sont en Russie. ■
Mlle Mireille Dumont. Cette guerre qui a fait qu'il y a deux

jours encore 114 cercueils sont arrivés dans le port de Mar
seille.

Nous nous élevons contre cette guerre injuste et criminelle et
,avec le peuple de France, nous agirons pour obtenir le retrait
du corps expéditionnaire.

M. Coupigny. C'est vous qui crachez sur les tombes !
M. Boisrond. C'est vous qui remplissez ces cercueils!
Mlle Mireille Dumont. Nous agirons pour imposer un gouver

nement digne de la France qui fera la paix avec le peuple viet
namien. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Dronne, pour explication
de vote.

M. Dronne. Je n'avais pas l'intention d'intervenir, mais, à
l'occasion de ce que nous venons d'entendre, je voudrais
demander à M. le représentant du Gouvernement quelles- sont



ses intentions à l'égard d'un reportage particulièrment odieux
qui, parait actuellement dans le-.-jauwial l'Humanité. Depuis le
48 i^tileU l'Humanité publie un reportage de Léo Figuères, inti
tulé: « Je reviens du Viet-Nam libre ». Ce « Vîet-Nam libre »,
c est, toien entendu. la partie du territoire1 du Viet-Nam... con
trôlée par le Viet-Minh..,.

Mme Girault. C'est cela!

W. Dronne. ...où personne n'est libre.
Ce reportage, c'est tout simplement l'apologie- de l'ennemi

que nous combattons en Indochine, d'un ennemi qui tue tous
les jours des Français' et qui assassine tous les jours des civils,
des femmes et des enfants français et vietnamiens jusqu'en
plein cœur de Saigon. '

M. Dutoit. C'est vous qui les avez envoyés!
M. Dronne. Je ne veux pas vous infliger l'a lecture d'extraits

de L'Humanité,, qui seraient pourtant édiliants.
Mlle Mireille Dumont. C'est la vérité !

H. Dronne. Au cours de la dernière guerre, nous avons vu
bien des trahisons; mais les traîtres se cachaient ou partaient
en territoire.étranger. Les Ferdnnnet' actuels ne parlent plus à
la radio de- Stuttgart, ils -parlent impunément en France, jus
qu'au sein du Parlement français. 0 'A applaudissements.)

Je ne voudrais pas non plus insister sur cette exploitation
odieuse de l'angoisse des familles à laquelle se livre le parti
communiste... Le Yiet-Minh détient des prisonniers. français,
surtout des civils, dont beaucoup de femmes et d'enfants, qui
ont été capturés lors du coup de force de décembre 19 ï6. Or

. le Viet-Minh a refusé de répondre à toutes les offres qui lui ont
été faites, y compris à celles faites par l'intermédiaire de la
Croix-Rouge internationale. . .
Mlle Mireille Dumont. Ce n'est pas vrai!

». Dronne..Maintenant, on nous fait; l'épouvantable chantage
à l'échange de prisonniers qui, j'en suis convaincu, sont pour
la plupart morts et morts dans- des conditions odieuse*, (Inter
ruptions- à l'extrême gauche.)

Ces prétendues horreurs que vous dénoncez, ce sont vos
imis qui le* commettent. Le temps qui m'est imparti par le
règlement ne me permet pas de vous raconter ce que j'ai vu
au cours- d'une année de séjour là-bas, mais je vous donne
l'assurance que le Viet-Minh a battu tous les records en matière
Je crimes et- d'horreurs.

Monsieur le ministre, vous- qui représentez le Gouvernement
à ce bane, je vous demande ce que vous compte/, faire à propos
du reporlage criminel de l'Humanité,, si vous tolérerez ouver
tement une trahison aussi llagrante des- intérêts français et
si vous- laisserez poignarder dans- le dos le corps expéditionnaire
français. (Vifs applaudissement» sur de ■nombreux bancs-)

M. te président; La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. André Maroselli, secrétaire d'Étal aux forces armées (Air).

Le Gouvernement est décidé à appliquer la loi dans toute sa
" rigueur. Dès à présent, des mesures sont prises- pour poursuivre
tous les fauteurs de fausses nouvelles qui, chaque- matin, ten
tent de jeter le trouble dans ce pays. La France sera défendue.
(Vifs applaudissements. — Cris à l'extrême jauche.)

M. Dronne.- Je prends acte, monsieur le ministre, de vos décla
rations; j'espère qu'elles seront mises à exécution et qu'il ne
s'agit, pas d'une simple assurance verbale.

Mile Mireille Dumont.. Je demande la parole.

Mi le1 président. La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mite Mireille Dumon. Nous avons l'expérience de l'occupation.

Nous savons qui commet des crimes sur un territoire., si ce sont
les occupants ouA? peuple qui se défend.

En Indochine,. on fait commettre des crimes par' le corps
expéditionnaire... (Protestations sur de nombreux bancs.).

M. Boisrond. Censure!

" BR, le président. Je vous en prie, mademoiselle Dumont !.
' Le1 président1 de cette Assemblée- ne peut tolérer, que dans
eette enceinte, on vienne affirmer que le corps expéditionnaire
reçoit des ordres pour massacrer les- populations.

Je m'élève avec force, an nom dr Conseil de la République,
contre une- pareille assertion. (Vifs applaudissements sur un très
grand nombre de bancs.)

M. Maroselli, secrétaire d'État aux foKCs mitées- lAir). Je ne
puis que inia^sotier aux panoles que vient. de prononcer Mi le
président. .

W. le- président. Personne ne demande plus !i> parole ?...
Jemets aux voix- l'ensemble de- l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

. M. le- président. En l'absence île M.. -Je minisire, des anciens

couiballinls et victimes de la guerre, qui ne- pouvait .prévoir
«pie -loti c ordre du- joui s'épuiserait aussi rapidement, je..vous-
propose une courte suspension de séance. - /

Il n'y a pas d opposition ?..:
La séance est suspendue.

°. (La séance, ' suspendue à' quinze heures cinquante minutes^
' est repriiè à seize heurts quinze rmnuies.) - •"•<•; -■•

K. le président. La séance est reprise..

— 14 —

AKELIOKATIOît DE LA SITUATION DES AHG1SN& COMBATTANTS
ET VrSTIWfES BE LA CUëHSE , ....

' Discussion d'un avis sur un projet de liû.

nv te président. L'ordre du jour appelle la 'discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'amé
lioration de la situation des anciens combattants et victimes
de la guerre. (N u " 508 et 627, année 1950.) ,

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
ar Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets nommant en qualité de commissaires
du Gouvernement pour assister M. le ministre des anciens- com
battants et victimes de la guerre :

M. Vinel, contrôleur général de la marine du cadre de
réserve, directeur ilu cabinet; ' ' ; .

M. Régnier, administrateur civil, chef du bureïix du. budget
de la comptabilité ;

Mlle Mirande, administrateur civil', chef -du bureau des tra
vaux, administratifs et de la documentation juridique;.

M. Lévy, directeur adjoint à l'oflice national des- anciens com-
: battants et. victimes de la guerre; .

M. Robinet, directeur adjoint à l'office national des anciens
-.combattants .et victimes de la guerre. : -' -:

M. 'erries, directeur des pensions- et des services mélieaux;
M. Léopold Léger, sous-directeur du contentieux, de l'état

civil et des- recherches.
Act3 est donné de ces communications.
Dans la discussion générale la- parole est à M. le- rapporteur

de la commission des liiiances.

M'.- Ch&,ïalain, rapporteur de la commission des finances.
Monsieur le ministre, mesdames,, messieurs,, le budget des
anciens combattants-, que j'ai l'honneur de raip porter devant
vous-, aujourd'hui, a fait l'objet de longues discussions devant
l'Assemblée nationale. Les- intéressé» eux-mêmes ont éle amenés
à manifester leur mécontentement par des défilés dans la rue.
Aussi Je Gouvernement soumeti-il, à voire avis,, outre le budget
ordinaire, un projet de loi spécial. n° 10652 destiné à améliorer
le sort de certaines- catégories de victimes de la guerre..

Comment se présente ia situation, des intéressés ? Tout
d'abord, si- vous le permettez; quelques considérations sur ce
budget..

l'our l'année 1049; les crédits affectés aux anciens- combat
tants et victimes de la guerre comprenaient, d'une part,
39.004- millions au. chapitre 81 du budget du ministère des
finances et, d'autre part, 36.008 millions au budget des anciens
combattants et victimes de la guerre proprement d.t. Au total,
70.272 millions.

Compte tenu des différentes lettres rectificatives déposées par
le Gouvernement ct des décisions prises par l'Asscnu'dée natio
nale, y compris le projet de loi- n° 10052, les crédits qui sont

. fouris à votre avis pour 1050 s'élèvent respectivement à
3l.4oO millions et  41.711 millions, au total " T.i .m millions
de francs. - '•* >

En définitive,. les crédits réservés aux anciens énmhattants
et victimes de la guerre sont moins- élevés- en torO- qu'en 1049,
et cela malgré lès améliorations accordées à différentes- caté
gories d'ayants droit 1. ''-

Quelle est la première conclusion que nous devons- tirer de
cette situation ? C'e*t que, pour les exercices précédent», des
crédits ont été accordés qui n'étaient pas- justifiés: S'il est cer
tain que différents textes portant ouverture et' annulation de
ces crédits n'ont pas encore reçu la sanetion' du Parlement
(collectifs d'ordonnancement, collectifs de régularisation-, lois
de reports, elc.), qui modifieront sans doute sensiblement- les
résultats définitif» de chaque budget, il' n'est pas moins néces
saire- de- souligner que celte sUunliou est la 'résultat des
conditions regrel tables- dans lesquelles le Parlement, exerce
ses prérogatives budgétaires;.

En outre, le budget qui vous est soumis est exécuté dans des
comblions un peu parliculière^. I>'abord, .il dépend da deux
ministre. U. apparaîtrait normal que le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre ait la charge totale do
ses administrés.. Ensuite, en application de l'artic e 0 du décret-
loi du 25. juin 1034., les arrérages de pension, sont inscrits en
dépenses, au compte du. budget en cours, au moment où les .
comptables du Trésor en ont constaté le pavement Cette- règle
de la gestion, substituée à cel'e de l'exercice, modifie très
sensiblement- l'exécution de ce budget On se demande d'ail'eurs
si ce système accélère les payements aux avants droit et -s'il
ne conviendrait pas de revenir aux strictes règles budgétaires.
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On n'est pas, en effet, peu surpris de constater que, pour
l'année 1949, les chapitres 700 à 704, dont le total de crédits
votés est de 25.619 millions, ont exigé 29.878 millions de paye
ments. la loi de règlement qui interviendra pour cet exercice
nécessitera donc un supplément de crédits de 4 milliards,
cependant que les crédits du chapitre 81 du budget des béné
ficiaires de pensions d'invalidité, qui s'élèvent à 39.604 mil
lions, n'ont exigé que 34.600 millions de payements. On se
demande pour quel motif ce crédit n'a été prévu pour 1950
Lque pour 31.400 millions.

Après ces considérations générales, comment se présente le
budget des anciens combattants et victimes de la guerre
pour 1950 ?

Il convient d'abord de souligner que 75 p. 100 de ces crédits
sont débloqués.

Aux termes de l'article 11 de la loi du 27 février 1918, un rap
port constant doit être maintenu entre le taux des pensions et
ceux des traitements des fonctionnaires, mais ce rapport cons
tant n'aurait aucun sens si l'on ne rétablissait pas les parités
existantes avant la guerre.

Les majorations successives de traitements accordées, par
tranches aux fonctionnaires, depuis le 1 er janvier 1948, devaient
conduire le Gouvernement à augmenter dans les mêmes pro
portions les pensions des victimes de la guerre.

Ainsi qu'il a été démontré à l'Assemblée "nationale, l'écart
entre la pension du mutilé à 100 p. 100 et le traitement d'huis
sier de l8 classe de ministère, à égalité en 1937 et même légère
ment favorable au mutilé, est de plus de 43 p. 100 au détriment
du mutilé au 1er janvier 1959.

Le Gouvernement a enfin reconnu le bien-fondé des revendi
cations des victimes de la guerre, mais les nouvelles proposi
tions laissent apparaître encore un écart de 25 p. 100 au détri
ment de celles-ci. Votre commission des finances a émis l'avis
que le Gouvernement rétablisse la parité qui existait et main
tienne le rapport constant prévu parla loi, aussitôt que possible.

Parmi les victimes de la guerre, il est une catégorie dont la
situation est apparue à votre commission comme exagérémnet
regrettable, c'est celle des veuves de guerre.

Au 1er janvier 1949, elles touchaient environ 25.000 francs.
Depuis cette date, leur pension a été porté à 29.100 francs. Com
parée a la situaiton faite aux veuves de guerre de pays voisins,
celle de nos veuves est manifestement insuffisante: 168,000
francs en Belgique, 163.000 francs en Tchécoslovaquie, 145.000
francs en Bavière, 83.000 francs en Sarre. En Amérique, la
même situation est assurée à la famille, à la disparition de son
chef, que celle qu'elle avait précédemment. On se demande pour
quels nioilfs toutes ces femmes n'ont pas trouvé audience auprès
des pouvoirs publics pour améliorer leur situation si déshéritée.

Nous reconnaissons que le ministre actuel a, grâce' à son insis
tance, obtenu, pour cette catégorie, un effort particulier. Nous
estimons cependant que cet effort est insuffisant.

L'article 18 de la loi des finances du 31 décembre 1928, modi
fiant l'article 12 de la loi du 31 mars 1919, a fixé les taux de
la pension des veuves de guerre à la moitié de la, pension d'un
invalide 100 p. 100. Or, le décret du 9 novembre 194S précise
que l'expression « pension » s'entend des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre, ainsi que des majora
tions et des allocations qui y sont rattachées, soit, à l'heure
actuelle, 135.865 francs. La veuve devrait donc percevoir 50 p.
400 de cette somme, ce qui ferait 67.982 francs.

Au moment où le ministre des anciens combattants.et vic-

limes de la guerre déclare, avec raison d'ailleurs, que le moral
des anciens combattants est un élément de la défense nationale,
jl est indispensable que le Gouvernement entretienne ce moral
par des actes tangibles. La réparation due aux veuves et aux
orphelins me parait être la plus urgente. Les augmentations
fractionnées consenties pour 1950 à cette catégorie donneront,
pour l'ensemble de l'année, 38.475 francs. C'est peu quand on
fixe le minimum vital à une somme très supérieure. Dans les
circonstances actuelles, il importe donc de réparer sans délai
cette grave injustice qui touche aux devoirs les plus sacrés de
la Nation.

A sacrifices égaux, droits égaux; le Gouvernement, adoptant
'enfin le vœu souvent exprimé par l'immense majorité des
anciens combattants vient, par son article 9 du projet spécial, de
faire bénéficier des dispositions de l'article 73 de la loi du 31
mars 1919 tous les militaires autochtones. Votre comnyssio.n ne
peut qu'approuver cette décision de simple équité.

En ce qui concerne la retraite des combattants, fixée par l'ar
ticle 197 de la loi du 16 avril 1930, votre commission a estimé
que, malgré le désir qu'elle aurait de maintenir tous les anciens
combattants sur un pied d'égalité, l'effort financier à
effectuer ne permettra que de donner satisfaction à ceux âgés
de plus de soixante ans. En outre, par l'article 9 bis, le béné
fice de la retraite est étendu à tous les militaires ayant servi

.dans les armées françaises.

A l'article 11 du projet gouvernemental, il est alloué aux
ayants cause des prisonniers de guerre décédés en captivité
un pécule dont le taux et les modalités d'attribution seront
fixés par arrêté du ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre, du ministre des finances et du ministre du budget.
11 est souhaitable que cette irritante question du pécule soit
définitivement tranchée et que le Gouvernement en adopte le
principe, à charge par lui d'en prévoir le payement dans un
avenir aussi proche que possible.

L'article 12, enfin, du projet de loi spécial tend à améliorer
les traitements afférents à toutes les décorations de l'ordre de
la Légion d'honneur et toutes les médailles militaires attri
buées au titre militaire actif et pour faits de guerre, blessures
et citations, au titre militaire réserve.

En fait, cet article majore d'un tiers les traitements de la
Légion d'honneur et de 50 p. 100 celui de la médaille militaire.
La commission ne peut que constater l'insuffisance de cet
effort. L'Assemblée nationale a ajouté à cet article un alinéa qui
dispose que les détenteurs de la médaille militaire décorés éga
lement de la Légion d'honneur pour faits de guerre pourront
opter pour le traitement le plus avantageux. En fait, cette
option est déjà de pratique courante. Votre commission des
finances a cependant fait observer que c'est au budget spécial
de la Légion d'honneur qu'on devrait imputer les crédits qui
vous sont proposés à cet article.

Il est enfin une catégorie de victimes de la guerre qui atten
dent toujours le règlement de leur situation. Ce sont les inter
nés et les déportés. Des lois successives ont déterminé leur sta
tut, mais ces lois, qui datent de 1948, commencent seulement
à trouver leur application.

Dans cette application, on n'a pas toujours fait preuve de. la
bienveillance voulue, ni même de la justice la plus élémentaire.
Il suffit pour vous le démontrer de vous rappeler la question
de la présomption d'origine. L'article 6 de la loi du 6 août 1948
et l'article 6 de la loi du 9 septembre 1958 disposent que ces
victimes de la guerre bénéficient de la présomption d'origine,
sans condition de délai, pour toutes les maladies.

Or, en contradiction avec ces textes législatifs et même avec
les textes réglementaires pris pour leur application, une circu
laire ministérielle du 15 décembre 1949 précise que les lois des
6 août et 9 septembre 1948 établissant les statuts des déportés
et internés n'ont pas modifié l'article 21 du code des pensions
militaires d'invalidité des victimes de guerre. Il s'ensuit
que, pour être recevables, les demandes de pension formulées
par des malades doivent être présentées dans les cinq ans qui
ont suivi le retour dans leurs foyers.

Il est indiscutable qu'il y a là violation de la loi et, en tout
cas, violation de la volonté du législateur. Aujourd'hui il ne
reste plus que quelques milliers de rescapés presque tous minés
par la maladie. Cinq ans se sont écouiés depuis leur retour et
ils vont être atteints par la prescription.

Il est donc indispensable de préciser; en attendant la paru
tion d'un texte légal, s'il est vraiment nécessaire, ce qui est
contestable, que le délai ne courre que du jour où les lois de
1948 a établi le statut. Cette simple mesure peut être prise
immédiatement par décret ou même par circulaire.

En outre, ces internés et déportés qui ont été spoliés, n'ont
reçu du Gouvernement comme pécule qu'une somme d'environ
14.000 francs, que certains d'entre eux ont été invités à rever
ser immédiatement à leur administration s'ils étaient fonction
naires.

Il reste à traiter la question des internés en Espagne. Dans
le statut des internés et déportés, aucun texte ne prévoit de .
mesures en faveur de ces hommes qui sont restés dans les pri
sons espagnoles ou qui même sont décédés en Espagne. Pen
dant ce temps-là les amendes qui avaient été infligées par le
tribunal de Kastadt aux criminels de guerre allemands, qui ont
bénéficié du travail non payé des déportés et des prisonniers
français, ont été restitués aux lancier allemands et répartis
entre eux. La commission des finances insiste pour que les
chapitres 6020 et 6030 soient dotés de crédits suffisants pour
indemniser totalement cette catégorie de victimes de la guerre.

Les crédits nécessaires pour satisfaire le nouveau projet de
loi n° 1652 déposé par le Gouvernement, s'élèvent à trois mil
liards. Le Gouvernement proposait, et l'Assemblée nationale l'a
adopté, de les reprendre à la ligne n° 1 du tableau A de la loi
des voies et moyens « Contributions directes par voie d'émis
sion de rôles ».

M. Demusois. On n'en discutera pas.
M. le rapporteur. Cette subtilité du texte est une opération

qui supprime les dégrèvements prévus à l'article 29 de ladite
loi où, pour reprendre les termes du Gouvernement, on écarte
l'aménagement du barème de la surtaxe progressive qui doit
être progressivement mis en harmonie avec Je niveau général
des prix et salaires.

Votre commission a été unanime pour protester à cette occa
sion contre la décision prise par le Gouvernement de retirer de
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l*ordre du jour des assemblées la loi des voies et moyens.
(Applaudissements à droite et sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite.) C'est une atteinte grave aux
prérogatives parlementaires. Les- assemblées n'avaient consenti
à examiner la loi des  maxima adoptée le 31 janvier dernier,
que sous la réserve qu'elles soient ;,ppelées à en discuter dans
les semaines qui suivraient. Le Gouvernement en avait fait la
promesse formelle. Dans son exposé des motifs du projet de loi
cte finances pour l'exercice 1950, il s'exprimait, en effet, en
ces termes :

« Ces divers développements trouveront place dans plusieurs
textes distincts dont le présent projet constitue la synthèse.
l.'en-enible de ces sept documents est appelé à former la
charte budgétaire pour l'exercice 1950 ». Le Gouvernement pré
cisait: « L'innovation de forme ainsi introduite ne saurait, en
aucune manière, porter atteinte à l'unité dc la discussion bud
gétaire ».

M. Demusois. Il s'en moque aujourd'hui.
M. le rapporteur. En conclusion, le Gouvernement considérait

a cet égard comme un signe révélateur des progrès accomplis
dans la remise en ordre des finances publiques que se trouve
restaurée, conformément au vœu émis par les deux Assem
blées, la discussion budgétaire traditionnelle sur des bases
claires el dans des délais raisonnables.

Que faut-il penser du geste du Gouvernement ? Produit entre
particuliers, cela s'appellerait, comme l'a déclaré un de vos
commissaires, une escroquerie. C'est au moins — et cette Assem
blée sera unanime à le reconnaître — une violation grave des
prérogatives du Parlement.

M. Demusois. Absolument.

M. le rapporteur. Votre commission a en outre estimé qu'il
convenait d'apporter un aménagement au barème de la surtaxe'
progressive pour le mettre en harmonie, comme l'a dit d'ail
leurs le Gouvernement, avec le niveau général des prix et salai
res. La taxation sur la base actuelle conduirait, en effet à
imposer des salariés qui touchent 120.000 francs, c'est-à-dire
une somme que le Gouvernement estime inférieure ou égale
au minimum vital. L'aménagement peut se faire par décret en
vertu de la loi du 17 août 1918.

Votre commission a donc modifié l'article H comme suit:
« Les évaluations des crédits et revenus ordinaires et perma
nents applicables au budget générai de l'exercice 1950, prévues
par l'article 21 cte la loi n° 50-135, du 31 janvier 1950, sont .
majorées d'une somme de 3 milliards de francs au titre de la
ligne i° 58, « versement au budget général de l'excédent net
des ressources affectées de la caisse autonome d'amortissement

sur les charges de cet établissement. »
11 n'a pas échappé à votre commission que les 70 milliards

portés à la ligne 58 du projet de budget pour 1950 sont nette
ment inférieurs à la réalité. En effet, dès 1918, à celle ligne,
avaient déjà été versés 65 milliards de la caisse d'amortisse
ment au budget général, alors qu'à cette époque l'ensemble,
des ventes ne se chiffrait que par 87 milliards. Or, en 1919, les
derniers chiffres connus donnaient, en matière de ventes de
tabacs, 143 milliards. C'est dire que cette ligne recevra pour le
moins 80 à 90 milliards nets. Sur cette ligne, nous pouvons, et
l'Assemblée peut, retrouver les 3 milliards nécessaires pour
faire face aux dépenses indispensables pour les victimes de la
guerre.

M. Demusois. C'est une bonne utilisation de la fumée.

H. le rapporteur. Je reviens au budget des anciens combat
tants. En ce qui concerne son fonctionnement, une première
constatation est à faire. Plus de 500.000 dossiers sont en souf
france dans les différents services, sans que le ministre lui-
même puisse donner l'assurance d'une liquidation prochaine
de cette situation anormale.

S'il convient de rendre hommage à la tâche accomplie par
l'ensemble du personnel, il faut souligner que ces errements ne
proviennent que de la mauvaise organisation des services. Un
décret du 28 janvier 1948 avait créé des délégations principales
qui avaient pour but de décongestionner les services centraux,
mais à ce jour aucun délégué n'a reçu pouvoir du ministre pour
exercer effectivement son rôle et ces allégations n'ont servi,
jusqu'à présent, que de boite aux lettres.

En outre, il faut signaler que la nouvelle répartition des
régions est laissée à -la fantaisie et à la décision de certains
délégués principaux. C'est ainsi que le département de la
Mayenne est rattaché à la délégation du Mans.

M. Demusois. On n'est jamais si bien servi que par soi-même.
M. le rapporteur. Je m'excuse, mes chers collègues, si l'affaire

se passe justement dans mon département; ce n'est pas pour
cela que j'interviens, mais il est nécessaire cependant que je
vous signale cette anomalie.

Le département de la Mayenne, disais-je, rattaché à la déléga
tion du tMans, à laquelle d'ailleurs géographiquement il s'appa

rente, s'est vu réuni à la délégation de Rennes par les bons
soins du haut fonctionnaire qui préside à ladite délégation et
qui est détaché pour ce travail au cabinet du ministre, alors que
précédemment, ce délégué principal exerçait ses fonctions dans
la Mayenne. .

Le département de l'Orne sera rattaché à Rouen, et la ving
tième délégation reconnue nécessaire, qui, l'année dernière,
avait fait l'objet d'une lettre rectificative au budget adoptée
par les deux assemblées et dont vous vous êtes préoccupé de
la mise en place, va disparaître après plus de trente ans de fonc
tionnement à la satisfaction de tous, par la volonté de quelques
fonctionnaires soucieux de se donner de l'importance ou de
maintenir leurs prérogatives.' (Très bien! au centre.)

Nous ne pouvons que déplorer cette situation, qui n'est pas
sans nous inquiéter quant à l'autorité du ministre dans l'orga
nisation de ses services. En ce qui concerne l'exécution même
du budget, sur l'utilisation des crédits, on ne peut que se
reporter à une réponse adressée, le 19 juin dernier, à une
demande sur la situation des dépenses intéressant la dette via
gère, afin de dégager, le cas échéant, les disponibilités des diffé
rents chapitres qui composent la deuxième partie du budget.

« Sur ce point particulier... » — écrit-on — « ...j'ai l'honneur
de vous faire connaître... » — je rappel'e la date, 19 juin, il
s'agit de l'exercice 1919 — « ... qu'à mon grand regret il ne
m'est pas possible de vous donner satisfaction pour l'unique
raison que les dépenses dont il s'agit s'effec'uent sans ordon
nancement préalable et que seule la direction de la comptabilité
au ministùe des finance* est en mesure. après la 'clôture de
l'exercice, c'est-à-dire lorsqu'elle aura centralisé les renseigne
ments fournis par les' différents compt ib'es du Trésor, d«
donner le montant exact des dépenses de cette nature. »

Cette situation, monsieur le mirstre, n'est pas sans nous
inquiéter, ai nsi que i'A 'i-emblée elle-même. En effo« , sur un
budget de 30 milliards en 1919, Ir* chani'res 700 à 704, s'élevant
à plus de 25 milliards, ne sont pas suivis par votre ministère;
c'est pour le moins singulier. Je crois que. sur ce point, il est
nécessaire de modifier de fond en comb'e le système actuel et
de permettre au ministre des anciens combattants de suivre

.l'exécution de ses budgets.
Pour l'année 1950, nous ne sommes pas moins inquiets,

monsieur le ministre. En effet, pour ces mêmes chapitres,
vous demandez 28 milliards. Or, les chiffres qui nous ont été
fournis, après de multiples démarches, pour les quatre pre
miers mois de l'année 1950 — c'est là l'avantage de voter le
budget au mois d'août — indiquent que les quatre chapitres
700 à 701 ont déjà exigés 10.509 millions. Et je ne parle pas des
dépenses supp'émentaires exigées p^ les nouvelles pensions
et par les suppléments nouveaux qui sont nécessaires pour
les neuf derniers mois.

Vos prévisions pour ce budget de 1950 sont de 28 milliards.
Je dois donc reconnaître — et vous le reconnaîtrez avec moi

— que nous pouvons avoir toutes les inquiétudes sur l'exac
titude des prévisions budgétaires.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission des finan
ces vous demande d'entériner — il ne s'agit pas d'accepter,
mais d'entériner — le projet de loi n° 10652 et le budget des
anciens combattants que  j'a l'honneur de vous soumettre^
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission des pensions. (Applaudissements.)

K. de Bardonnèche, rapporteur pour avis de la commission
des pensions (pensions cirilcs et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression). Monsieur le ministre, mesdames,
messieurs, mes chers collègues, modeste rapporteur pour avis
de la commission des pensions du Conseil de la République, je
tiens à dire immédiatement que noire commission accepte le
projet adopté par l'Assemblée nationale et rapporté favorable
ment, et sans modification, par notre commission des finances.-

Je rends hommage à M. le ministre des anciens combattants
pour les efforts louables qu'il a faits en faveur des victimes
de la guérie. Des résultats heureux ont été obtenus par son
insistance et par la compréhension du ministre des finances*
La cause des victimes de la guerre et des anciens combattants
a été exposée et défendue, ici même, avec chaleur. Dans cette
historique enceinte, vous êles tous convaincus qu'il est de
notre devoir et du devoir surtout du Gouvernement de régler
définitivement cette question cruciale des victimes de la guerre
et des anciens combattants.

J'ai la conviction que les grands invalides auront enfin
satisfaction et on se demande avec amertume pourquoi il a
fallu tant lutter pour faire triompher la justice!

On accorde, enlin, le minimum de 48.000 francs aux veuves
de guerre. Quelle parcimonie quand on sait que la loi accorde
50 p. 100 d'une pension de grand invalide à 100 p. 100! Nous
acceptons provisoirement cette mrrure insuffisante, mais nous
reprendrons nos revendications pour le budget  de 1951.

Quant aux anciens combattants, dont certains ont fait 'la



récente campagne de 1939-1945, "et, en 1011-1918, dans la boue
des tranchées, rongés par la vermine, torturés moralement par
la lutte journalière atroce et qui sont très diminués, vous
leur accordez généreusement, pour leur mi*éraUble retraite,* le
coefficient 2 à partir de On ans. C'est notablement insuffisant.
Nous reprendrons ces mûmes revendications des victimes de
la guerre au prochain budget,

Le pays de la grande Révolution se montre vraiment Injuste
envers ceux qui ont des droits imprescriptibles sur la nation.
L'Allemagne est plus généreuse, ainsi que tous les autres pays
d'Europe, d'ailleurs! Ah! voilà la fameuse rengaine: « Où
prendre l'argent ? » « Là où il est. », a dit autrefois à la tri
bune du Paiais-Bourbon, un député qui fut à la fois un bon
Français, un bon républicain et un socialiste.

L'argent ne manque pas en France. Proposez au Parlement la
réfoime fiscale, faites payer ceux qui doivent payer, rendez
aux victimes de la guerre et aux anciens combattants le
produit dé la Loterie nationale, et vous trouverez l'argent
nécessaire pour payer une dette s- crée pour a ss ure r a\ec la
défense du pays, son équipement et la justice sociale qui. cons
truira l'union des Français, à l'heure où plane sur notre tète
l'hydre de la guerre qu'il faut écarter à jamais de notre monde
angoissé.

Réalisez, monsieur le ministre, le plus tôt possible les reven
dications matérielles et surtout morales des anciens combat
tants et, par delà leu :5 tombes, vous rendiez hommage aux
immortels héros de la Marne, de R.iuaumont, de Mort-Homme,
de Bir-Hakeim, des glorieux martyrs qui veillent sur notre
France éternelle.

•Avant de terminer, monsieur le ministre, d'accord . avec la
commission des pensions, je vous demande de prier M. le
ministre des finances de racler les fonds de tiroirs afin de trou
ver, si possible, un milliard pour subventionner plus géné
reusement les offices départementaux des victimes de la guerre
et pour venir en aide efficacement aux anciens combattants,
non titulaires de pensions et économiquement faibles, usés,
incapables. de travailier; ce qui sera un palliatif insufli-ant à
l'augmentation de la retraite, comme le disait notre sympa
thique président de la commission des pensions.

Nous osons espérer que vous nous donnerez satisfaction, et
ce sera tant mieux pour ceux qui ont tout sacrifié afin que
vive la France, glorieux étendard de la plus belle et de la
plus généreuse civilisation. (Applaudissements.)

En terminant, j'ajoute qu'un amendement a été déposé par
Mme Cardot, MM Giauque et Héline, et que des interventions,
soutenues par la commissions des pensions, seront faites par
nos amis d'outre-mer, MM. Doucouré et Okala. (Nouveaux ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le président de la comnits-
sion des pensions. (Applaudissements.)

M. Gatuing, président de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression).
Mesdames, messieurs, monsieur le ministre, pour la première
fois, depuis que se réunissent les assemblées issues de la Cons
titution de 19'6 , la commission des pensions du Conseil de la
République a la charge, non plus seulement de critiquer, de
revendiquer, mais de sanctionner favorablement un effort elli-
cace, une difficile étape enfin franchie vers la parité des pen
sions des victimes de la guerre.
; L'orateur qui vient de me précéder à cette tribune a terminé
je crois sur le mot « civilisation ». Oui. il s'agit bien des'
victimes de la guerre ou plutôt du grand combat qui continue.
Lorsqu'on parle, ayant derrière soi des combattants et que ces
combattants sont combattants de France, qu'il s'agisse du pre
mier combat de 1911-1918, de la guerre de 1939-1915 ou de la
lutte que nous menons en 1950 contre d'éventuels et tragiques
retours, chaque fois que l'on parle, dans ces trois circonstances
et dans leur suite, on se sent libéré de toute crainte et de
tant soupçon. On ne peut, en aucune façon, être taxé par
quiconque de démagogie, d'excès ou d'outrance.

Monsieur le ministre, il y a quelques semaines, lorsque nous
vous avons reçu, avant que ne fût livrée votre bataille, aujour-
d'hui en partie gagnée, avec le responsable du crédit lie la
France et de son budget, vous nous avez, je crois, rappelé
que vous aviez, dès votre arrivée au ministère des pensions,
circonscrit le champ de votre action. Vous nous avez dit que
vous ne pouviez promettre pliis que vous ne pouviez vous-
même espérer obtenir et qu'il -vous faudrait continuer la bataille
en faveur des victimes de la guerre. Vous avez ajouté que vous
aviez pu faire tenir, par les gouvernements auxquels vous
avez appartenu et par celui auquel vous appartenez, beaucoup
plus que vous n'aviez cru devoir promettre aux associations
d'anciens, combattants et aux commissions des pensions du
Parlement français.

Nous ne vous remercions pas davantage puisqu'aussi bien,
par deux fois et magnifiquement, vous fûtes nôtre et vous le
ïestez. Vous n'êtes point une Excellence improvisée et de

fortune comme nous en avons tant connues dans d'autres dépar
tements depuis la libération. Vous êtes mieux qu'un ministre:
vous êtes le délégué principal, l'ambassadeur des anciens
combattants et des victimes civiles et militaires de la guerre
au sein des conseils du Gouvernement.

C'est ainsi que vous avez compris votre tâche; c'est ainsi
que vous avez lixé votre devoir. C'est pour cela sans doute,
c'est pour cela sûrement qu'aujourd'hui vous apportez ce qu'au
nom de la commission des pensions, je me permettais d'appeler
en débutant un premier résultat dans la construction de la
ligne idéale où se fixe cette première étape franchie vers la
parité des pension» de guerre.

11 y a quelques jours, quelques semaines, quelques mois,
à de très nombreuses reprises, nos camarades, nos amis combat
tants, survivants des deux guerres, ont dû, bien qu'ils aient
eu à en souffrir, se livrer à certaines manifestations qui
n'étaient ni un spectacle de détresse, ni une démonstration de
famine, ni un reproche adressé aux Français, aux Parisiens
ou aux étrangers, amis ou adversaires qui visilaient la France.
Ils se sont trouvés dans celte obligation, non point parce qu'ils
voulaient gêner votre action auprès des pouvoirs publics et
des conseils du Gouvernement, monsieur te ministre. niais
l'appuyer de toutes leurs forces, car ce défilé symbolique de
ceux qui souhaitent  dn plus profond d'eux-mêmes de n'avoir
plus jamais à dénler que, si cela devenait nécessaire, pour
apporter à cette défense nationale — qui, je le dis à nouveau,
est. celle de la France et celle de première garde de notre civi
lisation — ce qui fit sans doute défaut quelquefois, ce qui
pourrait faire défaut demain : l'arme première de la défense
d'une condition humaine et d'un concept de civilisation, la
volonté d un peuple de se battre, de se sacrifer, de savoir
lutter, de savoir mourir, quand il estime que la grande famille
humaine à laquelle il appartient le vaut amplement.

Oui, nous pensons que si vous avez loisir demain, monsieur
le ministre, de poursuivre efficacement, comme, pour la pre
mière fois, nous l'enregistrons, votre action dans les conseils
du Gouvernement en faveur des victimes de la guerre, sans
doute il n'y aura plus, dans l'avenir, que des congrès de classe
ment de nos revendications et, sans doute, de magnifiques
défilés de victimes militairesTt civiles de la guerre. Cette fois,
il ne s'agira plus pour les représentants de la nation française
de déplorer l'injustice et le défaut d'équité, ou d'indiquer le
remords, mais de montrer que, chaque fois qu'une grande
nation veut vivre et se défendre pour vivre, sa perte est inscrite
dans l'oubli des services que le citjyen lui a rendus.

Dans les jours qui viennent, dans les semaines qui suivent,
messieurs, une fois de plus - nous devons le dire, parce que
nous sommes les représentants de ceux qui n'ont rien mar
chandé —, de grandes confrontations sont encore nécessaires
entre la conception de l'homme organisée jusqu'à la servitude
et celle de l'homme discipliné dans la liberté. Alors. que la
France, que son Gouvernement, mesdames et messieurs, ne
s arrête pas en chemin, que l'on ne considère pas, au hasard
d'un budget. comme reconnu et éteinte la dette de la Nation,
comme insuffisante, quels, qu'en soient, pour cela, monsieur
le rapporteur de la commission des finances, les voies et
moyens, la juste réparation qui leur est due, que l'on ne consi
dère point comme terminée la tâche' du Gouvernement!

U faut que très vile, monsieur le minîsl /3, aucun des com
battants français de la guerre de l'homme libre, celle qui fut,
celle qui pourrait être, ne puisse penser au devoir accompli,'
ne puisse penser au devoir revenu, avec au fonds du cœur cette
amertume qu'on n'exprime pas à une tribune parlementaire
mais qui, souvent, justifie les plus tragiques décisions d'une
nation armée. '

Les anciens combattants, les mutilés de guerre, les veuves,
les déportés et résistants, qu'au sein de la commission des
pensions du Conseil de la République nous avons sou ven tes
fois reçus, vous ont fait confiance, monsieur le ministre.

Je le répète, en terminant: pour la première fois, leur
confiance était bien placée.

Nous souhaitons pour eux, pour la France et pour le monde
libre que "vous restiez à la place que vous occupez et que,
cette fois, le Gouvernement français reste bien le Gouvernement
de la France.

La satisfaction des anciens combattants en est peut-être la
meilleure preuve. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à Mme Cardot.
Mme Marie-Hélène Cardot. Monsieur le ministre, mes chers

collègues, il est très difficile de plaider soi-même une cause
qui vous est propre, mais je sais avec quelle éloquence cette
cause qui nous est si chère à tous est défendue par ceux qui
ont compris combien était grand leur devoir, celui de défendre
les veuves, les orphelins de guerre de leurs compagnons de
combat, par ceux qui se souviennent du message des morts
qui tacitement leur ont été confiés en héritage. Je re m'éten
drai donc pas sur la situation douloureuse des veuves de



guerre. Certaines ont succombé à la tâche trop lourde qui- était
désormais la leur, d'autres sont malades, incurables, à la suite
des privations et des fatigues qu'elles ont dû supporter. Dans
les hôpitaux vous trouvez des mères de famille, veuves de
guerre minées par le chagrin, rongées par le souci de laisser
bientôt hélas! leurs cheis enfants, orphelins complets. Dans
mon département nous avons dix veuves de guerre que je
connais souffrantes, inguérissables, dans les hôpitaux.

Je voudrais particulièrement vous entretenir des orphelins
complets, pupilles de la nation qui ont perdu leur père pour
que nous recouvrions la liberté et la dignité dans ''honneur.

Les majorations sont accordées au titre d'allocations à ces
enfants niais à partir du deuxième enfant, la pension de veuve
de guerre de la mère morte est reversée sur la tête de l'aîné
qui ne perçoit pas de majoration. Par suite du décès de la mère,
l'État opère un bénéfice. Cela est impensable. Je ne vois aucune
raison juridique qui justifie celle suppression d'une unité
d'enfant dans le calcul du montant des suppléments familiaux.
Je vous en parlerai d'ailleurs à l'article 6 du projet.

Tout de même, la situation de ces malheureux orphelins est
déjà suffisamment douloureuse par elle-même pour que tout
ne soit pas fait pour faciliter la tâche de ceux qui ont le dé
vouement de les recueillir.

La grande victime de la guerre, n'est-ce pas incontestable
ment l'enfant ? Une sous-alimentation prolongée, des conditions
de vie où les plus élémentaires soins d'hygiène étaient mécon
nus, des chocs nerveux provoqués par de douloureux et sau
vages spectacles, voilà ce que de trop nombreux enfants de
France ont connu pendant les longues années de guerre.

Ceux qui ont eu la tristesse de perdre leur père ont besoin
plus que d'autres de soins particuliers que voudraient leur
donner ceux qui ont la bonté de les accueillir, de leur rendre,
avec l'affection, un foyer. Monsieur le ministre, veuillez tout
particulièrement y penser.

Les améliorations qui ont enfin été apportées causent une
grande joie chez les malheureuses victimes de guerre. Monsieur
le ministre, je ne puis que vous féliciter de cet effort accompli.
Il ne vous est rien demandé qui ne soit normal, qui ne soit le
payement d'une dette considérée comme sacrée.

Les veuves et les orphelins de guerre dans les autres pays
reçoivent des pensions quatre ou cinq fois plus élevées qu'en
France comme mon honorable collègue l'a signalé tout à
l'heure'. Une veuve de guerre allemande percevait, l'an dernier,'
150.000 francs de pension alors qu'une veuve de guerre fran
çaise reçoit à l'heure présente 29.100 francs, une aumône!

Une veuve de victime du travail est bénéficiaire d'une pen
sion de 45.000. francs. La veuve d'un affecté spécial décédé
pendant les hostilités est bénéficiaire d'une pension de 97.000
francs et la veuve d'un soldat mort au champ d'honneur est
bénéficiaire d'une pension de 29.000 francs. Est-il plîis honora
ble de tomber sur le champ de bataille du travail que de tomber
au champ d'honneur ?

Je manquerais à mon devoir si je ne vous demandais pas au
nom des veuves et des orphelins d'étudier les modalités d'ap
plication du texte de loi du 30 décembre 1948 qui indique quels
taux de la pension des veuves de guerre devra toujours être
au moins égal à la moitié de celui du taux de la_ pension d'un
invalide à 100 p. 100. Depuis 1947, les veuves auraient dû per
cevoir environ 42.000 francs et il ne leur était alloué que 29.000
francs.

Elles ont donc été gravement lésées depuis de nombreuses
années et bien avant le droit reconnu et jamais il ne sera
question peur elles d'effet rétroactif.

Voulez-vous me permettre de vous poser une question, mon
sieur le ministre ? Les pourcentages prévus' pour les veuves,
seront-ils bien appliqués à l'ensemble do la pension : taux
spécial et suppléments familiaux compris ?

M. Louis Jacquinot, ministre des anciens combattants et des
victimes de la guerre. Je vous réponds toute de suite, oui.-

Mme Marie-Hélène Cardot. Je vous signale également une
injustice flagrante qui n'a pas dû vous échapper les veuves
malades incurables peuvent prétendre à une pension au taux
spécial mais, à partir de trois enfants, les majorations de
pension ne sont plus cumulables avec le taux spécial, c'est-
à-dire que la pension.est la même pour la veuve bien portante
et pour la veuve incurable, dès l'instant qu'elle a trois
enfants. Cela semble profondément injuste et indéfendable.
Vous pouvez facilement imaginer la misère de ces foyers.

Il faut agir vite, il faut que la procédure actuelle soit accé
lérée. La demande de pension au taux spécial pour veuves
malades incurables n'obtient jamais satisfaction avant de longs
mois, souvent pas avant deux ans. La constitution d'un nou
veau dossier, en cas de décès de la mère, demande un délai
considérable: huit mois à un an, précisément au moment où
la famille doit supporter de gros frais.

J'insiste sur la protection efficace des .veuves de guerre

contre les licenciements dont elles sont victimes souvent injus
tement. Je demande un peu plus de bienveillance pour l'exa
men des dossiers de pension parfois présentés avec du retard
et particulièrement dans mon département des Ardennes, sa
situation frontalière le plaçant en tant que département- évacué
d'office par l'autorité militaire.

Les veuves de guerre pensaient ne pas avoir à s'occuper de
l'établissement de leur dossier de demande de pension, les
quelles devraient leur être accordées d'office. Certaines veuves
installées provisoirement dans leur département de refuge
n'ont pas établi de dossier parce qu'elles n'étaient pas en
mesure de le constituer hors de leur département d'origine.
Hélas, la forclusion leur est opposée. Très grave injustice,
monsieur le ministre, sur laquelle j'attire toute votre bienveil
lance habituelle, car l'intendant militaire n'admet aucun délai,
aucune explication et oppose cette horrible forclusion avant
d'avoir entendu toute justification. Mettez tout en œuvre pour
qu'une telle disposition soit abrogée aussitôt que possible.

11 y aurait encore tant à dire, monsieur le ministre, mais
je ne veux pas lasser votre patience ni celle de mes collègues.
Je sais toute la bienveillante compréhension rencontrée dans
vos services et tout le travail qui y est effectué et je les en
remercie bien vivement. (Applaudissements sur un grand nom
bre de bancs.)

M. le président. La parole est à M. Charles-Cros.
M. Charles-Cros. Mes chers collègues, monsieur le ministre,

dans l'autre Assemblée, le 21 juillet dernier, mon ami M. Albert
Aubry, rapporteur du budget des anciens combattants, et de
qui on a pu dire, à juste titre, qu'il est véritablement un.
apôtre de la cause des victimes de guerre, s'est publiquement
félicité de ce que les droits des anciens combattants et victi
mes de guerre d'outre-mer étaient enfin reconnus à égalité
avec les droits des anciens combattants et victimes de guerre
de la métropole.

Après la reconnaissance des droits politiques des populations
d'outre-mer, qui est l'œuvre des constituants de 1945 et 1916,
après le vote récent de la deuxième loi Lamine-Gueye qui,
pour la première fois, affirme le principe de l'égalité dans
la rémunération des fonctionnaires et agents de l'administra
tion outre-mer, et prévoit les mesures pratiques pour mettre
cette réforme à exécution dans un délai déterminé, voici que
va enfin cesser une anomalie d'autant plus injuste et doulou
reuse qu'elle exerçait ses effets néfastes sur ceux qui ont
servi le pays de leurs souffrances et de leur sang.

C'est, a dit encore M. Albert Aubry, une égalité totale que
nous voulons établir entre les droits des anciens combattants

d'outre-mer et ceux des anciens combattants de la métropole.
Je ne doute pas, monsieur le ministre, que ce soit aussi votre i

propre volonté et c'est avec le plus grand intérêt que nous'
enregistrerons la déclaration que vous ne manquerez pas de
faire à ce sujet.

Je sais bien — et un journal suisse le rappelait il y a quinze
jours à peine — « qu'il y a souvent loin des paroles  aux actes,
et que, cela, — je cite toujours le journal suisse — les peuples
de couleur l'ont appris des blancs depuis longtemps », mais
il s'agit vraiment, en l'espèce, d'une question trop sérieuse
pour qu'on la traite à la légère.

Nous n'avons connu, dans nos territoires africains, aucun
de ces troubles sanglants que nos voisins britanniques, par
exemple, ont eu à déplorer en Gold Coast ces dernières années
et qui avaient pour cause initiale le violent mécontentement
des anciens combattants africains.

Ce calme et ce sang-froid, que vous avez pu apprécier person
nellement, monsieur le ministre, je le crois du moins, lors de
votre récent voyage à Dakar, ne signifient pas pour autant que
les esprits soient parfaitement en paix. Un ancien combattant
africain, parmi les plus glorieux et les plus autorisés du Séné
gal, m'écrivait récemment encore: « Nos camarades, fatigués
d'attendre, ont perdu tout espoir ».

Eh bien! non, nous le reconnaissons aujourd'hui, l'espoir
subsiste. Le projet de loi en discussion aujourd'hui apporte à
la grande famille des anciens combattants et victimes de guerre
d'outre-mer des apaisements substantiels.

L'article 9, en effet, M. le rapporteur a bien voulu le rappeler,
stipule que « le bénéfice des dispositions de l'article 73 de la
loi du 31 mars 1919 est étendu à fout militaire ayant servi dans
les armées françaises ».

En clair, cela veut dire que les pensions d'invalidité seront
calculées désormais d'une façon uniforme pour tous, sans dis
tinction d'origine, de race ou de statut personnel. -

De plus, comme vous l'avez également rappelé, monsieur le"
rapporteur, un article 9 bis a été introduit dans le texte, qui
étend le bénéfice de l'article 197 de la loi du 16 avril 1930,
modifié par- l'article 144 de la loi du 31 mars 1932, à tous les
militaires ayant servi dans les armées françaises, ce qui veut
dire en clair que le taux de la retraite du combattant sera
désormais établi de façon uniforme pour tous, sans distinction
d'origine, de race, ou de statut personnel. *



, Ce sont là, il faut le dire, des améliorations importantes dont
nous apprécions pleinement la valeur et qui marqueront une
date, non point tant d'ailleurs par le volume des sommes nou
velles que sont appelés à percevoir les mutilés africains et les

^combattants retraités d'outre-mer que par le sens et la portée
'd'une décision de justice et d'équité qui marque un nouveau
Ipas en avant vers ce que doit être une véritable Union fran
çaise.

• Mais, on l 'a dit et il faut le redire sans cesse, l'Union française
est une création continue. Réglées ces deux questions primor-
îniales, fondamentales, que je viens de citer, d'une part, égalité
des pensions d'invalidité et, d'autre part, uniformisation des
taux de la retraite du combattant, il reste en vérité d'autres
problèmes à résoudre et je voudrais, si vous me le permettez,
mes chers collègues, en faire un inventaire très rapide afin que
M. le ministre, dont nous savons, suivant sa propre expression,
combien il estime et soutient les anciens combattants d'outre-

mer, puisse l'avoir sous les yeux de façon très nette, ce qui
l 'aidera peut-être à en hâter la solution.

I D'abord, du fait de l'existence du franc C. F. A., les sommes
effectivement versées aux intéressés en Afrique sont, du point
de vue nominal, égales à la moite de celles que perçoivent leurs
camarades métropolitains.

' C'est ainsi que, pour prendre un exemple précis, le montant
de la retraite du combattant s'élève, pour un ancien combat
tant de cinquante ans, à 530 francs à Paris et à 265 francs à
Dakar; pour un ancien combattant de 55 ans, à 1.272 francs à
Paris et à 636 francs à Dakar. Or, mes chers collègues, nul
n'ignore que le pouvoir d'achat du franc C. F. A. à Dakar et
en Afrique n'est pas supérieur au pouvoir d'achat du franc
métropolitain à Paris et en France. Au contraire. (Applaudisse
ments sur divers bancs.)

\ Cela est tellement vrai qu'un décret du 15 avril 1059 a ins
titué en ce qui concerne le traitement des fonctionnaires ser
vant en Afrique un index de correction, actuellement fixé à

. 1,65. Si l'on veut bien se rappeler que l 'article 2 de la loi du
Z7 février 1918 a prévu qu'un rapport constant doit exister entre
le taux des pensions et le traitement brut des fonctionnaires,
on doit admettre comme parfaitement fondées les doléances
formulées, à cet égard, par les pensionnés et retraités d'Afrique,
qui demandent à leur profit le bénéfice de l'index de correction
appliqué aux fonctionnaires.

I Je dois d'ailleurs indiquer, pour l'information de l'Assem
blée, que le grand conseil de l 'A. O. F., ému de cette situation,
avait voté en février 1949 un crédit de 125 millions de francs

C. F. A. imputable non pas au budget de la métropole, mais
'au budget de l 'Afrique occidentale française, et destiné à com
penser, pour les pensionnés et retraités de la fédération Ouest-
africaine, le coût de la vie et la perte de change; mais, jus
qu'à ce jour, le Gouvernement, malgré de multiples et pres
santes démarches des élus d'Afrique, n 'a pas encore autorisé
l 'utilisation de ces crédits qui restent bloqués à Dakar et qui
eussent pourtant singulièrement amélioré le sort des malheu
reux pensionnés et retraités d'Afrique.

' Nous ne, pouvons une fois de plus que nous élever contre
l'ingérence abusive du pouvoir central dans les affaires inté
rieures des territoires d'outre-mer et les entraves qu'il apporte
à l'action bienfaisante de nos assemblées locales, alors surtout
que, dans la circonstance,' je le répète, il ne coûterait pas un
sou au budget métropolitain de prendre une décision conforme
au désir des intéressés.

t Voilà, en tout cas, monsieur le ministre, un domaine où
.votre appui, que nous sollicitons très fermement, peut, j'en
suis sûr, être décisif au sein du Gouvernement. Nous vous
demandons done très respectueusement et très instamment de
vous pencher sur ce problème.

i La situation des veuves de guerre en Afrique et des pupilles
de la nation, qui a été rapidement évoquée à l'Assemblée natio
nale lors de la discussion du projet de loi que nous examinons
aujourd'hui, devra être reconsidérée dans le même esprit de
justice et d'équité. Je n'ignore pas que la question est déli
cate, mais, en ces sortes de problèmes, l'expérience montre
que, plus on s'astreint à les aborder en parlant de données
très simples, plus on a de chances de les résoudre. En tout
cas, il faut les résoudre.

la législation sur les emplois réservés, telle qu'elle a été
promulguée en A. O. F., notamment, ne donne pas satisfac
tion aux intéressés.

Il semble que l'on pourrait faire, dans l 'administration
d'outre-mer, une place plus large aux mutilés de guerre et
aux anciens combattants. Par ailleurs, la loi du 26 avril 1924,
relative à l'emploi obligatoire des mutilés de guerre dans le
secteur privé, ne s'applique pas en A. O. F. C'est une anomalie
qu'à notre avis il convient de faire cesser au plus tôt. (Applau
dissements sur divers bancs.)

Le secteur privé ne saurait, sur ce point, revendiquer par
rapport à la métropole aucun privilège particulier. Jusqu'à

présent, ce sont les mutilés de guerre africains qui ont fait
les frais de cet inadmissible privilège. Cette situation ne peut
plus durer. Je demande donc au Gouvernement d'avoir outre-
mer, en cette matière, la même fermeté que, selon votre dis
cours de Brest, dimanche dernier, vous avez pris l'engage
ment d'avoir, monsieur le ministre, à l'égard des entreprises
privées de la métropole qui refuseraient d'accorder une place
ou, pour mieux dire, la place qui légitimement leur revient,
à ceux qui ont souffert dans leur chair pour défendre le pays.

Je dois aussi rappeler que la législation relative aux anciens
combattants volontaires de la résistance n'a pas été encore
étendue aux territoires d'outre-mer. Le décret du 21 mars 1950
prévoit, en son article 22, qu'un règlement d'administration
publique déterminera ultérieurement les conditions d'applica
tion du statut des combattants volontaires aux membres des
Forces françaises libres et aux membres de la résistance dans
les départements et territoires d'outre-mer et dans les autres
pays de l'Union française.

Je sais, monsieur le ministre, que vos services ont été chargés
de préparer ce texte et que vous vous préoccupez personnelle
ment de la qustion. Mais je ne saurais trop insister sur l'ur
gence qu'il y a, là aussi, à accorder les satisfactions légitimes
qu'attendent des hommes qui, sous Vichy, ont, en Afrique, tout
risqué pour la France et pour la République.

M. Louis Jacquinot, ministre des anciens combattants et victi
mes de la guerre. Le décret va paraître incessamment. Il reste
un accord a obtenir.

M. Charles-Cros. Je vous remercie, monsieur le ministre. C'est
pour moi l'occasion de dire ici,, mes chers col'ègues, que si,
en Afrique occidentale française, dans cette Afrique qui n'était
pas libre comme l'Afrique équatoriale française et le Cameroun,
par exemple, la résistance à Vichy et à ses hommes fut peut-
être plus obscur et moins spectaculaire qu'en d'autres lieux,
elle n'en fut pas moins efficace et par certains côtés glorieuse.
Des hommes comme les membres de la section de Dakar, du
réseau clandestin de Bathurst, par exemple, méritent pleine-
mnt la gratitude du pays, et la sollicitude du Gouvernement.
(Applaudissements.)

Mes chers collègues, j'en aurai fini de cette énumération de
têtes de chapitres, un peu trop longue et je m'en excuse, en
attirant très brièvement votre attention sur trois autres ques
tions. D'abord, celle-ci, d'ordre un peu particulier: un office
des anciens combattants de l'Afrique occidentale française
existe à Dakar. Vous en avez, monsieur le ministre, inauguré
le magnifique immeuble le 15 juin dernier. Les anciens com
battants .sont satisfaits de cette réalisation matériele qui per
mettra F installation des bureaux des diverses associations et
même de recevoir dans des chambres confortables des anciens

combattants de passage dans notre capitale. Mais, pour la sau
vegarde de leurs intérêts, tant matériels que moraux, tous les
groupements d'anciens combattants d'Afrique occidentale fran
çaise — et je me fais ici leur interprète — mutilés, amputés,
grands blessés, prisonniers de guerre, jeunes de 1939-1945, dési
rent très fermement qu'un des leurs, un Africain, soit adjoint
au secrétaire administratif actuel de l'office. Je pense que ce
désir n 'a rien d'excessif et qu'il se justifie au contraire parfai
tement pour de multiples raisons sur lesquelles je ne veux
pas insister ici. J'espère, monsieur le ministre qu'il m'aura
suffi de vous signaler la chose pour qu'en accord avec votre
collègue de la France-d' outre-mer vous recherchiez la possi
bilité de donner sans retard satisfaction à une aussi légitime
revendication.

M. le ministre. Je tiens tout de suite à vous dire que je
retiens votre suggestion et que je l'examinerai avec la plus
grande bienveillance.

M. Charles-Cros. Je vous remercie, monsieur le ministre.
En second lieu, je ferai état d'une décision de la commission

du livret du prisonnier décrétant que les prisonniers de guerre
n'ayant pas touché leur pécule, parce qu'ils ont été oubliés
sur la liste, n'auraient plus le droit de réclamer leur inscrip
tion. La commission aurait déclaré que le délai d'un an prévu
pour la déclaration était maintenant définitivement expire. Les

' anciens combattants d'Afrique protestent, et je me fais égale
ment ici leur interprète, contre cette décision. Étant donné les
difficultés auxquelles se heurtent de nombreux prisonniers
africains pour faire établir leurs droits du fait de leur éloigne
ment des chefs-lieux, ils demandent que le délai expiré soit
prorogé d'une année au moins. Il leur paraît déjà suffisant que,
par suite de la lenteur administrative, beaucoup d'anciens pri
sonniers de guerre soient morts dans leurs villages de brousse
des suites de leur captivité sans avoir pu toucher cette modeste
indemnité. Sur ce point comme sur les autres, nous comptons
très fermement sur vous, monsieur le ministre, sur votre sol
licitude si souvent affirmée, et nous vous demandons de voir
avec vos services quelle solution peut être apportée à ce pro- '
blême qui intéresse, je le répète, de nombreux prisonniers de
guerre africains»



Enfin,une remarque d'ordre général : l'extrême lenteur
apportée à la liquidation des pensions d'outre-mer. Je pourrais
concernant l'Afrique mûre, citer ici les exemples véritablement
effarants d'affaires qui traînent depuis de très nombreuses
années De «on côté, notre collègue M. Dronne a constate, à
Madagascar, des laits semblables, qu'il a consignés dans son
rawport d'information sur ce territoire. On peut dire que le
fait est général dans tous les territoires d'outre-mer. ta seule
solution â ce douloureux problème parait consister dans une
décentralisation des services de liquidation des pensions, par
la création de bureaux annexes à Dakar, Brazzaville, lanana-
rive,etc. 11 est de toute évidence que la mise au point, sur
placé, des dossiers, par un délégué du ministre, permettrait
d'accélérer la liquidation des pensions.

Ce point est particulièrement important, car les relards appor
tés actuellement en cette matière sont des sujets de vil, je dirai
même de très vif mécontentement, qu'une organisation admi
nistrative plus rationnelle doit pouvoir éviter.

Dans cet ordre d'idées, qu'il me soit permis, en terminant,
de me réjouir de ce que le ministère des anciens combattant
et des victimes de la guerre ait, lui seul — je dis bien: lui seul
— la pleire gestion des intérêts des anciens combattants et vic
times de guerre, non seulement dans la métropole mais aussi
outre-mer. be fait vaut vaut d'être signalé puisque, de tous les
départements ministériels, le vôtre, monsieur le ministre, est
le seul qui réunisse, dans ses attributions, tout à la lois la
métropole et la France d'outre-mer.

M. le ministre des anciens combattants. Avec le ministère de
la marine. . "~

M. Charles-Cros. Ce n'est pas un ministère, c'est un. secréta
riat d'Elat.. (Sourires.) ■

Nous constatons aussi, et on peut valablement se demander
s'il n'y a pas plus qu'une coïncidence, que c'est le premier
département ministériel pour lequel les questions particulière-
riient irritantes d'unification de situation entre les métropoli
tains et les citoyens d'outre-mer trouvent une solution prati
quement satisfaisante.

Convient-il d'en tirer leçon et de se demander si l'heure n'est
pas enfin venue d'envisager sous un angle nouveau la réforme
nécessaire de la structure du conseil des ministres et des grands
services de l'État ? Je le crois fermement, mais ceci est une
autre histoire.

J'arrête donc là mon propos en exprimant le vœu que soit
rapidement .achevé, pour toutes les catégories d'anciens com
battants et de victimes de la guerre d'outre-mer, l'effort d'unifi
cation de traitement dont le projet de loi qui nous est soumis
apporte aujourd'hui la preuve qu'avec un peu de bonne volonté
de part et d'autre, il est parfaitement possible de s'entendre
entre citoyens pourtant si divers, au sein de la République et de
l'Union française. [Applaudissements à gauche et au cenre.)

M. le président. La parole est à M. Giauque.
M. Giauque. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, le

projet de loi qui nous est soumis, en préface au budget des
anciens .combattants et victimes de la guerre, traduit l'effort
ultime que le Gouvernement se propose d'accomplir en laveur
de ces derniers, au cours du présent exercice.

Cet effort tient compte, dans une certaine mesure, de la
volonté maintes fois affirmée par les deux Assemblées, de
mettre fin, aussi rapidement que possible, à l 'injustice criante
dont les victimes de la guerre, les anciens comibattants, les
anciens prisonniers de guerre sont depuis trop longtemps
l 'objet et contre laquelle ils n'ont cessé de protester avec une
véhémence croissante,- ainsi qu'en ont témoigné plusieurs mani
festations récentes présentes à toutes les mémoires.

De ces manifestations, je ne dirai que peu de chose, sinon
qu'elles ont eu sur l'esprit publie un profond et douloureux
retentissement et sur le Parlement une action stimulatrice telle

qu'elles ont oblige le présent Gouvernement, et déjà son prédé
cesseur, à prendre en considération les légitimes revendications
des intéressés. A cet égard, le commentaire du contenu des
multiples lettres rectificatives dont le budget des anciens com
battants et victimes de la guerre a été assorti cette année, serait
particulièrement édifiant.

Rassurez-vous, mes chers collègues, encore que le sujet en
vaille la peine, je n'abuseraf pas de vos instants. 11 me suffira'
de vous rappeler le caractère âpre, ardent des débats auxquels
ce budget a donné lieu à l'Assemblée nationale, pour vous con
vaincre de l'intérêt passionné qu'il a suscité sur tous les bancs
de cette assemblée. 11 est probable, sinon certain, qu'il eût été
fatal au présent gouvernement si celui-ci n'avait jugé à propos,
ce dont nous lui savons gré, de lui apporter d'heureux et
substantiels compléments.

De là à prétendre que les mesures qui sont soumises à notre
examen sont de nature à satisfaire les victimes de la guerre,
personne, pas même le Gouvernement n'oserait l'affirmer, mais
celui-ci est fermement décidé à s'en tenir, financièrement par

lant, à l'effort dont le projet de loi concrétise la nature et l'am
pleur. En sort# que, qu'on le veuille ou non, nous n avens pas
d'antre alternative que celle d'ado;)tcr ce projet tel qu'il est
ou de le rejeter, celte dernière solution étant, à mon sens, trop
grave de conséquences pour être raisonnablement retenue. >

Celte dernière considération m'amène h voue renouveler, mes
chers collègues, les regrets que j'exprimais. à cette tribune, avec
une véhémence dont, j'espère, vous ne m'avez pas gardé ran
cune, lorsqu'en janvier dernier, au cours de la discussion de la
loi des maxima, la commission des finances de notre at -semblée
a cru devoir se prononcer po r l'irrecevabilité d'un amcnde-
ment adopté par votre commission des pensions, uiui.imc, qui
avait le mérite d'apporter au grave problème de la revalori
sation des pensions des victimes de la guerre une solution
empreinte à la fois de jretire et de pondération.

Si notre point de vue avait eu le succès que nous lui souhai
tions, Je budget des Anciens combat'anls et victimes de la
guerre serait depuis longtemps voté, à l'entière satisfaclion de
ses ressortissants, et, autre oibservaiion dont je voir, prie de
ne pas sous-eslimer l'intérêt moral, les victimes de la guerre et
les anciens combattants ne seraient pas exposés, comme ils
vont l'être avec ce projet de loi, à cour'r le risque de servir d?
pâture à la malignité publique qui n'a que trop tendance,
hélas! à s'exercer sur ces « éternels quémandeurs r.

11 n'est pas dans ma pensée, certes, de faire grief au Gouver
nement de vouloir à tout prix se procurer les trois milliards de
ressources nouvelles dont il a rtécess£iirem--nt besoin pour finan-

: cer les améliorations qu'il consent à accorder aux Yi. -tunes, de
la guerre; mais il n'en reste pas moins vrai que le problème,
tel qu'il est posé sons sa forme actue'le, l'amène à demander
au Parlement, au seul bénéfice des anciens combattanV et pen
sionnés de guerre, de renoncer à l'allégement de la surtaxe et
d'accepter, en outre, le retrait du projet de loi sur les voies  et
moyens. /

Cette demande, présentée avec un luxe de publicité dcit le
Gouvernement, j'en conviens, n'est pas maître, va donner aux
contribuables de ce pays, trop enclins déjà, et pour cause. à sa
plaindre, une excellente occasion de déverse,- leur bile sur ceux
— mais s'en souvient-on seulement  ? — fini ont glorieusement
servi la patrie aux heures de péril mortel.

Il s'en est fallu de peu, au surplus, que ce financement fût
assuré au moyen d'impôts frappant les apéritifs à base d'alcool,

~ dont l'interdiction de fabrication eût été préalablement rap
portée. Si cette mesure avait été retenue par le Parlement, elle
aurait abouti, j'en demande pardon à mes coPègue»; sur qui
elle exerce sa séduction, à une honteuse exploita'ion des souf
frances et des misères des victimes de la guerre par le fait
qu'elle aurait assuré le triomphe, ardemment convoité, des
intérêts, on ne peut plus contestés, des éventuels fabricants de
pastis.

Cet artifice, d'un goût douteux, me fait penser — pardonnez-
moi 'si je force intentionnellement ma comparaison — à ces
vils combattants dont l'Histoire ne se souvient que pour les
flétrir, qui se sont fait un bouclier de femmes et d'enfants
pour marcher à l'assaut de l'ennemi afin d'en triompher plus
aisément.

Ne faisons pas des victimes de la guerre l'enjeu d'un miel-
conque sordide marché, évitons tout ce qui serait de nature
à développer autour d'elles un climat de méfiance et d'hos
tilité contre lequel elles n'ont malheureusement pas les moyens
de se protéger. Tel est le dessein que je me suis proposé, ct
mettant l'accent sur l'aspect moral du problème qui nous est
posé.

Cela dit, permettez-moi d'exposer brièvement quelques-unes
des observations que me suggère l'examen du présent projet
de loi.

Qui n'applaudirait au geste du Gouvernement accordant aux
veuves de guerre une substantielle amélioration du taux de
leurs pensions ? Combien de fois avons-nous répété, devant

■cette Assemblée et hors de cette enceinte, que les pouvoirs
publics s'honoreraient en mettant fin, dan* le domaine malé-
riel, au sort cruel de ces femmes, de ces orphelins privés  da
leur soutien, en proie aux affres de la plus sombre des vidui
tés, à l'âge où la vie ne devrait être que sourires pour eux.

Votre commission des pensions, justement émue par la
misère dans laquelle ont vécu pendant si longtemps celles qui
ont tant donné, qui ont tout donné à la patrie, n'avait  pas
cessé jusqu'ici de s'élever avec beaucoup plus de vigueur que
de succès contre cet intolérable état de choses.

En ce domaine comme dans beaucoup d'autres, elle a cons
tamment trouvé auprès de notre très sympathique. et très dis
tingué ministre des anciens combattants une bienveillante
audience, ce qui a permis, ses efforts conjugués avec ceux du
Parlement tout entier, de vaincre les hésitations, l'hostilité
oserais-ie dire, des milieux financiers dont l'ingrate vocation,
concevable, encore que trop souvent excessive, est d'assurer
une vigilante protection des finances ipubliques contre toute
prodigalité de nature à les mettre en péril. Ces milieux ont



enfin compris qu'un tel zèle ne pouvait décemment et indéfini
ment s'exercer contre le relèvement des misérables pensions
des veuves de guerre. Grâces en soient rendues à leur repré
sentant, M. le ministre du budget, pour la part de mérite qui
lui revient dans l'adoption de cette mesure de salut!

Quelles sont, dans le présent projet de loi, les dispositions
prévues en faveur des veuves de guerre ?

C'est d'abord une jnajoration de 9,5 p. 100 du montant do
leur pension à compter du 1" janvier 1950; laquelle majoration
sera élevée à 55 p. 100 à partir du 1 er juillet 1950 et à 05 p. 100
au 25 décembre prochain, ce qui portera à celte date, la pen
sion minimum d'une veuve de guerre, sans enfants, non
remariée, à 47.910 francs contre 29.100 francs, taux en vigueur
au 31 décembre 1949.

On m 'objectera que cela ne suffit pas. Je le sais fort bien
parbleu! comme je sais aussi que les' veuves de victimes d'acci
dents .du travail sont mieux partagées que leurs sœurs les

veuves de guerre et que nombre de nations voisines indem
nisent, beaucoup mieux que notre pays les veuves de ceux
qui sont morts à leur service. Aussi bien, ne sommes-nous
nullement disposés à ralentir notre effort. Nous restons, mes
amis et moi, fermement décidés à revendiquer l'application
loyale, conforme,.au surplus, à la pensée du législateur de
l'époque, des dispositions de l'article 78 de la loi du 30 décem
bre 1928 reproduites dans l'article 49 du code des pensions
d'invalidité des victimes de la guerre qui stipule que « la
pension d'une veuve de guerre non remariée doit être d'un

■ montant au moins égal à la moitié de la pension d'un inva-
• hde à 100 p. - 100 et, bien entendu, quoique l'article 49 ne le

précise pas, mais cela, va de soi. cette pension étant complétée
par les allocations y afférentes

Si ces dispositions étaient appliquées selon les règles de la
plus élémentare justice, ce n'est pas une pension d'un mon
tant de 47.910 francs qu'une veuve de guerre percevrait en
1951, mais de 87.000 francs. Qui oserait prétendre que c'est
excessif ?

Cependant nous ne pensons pas qu'il soit possible, quant
à présent du moins, d'obtenir du Gouvernement qu'il consente
à faire plus largement son devoir envers les veuves de guerre.
Il ne saurait d'autre part être question de modifier si peu que
ce soit, au profit de ces dernières, la répartition connue des cré
dits destinés au financement du présent projet de loi. Du moins
nous reste-t-il la ressource, et les intéressées peuvent être assu
rées que nous y recourrons, de poursuivre inlassablement nos
efforts, afin de mettre fin aussi rapidement que possible à une
situation dont le moins-qu'on puisse dire est qu'elle ne fait
pas honneur à notre pays.

En ce qui concerne les mesures proposées en faveur des
autres catégories de victimes de la guerre, je prends acte,
monsieur le ministre, avec satisfaction, de la déclaration du
Gouvernement par laquelle il s'engage à appliquer loyalement,
dans le présent comme dans l'avenir, les dispositions de l'arti
cle 11 de la loi du 27 février 1948 lui faisant obligation de
maintenir un rapport constant entre les taux des pensions des
victimes de la guerre et les taux des traitements des fonc
tionnaires.

i Cette promesse, qui reçoit sa première confirmation dans le
texte du projet de loi qui nous est soumis, mérite l'accueil
le plus favorable quand on sait avec quelle singulière mauvaise
foi les auteurs du décret du 9 novembre 1948, qui .règle les
conditions d'application de ce rapport constant, ont interprété
la volonté et l'esprit du législateur.

i Toutefois, le problème de la revalorisation des pensions des
.victimes de la guerre ne serait que très imparfaitement résolu
si le Gouvernement négligeait d'y inclure la mise à parité des
dites pensions avec les traitements des fonctionnaires.

H II ne suffit pas, en effet — ceci dit pour éclairer, si besoin
est, votre pensée, mes chers collègues — d'appliquer* le rap
port constant, c'est-à-dire le même coefficient de variation aux
pensions et aux traitements lorsqu'une loi décide que ces der
niers doivent faire l'objet d'une majoration.

' 11 faut, en outre, que soit îétablieïa parité de taux qui exis
tait, il y a quelques années, entre les pensions dont il s'agit
et les traitements des fonctionnaires, parité rompue, sans rai
son valable, sur laquelle il m'a été donné l'an dernier de
.vous apporter d'utiles précisions.

M. le ministre. Me permettez-vous de vous interrompre ?
M. Giauque. Volontiers, monsieur le ministre.
M. le président. La parole est à M. le ministre avec l'auto

risation de l'orateur.

M. le ministre. Je me permettrai de préciser, parce que je ne
compte pas intervenir longuement dans la discussion générale,
que la déclaration ministérielle ajoute : la parité souhaitable.
Telle est, sur ce point, la déclaration ministérielle; je pense
que tôt ou tard elle sera réalisée.

M. Giauque. Je vous remercie, monsieur le ministre, de cette
précision qui m'avait échappé. Elle a une très grande impor
tance, je tiens à le souligner.

Je me permettrai simplement de vous remettre en mémoire
les éléments d'information suivants. Au 30 septembre 1937, >la
pension de mutilé à 100 p. 100 d'invalidité était fixée à 12. 1C0
francs, et le traitement de l'huissier de première classe de
ministère à 12.000 francs, soit une différence de 100 francs à
l'avantage du mutilé. Au 31 décembre 1919, situation inversée.
Ce même mutilé percevait 135.805 francs et le fonctionnaire
susnommé 192.000 francs, soit une différence de 56.135 francs
au préjudice du mutilé, différence correspondant à 41,3 p. 100
du montant de sa pension.

Les victimes de la guerre ne sauraient tolérer la persistance
de cette injustice et vous savez, monsieur le ministre des
anciens combattants, qu'elles attachent une importance telle
à sa disparition que la carence dont jusqu'ici les gouverne
ments ont fait preuve dans ce domaine a été le mobile essen
tiel des nombreuses et retentissantes manifestations auxquelles
j'ai fait allusion.

Les majorations de 2 p. 100 et de 10 p. 100 que le Gouverne
ment propose de leur accorder à compter respectivement des
1er janvier et 1 er juillet 1950 pour amortir l'énorme disparité
dont je ne vous ai donné qu'un seul exemple, mais suffisam
ment édifiant cependant, abaisserait de 41,3 p. 100 à 26,5 p. 100
seulement le pourcentage dont il conviendrait d'élever le mon
tant des pensions des victimes de la guerre pour que celles-ci
fussent convenablement indemnisées.

Nous sommes nombreux à déplorer la parcimonie avec laquelle
le Gouvernement a répondu à l'appel angoissé des pensionnés.

Combien de temps leur faudra-t-il attendre encore ce qui
leur est légitimement dû, au point qu'il est déjà inhumain de
les en priver dans l'immédiat ?

Cette question, à laquelle il me serait agréable de recevoir
de M. le ministre une réponse apaisante, en fait surgir um
seconde que je me puis résister au désir de poser, tant son
objet m'inquiète: samedi dernier s'est tenue une réunion du
conseil des ministres au cours de laquelle a été approuvée
l'attribution d'une prime exceptionnelle aux fonctionnaires
défavorisés, ainsi que d'une indemnité temporaire dégressive
de cherté de vie applicable aux personnels dont le traitement
est inférieur à 200.000 francs. Je ne conteste pas la légitimité
de ces augmentations mais le Gouvernement, qui se dit fer
mement décidé à appliquer le rapport constant, a-t-il prévu
les crédits nécessaires au financement d'une majoration de
même coefficient applicable aux pensions des victimes de
guerre ? 11 me paraîtrait souverainement injuste qu'on oppose
à ces dernières un refus basé sur le fait que l'attribution des
dites indemnités n'a pas ce caractère général auquel l'inique
décret du 9 novembre 1918 subordonne l'application du rap
port constant: pension-traitement.

Je serais navré que ma question n'ait pas l'honneur d'une
réponse, fut-elle défavorable.

Sachant avec quelle légitime impatience les victimes de
guerre attendent le vote de ce budget et avec quelle hâte,
mes chers collègues, vous désirez rejoindre les vôtres, en des
lieux plus cléments j'aurais mauvaise grâce à prolonger ma
présence à cette tribune, mais il m'en coûterait de la quitter
sans avoir marqué à M. le ministre des anciens combattants
ma chaleureuse approbation pour les paroles si profondément
vraies et, en même temps, si lourdes de signification qu'il a
prononcées le 21 juillet dernier à l'Assemblée nationale.

Vous avez dit — permettez-moi de le répéter, monsieur le
ministre — qu'en raison des événements extérieurs et aussi de
l'effort supporté par la France dans un territoire
d'Extrême-Orient, le moral des combattants dépend du moral
des anciens combattants.

Me faisant l'interprète, outrancier peut-être de votre pensée,
je me permets d'ajouter qu'un pays qui manque à son devoir
de justice en négligeant d'accomplir tout ce qu'il peut et tout
ce qu'il doit pour atténuer les misères et les souffrances
endurées à son service aux heures sombres de son histoire, ne
commet pas seulement la pire des ingratitudes, mais aussi la
pire des fautes, car c'est l'âme môme du peuple qui se trouve
ainsi menacée de perversion et ce peut être demain la porta
ouverte à la plus cruelle des invasions. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Mamadou M'Bodge.
M. Mamadou M'Bodje. Monsieur le ministre, mesdames, mes

sieurs, je serai très bref.
Mon ami M. Charles-Cros vous a exposé tout à l'heure avec

compétence la plupart des questions dont je voulais vous entre
tenir, aussi vous, dirai-je seulement que, pour la première fois,
nous constatons dans un projet transmis par l'Assemblée natio
nale et émanant du Gouvernement l'égalité absolue du taux des
pensions des anciens militaires autochtones avec ceux de leurs
frères d'armes métropolitains, ainsi que celle du taux de la
retraite du combattant, En effet, les articles 9 et 9 bis du pré
sent projet consacrent ces heureuses dispositions. C'est avec une
profonde satisfaction que nous accueillons ces mesures que
nous n'avons cessé de réclamer depuis que nous siégeons au



sein de cette Assemblée. Permettez-moi, monsieur le ministre,
de remercier le Gouvernement en voire personne au nom de
tous les anciens .combattants d'outre-mer. .

J'ai déjà eu l'occasion de dire à cette tribune que l'égalité
des pensions pour tous les anciens militaires ayant servi dans
les armées françaises n'est pas pour nous une question de
 basse démagogie électorale, mais une question de justice sociale. :

M. Doucourré. Très bien !
S

M. Mamadou M'Bodje. 11 nous était, en effet, très pénible d'en
tendre parler d'égaiité entre tous les citoyens de la République
française, alors qu'une inégalité, par trop choquante, voire .
même révoltante, persiste entre ceux qui, sous tous les cieux,
jjar tous les temps et au. mépris de tous les dangers, ont sacrifié
le meilleur d'eux-mêmes pour défendre cette République et
maintenir toujours haut le flambeau de la liberté. (Applaudis
sements.)

Avec- l'obtention de cette parité, nous venons de franchir
une étape décisive de la réalisation de l'Union française. Nous
avons franchi un cap dangereux  qui faisait douter même des
nobles principes énoncés dans la Constitution, selon lesquels
« la France forme, avec les peuples d'outre-mer, une union
fondée sur l'égalité des droits et des devoirs, sans distinction de
race ni de religion ».

St à travail égal doit correspondre un salaire égal, il est
juste qu'un même sacrifice pour -la France appelle une sem- ,
blable récompense- pour tous ses fils, quelle que soit lavnature
de leur race. . ■ • ■ ■

Nous reconnaissons parfaitement 'qu'en défendant le sol- natio
nal, les anciens combattants d'outre-mer ont défendu aussi leurs
propres libertés, car nous n'avons à aucun moment fait de dis
crimination entre des intérêts qui sont communs et doivent le
demeurer.

Il est indéniable que toute agression dirigée contre la France
est automatiquement dirigée contre ses territoires d'outre-mer
et le fait de rendre justice à cette catégorie de défenseurs de la
patrie ne fera que la confirmer dans son immuable détermina
tion de défendre, comme par le passé, le prestige de la France
qu'elle n'a jamais cessé d'aimer.

Nous rappelons cependant au Gouvernement, et- M. Charles
Cros l'a dit tout  à l'heure, que la question des veuves et orphe
lins de guerre de nos territoires réclame une solution urgente ■
prise en toute justice, que le problème du paiement des pensions
en francs C. F. A. reste entier, que nos anciens prisonniers de
guerre attendent toujours leur pécule et que la liquidation des ;
pensions se fait avec des lenteurs incroyable?.

Nous espérons, monsieur le ministre, que vous nous donnerez
sur ces différents points les apaisements q^ue nous attendons.

Nous voterons tout à l'heure l'ensemble de ce projet, parce
qu'il traduit dans les faits les décisions du Gouvernement, en
date du 24 février 1930, en faveur des anciens combattants
d'outre-mer et aussi parce qu'il réalise les nobles paroles que ;
Clemenceau prononçait à cette tribune le 11 novembre 1918:

« Honneur à nos grands morts qui nous ont fait celte victoire. 1
Ni eux, ni leurs familles ne seront oubliés. Quant aux vivants, .
vers qui, dès ce jour, nous tendons la main, et que nous accueil- -
lerons quand ils -passeront sur nos boulevards en route vers -:
l'Arc de Triomphe, qu'ils soient salués d'avance. Grâce à eux la ;
France, hier soldat de Dieu, aujourd'hui soldat, do- l'humanité, ;
sera toujours le soldat de l'idéal. » (Applaudissements.) .

M. Charles Okala. Monsieur le ministre1 , mes chers collègues, *
après les si brillants exposés qui ont été faits par les orateurs 1
qui m'ont précédé, ce serait d'une grande désinvolture de ma
part de  me permettre un discours qui n'a plus sa place en ce
qui concerne les anciens combattants d'outre-mer.

Je lieifdiai simplement, d'ut en remerciant M. le ministre des
anciens combattants et le Parlement de la République d'avoir ;
permis la réparation d'une injustice qui ne s'expliquait pas, à ,
attirer l'attention* de M. -ic ministre sur le fait que dans les
territoires d'outre-mer, le jorr des- manifestations officielles, on
voit des gens qui ont fraternisé sur les champs de bataille se
séparer devant une coupe dé champagne, comme si la coupe de
Champagne était l'essentiel de l'union qui doit exister entre, les
territoires d'outre-mer et la France métropolitaine, , .

Je crois que vous compléteriez l'œuvre que vous venez de
construire en donnant des ordres, avec votre collègue de la
France d'outre-mer, aux offices locaux des anciens combattants
pour, que désormais les, populations d'oulie-mer voient que
ceux qui sont appelés là-bas les, combattants de liberté sont
respectés par leurs frèirs d'arme*.

M. le ministre .Aujoulat s'ecst étonné tout dernièrement, lors
de son passage au Cameroun, de voir que les anciens combat
tants qui commémoraient la victoire, la commémoraient dans
deux, camps différents les anciens, combattants , européens
étaientt au cercle des anciens combattants et les anciens, combat
tants -autochtones étaient relégués. daus; un vague; coin de, la
ville, dans un quartier indigène. ' ' <

Nous nous demandons si ces indigènes ont combattu avec des
fusils de' paille — je m'excuse de le dire, ' ou si les bombes
qu'ils recevaient étaient autrement constituées que celles reçues
par leurs frères européens. ' •

Pour ma part, je pense que cela ne se justifie pas et puisque
ceux qui sont là-bas ne comprennent pas la nécessité de -frater
niser, j'estime absolument indispensable que vous interveniez,
avec le même esprit d'équité, pour que ces erreurs ne puissent
se perpétuer.

D'autre part, je tenais à attirer votre attention sur la ques
tion des ascendants. Outre-mer, vous le savez, l'état civil
n'existe pas et l'on ne peut pas appliquer d'une façon absolue et
intégrale la loi sur les ascendants. Les femmes ou les vieux ne
peuvent pas justifier de tel ou tel âge.

Je connais un cas particulier qui m a été signalé et pour lequel
j'ai consulté les intendants et les offices d'anciens combattants
de là-bas. II s'agit d'une femme qui vivait du produit du tra
vail de son fils. Celui-ci est tombé devant Bir-Hakeim. Cette

femme qui ne peut plus travailler, parce que déjà d'un certain
âge, ne peut se faire attribuer aucune pension, car on estime
qu'elle n'a pas 55 ou GO ans. Vous rendriez un énorme service
à ces catégories de victimes de guerre en obtenant que leurs
demandes soient étudiées avec bienveillance et que, par
exemple, sur présentation d'un certificat médical ou bien d'un
certificat du chef de cercle attestant que telle personne ne peut
plus se livrer à un travail rémunérateur ou est atteinte de telle
on telle maladie et ne peut plus subvenir à ses besoins par ses
propres moyens, pour que, sur le vu, de semblables certificats,
on puisse leur accorder une certaine récompense.

Vous savez bien, monsieur le ministre, que chez nous — je
ne parle pas de la génération actuelle, mais de la génération qui
nous occupe — une femme de 55 ans est tellement âgée qu'elle
n'a même plus (besoin d'argent. On ne peut faire aucune com
paraison avec une personne de la métropole qui aurait le même
âge, car avec la rudesse du climat et les travaux pénibles qu'ils
effectuent, les femmes ou les hommes de 55 ans sont déjà très
âgés et les questions de pensions ne les intéressent plus guère.

C'est sur ce point que j'aurais souhaité obtenir de votre part
des apaisements et l'assurance que les services de l'intendance
ne se montreront pas aussi intransigeants et pourront accepter
un règlement transitoire permettant la présentation des certi
ficats.

Monsieur le ministre, il est venu aux oreilles des représen
tants du Cameroun qu'il était dans vos intentions de supprimer
l'office local du combattant du Cameroun pour le rattacher à
Brazzaville. Les anciens combattants que j'ai vus avant de venir
ici m'ont demandé, ainsi qu'à mes collègues de l'Assemblée
nationale et de l'Assemblée de l'Union française, de saisir l'oc
casion qui se présenterait à nous pour. vous, prier de ne pas
sunprimeir cet office.

En effet. nous avons déjà des difficultés pour régler la situa
tion des 1.000 titulaires de la carte du combattant dans des
conditions normales. ■ .

Nous avons déjà des difficultés pour nous occuper d'eux.
Si on les rattache à Brazzaville, ils seront perdus et cela rie
créera que  de nouveaux sujets de mécontentement.- Monsieur
le ministre, j'aurais désiré que vous nous donniez des apai
sements sur ce point parce que l'office des anciens combat
tants ■ du 'Cameroun craint d'être supprimé du- jour au lende-

- main. - ; -...<..-' -. • -■'-'• v -, • ; ' ■ • ■ .>

M. le ministre. Monsieur Okala, il, n'est pas question de sup
primer cet office. Tout au contraire,' nous essaierons  de multi
plier les offices de ce genre et de Tes développer.

M. Charles Okala. Je vous remercie, monsieur le ministre.
Un autre cas, et non des moindres, est celui de la suppres

sion de certains corps de troupes coloniales pour des raisons
d'économies. De nombreux militaires de carrière, anciens com
battants, occupant un certain grade dans l'armée, ont été déga
gés des cadres du jour au lendemain. Certains ont été obligés
de travaille- comme manœuvres et d'autres, qui voulaient abso
lument continuer parce qu'il leur restait deux ou trois ans à
accomplir pour l'obtention de la retraite du militaire de carrière,
ont abandonné les galons qu'ils avaient dans l'armée régulière
et se sont engagés dans la police camerounaise au grade de
deuxième classe. Plusieurs sergents-chefs et même plusieurs
caporaux se sont yus affectés à. la garde camerounaise dans
ces conditions.

Monsieur le ministre, je vous pose cette question: admet
tons qu'on puisse leur compter les deux on trois ans qui leur
manquent dans les services qu'ils accompliront dans la garde
camerounaise; lors de la liquidation de leur pension de mili
taire de carrière, quelle pension vont-ils toucher 1 Est-ce celle
de sergent-chef ou d'adjudant, grade qu'ils avaient eu dans
l'armée régulière, ou celle de deuxième classe, qu'ils ont pré
sentement dans la garde camerounaise ? > - »,.

: M.' le ministre. Je soumettrai ces cas à mes collègues dé' la
défense nationale et de la France d'outre-mer. - ' • *



M. Charles Okala. Je vous remercie.

Il me reste une dernière question, c'est la question du maté
riel orthopédique pour les mutilés d'outre-mer. Je regrette que
mon collègue, M. Dronne, ne soit pas là, car il a commandé une
unité comportant beaucoup de combattants camerounais qui
sont devenus mutilés. On a promis à ces grands mutilés, depuis
19!6, de leur donner du matériel orthopédique. Mais ils l'atten
dent encore. il faut attendre un nouveau délai. On les laisse

ainsi. Ce sont des gens qui, chaque fois qii'ils voient passer un
ministre ou un parlementaire lui disent: « Voilà tout ce que
l'on fait pour nous. Nous avons combattu. et maintenant nous
sommes diminués physiquement. On nous promet de s'occuper
de nous, mais on ne fait rien ».

J'aurais souhaité, étant donné la présence de M. le ministre
des anciens combattants, qui a de tics bonnes intentions, étant
donné que les services de ce ministère sont en train de suivre
l'exemple de son ministre et que nous enregistrons une amélio
ration dans la maison du combattant, que M. le ministre se
penchât d'une façon particulière sur le cas que je viens de
signaler en ce qui concerne les mutilés d'outre-mer.

Enfin je veux.parler des médailles prévues pour les veuve-
et mères des morts d'oulre-mer pour la France, je crois qu'on
n'en a jamais distribué jusqu'ici. Il faudrait donc envisager la
remise de ces médailles aux ayants droit d'outre-mer, afin qu'il
leur reste au moins ce prestige et que, lorsqu'ils passent dans
la rue, ils puissent avoir droit à la reconnaissance du public qui
comprendra qu'ils ont perdu un parent qui leur est cher pour
la cause de la République, de l'Union française et de la démo
cratie. (Applaudissements.)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je n'ai pas l'intention de prolonger le débat et

de faire un exposé d'ordre général; je vais répondre aux ques
tion que vous m'avez posées.

En ce qui concerne la situation des veuves et des ascendants
dont vous venez de parler, s'ils sont infirmes, ils ont droit à
une pension; s'ils ne le sont pas, je pense qu'un secours peut
leur être accordé. Si vous voulez bien me soumettre les cas par-
V'culrers auxquels vous avez fait allusion, je donnerai des ins
tructions pour que des secours soient attribués aux intéressés.

D'autre part des dispositions ont été prises pour accorder aux
veuves et aux mères dont vous parliez tout à l'heure l'insigne
qui leur revient. Pour l'instant le texte n'est pas encore publié,
mais je pense qu'il le sera prochainement.

M. Charles Okala. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le ministre. En ce qui concerne l'apipareillage auquel vous
venez de faire allusion, un centré existe à Dakar. J'envisage
d'en créer un autre au Cameroun. Aujourd'hui les crédits sont
insuffisants mais, comme nous faisons un effort particulier pour
la France d'outre-mer, cette promesse deviendra bientôt une
réalité.

M. Charles Okala. J'esipère que vous mettrez l'accent sur les
faits dont je viens de vous entretenir.

Au sujet de l'unification des combattants lors des manifes
tations, afin d'éviter qu'une situation risque de se perpétuer, je
vous supplie d'intervenir. .

M. le ministre. Je dois dire qu'en ce qui concerne le voyage
que je fis à Dakar, je n'ai pas eu cette impression, car les com
battants des deux races étaient unis et mêlés dans les mêmes
sentiments et les mêmes souvenirs. Je pense que partout ail
leurs cette même impression se retrouvera et je profite de cette
occasion pour rendre hommage à l'héroïsme dont ont toujours
fait preuve les combattants des territoires d'outre-mer. (Applau
dissements.) ,

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture.de l'article 1er.
« Art. 1". — Le montant des pensions de guerre, des majo

rations pour enfant, des allocations spéciales aux grands muti
lés et aux grands invalides, des indemnités de soins aux tuber
culeux, des allocations spéciales aux enfants infirmes ainsi que
des pensions d'ascendants visés aux articles 9, 16, 19, 20, 31
à 34, 38, 41, 72 à 74 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre annexé au décret n° 47-2084 du
20 octobre 1947 est majoré dans la même proportion, dans la
même mesure et aux mêmes dates que le seront les traitements
des fonctionnaires en application de l'article 30 de la loi n° 50-
135 du 31 janvier 1950.

«• En outre, les pensions et allocations visées au paragraphe
précédent ouvrent droit à une majoration supplémentaixê flont

le taux, fixé à 2 p. 100 à compter du 1 er janvier 1950, est élevé
à 10 p. 100 à compter du 1er juillet 1950. »

La parole est à M. Amadou Doucouré.
M. Amadou Doucouré. Mesdames, messieurs, monsieur le

ministre, la consécration du principe de l'égalité des -droits des
anciens combattants d'outre-mer avec ceux de leurs camarades
de la métropole constitue pour nous une victoire. Elle est une
véritable victoire de Marathon avec cette différence que nous
ne l'aurons pas remportée sur des adversaires, mais qu'il s'agit
d'une victoire librement voulue et consentie par ceux-là ménies
qui l'ont donnée.

JI est inutile de vous dire la joie que ressentiront nos anciens
combattants d'outre-mer à l'annonce de cette heureuse prise
de position en leur faveur. Quant à moi, je ne voudrais pas être
comme le soldat d'Alhè es qui, au bout de ?a cou1 se porteur
de la bonne nouvelle, est arrivé épuisé et n'eut que la force de
crier la victoire à ses compatriotes.

Ainsi donc. au nom de tous les anciens combattants d'outrp-

mer, je profiterai de l'occasion pour remercier le Gouvernement
d'avoir bien voulu enfin régler ce problème si important dont .
la conclusion constitue pour nous une des grandes étapes de la
réalisation de cette Union française que ndus voulons tous
réelle et vivante.

Nous savons maintenant qu'il ne peut plus être question de
discrimination, aucune, du reste, ne pouvant exister entre ceux
qui ont enduré les mêmes souffrances au service d'un même
idéal.

Désormais, quand on défendra ici ou ailleurs la cause des
anciens combattants, il s'agira de tous les anciens combattants,
qu'ils soient de la métropole ou des teiritoires d'outre-mer. etc.,
Je seul critère étant l'article 9 du projet de loi qui annonce
que « le bénéfice des dispositions de l'article 73 de la loi du
31 mars 1919 est étendu à tout militaire ayant servi dans les
armées françaises ».

Maintenant que le principe de l'égalité est acquis, que nous
savons que, désormais, nos amis relèvent totalement du code
des pensions, je voudrais attirer la bienveillante attention du
ministre sur la question des pensions d'ancienneté pour les
militaires. .

L'ancien combattant d'aujourd'hui est certes le combattant
d'hier. Or, il se trouve que très fréquemment des militaires
combattants quittent l'armée, par réforme ou dégagement des
cadres, avant d'avoir accompli les quinze années réglementaires
pour les soldats et sous-officiers, ou les vingt-cinq années pour
les officiers et officiers supérieurs. Ceux-ci perdent ainsi tota
lement le bénéfice de leurs droits de pension d'ancienneté et
doivent se contenter uniquement de la modeste retraite attri
buée après cinquante-cinq ans d'âge.

Cependant, dans le domaine administratif, le bénéfice de la
retraite proportionnelle est accordé par les diverses caisses de
retraites aux fonctionnaires qui doivent interrompre leurs ser
vices a\ant le délai prescrit. Je pense, monsieur le ministre,
que l'examen de cette question retiendra votre bienveillante
attention et que vous y apporterez la solution désirée.

Je voudrais, d'autre part, vous parler de la lenteur apportée
à la liquidation des pensions. Les anciens combattants d'oulre-
mer — mes camarades Charles Cros et M'Bodje vous en ont
déjà parlé, à l'instant dans l'ensemble, ne touchent qu'une
pension dont le montant — suivant les renseignements obte
nus de vos services — est à peu près égal au principal de
la pension à liquider. Je voudrais donc que vous fassiez
prendre des mesures utiles pour que, désormais, chaque pen
sionné possède son livret.

Les pensions et arrérages sont liquidés en francs métropo
litains et mandatés chez nous en francs C. F. A., de sorte que
la retraite des grands mutilés, qui est de 2.400 francs en francs
métropolitains, est payée 1.200 francs, en francs' C. F. A. Les
ayants droit, qui sont des gens simples, comprennent diffici
lement le fait d'être les victimes de cette conversion arithmé
tique.

Ceci ne peut paraître d'ailleurs surprenant à vos yeux.
Mais, lorsqu'on constatera, sur le plan économique, qu'un

otbjet qui coûte 100 francs métropolitains en France, se vend
également 100 francs C. F. A. en Afrique, on se demandera où
donc est le bénéfice de la parité ? L indice de correction du
francs C. F. A. se trouve ainsi absorbé par les frais et les bene -i
fices qui grèveht les prix des marchandises. Il perd du coup
toute sa portée et n'a plus qu'un caractère séducteur.

Ceci n'a pourtant pas échappé au ministère de la France
d'outre-mer, qui accorde aux fonctionnaires de la zone C. F. A*
un indice de correction de 1,65. Le taux des pensions des anciens
combattants d'outre-mer doit leur être payé franc pour franc
pour leur permettre de parer au coût de la vie chère.

Ces heureuses dispositions, qui ont été consenties paf lé
ministère de la France d'outre-mer, ne doivent pas s'arrêter
aux seuls fonctionnaires, mais être étendues aux anciens com«
battants d'outre-mer dont l'éloignement des centres yitaus a,
rendu l'existence très précaire et tris dore* ' "



Un de mes collègues, monsieur le ministre, vous a rappelé
ici les termes très chaleureux dans lesquels s'exprimait le minis
tre C'emenceau à i'ésard des anciens combattants. A mon tour,
vous me permettrez "d'adresser un respectueux saint aux 2 mil
lions d'anciens combattants de la France et de l'Union fran
çaise de ceux-là même dont Clemenceau a dit: « Ils ont des
droits sur nous car ils ont exposé leur vie pour que la nôtre
fût accrue. » , . , . , ,

Eux tous, sans distinction désormais de race ni de couleur,
constituent, en un mot, le grand Panthéon vivant de la gran
deur humaine. (Applaudissements.)

H. le président. Personne ne demande plus la parole sur l'arti
cle Pr f

Je le mets aux voix.
[L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le montant des pensions attri
buées aux veuves par application des articles 50 à 52 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
annexé au décret n" 47-2081, du 20 octobre 1917, est majore de
9,50 p. 100 à compter du 1er janvier 1950. Le taux de cette majo
ration est élevé à 55 p. 100 à compter du 1 er juillet 1950 et à
65 p. 100 à compter du 25 décembre 1950. »

La parole est à M. Laillet de Montullé-
M. Laillet de Montullé. Monsieur le min'slre, je voudrais atti

rer votre attention sur un cas à la fois douloureux et com
plexe: celui des veuves de militaires de carrière dont le trai
tement est différent suivant que leur mari a disparu au cours
de la guerre 1911-1918 ou au cours de la guerre 1939-1945.

Voulez-vous me permettre de rappeler, à cet effet, les lois
actuellement en vigueur ? En ce qui concerne les veuves de la
guerre 1939-1945, la loi du 20 septembre 1918 dans son chapitre
2, titre II, a étendu aux militaires de carrière le bénéfice de
la loi du 14 avril 1921 et a ouvert, en particulier aux -veuves
de guerre des militaires de carrière, des droits à une pension
de réversion dont le montant est égal à 50 p. KX) de celui de la
pension d'ancienneté à laquelle aurait pu prétendre le mili
taire décédé, au moment de son décès.

Le titre XI de la même loi énonce que cette pension de
réversion peut se cumuler avec la pension de veuve de guerre.
Il en résulte qu'une veuve de militaire de carrière de la guerre
1939-1915 perçoit, d'une part, une pension de veuve de sol
dat, dont le montant va être porté à 45.000 francs et, d'autre
part, une pension de réversion dont le montant est propor
tionnel à l'ancienneté de service du militaire décédé.

11 n'en est pas de même pour les veuves de guerre 1914-
1918, dont les droits à pension ont été fixés par la loi du
31 mars 1919, et à qui. dix ans plus tard, la loi du 30 décembre
1928 a accordé une allocation complémentaire dont le montant
a été fixé à 30 p. 100 de la pension d'ancienneté à laquelle
aurait pu prétendre le militait e décédé.

Les veuves de la guerre 191-1-1918 ne perçoivent donc que
30 p.100 de la pension d'ancienneté de leur conjoint décédé,
tandis que pour les veuves de la guerre de 1939-1915 cette
même pension est portée au taux de 50 p. 100.

Pour être juste. il faut reconnaître que les veuves de la
guérie de 1914-1918 bénéficient d'une pension de guerre pro
portionnelle au grade du militaire. C'est ainsi qu'entre la pen-
Bion.de veuve de ruerre d'un second maître et celle d'un mate
lot, il y a une différence de quelques centaines de francs, les
taux de pension avant été fixés par la loi du 31 mare 1919 à
1.450 francs pour la veuve d'un second maître et à 800 francs
pour celle d'un matelot. .

Mais cette différence, pour réelle qu'elle soit, est tout de
même loin de compenser le sort différent qui est fait à ces
deux catégories de veuves, quant à leur pension de réversion.
En etret, Une veuve de second maître de carrière de la guerre
1939-1945 totalisant 20 ans de service et 24 annuités, reçoit une
pension de réversion qui dépasse d'une vingtaine de milliers
de francs celle d'iine veuve de 1914-1918 placée dans les mêmes
conditions. Il serait équitable de traiter sur un même pied
d'égalité les veuves de nos militaires tombés au champ d'hon
neur" et, en conséquence, d'aligner la situation des veuves de
1914-1918 sur celle, plus favorisée, des veuves de 1939-1945.

Les incidences financières de celle mesure seraient réduites
en raison du petit nombre des ayants droits, car les plus
jeunes veuves de la guerre 1911-1918 approchent évidemment
de la soixantaine; c'est l'âge où la capacité de travail diminue
et entraîne souvent un abaissement du niveau de vie. Il ne
faudrait pas ajouter au poids d'un long veuvage l'amertume
d'avoir été traitée d'une façon inégale.

Je sais, monsieur le ministre, que cette question ne peut
recevoir de solution immédiate. Je me permets tout de même
de vous la poser, parce que, à mon avis, il serait éminemment
souhaitable que lors de la préparation du budget de 1951 on
puisse envisager une mesure d'équité pour les veuves de la
guerre 1914-1918, actuellement défavorisées.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je connais cette situation et cette anomalie,
dont le ministre des anciens combattants s'est ému. Nous
sommes intervenus auprès du ministère des finances à qui

.incombe particulièrement les modilications réglementaires, et
auprès du ministère de la défense nationale.

Vous pouvez être assure que, dans l'avenir, noire action se
poursuivra, car il est bien évident que les veuves de 1914-1918
et les veuves de 1939-1915 ne doivent pas avoir des traitements
aussi différents que ceux qui leur sont appliqués actuellement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'article 2 'f...

Je le mets aux voix.

(L'article 2 est adopté )
M. le président. « Art 3. — Les majorations visées aux

articles 1er et 2 qui précèdent sont calculées d'aiprès le montant
des pensions résultant de l'application des articles 1er et 2  da
la loi du 21 avril 1949. » — (Adopté.)

■ « Art. 4. — Des décrets contresignés par le ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre, le ministre des
finances et des atlaires économiques et le ministre du budget
régleront les modalités d'application des articles l"r à 3
ci-dessus. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Le deuxième alinéa de l'article 18 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre est
ainsi complété :

« Toutefois, à dater du 1" janvier 1950, celte majoration est
élevée au montant de la pension pour les invalides atteints d'in
firmités multiples dont deux au moins leur auraient assure,
chacune prise isolément, le bénéfice de l'allocation visée au
présent iparagraphe.

« En aucun cas, il ne saurait être fait état de cette majoration
pour augmenter les frais actuels d'hospitalisation qui sont à la
charge des bénéficiaires de la mesure prise en leur faveur. ».
— (Adopté.)

« Art. 6. — L'article 55 du code des pensions d'invalidité et
des victimes de la guerre annexé au décret n° 47-2084 du
20 octobre 1917 est abrogé et remplacé par le texte suivant:

« Art. 55. — Au cas de décès de la mère ou lorsqu'elle e L t
déchue de ses droits ou inhabile à les exercer, la pension prin
cipale des orphelins mineurs est égale à la pension allouée à,
une veuve non remariée.

« Le montant de la pension des orphelins est fixé confor
mément aux dispositions de l'article 50 et majoré à partir du

. deuxième enfant dans les conditions prévues aux trois derniers
alinéas de l'article 51.

« Toutefois, lorsque le droit  à pension des orphelins naît du
remariage de la mère antérieur à la date d'entrée en vigueur
de la loi du' 9 septembre 1941, le taux alloué est celui fixé à
l'article 53.

« Dans tous les cas la pension d'orphelin est majorée dans les
conditions prévues à l'article 54, mais seulement à partir du
deuxième enfant. »

La parole est à Mme Cardot.
Mme Marie-Hélène Cardot. Monsieur le ministre, je me suis

fait inscrire pour vous poser une question qui sera (brève
puisque, dans la discussion générale, je vous ai déjà fait part
de mes préoccupations concernant les orphelins complets.

Pourquoi le montant de la pension des orphelins est-il fixé
à partir du deuxième enfant et non à partir du premier ? Vous
faites du fils aîné le chef de famille sur la tête duquel est
reversée la pension de la mère. La commission des pensions
tout entière est d'accord pour vous réclamer le rétablissement
du supplément familial que vous avez enlevé à celui qui prend
la place de la mère, comme si le total.de la pension et des
allocations versées pouvait être suffisant pour la vie du foyer.

Je vous donne un exemple: la veuve vivant avec ses trois
enfants perçoit 51.300 francs; si elle décède, les enfants 'ne
perçoivent plus que 38.800 francs.

Je répète qu'il est cruel de penser que l'État fait un prélè
vement bénéficiaire sur le montant de la créance parce que
la maman de ces orphelins est morte.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Tel est le code des pensions. Il faudrait donc

le modifier, soit par un projet de loi déposé par le Gouverne
ment, soit grâce à une initiative parlementaire.

Il est vrai que l'orphelin remplace la veuve, mais telle est
la législation en vigueur et aucun texte n'est encore paru pour
en modifier l'application.

M. le président. La parole est à M. Radius.
M. Radius. Je renonce à la parole, monsieur le président, car

les principales questions que je me proposais de poser - ont
déjà été évoquées par d'autres collègues.

H. le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'article 6 ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 6 est adopté.)



M. le président. « Art. 7. — L'article .57 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la  guerre annexé au
décret n° 47-2084 du 20 octohre 1917 est complété comme suit: •

« Le montant de la pension visée ,au précédent alinéa est
élevé au taux spécial prévu au premier alinéa de l'article 51
lorsque les orphelins cessent d'avoir droit à l'allocation spé
ciale de l'article 54 (5e alinéa) et que le montant de leurs res
sources n'excède pas le maximum fixé audit article 51. '

« Dans les cas prévus à l'article 56, les orphelins ne bénéficie
ront que d'une fraction du taux spécial proportionnel à la part
principale à laquelle ils peuvent prétendre.

« Lorsque le droit à pension des orphelins est né du rema
riage de la mère, antérieur à la .date d'entrée en vigueur de la
loi du 9 septembre 1941, le taux alloué reste celui fixé à l'ar
ticle 53. » — (Adopté.)

« Art. 8. — L'article 54 du code des pensions militaires d'inva
lidité et des victimes de la guerre annexé au décret n° 47-2084
du 20 octobre 1947 est complété par l'alinéa suivant:

« Le bénéfice de l'allocation spéciale est maintenu au dernier
orphelin dont le droit à pension est né du remariage de sa mère,
antérieur à la date d'entrée en vigueur de la loi du 9 septem
bre 1941. » — (Adopté.)

Par voie d'amendement (n° 1) Mme Cardot, MM. Giauque et
Héline proposent d'insérer après l'article 8, un article 8 bis (nou
veau) ainsi rédigé:

« Les pensionnés de guerre à 85 p. MO d'invalidité et plus
ainsi que les veuves de guerre à qui a été «tiré le bénéfice des
prestations familiales du régime de la sécurité sociale par suite
de l'application des dispositions de l'article 101 de la loi n* 48-
1360 du 1™ septembre 1948 portant modification et codification
de la législation relative aux rapports des bailleurs  et locataires
ou occupants de locaux d'habitation on à usage professionnel
et instituant des allocations de logement sont rétablis dans leurs
droits aux majorations familiales dont ils bénéficiaient antérieu
rement, en application des articles 13 et 19 de la loi des pen
sions d'invalidité du 31  mars 1919. »

La parole -est à M. Giauque pour défendre l'amendement.
M. Giauque. Mesdames, messieurs, l'amendement que j'ai

l'honneur de soumettre à votre approbation, au nom de votre
commission des pensions unanime, a pour but de mettre fin à
une injustice qui, certainement, ,a échappé aux auteurs de la
loi du ior septembre 1918 sur les loyers.

L'article 101 de cette loi porte suppression de l'allocation de
salaire unique créée par la loi du 22 août 1946 aux ménages ou
personnes bénéficiant d'un seul revenu provenant d'une activité
salariée, lorsque l'unique enfant dont ils ont la -charge atteint
l'âge de 10 ans, et ce pour assurer le financement de l'alloca
tion de logement.

Aucune exception n'étant prévue pour appliquer les disposi
tions contenues dans cet article de loi, il s'ensuit que les
grands invalides de guerre, pensionnés pour une invalidité
égale ou supérieure a 85 p. 100, ainsi que les veuves de guerre,
auxquels l'ordonnance du 25 octobre 1945 assure le bénéfice des
prestations familiales de la. loi du 22 août 1946, perdent leur
droit à l'allocation de salaire unique et. à toute prestation fami
liale lorsqu'ils n'ont qu'un enfant et lorsque celui-ci atteint
l'âge de 10 ans. - ■ ■ ' •

La perte de ce droit ne soulèverait aucune critique partira- ..
Jière si le préjudice causé à ces deux catégories de victimes
de la guerre re s'accompagnerait, de -surcroît, d'une .injustice.
3'lu effet, antérieurement au 25 octobre 1915, date à laquelle les
Erands invalides et- les veuves de guerre ont obtenu le bene- '
lice du régime des prestations familiales de la sécurité sociale,
feux-ci bénéficiaient des majorations pour charges de famille
prévues aux articles 13 et 19 de la loi des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre du 31 mars 1919.

Ces majorations pour charges de famille n'étant pas cumuli-
bles avec les prestations familiales, du régime de la sécurité
bodale leur furent donc supprimées.

En conséquence, ces deux catégories de victimes de guerre
ont perdu successivement tout droit airx allocations de carac
tère familial qu'elles détenaient, en vertu des lois précitées.

L'injustice à laquelle j'ai fait allusion au début de mon
exposé réside dans lë fait que la fierte de ce droit n'atteint
pas les invalides dont le taux d'tnvalidiïé est inférieur à
85 p. 100. Ceux-ci n'ont jamais cessé de percevoir les majora- !
lions de pension pour charges de famille prévues à l'article 13
de la loi des pensions dû 31 mars 1919, qu'ils aient un ou plu
sieurs enfants à.charge. ' *

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir témoi- ■
gner à ces grands invalides et à ces veuves dé guerre votre ■
esprit de justice et votre sollicitude en votant l'amendement
tpie je .vous -présente et qui les rétablit dans leur droit aux I

• majorations • pour charges de. famille , piévues par 5a' loi du i
31 mars 1939 dont ils bénéficiaient antérieurement à leur. assu- 1
jettissement au régime des allocations familiales de la sécurité
sociale.

J 'aime à penser que le .wl'mstre des anciens combattants. qaii
représente ici M. le ministre du budget, dont j'apprécie l'esprit
d'équité, ne lui opposera pas les dispositions de l'article 14 de
la Constitution, non plus que celles de l'article 1er de la loi des

.maxima, étant entendu que son adoption, portant sur un nom
bre très faible de bénéficiaires éventuels, entraînerait une
depense de minime importance. '

M. le président Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Je regrette de signaler que l'article 1er de
la loi des maxima est opposable.

M. le président. Quel est Lavis du gouvernement ?
M. le ministre. Les veuves et les mutilés au-dessus de 85

pour 100 sont soumis au régime général en ce qui concerne
l'allocation de salaire unique. Malheureusement, ils en subissent
les inconvénients. Ceux-ci viennent de ce que pour financer

. l'allocation logement les .allocations sur le .salaire unique qu'ils
touchaient, ont été diminuées dans une certaine mesure. •

Je dois ajouter que je ferai mon possible pour -trouver, avec
mon collègue des finances, un terrain d'entente et favoriser ces
catégories de victimes de la guerre.

Pour l'instant je suis obligé d'apposer l'article iw puisque
nous sommes dans la règle de la loi des maxima.

M. -le président. L'article 1er de la loi des maxima étant opposé,
l'amendement n'est pas recevable.

« Art. 9. —  Le bénéfice des dispositions de l'article 73' de la
loi du 31 mars 1919 est étendu à tout militaire ayant servi
dans les armées françaises. » ' , '

La parole est à M. Amadou Doucouré.
M. Amadou Doucouré. Sur l'article 9, je renonce à la papale

parce que j'ai déjà présenté à l'article 1er les observations quie
j'avais à faire et sur lesquelles je voulais avoir les apaisements
désirables de la part de M. le ministre des anciens combattants.'

M. le président. La parole est à M. Longchambon.
TH. Longchambon. Monsieur le ministre. l'article 9 dispose que

■le bénéfice des dispositions de l'article 73 de la loi du 31 mars'
1919 est étendu à tout militaire ayant servi dans les armées
françaises.

Cette disposition concerne certainement les Français vivant à]
l'étranger, qui ont combattu dans les armées françaises, même,
s'ils se sont trouvés dans la nécessité d'acquérir' ultérieurement
une nationalité étrangère. " ■ 1

Je vous rappelle, monsieur le ministre, que ce droit à pension
est déjà légal pour ceux d'entre eux qui ont obtenu cette 1
double nationalité après 1929, mais que des difficultés -subsistent'
pour ceux qui ont obtenu cette double nationalité après 1929, j

•Il y avait ainsi une dualité de régime absolument incompréhen
sible et d'ailleurs assez grave, puisqu'elle aboutissait à sap-,
primer -les pensions à certains de ceux ayant pris part à la
guerre 1914-1918, alors que ce droit était entièrement ouvert, 1
et quel que soit le degré d'invalidité, à ceux qui ont obtenu
après 1929 leur deuxième nationalité.

Un de vos prédécesseurs, monsieur le ministre, avait bien
voulu déjà appuyer de son autorité auprès de son collègue lo
ministre des finances la thèse que j'ai maintes fois soutenue do
l'égalité de régime des Français de l'étranger- quant à - leurs
droits à pension, quelle' que soit la date de leur naturalisation
éventuelle. : - •-,

Je considère que le texte que nous allons voter règle le 'pro
blème dans ce sens. -' • • • ■ • >'.' .

Je souhaite; monsieur le ministre,- que ce soit également votre'
point de vue. : ' : ;

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Cette interprétation peut prêter & beaucoup de
polémiques. Ces observations ne concernent, pas l'article 8 mais
plutôt l'article 73 modifié par l'article 9 qui s'applique aux
anciens combattants d'où Ire-mer. Par -conséquent, je vous tins
la promesse d'étudier le texte d'une manière plus précise,,
mais je ne peux pas pour l'instant. donner une réponse catégo
rique aux suggestions que vous venez de formuler.'

M. le président. La parole est. à M. Pezet.

: Mj Ernest Pezet. Ce que vient de dire M. le ministre «l'incite à
prendre la parole pour demander des précisions.

Que faut-il entendre par le texte de Partiele 9 ou il est dit:
« Le bénéfice des dispositions... est étendu à tout militaire ayant
servi dans les armées françaises »? -

« Tout militaire »; je suppose qu'il faut entendre quelle que.
soit sa nationalité ? . .. • . .......

M. le' ministre. Je dois avouer qu'il peut y avoir discussion
sur cette interprétation et qu'il est difficile de la poursuivre en
ce moment, • . • .. .. . . . » ,

Je vous demande simplement un délai pour' y réfléchir et je
VOJJ^S apporterai la réponse par la suite à propos d'autres dis- .
eussions.



M. Ernest Pezet. Je peux vous donner le cas d'un capitaine de
la légion étrangère, trois fois cité a l'ordre de l'armée, titulaire

, de la Légion d'honneur et, de surcroît, deux fois blessé. Évidem
ment, il ne va pas pouvoir bénéficier de cette pension qu'il a

.déjà demandée inutilement pendant des années.
Que signifie dom, monsieur le ministre, cette expression

« tout militaire » ? On est militaire, même quand on est étran
ger, dès l'instant que l'on sert dans l'armée française. Le texti
me parait fâcheux et je voudrais que vous n'attendiez pas de
nouvelles discussions pour en préciser le sens.

En outre, je vous signale dès maintenant que, si vous déci
diez de réserver le bénéfice de cette disposition aux seuls mili
taires français, le texte deviendrait tellement restrictif que vous
dresseriez contre vous tous ceux qui ont servi l'armée française

volontairement et qui ont été 'blesses dans ses rangs. Je vou
drais que le texte précisât : « aux militaires de toutes natio
nalités ».

M. le ministre. Je retiens ces observations. J'en tiendrai le plus
grand compte et, dans les textes à venir, je pense que je pour
rai faire cesser cet état de choses.

M. le président. La parole est à M. Charles-Cros.
M. Charles-Cros. Je voudrais présenter une simple observation

de forme et demander à M. le rapporteur et à M. le ministre
s'ils verraient un inconvénient à ce que soient réunis 'en un
seul les deux articles 9 et 9 bis dont on vient de discuter l'ori
gine et la portée. Ces articles ont essentiellement pour but de

, .réaliser l'unification des ipensions d'invalidité dans la métro
pole et outre-mer ainsi que l'unification dff taux de la retraite
du combattant dans la métropole et outre-mer.

Je pense, au surplus, qu'il ne nous est pas interdit de recher
cher des textes aussi courts et aussi élégants que possible. Il
^uflirait, à mon avis, d'un seul article qui serait le suivant:

« Le bénéfice des dispositions de l'article 73 de la loi du
31 mars 1919 et de l'article 197 de la loi du 10 avril 1930, modifié
par l'article 11i de la loi du 31 mars 1932, est étendu à tout
militaire ayant servi dans les armées françaises. » .

Nous aurions ainsi un texte complet, très clair et nous évite
rions du même coup une rédaction qui me paraît défectueuse.

A l'article 9, on peut lire, en effet: « Tout militaire ayant
servi dans les armées françaises » et à l'article 9 bis (nouveau) :
« tous les militaires... ». Je proposerai volontiers, dans le cas
où M. le rapporteur et M. le ministre seraient d'accord, un' amen
dement dans le sens que je viens d'indiquer.

'• M. le président. La parole est à M. le ministre.
- M. le ministre. Je pense que pour trancher ce léger conflit,
il serait nécessaire que vous me donniez un délai pour que je
puisse vraiment étudier un texte qui vous donne satisfaction.

Je ne puis que vous demander de ne pas présenter d'amende
ment dans ce débat car je ipense que dans un délai très court,

. une solution sera trouvée.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur l'ar-
jUcle 9 ?

Je le mets aux voix.

(L article 9 est adopté.)
M. le président. « Art. 9 bis (nouveau). — Le bénéfice de l'ar

ticle 197 de la loi du 16 avril 1930, modifié par l'article 144 de
la loi du 31 mars 1932, est étendu à tous les militaires ayant
servi dans les armées françaises. »

Par voie d'amendement (n» 6) M. Schleiter propose, à la 1™
ligne de cet article, après les mots: « le bénéfice de l'article
497 » d'ajouter les mots: « et de l'article 198 ».

La parole est à M. Schleiter.
M. François Schleiter. Mesdames, messieurs, mon amendement

tendait à rédiger l'article 9 bis comme suit: « Le bénéfice des
articles 197 et 198 de la loi du 10 avril 1930, modifiés par l'ar
ticle iil de la loi du 31 mars 1932, est étendu à tous les militaires
ayant servi dans les armées françaises. »

En effet, monsieur le ministre, je pense répondre au souhait
de mes collègues M'Bodje et Charles-Cros qui, tout à l'heure, se
félicitaient de l'unification du régime de la métropole et d'outre-
mer, en- proposant cette adjonction-de l'article 198, puisque
aussi bien, l'article 197 vise lé taux des pensionnés âgés de plus
de 55 ans et l'article 198 le taux des pensionnés âgés de 50 à
55 ans.

Je pense qu'il était dans l'esprit de l'Assemblée nationale et
dans le souhait du Gouvernement, d'assimiler,. au point de vue
de l'article 197 comme de l'article 198.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
K. le ministre des anciens combattanst. Le Gouvernement

l'accepte également.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement de M. Schlei
ter accepté par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 9 bis (nouveau),

ainsi modifié.

(L'article 9 bis [nouveau], ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 10. — A compter du 1 er janvier 1950, le

taux de base de la retraite du combattant, fixé par l'article 197j
de la loi du 16 avril 1930, modifié par l'article 144 de la loi du
31 mars 1932, est élevé a 2.400 francs en faveur des bénéfi
ciaires âgés de plus de 60 ans. » — (Adopte.)

« Art.l1. — 11 est alloué aux ayants cause des prisonniers de
guerre décédés en captivité un pécule dont le taux et les moda
lités d'attribution seront fixés par arrêté du ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre, du ministre des finances
et des affaires économiques et du ministre du budget. »

Par voie d'amendement, Mme Marie Roche, M. Dutoit et les
membres du groupe communiste et apparentés, proposent de
rédifer ainsi l'article 11:

« 11 est alloué aux anciens prisonniers de guerre qui n'ont
Jiénéficié au cours de leur captivité ni de la solde mensuelle,
ni d'un traitement de l 'État, ni des tiois quarts au moins des
appointements versés par un service public ou une institution
privée, un pécule sur la base de 400 francs par mois de capti
vité.

« La première tranche sera attribuée aux ayants-cause des
prisonniers de guerre décédés en captivité ou des suites de la
captivité. »

l.a parole est à Mme Marie Boche.
Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs, monsieur le minis

tre, dans le débat de l 'Assemblée nationale, le Gouvernement
a volontairement fait une confusion sur la question du pécule
aux prisonniers' de guerre. Quelle est la question ? Les anciens
prisonniers de guerre réclament un pécule de 400 francs par
mois de captivité. Le Gouvernement s'est jusqu'alors refusé
à accorder ce pécule. Il préfère dépenser l 'argent des contri
buables pour la guerre...

M. Dronne. Que vous leur faites faire!
Mme Marie Roche. ...plutôt que de donner un pécule aux

ancivns combattants. Le Gouvernement a prévu un crédit de
500 millions pour les ayants-cause des anciens prisonniers décé
dés ni captivité et il a accepté que le titre de- l'article 12,
ancien article 49, soit ainsi libellé: première tranche de pécule
aux anciens prisonniers de guerre.

Voilà la confusion. Nous, les communistes, nous désirons que
les choses soient nettement définies et nous posons à M. le
ministre des anciens combattants la question piécise suivante:
Oui ou non, veut-il accorder à tous les anciens prisonniers de
guerre un pécule de 400 francs par mois ?

Nous attendons une réponse précise à cette question précise.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Le Gouvernement, pour la première fois, a

inscrit les crédits d'un pécule pour les prisonniers.
Je le répète, je le souligne, c'est pour la première fois depuis

la Libération que les prisonniers vont obtenir pour les ayants-
cause une certaine somme.

Je pense qu 'au cours d'un prochain budget, nous examinerons
si nous devons faire un effort supplémentaire pour eux. Mais,
je le répète, vous seriez peut-être mal venu pour adresser un
reproche au Gouvernement qui fait ce geste étant donné que
d'autres gouvernements qui nous ont précédé ne l 'ont pas fait.
Je vous demande, par conséquent, de vouloir bien le souligner
en retirant votre amendement et ainsi en remerciant le Gou

vernement d'avoir fait cet effort pour vous. (Applaudisse
ments.)

M. M président. La parole est à Mme Roche.
Mme Marie Roche. Monsieur le ministre, le Gouvernement a

accordé, dites-vous 500 millions aux ayants cause des anciens
prisonniers de guerre décédés, mais c'est là ure aide aux veu
ves de guerre et aux orphelins — et, bien sûr, les communistes
voteront pour cette aide aux veuves, aide bien insuffisante d'ail
leurs — ce n'est pas le pécule à tous les prisonniers. Aussi et*
afin de clarifier la si t uation, nous reprendrons l 'amendement
proposé par la commission des finances de l 'Assemblée natio
nale et tendant à rédiger ainsi l 'article 11:

« Il est alloué aux anciens prisonniers de guerre qui n'ont
bénéficié au cours de leur captivité ni de la solde mensuelle,
ni d'un traitement de l 'État, ni des trois quarts au moins des
appointements versés par un service public ou une institution
privée, un pécule sur la base de 400 francs par mois de cap
tivité.

« La première tranche «cra attribuée aux ayants cause des
prisonniers dé guerre décédés en cantiviié ou des suites de la
captivité. »
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Si le Gouvernement s'oppose à cet amendement, il montrera
clairement qu'il est contre le pécule aux prisonniers et ceux
qui soutiennent un tel gouvernement apparaîtront devant les
prisonniers avec leur véritable visage. (Mouvements divers.)

M. Jules Pouget. Combien touchent les prisonniers français en
Russie, madame t

W. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement, se trouve au regret d'oppo
ser l'article 17. . .

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a exposé éon point de vue
au cours de la discussion  générale et elle le maintient. Je

• crois que l'article 17 du règlement est opposable à l'amende
ment de Mme Roche.

M. le président. L'article 17 du règlement est opposé à cet
amendement qui, en conséquence, n'est pas recevable.

M. le rapporteur. 11 est entendu que le principe du droit au
pécule a été accepté par le M. le ministre. (Protestations.)

M. le ministre. Il y a une déclaration ministérielle, il y »
des textes.

hl. Demusois. Je demande la parole pour un rappel au règle
ment.

M. le président. La parole est à M. Demusois pour un rappel
au règlement.

M. Demusois. Je pense qu'il n'est pas prévu dans le règle
ment qu'il est possible à un rapporteur, en opposant soit l'ar
ticle 17 de la Constitution, soit l'article 47 du règlement, soit
encore l'article 1 er de la loi des maxima, d'interpréter la déci
sion qui est prise. C'est pourquoi je demande ici qu'il n'y ait
pas de confusion. Je déclare qu'il n'a pas été indiqué d'une
manière expresse que le droit au pécule a été reconnu aux
prisonniers de guerre par le Gouvernement. M. le ministre
a indiqué que son Gouvernement avait fait un effort. M a
ajouté que nous étions mal venus, par notre amendement, à
ne pas tenir compte de cet effort, attendu que d'autres gouver
nements, a-t-il dit, n'en avaient pas accompli un semblable.

Je fais remarquer que les assemblées parlementaires, tant
l'Assemblée nationale que le Conseil de la République, au
cours de débat  antérieurs avaient marqué qu'il était indis
pensable de s'engager dans cette voie. Au cours des années
qui se sont succédé. on a pu invoquer certaines impossibilités
à caractère financier, pour affirmer, chaque année, qu'on s'ef
forcerait, dans l'année à venir, de donner satisfaction; mais,
si l'on peut quelquefois donner crédit, encore ne faut-il pas
renouveler souvent les promesses ainsi faites. C'est pourquoi,
cette année, bien que vous soyez, nous avez-vous dit, le minis
tre des anciens combattants qui ait tenté de faire un effort
dans un certain sens, nous nous trouvons amenés, en raison
des engagements antérieurement pris, à vous faire préciser
votre position. Tel est le sens de notre amendement.

Vous nous opposez l'article 17. C'est votre droit. L'article 17
interdit toute discussion. Encore faut-il que le rapporteur, après
avoir pris la même position que le Gouvernement, n'essaie pas
ensuite de se dégager en donnant une interprétation que le
règlement ne permet pas, puisque le fait de dire que l'amen
dement n'est pas recevable interdit toute discussion sur son.
contenu.

 M. le président. En ce qui concerne l'amendement, M. le rap
porteur a déclaré que l'article 17 s'appliquait. La question du
pécule est un autre problème.

L'amendement n'est donc pas recevable.
Il n'y a pas d'autre observation sur l'article 11 ?... -
Je le mets aux voix.

(L'article 11 est adopté.)
M. le président. Par voie d'amendement (n° 3), MM. West

phal, Bourgeois, Hoeffel, Kalb, Radius et Zussy proposent
d'ajouter un article additionnel 11 bis (nouveau) ainsi rédigé:

« 11 est alloué, aux ayants cause des non-rapatriés incorporés
de force dans la wehrmacht, un pécule arrêté à la date du 8 mai
1945 et dont le montant sera égal à celui prévu à l'article ll. »

La parole est à M. Westphal.
M. Westphal. Monsieur le ministre, en déposant cet amende

ment, nous avons poursuivi un double but. Nous avons, pour
commencer, voulu rappeler les droits des ayants cause incor
porés de forcé dans la wehrmacht et c'est pour cette raison
que nous avons demandé que le bénéfice du pécule soit égale
ment accordé aux familles de ces incorporés non rentrés et
non rapatries à ce jour.

Nous avons estimé cependant nécessaire de fixer un délai
limite et c'est pour cette raison que nous avons proposé d'accor
der le bénéfice du pécule aux ayants droit jusqu'à la date du
8 mai 1015.

Je dois pourtant, monsieur le ministre, vous poser la question
iuivante: Qu'avez-vous l'intention de faire pour les femmes de

ces incorpores de force qui, après la date au 8 mai 1945 et jus-,
qu'à ce jour, ne sont pas rentrés ? Nous ne savons- pas s 'ils
sont encore en vie, s'ils sont en captivité, nous ne savons pas
ce qu'ils sont devenus.

Dans quelle catégorie avez-vous l'intention de ranger les fem
mes de ces incorporés de force non rentrés ? Dans une catégorie
de déportés résistants, de déportés politiques, de déportés du.
travail ? Dans une autre catégorie ? i

Qu'avez-vous l'intention de faire pour ces femmes qui, jus
qu'à présent, n'ont bénéficié d'aucun secours ? „

Voilà le premier aspect du problème. Le second se rapporte
également à une question de pécule. i

Nous avons constaté dans nos départements que les incorpo-;.
res de force, après avoir passé un certain temps en captivité'
ou lorsqu 'ils ont franchi la frontière par l'entremise d'un cen-'
tre de rapatriement, ont touché un pécule qui était de l'ordre
de 3.000 francs et qu'ils ont touché également des vêtements. ;

Il n'y a rien à redire à cela, mais, ce qui est un peu cho
quant dans cette histoire, c'est que les jeunes gens ayant servi
dans l'armée française, dans la première armée, par exemple, i
ent, au moment de leur démobilisation, touché un pécule de
1.000 francs.

Alors, nous voyons, chose paradoxale, que les incorporés de
force dans l'armée allemande, au moment de leur passage dans
un centre de rapatriement, touchent un pécule de 3,000 francs, 1
et que les soldats de l'armée française touchent, au moment de
leur démobilisât ion, un pécule de 1.000 francs. Il y a là une
injustice flagrante. Je vous demande, monsieur le ministre, de.
vous pencher également sur ce problème et de. donner satisfac-.
tion à une catégorie limitée de gens qui ne sont pas très
contents d'être les victimes de cette injustice. " {Applaudisse
ments sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je dois dire que le Gouvernement porte toute

son attention à cette catégorie de victimes de la guerre et,,
quand je me suis rendu en Alsace, j'ai dit ce que j'en pensais
et les mesures que je comptais prendre. j

En ce qui concerne les incorporés de force dans la wehrmacht^
dont vous souligniez tout à l'heure la situation, je dois dire
qu'ils sont considérés comme prisonniers de guerre et que 1«.
pécule s 'applique aux ayants cause de prisonniers décédés
Leurs femmes sont bénéficiaires des allocations provisoire»
d'attente; d'autre part, elles touchent des secours de l'office,
national. Par conséquent, comme vous le voyez, elles ne sont
pas oubliées. " ,

Je ne puis donc pas accepter votre amendement, étant donné
que le pécule est déterminé de la manière que vous savez et
que le texte est assez clair pour que je n'aie pas besoin de
l'expliquer. Je vous demande de vous satisfaire des quelques
explications que je vous donne et de retirer votre amendements

M. le président. Monsieur Westphal, maintenez-vous votre
amendement ?

M. Westphal. Monsieur le président, je le retire.
RS. le président. L'amendement est retiré.

Par voie d'amendement (n° 4), MM. Couinaiîd et Radius pro
posent d'ajouter un article additionnel 11 ter (nouveau) ainsi
rédigé:

« 11 est alloué aux déportés et internés de la Résistance et
aux déportés et internés politiques, ainsi qu'à leurs ayants
cause, un pécule dont le taux et les modalités d'attribution
seront fixés par arrêté du ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre, du ministre des finances et des affaires
économiques et du ministre du budget. »

La parole est à M. Couinaud.

M. Couinaud. Monsieur le ministre, nous avons déposé cet
amendement pour donner aux déportés et internés de la Résis
tance et à leurs ayants cause les mêmes avantages que ceux;
qui viennent d'être accordés aux prisonniers de guerre.

Il est, en effet, parfaitement anormal, alors que le statut des
déportés et internés de la Résistance n'est pas encore mis en
application, que les ayants cause des prisonniers de guerre,
dont les revendications sont parfaitement légitimes, aient des
avantages supérieurs aux ayants cause des déportés et internés
de la Résistance.

Nous voudrions à ce moment-là qu'ils aient au moins des
avantages égaux, si ce n'est supérieurs. Je crois qu'en deman
dant une pareille mesure nous faisons un acte légitime et que
nous venons en aide à ceux qui véritablement ont tout donné
pour la France. {Applaudissements sur divers bancs.)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. J'ai déjà dit à l'Assemblée nationale que le
Gouvernement allait examiner la situation des déportés et inter
nés de la Résistance à ce sujet et qu'un projet de loi sera vrai
semblablement déposé.
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! Je vous demande donc de nous accorder un certain délai et
 de nous faire confiance quant à la rédaction même du texte.
V M. le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Couinaud. Je le retire, monsieur le président.
H. le président. L'amendement de M. Couinaud est retiré.
Par voie d'amendement M. Schleiter propose d'ajouter un

article additionnel 11 quater (nouveau) ainsi rédigé:
. « Les délais d'un an et de trois mois prévus respectivement
par les numéros 2 et 3 du paragraphe 1er de l'article 413 du code
de l'enregistrement sont portés à trois ans.

« Les demandes de restitution de droits payés avant promul-
pation de la présente loi doivent être présentées dans le délai
d 'un an à compter de ladite promulgation. »
| La parole est à M. Schleiter.
1 M. François Schleiter. En effet, l'article 413 du code de l'enre
gistrement prévoit des exemptions de droit de mutation. Je
crois qu'il serait juste de porter à trois ans, ainsi que je le pro
pose, l'exemption dont peuvent bénéficier les victimes de la
guerre et d'uniformiser le régime en l'étendant à la fois aux

;victimes civiles et aux victimes de la guerre. C'est dans ces
conditions que j'ai eu l'honneur de présenter l'amendement

- sous la forme de l'article additionnel.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Le Gouvernement, d'après les renseigne

ments qui m'ont été donnés tout ;\ l'heure par M. le ministre
du budget, ne s'oppose pas à l'amendement. La commission
ne s'y oppose donc pas non plus.

. M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
tH. le ministre des anciens combattants. Le Gouvernement

accepte l'amendement.
* M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement.

. M. Radius. Je demandé la parole.
M. le président. La parole est à M. Radius, pour explication

de vote.

! M. René Radius. Je voterai, bien entendu, cet amendement,
Mais je voudrais, dans le même ordre d'idée que ce qui a été

^ c5.it tout à l'heure pour les incorporés dans la wehrmaeht non
• rentrés en France, prier M. le ministre de prendre les mesures
lnécessaires pour sauvegarder également les intérêts de ceux
'qui ne sont pas encore rentrés après trois ans et pour lesquels
il y a une incertitude complète, — personne ne sachant s'ils

,font morts ou pas.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, cet amendement devient
l'article 11 bis. '

( « Art. 12. — Toutes les décorations de l'ordre de la Légion
d'honneur et toutes les médailles militaires attribuées au tibre

militaire actif et, pour faits de guerre (blessure ou citation) , au
titre militaire réserve, donneront droit aux traitements suivants,
à compter de l'échéance incluse du l,r janvier 1950.

1 « Chevalier de la Légion d'honneur, 1.000 francs.
« Officier de la Légion d'honneur, 2.000 francs.
« Commandeur de la Légion d'honneur, 4.000 francs.
« Grand officier de la Légion d'honneur, 8.000 francs.
« Grand-croix de la Légion d'honneur, 12.000 francs.
« Médaille militaire, 750 francs.

■ : « Les détenteurs de la médaille militaire décorés également
de la Légion d'honneur pour faits de guerre pourront opter
pour le traitement le plus avantageux. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Les crédité ouverts aux ministres par l'article 2
de la 'loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 au titre des dépenses de
fonctionnement des services civils et par les lois de développe
ment qui-lui sont rattachées sont majorés d'une somme de
3 millions de francs applicable au chapitre 1840 « Couverture
de mesures diverses prévues en faveur des personnels de
l'État » du budget du ministère des finances et des affaires éco
nomiques — I. — Finances. » (Adopté.)

i « Art. 14. — Les évaluations des produits et revenus ordinaires
et permanents applicables au budget général de l'exercice 1950
prévues par l'article 21 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950
sont majorées d'une somme de 3 milliards de francs au titre
de la ligne n° 58 « Versement au budget général de l'excédent
net des ressources affectées de la caisse autonome d'amortisse
ment sur les charges de cet établissement. »

H. Edgar Faure, ministre du budget. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Mesdames, messieurs, le Gouverne
ment demande à votre a>semblée de reprendre son texte sur
l'article 14 du projet. J'ajoute qu'il se trouverait dans l'obliga-
iion d'opposer l'article 1er de la loi de finances à la rédaction

proposée par la commission des finances. Je veux vous en don
ner les raisons qui — j'en suis persuadé — ne manqueront pas
de vous convaincre et de conduire — je le pense — la commis
sion des finances à réexaminer une position sur laquelle j'aurais
aimé qu'elle put m'entendre. Cela m'a été imiposishle à raison
du rythme actuellement très intense des travaux parlementaires
devant les deux assemblées.

Le Gouvernement a gagé la somme de 3 milliards, qui était
nécessaire, par une augmentation du produit des contributions
directes résultant de la suppression des mesures d'allégement
qui avaient été prévues par la loi des voies et moyens et qui,
de toute manière, ne seraient pas susceptibles d'application
actuellement, étant donné la date où nous sommes et le fait
que les. rôles ont été émis.

Je sais que cette situation est regrettable, mais il en est ainsi
actuellement.

M. Dulin. Ce sont encore les paysans qui vont payer!
M. le ministre du budget. Les paysans n'ont rien à voir dans

cette affaire. II y a, dans la loi des voies et moyens, des mesu
res aggravant les impôts sur les revenus fonciers. Ces disposi
tions ont été critiquées par vos collègues qui se font les défen
seurs, comme vous, des agriculteurs.

Mais je dois être loyal et, du moment que j'estime que les
rôles ne peuvent pas être refaits en cours d'émission, les con
séquences s'appliquent aussi bien à des dispositions défavo
rables qu'à des dispositions favorables pour les contribuables.

Vous avez près de vous M. de Montalembert qui peut très
bien, monsieur Dulin, vous expliquer la question, car nous
avons eu l'occasion de nous en entretenir.

M. de Montalembert. Vous me mettez en cause, monseur le
ministre, et je ne puis qu'en être flatté, mais je ne vois pas
comment on peut refuser à un parlement digne de ce nom
de discuter des voies et moyens. On n'a encore jamais vu cela
dans l'histoire d'aucune îépublique digne de ce nom. (Applau
dissements.)

Notre actif et dynamique président de la commission de
l'agriculture, M. Dulin, vous reprochait à l'instant d'abandon
ner, par le retrait du projet de loi sur les voies et moyens,
certaines dispositions fiscales plus favorables. Je reconnais
volontiers vous avoir dit'moi-même que ce projet de loi des
voies et moyens contenait par contre des dispositions parti
culièrement défavorables. Ce que j'eusse souhaité, c'est que,
l'on pût discuter des unes et des autres.

J'ai cependant trop d'expérience parlementaire, maintenant,
pour ne pas être convaincu que lorsque, dans une loi des voies
et moyens, il y a beaucoup d'articles, le total est toujours
défavorable pour les contribuables. (Rires et applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je suis heureux d'être d'accord avec M. de
Montalembert sur la question précise du revenu foncier.

Le Gouvernement n'a jamais refusé au Parlement le droit
de discuter quoi que ce soit.

Depuis quelques temps j'assiste à plusieurs séances chaque
jour. Ceci prouve que je ne me dérobe pas.

A défaut des ressources proposées par le Gouvernement,
le rapporteur de la commission des finances propose de rééva
luer la recette prévue à la ligne 58: « Versement au budget
général de l'excédent net des ressources affectées à la caisse
autonome d'amortissement sur les charges de cet établis
sement. »

Or, la commission des finances ne propose aucune mesure
législative, ne présente aucune cause juridique qui permette
cette réévaluation. Ce serait donc une réévaluation pure et
simple de recettes en cours d'exercice.

Ceci, en premier lieu, n'est vraiment pas d'une bonne
méthode. 11 n'y a ici, je crois, aucune question politique. Je ne
pense pas que l'on puisse dire, dans aucune assemblée et plus
spécialement dans celle que l'on a appelée la chambre de
réflexion, qu'il soit d'une bonne méthode de revaloriser des
recettes en cours d'exercice, tout spécialement quand on a
besoin de gager des dépenses.

Ces débats me font passer par des effets contrastés. Hier,
on m'a soutenu que mon budget était en déficit et je disais
attendons!. Aujourd'hui, c'est l'inverse. On soutient que je
suis en super équilibre et l'on veut réévaluer quelques lignes
de recettes insuffisantes.

Je préfère la seconde émotion à la première, mais je suis
bien obligé d'opposer mon scrupule de l'équilibre et ma
croyance en cet équilibre, à condition qu'il ne soit pas démoli.

Je n'ai aucune raison de penser que les recettes des tabacs,
puisqu'il s'agit d'elles, doivent être évaluées plus largement
qu'elles ne l'ont été au moment de la confection du budget.

La ligne 58 porte, en effet, une évaluation de 74 milliards
et, en tenant compte de l'évaluation des recettes concernant les
allumettes, d'un milliard en plus. Je ne connais pas encore
nettement la thèse officielle de la commission des finances,



mais j'ai entendu dire qu'elle escomptait un supplément de
recettes de la décision qui a été prise d'autoriser l'importation
de cigarettes étrangères, situation qui existait déjà avant la
guerre d'ailleurs.

Cette décision, prise par moi depuis longtemps, n'a pu être
appliquée que ces jours-ci. Je crois qu'il était bon de mettre
fin à un marché noir et d'autoriser des importations que nous
avons dû retarder parce que nous voulions les financer avec
des produits français et même faire revivre des marchés comme
celui du papier à cigarette, qui avait été perdu pendant la
guerre.

Je dois avouer que, dans nos évaluations, nous avons tenu
compte de cette importation et des rentrées supplémentaires
qu'elle procurerait. Nous en avons même tenu compte pour
plus de mois qu'en définitive il n'y en aura réellement, en .
raison de la date des permis d'importation.

J'ajoute que Je premier projet qui m'a été présenté par le
conseil d'administration du S. K. I. T. A. prévoyait un excédent
de 62.500 millions. J'ai estimé que cette évaluation pouvait être
élargie et que l'on pouvait compter sur une rentrée de 2 mil
liards provenant de la vente de cigarettes importées, ainsi que
je l'ai indiqué tout à l'heure, et par des mesures de compies-
sion de gestion énergiques, faire des économies de l'ordre de
3 milliards. Ceci ne ferait encore que 6S milliards. Nous avons
cependant retenu un chiffre de 74 milliards, en tenant compta
des reliquats que nous pouvions rattacher à l'exercice 1950..

Vous voyez que cette évaluation dépasse les propositions
initiales faites par l'organisme le plus compétent.

Ces évaluations sont faites sur la base d'une moyenne men
suelle de consommation de 4. 400 tonnes de tabac. Or, cette
moyenne n'a pas encore été exactement atteinte et les chiffres
que" j'ai là partent de 3.873 tonnes pour le mois de février pour
atteindre maintenant, au dernier mois. 4.458 tonnes.

Je pense que les recettes seront atteintes. Il serait impru
dent de les surévaluer, et ce ne serait vraiment pas d'une
 bonne méthode. J'attire tiés instamment l'attention du Conseil

sur ce point.
Après vous avoir donné des explications de fait, je me per

mets, en droit, de rappeler le texte de la loi de finances.
Cette loi existe; elle a été votée et elle est appliquée dans
les assemblées. Or, elle dit qu' « aucune dépense nouvelle ne
doit être faite, à moins qu'aient été dégagées en contrepartie,
et pour un montant équivalent, soit des ressources nouvelles
ne figurant pas parmi les recettes dont il a été fait état dans
la loi de finance, soit des économies correspondant à la sup
pression d'un crédit déjà alloué. »

Je laisse de côté la question des économies; je prends celle
des recettes. 11 faudrait qu'il y ait, dans le projet de la com
mission des finances, une recette dont il n'ait pas été fait
état dans la loi de finance. Or, il a été fait état, dans la loi de
iînanre, des recettes de la caisse autonome d'amortissement.

Si, évidemment, il se trouvait des circonstances nouvelles
qui n'aient pas été prévues au moment de l'établissement des
comptes, on pourrait dire qu'il y a des recettes supplémen
taires dont on pourrait faire état, mais la loi empêche que
l'on réévalue une recette au cours de l'exercice, d'autant,

je dois le dire, que la caisse d'amortissement, qui a un budget
autonome, a à faire face elle-même à des charges que vous
avez discutées sur certains points, notamment en ce qui
concerne l'incidence du reclassement des fonctionnaires qui,
traditionnellement est appliqué au personnel des manufactures
de tabacs.

D'autre part, et je vous demande d'y réfléchir, il est possible
qu'en fin d'année il y ait des excédents de recettes sur ce
poste ou sur un "autre. Croyez-vous impossible qu'il
y ait un déficit de recettes pour certaines taxes ou un
excédent sur certaines dépenses ? L'équilibre d'un budget que
nous recherchons tous ensemble est fait de ces moyennes.
Ce serait vraiment une méthode détestable que de procéder
autrement et de gager immédiatement des excédents au petit
bonheur sans tenir compte des diminutions qui peuvent exister
sur d'autres postes.

Je demande donc très instamment au Conseil de la Répu
blique de reconsidérer la position de la commission des
finances. Est-ce que vraiment il ne me serait pas commode
d'accepter cette recette facile et de garder la différence pour
des mesures d'allégement qui ne figurent pas dans la loi des
voies et moyens et qui ont été prises conformément au texte
présenté à l'Assemblée nationale et voté ce matin ? J'estime
qu'en acceptant cette facilité, je manquerais au devoir de ma
charge.

C'est pour ces raisons, je pense, que vous ne suivrez pas
la nouvelle position qui vous est proposée et que vous voudrez
bien accepter tout en le regrettant, s'il y a lieu, la position
que le Gouvernement a dû prendre pour faire face aux besoins
urgents et indispensables et qui priment les autres: les rééva
luations accordées aux anciens combattants que vous avez

eu l'honneur d'accepter et que le Gouvernement eu l'honneui
de proposer.

M, le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Mesdames, messieurs, au risque d'être traité

d'équilibriste, je vais être obligé de me battre avec le ministre
du budget ,sur des chiffres.

M. le ministre du budget. C'est une lutte d'équilibristes !
M. le rapporteur. D'aboi d, je rappellerai que la question des

cigarettes étrangères n'était pas en cause au moment de l'éta- ■
bassement du budget et que du fait de la vente de ces ciga
rettes, la direction du budget elle-même évalue à 2 milliards
les ressources que le Gouvernement escompte en tirer. Eu
tout cas, nos évaluations n'ont pas été trop mal faites.

Je vais vous en donner la preuve
En 1958, les recettes brutes de la vente des tabacs s'élevaient

à 119 milliards dont 65 milliards sont revenus au budget géné
ral; en 1919, la vente s'est développée, à la fois par le volume
et par les prix et nous avons ainsi obtenu une recette brute
de 143 milliards — retenez bien ce chiffre- par rapport aux
119 milliards de 1948 — si bien qu'on peut être certain que*
les dépenses des manufacturés îetranchées de ce total, il res
tera net à verser à la caisse d'amortissement, 112 milliards;
celle-ci retiendra quelques milliards pour son fonctionne
ment propre et ses obligations et, en définitive, c'est donc
80 à 85 milliards au minimum que le budget général va
recueillir de la vente des tabacs.
, Par conséquent, les 3 milliards que la commission des
finances a recherchés dans ces produits sont largement cou- ..
verts. .

Si, pour suivre ce qu'a dit le ministre, il y a des chapitres qui
sont déficitaires dans son budget et d'autres qui sont excéden
taires, l'Assemblée n'en est pas responsable. C'est le signe
que son budget a été évalué avec une fantaisie que nous ne
pouvons pas imiter nous-mêmes. Par conséquent, qu'il prenne
la responsabilité d'un budget qu'il a évalué d'une façon trop
large, mais  pour les chapitres que la commission des finances
a reconnus largement excédentaires, il nous est loisible d'uti
liser ces excédents, surtout quand il s'agit de venir en aide
aux victimes de la guerre.

Ce qui nous oppose, monsieur le ministre du budget,' c'est .
l'impossibilité où se trouveraient les services de procéder à des
émissions nouvelles des rôles.

Je vous rappellerai que, l'année dernière, au mois de juillet,
— je crois que vous étiez déjà ministre du budget — nous avons
eu à voter, en matière de patentes, des dégrèvements qui ont
pu surcharger le travail des services, mais qui, néanmoins, ont
permis de faire, après coup, et après que les rôles eussent été
établis, les travaux nécessaires pour que tous les redevables en
bénéficient.

Après ces explications, je crois que l'Assemblée est assurée
que la commission des finances ne s'est pas contentée d'aligner
des chiffres, mais a très sérieusement réfléchi à la question et
je demande à l'Assemblée de suivre sa commission sur ce ter
rain et de maintenir le nouveau texte de l'article 14.

M. le président. M. le ministre du budget a opposé l'arti
cle 1 er de la loi des maxima.

Quel est l'avis de la commission des finances sur l'appplica-
tion de cet article ?

C'est la première question que je pose.
M. le rapporteur. La commission est d'avis que l'article 1™

n'est pas applicable. (Mouvements.)
En effet, il s'agit d'une dépense nouvelle, gagée par une re

cette nouvelle.

M. le président. Dans ces conditions, le Gouvernement de
mande la prise en considération de l'ancien texte de l'Assem
blée nationale.

C'est sur celte prise en considération que le Conseil de la
République doit se prononcer par priorité.

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Je demande la permission de faire
une très courte observation. M. Chapalain a donné les chiffres
en brut et en net des recettes des tabacs. Mais, il n'oublie pro
bablement pas qu'il s'agit du fonctionnement d'une caisse
d'amortissement. Or, les versements faits à cette caisse doivent
lui permettre d'assurer ses charges contractuelles, puisqu'elle
a été créée pour amortir. Donc l'opération qui consiste à
détailler la recette totale des tabacs et à en exclure les frais
de gestion et autres n'est pas une opération que vous puissiez
retenir, car il faut tenir compte de toutes les autres charges
qui diminuent singulièrement le chiffre avancé par M. Cha
palain.

Je n'ai pas pu me munir d'un Mnssier complet. Je vous
cite les conclusions de la caisse autonome qui donnaient un



chiffre de 62 milliards pour l'excédent. Nous avons augmenté
ce chiffre de 2 milliards pour les importations de cigarettes.

St. Chapalain a parlé à ce sujet de la loi des voies et moyens
et d'émission de rôle. C'est un tout autre débat;  mais s'il est
exact que l'an dernier, en effet, pour les patentes, nous avons
da faire des dégrèvements en cours d'année, c'est là une pra
tique détestable.

Je l'ai acceptée; mais cette année, grâce à votre Assemblée,
qui a bien voulu faire voter un amendement à la loi de finances
— texte déposé par le Gouvernement et qui n'avait, pas été
voté — grâce à vous et grâce à moi qui avais préparé ce texte,
nous avons pu écarter ces possibilités de révision et faire pla
fonner le chiffre moyen de la patente,, car je ne voulais pas
risquer cette année la même aventure que l'année dernière.
H faut établir les rôles une fois pour toutes et ne pas effectuer
de dégrèvements en cours d'année. H faut que la machine admi
nistrative puisse fonctionner dans l'intérêt général.

Pour l'article 1"", la commission des finances dira ce qu'elle
croira devoir dire. Je ne peux pas l'empêcher de dire qu'une
recette déjà escomptée, déjà gagée, est une recette nouvelle.
Ceci est une question de convention, et, dans ce domaine, on
peut tout dire, on peut tout faire;  mais ce n'est pas faire un
l»on travail que d'évaluer à nouveau, en cours d'année, les
recettes fixées au début de l'exercice.

Ue main, nous pouvons aussi bien demander La réévalua-
lien des recettes des contributions directes et des recettes des
lactés sur le chiffre d'affaires.

Je fais vraiment un appel très sincère et très pressant à cette
AsesKiblëc pour obtenir que, dans ses conclusions, elle suive
une fois de plus la grandetradition...

M. Dronne. La grande tradition parlementaire exige qu'on
ne mette pas. les rùfcs en recouvrement avant le vote du budget.

M. le ministre  du budget. ...la grande tradition dont elle est
la gardienne et je suis sûr, sur ce point, d'être «ctendu des
membres du Conseil de la République;.

M. le président. Personne ne demande plus  la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République sur la prise en

considération du texte de l'Assemblée nationale.

Je suis saisi d'une demande  de scrutin présentée par la
commission.

Le scrutin est ouvert.

• (/.es voles sont recueillis. — Mil. les secrétaires en [oni le
 dépouillement.

H. le président. Voici le résultat du dépouillement du scititli:.

Nombre de votants____ *.............__________ 31 2
Majorité absolue____............... .'...... 13T

,! - Pour la prise en considération., t(H
Contre.......................... 208

Dans ces conditions, je vais consulter le Conseil de la Répu
blique sur le texte de la commission pour l'article 14.

La. parole est à M. le- ministre du budget.
M. te ministre du budget. Mesdames, messieurs, tout à l'heure

j'avais indiqué que j'étais obligé de demander l'application de
l'article premier. .M, 'e rapporteur â estimé qu'il n'était pas
applicable. Mais je crois, tout de même, qu'il serait normal que
on veuille bien m'accorder une nouvelle réunion de la com

mission des finances pour statuer sur une question de principe
pour laquelle une solution impjpyisée serait 'péàt ^ôtfe- regret
tée par certains de ceux qui l'aurait prise..

Je suis disposé à me rendre devant la commission tant pour
m'expliquer sur la question de l'application de l'article premier
de la loi des  maxima que pour lui produire tous les comptes de
la caisse autonome d'amortissement, les comparaisons avec le
budget de l'année dernière, et étudier celte affaire à fond car,
véritablement, ce serait avec peine que je verrais l'Assemblée
s'engager dans une voie qui, par la suite, pourrait créer les
plus fâcheuses conséquences. L'incertitude la plus grande ré
gnerait si on pouvait demander au ministre clés finances ou
du budget de réévaluer chaque- mois ses recettes en considéra--
lions, de circonstances changeantes pour gager les eliarges les
plus variées.

Je prie cette Assemblée d'excuser l'inopportunité apparente
 de cette requête et je lui demar.de de renvoyer l'article à sa
commission des finances pour que celle-ci puisse m'entendre et
sur l'article premier et sur le fond.

». le président. La commission accepte-t-elle le renvoi ?

Mv le rapporteur. Personnellement, je suis contre le- renvoi S
la commisisMi des finances, en- indiquant que cette procédure
n'a- guère d'utilité à une époqw où le Gouvernement, par le
retrait dé la loi des voies et moyens, ne nous permet pn*
(f>xaminer le budget comme il le  devrait (Applaudissements-
sur  de nombreux bim-s.)

M. le président. M. le ministre du budget demande le renvoi
à la commission des finances.

- La commission des finances aecppt'e-t-sUe cette proposition f.
• M. Alex Roubert, président de la commission des finances^
Oui, monsieur le président.

M. le rapporteur. M. le président de la commission accepte-
le renvoi, mais personnellement je suis contre. (Vifs applaudis
sements sur les hœrvcs supérieurs de la gauche, da centre et de
la droite. Exclu m ai ion s à gauche.) Je manifeste mon opinion,
c'est mon droit. Si le gouvernement n'avait pas retiré la loi
des voies et moyens, le Conseil aurait pu largement examiner
l'ensemible du problème. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

». fa président. La commission des finances, par la voir d«
son président, accepte- *e renvoi à la commission.

Ce renvoi est de droit. Il est ordonné.

Je demande instamment au Conseil de la République, éjant
donné l'ordre du jour très chargé qui reste à épuiser, de décider
de vouloir bien reprendre de toute façon la séance a vingt et
une heures trente.

Je pense- que. d'ici là, h commission des finances aura- p»
se réunir et prendre une décision.

Il n'y a pas d'opposition t...
11 en est ainsi décidé.

— 15 —

M97KW+ D'ORDRE

M. Rotinat, président de la commission de lee défense natio
nale. Je demande la parole.

-H. I* président. La parole est à Ml le président de la commis
sion de la défense nationale.

M. le président de la commission de la défense nationale. Je
demande que soit inscrite à l'ordre du jour de la séance ds
demain, au cours de l'apçès-midi, la discussion du projet de loi
relatif au programme de réarmement aérien. '

*. le- présirewt. Acte est pris de votre désir. Cette questiod
sera inscrite à l'ordre du jour de demain.

M. Colin, président de la commission de l'agriculture. Jt
demande la parole. ■ '

M. te président. La parole est à M. le président de la commis
sion de l'agriculture.

M. le président de la commission de l'agriculture. Demain^
après-midi, doit venir devant le Conseil le budget annexe des '
prestations familiales agricoles..

Mais, au préalable, nous aurons à examiner trois textes ayant
le même objet.

Je demande que la discussion de ces textes vienne avant cent
du budget annexe des allocations familiales.

». le président. H sera, tenu compte de votre demande.
M. Chérif Sisbane.. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Sisbane.
H. Chérif Sisbane. Au nom de la commission de l'intérieur,

je demande que vienne en discussion, à la reprise- de la. séance*
Je projet de loi, assorti de la. déclaration d'urgence, concernant
l'extension à l'Algérie des dispositions de la législation swï
les accidents du travail, car je- crois savoir que le délai, sup
plémentaire que nous avions  demandé à l'Assemblée nationale
ne nous a pas été accordé.

M. le président. Ce projet de loi figure, à, l'ordre du jour de
ce ' soir, monsieur Sisbane.

Personne ne demande plus la parole ?...
La séance est suspendue.
(JÀ séance, suspendue à dix-neuf heures trente minutes, est

reprise à vingt et une heures cinquante minutes.)
M. le- président. La séance est reprise.
En attendant que la commission des finances ait terminé se»

délibérations, le Conseil voudra sans doute aborder dès main-*
tenant la discussion du projet de loi sur la retraite des mineurs*
(Assentiment.)

RETRAITE DES CUV UE RS MtMEURS

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Rt. le président. L'ordre du jour appelle donc la discussioa
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier certaines dispositions du décret du 27 novembre 194S
portant organisation de la sécurité sociale dans les mines, en
ce qui concerne la retraite des ouvriers mineurs (n°" 5ii et
584, année 1950).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur,
de la eom-mission de la production industrielle.



M. Vanrullen, rapporteur de la commission de la production
industrielle. Mes chers collègues, le projet qui vous est actuel
lement soumis a été voté sans débat par l'Assemblée nationale. ■
Il est la conséquence de promesses qui ont été faites aux
ouvriers mineurs depuis de nombreux mois. H a pour Lut un
rajustement des pensions de retraites des ouvriers mineurs
de l'ordre de 15 p. 100 et, simultanément, d'un rajustement des
prestations de sécurité sociale aux veuves et aux orphelins, de
façon à aligner les pensions faites aux ouvriers mineurs sur ce
qui est réalisé dans Je système général de sécurité sociale.

Le rapport de la commission a été imprimé, et distribué à
tous nos collègues. A l'Assemblée nationale; le projet de loi
devait être appelé sans débat, il y a plus d'un mois déjà. C'est
par suite d'une opposition de dernière heure qu'il n'a pas été

• adopté au mois de juin.
Je pense que le Conseil de la République voudra bien

adopter rapidement - de façon à montrer aux travailleurs de
la mine sa sollicitude - les propositions de majoration des
retraites des ouvriers mineurs qui lui sont proposées par la

• commission de la production industrielle lans son immense
majorité. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?

I.a discussion générale est close.
' Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des articles dii projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lccture.de l'article 1er. . ,
« Art. 1 er . - Les dispositions des articles 45, 123, 133, 138, 147,

148. 152, 151, 104 et 171 du décret n° 46-2769 du 27 novembre
1916 sont modifiées ainsi qu'il suit:

«. A l'article 45. — Le chiffre de 276.000 francs est remplacé
par celui de 321.000 francs.

« A l'article 123. — Les chiffres de 31.600 francs et 4.400 francs

sont remplacés respectivement par les chiffres de 36.310 francs
et 5.060 francs.

« A 1 article 133. - Le chiffre de 105.000 francs est remplacé
par celui de 121.200 francs.

« A l'article 138. - Les chiffres de 7.200 francs et 2.100 francs
sont remplacés respectivement par ceux de 8.280 france et de
2.760 francs.

« A l'article 147. - Les chiffres de 105.000 francs et de 3.500
francs sont remplacés respectivement par ceux de 121.000 francs
et de 4.040 francs.

' « A l'article 148. - Les chiffres de 52.500 francs et 3.500 francs
sont remplacés respectivement par ceux de 60.600 francs et
4.040 francs.

,« A l'aitiîle 152. - Les chiffres de 78.720 francs, 65.600 francs
et de 52.480 francs sont remplacés respectivement par ceux de
 90.520 francs, 75.410 francs et 60.300 francs.

« A l'article 151. — Les chiffres de 52.480 francs, 78.720 francs,
39.360 francs et 20.120 francs sont remplacés respectivement
par ceux de 60.360 francs, 90.520 francs, 45.280 francs et 23.120
francs.

• « A l'article 164. - Le chiffre de S. 160 francs est remplacé jiar
celui de 3.610 francs.

' « A l'article 171. - Le chiffre de 2.360 francs est remplacé par
celui de 2.720 francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er .

(L'article 1er est adopte).

M. le président. « Art. 2. — Les dispositions de l'article 134 du
décret du 27 novembre 1916 sont abrogées et remplacées par les
suivantes:

« Art. 131. - Dans le cas où l'invalidité générale dont l'affilié
est atteint le rend absolument incapable d'exercer une profes
sion quelconque et où il se trouve, en outre, dans l'obligation
d'avoir recours à l'assistance d'une tierce personne pour effec
tuer les actes ordinaires de la vie, le taux de la pension d'inva
lidité générale est majoré de 40 p. 100, sans que cette majoration
puisse être inférieure au minimum prévu a l'article 56, para
graphe 3, de l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octobre 1945, modi
fié. » (Adopté.)

« Art. 3. — L'article 170 du décret du 27 novembre 1916 est

complété par les deux alinéas suivants:
« Les pensions prévues aux articles 145, 146, 147 et 148 sont

majorées d'une somme égale à la moitié du taux de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés des villes de plus de 5.000 habi
tants, lorsque le conjoint à charge du titulaire atteint l'âge de
65 ans ou de 60 ans en cas d'inaptitude au travail, et n'est pas
bénéficiaire d'un avantage au titre d'une législation de la
sécurité sociale.

« Les pensions prévues aux articles 145, 146, 117, 148, 155, 156
et 157 sont augmentées d'un dixième pour tout bénéficiaire de
l'un ou l'autre sexe ayant élevé au moins 3 enfants jusqu'à
l'âge de 16 ans. Lorsque les deux conjoints ont droit en môme

temps à une majoration pour enfants, au titre d'un régime de
retraites quelconque, le service de la majoration dont le mon
tant est le plus faible est suspendu. » (Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions de la "présente loi entreront en
vigueur à la date du 1er juin 1950; toutefois, pour la période
allant du 1er mars 1950 au 1er juin 1950, les bénéficiaires des
prestations invalidité, vieillesse et décès (pensions de survi
vants) prévues par le décret du 27 novembre 1956 à l'exception
de celles visées à l'article 149 dudit décret ont droit à un sup
plément égal à 15 p. 100 des arrérages afférents à cette période.

« D'autre part, pour les décès survenus entre le 1 er mars 1950
et le 1er juin 1950, le montant de l'allocation an décès et celui
des majorations pour orphelins de moins de seize ans prévues
par l'article 123 du décret susvisé sont portés respectivement
à 36.310 francs et 5.060 francs. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet
de loi, je donne la parole à M. Calonne pour explication de
vote. . /

M. Nestor Calonne. Le groupe communiste votera le projet de
loi qui nous est soumis, ayant pour but d'améliorer les pres
tations servies aux mineurs pensionnés, aux similaires et à
leurs veuves.

Il est cependant regrettable que cette mesure ne comporte
qu'une augmentation des prestations de 15 p. 100, alors que le
conseil d'administration de la caisse autonome nationale des
mines a voté, à l'unanimité de ses membres, une augmentation
de 25 p. 100.

Quels sont donc les considérants qui ont pu motiver l'ampu
tation de 10 p. 100 par la majorité de l'Assemblée nationale F

lls sont d'ordre politique; et quoi qu'en disent ou écrivent-
nos adversaires, les pensionnés mineurs ont pu juger - et ils
jugeront encore demain - quels sont ceux qui les trahissent
et ceux qui leurs restent fidèles.

Nous pensons que l'augmentation des prestations de 15 p. 100
aurait pu être étendue à tous les prestataires. ll est très regret
table que ce projet frappe d'exclusive des catégories de veuves
déshéritées ou de mineurs qui n'ont pu réaliser quinze années,
de service et qui, de ce fait, ne touchent, que des rentes basées-
sur le montant de leurs versements, rentes insigniiianteî
dont le montant annuel varie de 000 francs à 3.000 francs dans-
le meilleur des cas.

Il .était pourtant possible de faire bénéficier cette catégorie
de prestataires de l'augmentation prévue, si nous nous réfé
rons à la récapitulation des situations budgétaires de la caisse
autonome nationale des mines pendant les années 1947, 1918 et
1949.

Voici, à titre indicatif, le détail de cette récapitulation dont
les chiffres repiésentent l'incidence et les prévisions dans le
régime actuel, et. ont été établis avant l'augmentation de
20 p. 100. En 1917, les recettes sont de 10.030 millions; dépenses,
8.580 millions; excédent, 1.450 millions; coût des réformes pro
posées, 985 millions. Il reste donc un excédent de recettes de
475 millions. En 1948: 11.185 millions de recettes; 8.580 mil-
lions de dépenses; excédent, 2.615 millions; coût des réformes
proposées, 1.689 millions; excédent, 916 millions. En 1919, il
était prévu 11.347 millions de recettes, 8.5S0 millions dé
dépenses. soit un excédent de 2.777 millions de francs; coût
des réformes proposées: 1.689 millions, soit un excédent de
i.078 millions de francs.

A cette récapitulation, s'ajoute, pour faire face aux augmen
tations des prestations, l'incidence du relèvement du plafond
des retenues qui; de 276.000 fi«ncs, passe à 324.000 francs. De
plus, j'indique à notre assemblée que le nombre des presta
taires de la caisse autonome nationale des mines, contrairement
aux prévisions de ses services techniques, est en régression.

Je désire indiquer à nouveau à notre Assemblée - et cela
à rencontre du rapport pessimiste de notre honorable rappor
teur — que d'autres ressources. notamment celles provenant
de l'allocation-charbon et les cotisations des retraités, amélio
rent constamment la situation financière de la caisse autonome
nationale des mines.

Nous aurions désiré, pour tontes ces raisons, que le
bénéfice de l'augmentation fût étendu à tous les prestataires,
souhaitant toutefois que cette injustice soit réparée au plus tôt.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je tiens à préciser que j'ai accepté le rapport
en ayant la ferme volonté précisément d'aider au maximum les
ouvriers mineurs. Les chiffres qui ont été donnés sur les
recettes et sur les dépenses de la caisse autonome nationale des
mines font malheureusement pressentir — si nous adoptons les
propositions de l'Assemblée nationale et celles que la com
mission de la production industrielle vous proposent — un
excédent des dépenses sur les recettes très appréciable. Cet
excédent sera de l'ordre, pour les années 1950, 1951, 1952 de
deux milliards de francs par  an



Mais étant' donné qu'il s'agit de réaliser des reformes qui
ont été promises aux ouvriers et aux retraités nrneurs, nous
pensons qu'il y a lieu de tenir les promesses Lûtes. Toutefois,
nous estimons qu'il était impossible d'aller au delà de ce qui
a été adopté par l'Assemblée nationale sans désorganiser com
plètement l'équilibre financier de la caisse autonome de retraite
des ouvriers mineurs et, par conséquent, sans nuire à la cause
des retraités et des veuves des mineurs.

C'est pourquoi votre commission de la production industrielle
vous propose d'adopter sans moditicalion les taux qui vous sont
proposés. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole pour
explication de voté ?... ' ...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
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DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE D'UN AVIS
SUR UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. Conformément à l'article 58 du règlement, la
commission du travail et de la sécurité sociale demande la dis
cussion immédiate, au cours  de la prochaine séance, de la pro
position de loi, adoptée par l 'Assemblée nationale, complétant
l'article 17 de la loi du 23 août 1918 portant modification du
régime de l'assurance-vieillesse (n° 518, année 1950).

■<< Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de
discussion immédiate sur laquelle le Conseil de la République
sera appelé à statuer à la prochaine séance.
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EXTENSION A L'ALGÉRIE DE LA LÉGISLATION
SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

^ Discussion d'urgence d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. Il va être procédé à la discussion i"urgence,
selon la procédure prévue par l'article 59 du règlement, de la
proposition de loi, adoptée, après déclaration d'urgence, par
l'Assemblée nationale, portant extension à l'Algérie de la loi

. n° 49-1111 du 2 août 1959 majorant les indemnités dues au
titre des législations sur les accidents du travail.

] Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission de l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie).

M. Lodéon, rapporteur de la commission de l'intérieur. Mes
dames, messieuis, dans les départements de l'Algérie, pour
compléter la loi du 9 avril 1893 sur les accidents
du travail, différents textes ont été déclarés applicables. Il
s'agit de la loi du 24 mars 1928, de celle du 15 août 1929, de la
loi 4 16 du 3 avril 1912, validée par l'ordonnance du 17 novembre
1911, qui fixait le calcul du salaire de base à 15.000 francs, l'or
donnance 45-517 du 13 juillet 1915, qui a élevé le chiffre à
 38.000 francs, la loi du 12 janvier 1918 sur les professions non
agricoles, celle du 7 septembre 1918 sur les professions agri
coles et forestières, la loi du 16 octobre 1910 sur la prévention
et la réparation des accidents du travail et des maladies profes
sionnelles.
' Pour la métropole, vous savez qu'une modification a été appor
tée à cette loi du 10 octobre 1916 par la loi n° 49-911 du 2 août
1919 instituant une majoration aux indemnités au titre des légis
lations sur les accidents du travail. Cette loi n'a pas été applica
ble à l'Algérie et c'est pour combler cette lacune que l'Assem
blée nationale, le 27 juillet dernier a voté le projet de loi que je
vous ai soumis. Ce projet de loi avait été amorcé par trois pro
positions de loi, la première n° 8691 du 9 décembre 1959 de
M. Benchennouf et de ses amis, la proposition n° 1960 de
M. Borra et de ses collègues et enfin la proposition portant
n° 10182 du 6 juin 1950 de M. Fayet et quelques-uns de ses
collègues. Les trois propositions tendaient au même but et
la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale a confié
à M. Rabier le soin de rapporter ce projet de loi.

I, 'Assemblée nationale a statué sur l'urgence .qui était solli
citée par sa commission de l'intérieur. Elle a arbitré les diver
gences de vues entre le Gouvernement et la commission de l'in
térieur et, le 27 juillet, après avoir déclaré la procédure d'ur
gence par 508 voix contre 80, elle est passée au fond du débat
et a voté ce projet de loi.

La première réflexion de la plupart de vos commissaires a été
pour regretter qu'un texte qui porte en lui tant de graves
conséquences — nous allons les. énoncer tout à l'heure assez
sommairement — puisse être présenté sous la forme d'une pro
cédure d'urgence. Nous avons déploré que les conditions

actuelles de travail, conditions hâtives, voire fébriles, ne nous
permettent pas de nous entourer dans, nos travaux des garanties
indispensables à la maturité de l 'oeuvre que nous poursuivons.

Nous avons suffisamment souligné que l'importance des diffé
rents textes cadrait mal avec cette procédure d'urgence et qu'à
la veille de la clôture de nos travaux, nous soyons au cours
d'une nuit en mesure de donner un avis sur des textes qui
pouvaient avoir des répercussions assez sensibles dans un cli
mat particulier.

Au cours du débat à l 'Assemblée nationale, une question de
principe a été soulevée. C'est le secrétaire d'État à l'intérieur,
M. Eugène Thomas, c'est le Gouvernement lui-môme qui a pris
l'initiative de soulever la question et la voici :

L'Assemblée algérienne, qui depuis quelques mois avait fait
connaître son intention de voir appliquer ces majorations pré
vues par le texte, avait reçu un projet de loi présenté par le
Gouvernement général de l 'Algérie e tle 23 juin, l'Assemblée
algérienne s'était prononcée. Après la décision de l'Assemblée
algérienne la procédure d'homologation était introduite.

il n'y avait aucune contradiction de la part du ministère de
l'intérieur ou du ministère du travail, aucune contradiction
essentielle de la part du ministère de l 'agriculture, et voici que
l 'Assemblée nationale se saisit, d'aulorité, de ce contrit et tran
che souverainement.

Il y avait là une question de principe qu'il fallait élucider.
D'un côté le statut de l'Assemblée algérienne prévoyait que,
sur proposition de cette assemblée, une décision pouvait inter
venir sur toutes les matières qui n'étaient pas prévues par des
lois antérieures. Ces matières étaient expressément énumérôes
dans lé statut de 1917 pour le département de l 'Algérie. Une
décision pouvait donc intervenir, de la part de l 'Assemblée algé
rienne -et cette décision devait être homologuée- par la suite.
Mais l 'article 13 de ce même statut de l 'Assemblée algérienne
prévoyait que l'Assemblée nationale pouvait se prononcer toutes
les fois que l'urgence était constatée. L'urgence était soulignée
par les différentes propositions' et notamment par le rappor
teur M. Rabier. L'urgence c'était l'extrême misère
des travailleurs algériens qui attendaient depuis fort longtemps
le rajustement de leurs indemnités, de leurs rentes à la suite
d'accidents du travail.

Il y avait là une grande souffrance pour les mutilés et l'ur
gence commandait aux termes mêmes du rapport de M. Rainer
une solution imminente. Mais, il y a évidemment un argument
qui tranche tout le problème: c'est que l'Assemblée nationale
est souveraine et qu'elle peut se saisir d'autorité de ce texte
encore qu'il subsiste malheureusement une sorte de conflit
d'attributions entre l'Assemblée algérienne et l'Assemblée natio
nale parce que la décision de l'Assemblée algérienne est bien
intervenue le 23 juin, qu'elle est en instance d'homologation
et la loi de l'Assemblée nationale a été votée le 27 juillet pos
térieurement par conséquent au vote de l'assemblée locale alors
que l'instance d'homologation est introduite.

Je vous disais tout à l'heure que l'Assemblée algérienne
avait d'abord émis un vœu en faveur de l'application de ces
majorations et qu'elle avait voté le 23 juin sur proposition du
gouvernement général un texte qui offrait quelques différences
avec le texte gouvernemental mais qui avait acquis l'approba
tion de la plupart des ministres intéressés. Ces différences peu
vent être indiquées d'un mot. C'est le salaire de base pour
les indemnités qui étaient prévues par arrêté du gouverneur
général au lieu d'un décret rendu en forme de règlement d'ad
ministration publique. L'Assemblée nationale a retenu la der
nière procédure et nous nou.; inclinons devant l'intervention
du décret en forme de règlement d'administration publique
qui offrirait beaucoup plus de garanties.

Le maximum pour la rémunération annuelle avait été inspiré
de l'assiette des assurances sociales prévues par la décision
de la sécurité sociale: l'indemnité journalière ne pourrait tout
de même dépasser le maximum fixé par la loi métropolitaine
soit 2.600 francs et — je le répète — en ce qui concerne le
texte de l'Assemblée nationale sur l'article 2, nous sommes
parfaitement d'accord avec le projet qui nous est soumis et
il n'y a de notre part aucune espèce de contradiction.

Une autre modification avait été apportée au 4° alinéa de
l'article 7. Dans les professions agricoles, le calcul de la rente
se faisait sur un salaire minimum de base de 120.000 francs
au lieu  de 180.000 franc. L'Assemblée nationale avait maintenu
ce chiffre de 180.000 francs, votre commission de l'intérieur
vous propose le chiffre intermédiaire de 150.000 francs.

Au dernier alinéa, la majoration de la rente pour « recours
à une tierce personne » avait été fixée à 80.000 francs au lieu
de 120.000. L'Assemblée nationale a rétabli le chiffre de 100.000
francs.

D'autres modifications sont intervenues, par exemp'e aux
articles 11, 13, 14, 15, 10, 17, elle poile soit sur le chiffre cons
tituant le minimum de salaire de base, soit sur le point de
départ de l 'effet de cette législation.



' Votre commission à frénsé que dans ée conflit entre 1 Assam-
blée algérienne, qui  est certainement qualifiée pour nous offrir

' ses suggestions, et -qui a-" fixé, par une dé-eisioa en .instance
d 'homologation, son sentiment en la matière, et l'Assemblée
nationale, il fallait accepter un position .intermédiaire en, vue ;
de favoriser tes transactions' possibles. Oé sont les chiffres que
je vous ai indiqués: au lieu de 180.000 francs, 150.000 francs;
au lieu de H0JW fran.es, 100.000 francs; et le point de départ
eu l" juin 1950, au lieu tle 1919. comme le texte métropoli
tain l'exige, ,ou alors de juin 1-949 pour un autre paragraphe.

les raisins, je  vous les ai dites, c 'est le souci de faciliter
tine transaction entre 1'Ass.esiablée nationale et rassemblée

algérienne, mais c'est également le souci, après avoir eu les
clùffres aes salaires qui soûl pratiqués en Algérie, de ne pas
provoquer de difficulté; qui se «oni -déjà fait jour au moment
de l'application de textes différents, .avec effet rétroactif grave,
ou' les difficultés de réalisation qui iraient à rencontre de
l'œuvre commune à laque^e nous collaborons en faveur des

. ouvriers, des travailleurs algériens.
Voici, par conséquent, le sentiment de votre commission de

l 'intérieur.  EUe.a pensé qu 'il fallait également sou ligner que.
l 'Algérie garde son .autonomie financière, .qu'elle .a nue sécu
rité sociale particulière, que i 'obligation de s'assurer ne résulte
que d'un texte de 1949 et qu'il y avait une situation dé fait
qui irait à ^'encontre de l 'application du texte qui, tel qu 'il
a été voté par- l'Assemblée nationale, avait besoin d 'être atté
nue  en raison de l 'application efficace et fructueuse de ce que
nous voulons réaliser.

En effet, le. fonds, de majora lion des rentes d'accidents du
travail dans le commerce et l'industrie était, avant le 16 octo
bre. 1936, géré par le .ministère du travail, 'tandis que le fonds
de majoration agricole l'était par le ministère de l 'agriculture.
En Algérie, depuis l'intervention de la loi du 1G octobre 1946,
les fonds de majoration sont gérés par la caisse des dépôts
et consignations, au (point de vue tant financier cju'adm-imstra-
tif. Les caisses gèrent le fonds de majoration .pour l 'industrie
et le commerce pour le compte de la sécurité sociale, â l 'exeep-
tion toutefois des opérations qui concernent l'Algérie et quel
ques antres départements français, notamment les Antilles.

En l'état actuel, le fonds de majoration agricole ne fait
aucune distinction, dans sa comptabilité, entre celles de ses
opéralîoris intéressant l'Algérie et celles qui intéressent la
métropole. Par contre, du fait qu'en Algérie la sécurité sociale
n 'englobe pas les accidents du travail, Je fonds de majoration
des rentes pour le commerce et l 'industrie a été amené à comp
tabiliser distinctement les opérations en Algérie.

il résulte de l'enquête â laquelle nous avons procédé qu'on
souhaiterait une distinction entre l 'industriel, le commercial et
l 'agricole et, lorsque l'on connaît les organismes qui sont actuel
lement installés en Algérie pour la sécurité sociale, on est
obligé de penser qu'il faut avoir recours à certains moyens
de transition pour permettre â ce texte d 'avoir son efficacité.

Voici d'une manière un peu succincte les raisons qui ont
poussé votre commission de l 'intérieur à prendre .sa décision.
Elle accepte le texte avec les modifications que je vous ai déjà
signalées. Elle pense que :'e principe est excellent de ces majo
rations qui sont souhaitées depuis longtemps; mais elle nj en
pense pas moins qu'il faut rendre cette solution efficace par
Ses possibilités d'application, d'une manière réelle, d 'une
manière pratique.

Ce .sont ces seules .considérations qui obligent votre ëom-
mission de l 'intérieur .à vous demander d'émettre un avis

favorable à ce texte avec les quelques modulations' qu'elle a
eu l'honneur de présenter, tout en respectant les différents
principes infiniment louables, Hiiffiiimcnt généreux, qui sont à
la base même de toutes les propositions de loi que je vous
ai indiquées.

M. le présfdent La parole est A Dîme le rapporteur pour avis,
de la commission du travail el  de la sécurité sociale.

Mme Bevautf, rapporteur pour avis de la commission du ira- ■
vad -ci de la sécurité sociale. Mes chers collègues, vous venez
d 'entendre l 'excellent rapport de M. LoAeon parlant au nom
de la commission de l 'intérieur. H vous .a exposé avec clarté la
situation devant laquelle se trouve aujourd'hui le -Conseil de
la République qui, en vérité, se voit dans l 'obligation de régler
un conflit entre deux assemblées et je crains fort — excusez-moi
de -ce qui est peut-être une imprudence oratoire — que ce diffé
rend -entre l 'Assemblée nationale et l 'Assemblée algérienne
n 'oppose finalement, une fois de plus, le Conseil de la' Répu
blique à l 'Assemtblée nationale. Quoi qu 'il en soit, puisque la
commission du travail n'a au fond, qu'à apprécier la valeur
technique du projet qui vous est aujourd'hui soumis, c 'est de
cet aspect technique du problème que je vais vous entretenir
pendant quelques minutes. • -.■•..•

?. Vous' connaissez les faits : les propositions, -déposées â TAseenî- i
Liée nationale. le vote tardiî. mais vote tout de même, de l'As

- semblée algérienne, la .procédure d'urgence .demandée par
l'As-euiMée nationale en application de l'araelé 13 du statut
de l'Algérie, Je n'y reviendrai , pas, ' * ,''1'
-. La .dîiûeulté essentielle porte sur deux points': ' . ' .

L'Assemblée, algérienne avait, connue c'est son- droit, déter
miné d'une part les salaires de rél'éreiues et, d'autre -patt; les
dates d'application de la loi en ee qui concerne l'extension de
cette appiiealion à l'Algérie. L'Assemblée nationale a cru devoir
modifier les taux fixésiar l'Assemblée algérienne, alignant très
exactement les valeurs absolues de référence pour îe calcul' des
prestations sur les chiffres posés par la législation métropoli
taine. La commission de l'intérieur de votre assemblée
— M. Lodéon vient de vous- 1e dire — a cherché une solution
transactionnelle, une solution mieux adaptée aussi aux données
de fait actuelles. . '.'

En matière sociale, l'efficacité commande de légiférer en fonc
tion de situations réelles, à partir du fait social. Or, le fait
social, en. Algérie, c'est un certain régime des salaires, c'est un
certain régime de la sécurité sociale, c'est un certain régime
économique et in~tilutisimel, tous- régimes auxquels doit . être
approprié l'ensemble de la législation sociale, même si elle es!
par ailleurs susceptible de s'amender.

Les orateurs qui sont intervenus à la tribune de l'Assemblée
nationale ont lancé d'émouvants appels 'en faveur des aoclUeli-
tés du travail algériens. Ils ont eu raison. les accidentés du
travail, qu'ils soient métropolitains ou algériens,  ont droit non
seulement à notre respect, mais aussi à une compensation hnr«
male, exacte, égale, du préjudice qu'ils ont subi. Mais la quesi.
tioii n'est pas là. Au surplus, identité de régime ne signifie pré
cisément pas assimilation pure et simple. Et le présent p'i'ôjpt,
bali sur une interprétation faussement mécanique de la no.lièn
d'égalité, introduira seulement un déséquilibre dans le système
algérien de rémunérations salariales .Pour donner aux inva
lides algériens et métropolitains une rente identique, il convien
drait auparavant d'aligner les systèmes de salaires en vigueur
de part et d'aulne de la Médilerrannée. Or, les salaires sont
fixés en Algérie par arrêtés gubernatoriaux, et c'est par réfé
rence à ces arrêtés et à ces salaires ainsi fixés que nous devons
établir le régime des rentes aux accidentés du travail.

Solution de bon sens, qui. au surplus, -s'inscrirait dans, la
ligne d'une saine politique de décentralisation.

"Votre commission du travail a donc -retenu le point de vue
de votre commission de l'intérieur, notamment quant à la fixa
tion des chiffrée clefs de référence, .savoir un salaire de 15.000

francs pour les professions agricoles à la date d'application:
1er juin 1950.

Je veux d'ailleurs et très rapidement essayer ,à mon tour, de
justifier ces deux points.

En ce qui concerne les salaires, les renseignements recueillis
nous ont prouvé que les salaires relativement élevés des spé
cialistes de l'agriculture, les salaires des conducteurs de trac
teurs, par exemple, avaient été récemment fixés par arrêté
gul>eiTiatorial à 250 fraraes par jour. La référence de 15H.UO0
francs dans les professions agricoles a donc été adoptée, compte
tenu des chiffres quasi limites que je viens d'indiquer. > ..,

En ce qui «««cerne la date d'application du texte, la repoiier.
au 1er septembre 1918, c'est pratiquement imposer à l'économie'
algérienne et surtout aux entreprises algériennes assurées ou
non une -charge considérable qui, , pour certaines,- peut . aHer
jusqu'à plusieurs millions. L'assurance contre les risques d'acjdv
dents du travail n'est en effet •obligatoire en Algérie que.depdisj
les arrêtés de promulgation guibernatoriaux du 10 juin 1949., j

•Un  de ces arrêtés prévoit que l'assurance contre les risques
d'accidents du travail devient obligatoire en Algérie à partir
de celle date et que tout employeur devra contracter assu-i
rance dans ua délai d'un an, soit entre le 10 juin 1949 et' le
10 juin 1:950. : i

<juel était le régime des non-assurés avant le mois de jilin
1950 r ■

Un certain nombre d'exploitants agricoles, et notamment
■d'exploitants musulmans, pour certaines raisons, -suHout- de;
statut, ne s'assuraient pas à la fois contre les accidents' du
travail et sur la vie; ils ne versaient donc pas de primes à des
compagnies d'assurances. Je répète que le régime des accidents
du travail, en Algérie, n'est pas en effet comme en France du
ressort de la sécurité sociale. Dans la métropole, depuis- le
30 octobre 1946, c'est la caisse nationale de sécurité sociale qui
gère les accidents du travail, tandis qu'en Algérie ce sunt
encore -des compagnies d'assurances privées qui assurent cette
gestion. Subsiste de même, selon les modalités anciennes, le
mécanisme du fonds de majoration des rentes, alimenté par
une prime de 29 p. 100 dans l'industrie et le commerce^ et -de
26 p, 100 dans l'agriculture. •♦ •-

Certains employeurs assurés par des compagnies d'assurances
versaient done des primes de 2S -ou de 26 p. 100. Certains'

"exploitants, par Contre, ne s'assuraient pas et, en cas de sjsdstrè, \
se trouvaient tenus de fournir eux-mêmes la rente accordée par \



le tribunal à la victime. Ils devaient, par ailleurs, verser à la
caisse des dépôts et consignations une caution égale à 80 p. 100
du capital constitutif de la rente. A l'heure actuelle, certains
d'entre eux, si la loi est rétroactive à dater de 1948, se trouve
raient dans une situation désespérée par suite du montant
considérable des indemnités à verser aux victimes.

■■ On dira sans doute que les victimes méritent aussi quelque
considération. Certes, la responsabilité de cette erreur incombe
au législateur et l'on ne voit pas comment éviter actuellement
pareille solution sans susciter de graves difficultés.

; D'autre part, votre commission du travail a pensé qu'il fallait
assurer le financement des majorations et bonifications accor
dées, de façon satisfaisante. Je vous ai dit qu'à l'heure actuelle
l'Algérie était encore soumise au régime des compagnies d'assu
rances privées complété par le jeu d'un fonds de majoration
des rentes, comme c'était la règle dans la métropole avant le
30 octobre 1946.

: Que s'est-il passé à cette date ? La caisse nationale de sécu
rité sociale a pris en charge les accidents du travail. Elle a
perçu toutes les disponibilités comptabilisées au fonds de majo
ration des rentes pour les accidents du travail, soit environ
2.500 millions de francs.

Elle a encaissé, par la suite, les arriérés de taxes, soit environ
quinze mois de retard.

■ Or, ces sommes provenaient aussi bien de la métropole que
des départements algériens, aucune ventilation en comptabi
lisation spéciale n'étant opérée au fonds de majoration des
rentes.

• Depuis, le fonds de majoration algérien est toujours confondu
dans le fonds commun. Votre commission du travail a pensé
qu'à l'occasion des opérations qui sont nécessaires pour la liqui
dation des rentes majorées à l'occasion des opérations de revi
sion des carnets effectuées prochainement en Algérie, il serait
utile d'établir une comptabilité spéciale pour l'Algérie. Elle
vous demande, par voie d'amendement, de décider la création
d'un fonds spécial algérien, ou plutôt de deux fonds spéciaux,
l'un agricole et l'autre non agricole, de majoration des rentes
accidents du travail.

•' Techniquement, cette création de fonds spéciaux est justifiée,
d'une part par le régime spécial des accidents du travail en
Algérie, et d'autre part par les contributions spéciales à l'Al
gérie. Ces comptes, tenus désormais par les trésoriers-payeurs,
seront en effet alimentés par la contribution des employeurs
assujettis, contribution dont le taux sera fixé,, pour les besoins
propres de l'Algérie, par décret.

Au départ, ces fonds de majoration devraient, selon votre
commission, disposer des sommes perçues par le fonds métro
politain au titre de l'Algérie, ce qui permettrait le fonctionne
ment initial du système dans de bonnes conditions.

Cette solution  paraît techniquement utile. Elle n'est enta
chée ni d'autarcisme excessif, ni de partialité inégalitaire.

L'Algérie et la France sont une seule et même terre, une
seule et même patrie, il n'est pas question de discrimination.
Mais aux besoins spéciaux de l'Algérie, au budget spécial de
l'Algérie, au régime spécial de sécurité sociale de l'Algérie, et
notamment à son système particulier de protection contre les
accidents du travail doivent s'adapter les diverses pièces qui
peu à peu complètent ou aménagent la législation sociale.

Donc mesure technique et, je le répète, en montant à cette
tribune, je ne me suis à aucun moment placée sur le plan
politique. A certains égards la technique doit largement dépas
ser la politique et je serais heureuse, mes chers collègues, qu'en
cette affaire, vous sanctionniez le primat momentané mais né
cessaire de la technique sur la politique.

Je m'excuse d'ajouter un mot à titre personnel. Bien que'
mon sentiment m'y eût naturellement portée, je n'ai pas voulu
envisager un seul instant de suivre la commission des finances
dans la position qu'elle a prise. Pourtant, c'est une position de
sagesse, c'est d'ailleurs celle qu'avait prise M. le secrétaire
d'État à l'intérieur devant l'Assemblée nationale.
', Il existe une assemblée algérienne qui doit normalement dé
cider dans les matières concernant spécialement l'Algérie, faute
de quoi elle serait inutile. Je n'ai pas voté le statut de l'Algérie.
mais il me paraît indispensable de suivre avec exactitude et
conséquence la politique définie une fois pour toutes par la
majorité de la représentation nationale.
1 Le texte soumis à votre vote est un exemple type de mesure
particulière et nous ne devrions plus avoir à en voter de sem
blables. Nous avons tous le sentiment que la décentralisation
est nécessaire. Est-ce même décentraliser que laisser l'assem
blée algérienne juge des contingences locales et de décider, les
modalités locales d'extension d'une loi qui doit s'inscrire dans
un ensemble lui-mêms adapté aux conditions propres du terri
toire ?

• > L'Assemblée nationale a cru devoir agir autrement. Nous avons
transigé dans l'espoir que notre geste de prudence courtoise

serait compris. Je n'ai guère d'illusion sur ce point ,mais cha
cun doit prendre ses responsabilités. Nous avons pris les nôtres.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis de
la commission des finances.

M. Emilien Lieutaud, rapporteur pour avis de la commission
des finances. Vous venez d'entendre l'exposé extrêmement inté
ressant du rapporteur de la commission de l'intérieur,
M. Lodéon, et ensuite l'exposé fait par Mme Devaud, d'une
technicité qui serait un peu écrasante si elle ne savait .oujours
rester charmante. (Applaudissements.) 11 appartient maintenant
à la commission des linances de vous ramener sur le terrain
un peu aride des principes.

De quoi s'agit-il ? Il s'agit d'étendre à l'Algérie, la loi du
2 août 1949 qui majore les indemnités aux accidentés du tra
vail. Il existe, dans la loi du 30 septembre 1947 portant statut
organique de l'Algérie, pour réaliser cette opération, une
option dont les deux termes sont, les suivants: ou bien une
décision de l'Assemblée algérienne homologuée par décret du
Gouvernement, ou bien le vote d'une loi nouvelle par le Par
lement.

Or, en la circonstance, l'Assemblée algérienne a déjà pris
une décision que, devant l'Assemblée nationale, le Gouverne
ment s'est déclaré prêt à homologuer, sauf toutefois à ramener
à 120.000 francs au lieu de 180.000 le chilfre-plancher de la loi
appliquée en France. Une intervention du Parlement aboutirait
à une restriction des franchises qui sont données aux collecti
vités locales mieux à même que quiconque d'apprécier tous les
éléments de la question.

Ce serait un véritable paradoxe que d'accorder aux collecti
vités locales, départementales, communales ou de l'Union fran
çaise, le droit de délibérer sur leurs affaires alors qu'à chaque
instant le Parlement interviendrait pour prendre le contre-pied
de ce qui a été décidé sur place en toute connaissance de
cause.

. D'autre part, le projet volé par l'Assemblée nationale prévoit
une rétroactivité de près de deux ans. C'est une solution qui
est toujours critiquable en principe, mais qui tend de plus à
créer en fait pour les organismes d'assurances et à défaut —
c'est écrit en propres termes dans la loi — pour les employeurs,
une surcharge absolument imprévue qui peut engendrer comme
on vous l'a dit tout à l'heure, de très graves difficultés finan
cières.

Dans ces conditions, tout en se rapportant à la sagesse du
Conseil, votre commission des finances est d'avis qu'il y a lieu
de donner un avis défavorable au texte qui nous vient de
l'Assemblée nationale.

Si vous le rejetez, vous ferez sortir à effet les décisions de
l'Assemblée algérienne. Or, il semble que celle-ci soit le meil
leur juge en la matière et qu'il serait inopportun d'empiéter
sur ses attributions, puisque le Gouvernement, autorité de
tutelle, est d'accord pour donner son homologation.

Je viens de vous exposer, mesdames et messieurs, sans
grande illusion, les principes qui doivent dominer en la
matière. Leur rappel n'est d'ailleurs pas inutile et il ne me
déplaît pas, en la circonstance, de les défendre contra
Mme Devaud à laquelle je me permettrai de rappeler ce mot
de Talleyrand: <i II y a des circonstances où il faut s'appuyer
fermement sur les principes; il n'y a pas d'exemple qu'ils
n'arrivent à céder ». (Applaudissements.)

Mme le rapporteur pour avis de la commission du travail.
Je suis tout à fait d'accord avec vous.

M. le président. La parole est à M. Mostefaï.
M. El-Hadi Mostefaï. Mes chers collègues, j'ai écouté tout* A

l'heure avec beaucoup d'intérêt le discours prononcé par le
rapporteur de notre commission de l'intérieur, ainsi que les
explications techniques données par Mme Devaud.

J'ai écouté également avec beaucoup d'intérêt les explica
tions fournies par le rapporteur de la commission des finances,
mais je tiens à dire tout de suite que je ne suis pas du tout de
l'avis de nos commissions.

Mme Devaud disait tout à l'heure qu'elle avait voté contre le
statut, qu'elle considérait l'Algérie comme la France et qu'elle
souhaiterait, par conséquent, l'application automatique, en
Algérie, des lois votées en France, mais que, du moment que
le statut était .voté, il fallait s'en tenir à ses termes et respecter
les attributions de l'Assemblée algérienne.

Quand on a discuté le statut de l'Algérie, j'étais ici et j'étais
partisan d'une extension des attributions de l'assemblée algé
rienne et d'un statut qui donnerait plus d'autorité à cette
assemblée. Pour l'heure, je suis de votre avis. Le statut est
voté, il faut l'appliquer et l'appliquer intégralement, mais non
pas seulement dans quelques-unes de ses dispositions, scion
qu'elles avantageraient les uns ou les autres.

Vous n'êtes pas sans savoir, madame Devaud, qu'une bonne
partie du statut est encore restée sans application. Ainsi, 1%



statut a prescrit la suppression des communes mixtes: celles-ci
sont encore bien en place. Le statut a prescrit la séparation du
culte et de l'État: or, les mu [tis et les imans sont toujours sous
l 'autorité du préfet. Le statut a prescrit la suppression des
territoires du Sud et ces territoires sont encore administrés par
l'autorité militaire.

Le statut n 'a pas été respecté. Si donc le statut n'a pas été
respecté dans ses parties essentielles qui forment la majeure
partie des revendications de la population musulmane, souf
frez, lorsque l'assemblée algérienne commet quelques écarts
dans ses décisions, que l'Assemblée nationale et que le Conseil

' de la République la censure.
D'autant plus, qu'il ne s'agit pas d'un conflit. On a parlé de

conflit. C'est beaucoup dire. Il n'y a pas de conflit puisque
l'assemblée algérienne n'est pas l 'égale de l 'Assemblée natio
nale ni du Conseil de la République. C'est u ie assemblée consul
tative. Elle donne des avis soumis à homologation. Es peuvent
être annulés, non seulement par l'Assemblée nationale, mais
même par le ministre de l'intérieur qui est, lui, aux ordres
de l 'Assemblée nationale. Ce même statut prévoit que l 'Assem-
Mée nationale se réserve le droit de délibérer sur toutes les
matières.

Eh ! bien, en la circonstance, nous sommes heureux de consta
ter que l 'Assemblée nationale est intervenue avec beaucoup
de raison pour corriger les effets néfastes de la décision que
l 'assemblée algérienne a prise le 1 er juin 1950.

L'assemblée algérienne, en effet, avait été saisie en 1949 d'un
projet de décision à la demande de M. le gouverneur général,
projet tendant à étendre à l'Algérie l'application de la loi du
2 août 1949 dans les secteurs industriel, commercial et agricole
à la fois. 11 poursuivait également la majoration des indemnités
dues au titre de la législation du travail. Avant ce projet
l'assemblée algérienne avait été saisie de différents autres
textes sur lesquels elle avait ergotée et discuté au cours de
débats qui se sont déroulés pendant dix mois. En définitive,
saisie de ce dernier texte, qui avait, en somme, joint le secteur
agricole au secteur industriel et commercial, elle a fini par
prendre une décision, après de longs et minutieux débats. Pour
ce qui concerne les secteurs industriel et commercial, l 'assem
blée algérienne a adopté, après beaucoup d'hésitation, les dis
positions de la loi métropolitaine en ce qui concerne le chiffre
de base pour le calcul de la rente, soit 1ni0.000 francs.

Mais vis-à-vis des ouvriers agricoles, malgré les appels pathé
tiques qui leur ont été adressés par le commissaire du Gouver
nement, malgré; les amendements qui avaient été déposés par
mes amis politiques, les délégués de l 'union démocratique du
manifeste algérien, l 'assemblée algérienne a ramené le salaire
de base de la somme de 180.000 francs, proposée par l 'adminis
tration, à celle de 120.000 francs, et ce, après avoir discuté,
ergoté et repoussé la proposition transactionnelle de 150.000
francs, que la commission de l 'intérieur nous propose aujour-
d'hui.

Elle a également décidé que la date d'application de la loi
serait le 1" septembre 1949. En vain, on a défendu les amende-
injents présentés par le groupe de l 'U. D. M. A.; en vain, le
commissaire du Gouvernement avait fait appel à la sagesse et
la sentimentalité de l'assemblée algérienne. Rien n'y fit. Celle-ci
avait pris sa décision et passé outre à tous les considérants
d'ordre social ou juridiques développés.

Juelles étaient les raisons qui l'ont fait agir ? Ce sont celles
qui ont été néanmoins développées tout à l 'heure avec beau
coup plus de talent et beaucoup plus de doigté.

L'assemblée nationale, dis-je, a effacé les regrettables effets
de» cette décision qui rompt entre la métropole et l 'Algérie
l 'unité de législation du travail, car, il faut bien le dire, sur
ce terrain seulement, il y a unité de législation entre la France
et l 'Algérie depuis la grande loi de 1898.

Cette décision vient de la rompre. Il n'existe plus de* simili
tude entre les deux législations dans tous les secteurs.

Mme le rapporteur pour avis de la commission du travail. lfi
V a tout de même une modification depuis la loi du 30 octobre
Î946 qui a créé en France le régime de la sécurité sociale pour
les accidents du travail.

M. El Hadi Mostefaï. Je parle des accidents du travail, la ques-.
tion de la sécurité sociale est tout autre. Il ne faut pas, à
mon avis, la comparer à la loi sur les accidents du travail.

Celte loi prévoit une réparation que l'on doit à l 'ouvrier, tan
dis que la sécurité sociale fait mieux: elle donne à l 'ouvrier un
avantage, un bienfait. Entre les deux lois il y a une différence
fondamentale.

M. Abel-Durand. 11 n'y a plus de différence maintenant; les
accidents du travail sont incorporés à la sécurité sociale.

H. El-Hadi Mo3tetai. Dans tous les cas, la décision prise par
l'assemblée algérienne rompt l'unité de législation  qui .doit
exister entre tix métropole et l'Algérie.

En second lieu — c'est là le fait le plus grave, elle établit^l
il faut le dire, une discrimination législative entre les diffév
rents secteurs du monde du travail.

En troisième lieu, elle désavantage, par cette discrimination/
d'une manière inhumaine, soit sur le plan des indemnités à
allouer, soit en ce qui concerne le point de départ dans le temps
de cette indemnité, le secteur des travailleurs agricoles, c'est-
à-dire des travailleurs spécifiquement indigènes.

Cette proposition de loi qui nous est soumise aujourd'hui é
été prise sur l'initiative de membres des trois grands partis de
l'Assemblée nationale: le parti communiste, le parti socialiste
et celui du mouvement républicain populaire. Le monde du tra-i
vail en Algérie s'en est réjoui, et avec lui toute l'opinion publw.

-que musulmane, même les employeurs musulmans, car lé
monde musulman en Algérie a horreur des discriminations
et du compartimentage.

Pourquoi faut-ij donc que les commissions de notre Assemblée,
qui est faite de réflexion et de sagesse, épousent à nouveau loi
thèse, il faut le dire, régressiste, du grand parlonat d'Algérie %

Quelle est donc cette thèse!? Je la répète encore. La loi du
2 août 1949 a pris effet dans la métropole à compter du 1 er sep<|
temlire 1918. En conservant cette même date pour l'Algérie, on
augmente sensiblement la -durée de la rétroactivité, on en ag>
grave les conséquences. La rétroactivité, qui est par elle-même-
anormale, ne doit pas être envisagée, car elle se traduit par|
l'augmentation de la prime d'assurance.. Le salaire minimum;
est fixé par la loi du 2 août 1949 à 180.000 francs par an. Or, il,!
fallait tenir compte, d'après la thèse du patronat d'Algérie, tant 'i
du niveau des salaires réels algériens que de la nécessité de ne.,
pas trop aggraver les charges des producteurs. .".'!

Le montant du salaire minimum de base avant une incidence!
très sensible sur les primes d'assurance, ii fallait s'en tenic!
pour le calcul des primes d'assurance au salaire réel. - !

Alors, la conclusion est simple : premièrement, fixer le départ,
de la loi au 1 er septembre 1950; deuxièmement, fixer le salaire 1
de hase à 120.000 ou 150.000 francs. Vous vous êtes arrêtés au'
chiffre de 150.000 francs.

Les partisans de cette thèse font valoir, pour repousser ls
rétroactivité, que le retard — cela a été dit à l'assemblée algé-.
rienne — mis dans le vole du texte étant dû à la lenteur del
travail des assemblées délibérantes, assemblée algérienne oui
Parlement, ses conséquences financières ne doivent pas être
supportées par les employeurs.

Alais alors, il serait, à leurs yeux, plus juste et plus humain'
de les faire supporter aux grands invalides du travail ? La réper*!
cussion des lenteurs de nos assemblées ne doit pas retomber:
sur le monde du travail. Ce serait une conception vraiment
curieuse de la philosophie des lois sociales.

Pour celle de la conception qui a trait au calcul du taux de'
la rente, faut-il prendre pour base de calcul un salaire mini- 1
mum légal ou faut-il, au contraire, bâtir sur un salaire réel qui,'
malheureusement, est famélique 1 ,

Mme Devaud disait tout à l'heure qu'un conducteur de*
machine agricole était payé deux cents francs par jour, ce qui^
fait six mille francs par mois. Vous concevrez tous, mes cher^
collègues, que c'est là un salaire de famine, même pour ceux
qui vivent en Algérie.

Pour réduire à leur juste valeur les moyens que l'on vient
de développer à cette tribune, qu'il me soit permis, non pat!
d'avoir recours à mon argumentation, à mon raisonnement"
personnel, mais de faire appel seulement aux raisons présentées''
avec talent et simplicité, à l'assemib'ée algérienne, par M. W
commissaire du Gouvernement. Je les emprunte au Journal
officiel d'Algérie. Les voici: « J'ai dit, messieurs, plusieurs fois'
à l'assemblée algérienne que la réparation des accidents du"
travail, aussi bien dans lé commerce et l'industrie que dans!
l'agriculture, avait présenté, depuis l'origine, une similitude!
absolue avec la législation métropolitaine. Dès qu'on a introduit'
en Algérie la loi nationale sur les accidents du travail, nous*
avons eu la même législation.

« Je ne vois pas pourquoi, aujourd'hui, on romprait avec cette
pratique. Aucun des arguments énoncés dans le rapport de1
M. Segond ne peut apaiser ma conscience sur ce point. Si s*
préoccupation essentielle est de voir les employeurs payer unèf
prime d'assurance plus importante, je considère que cet argu*
ment n 'a aucune espèce de valeur dans ce domaine.

« Il ne s'agit pas en la circonstance, messieurs, de sécurité
sociale, c'est-à-dire d'un bienfait qui soit apporté par la loi aux
travailleurs. H s'agit ici, comme le dit la loi, d'une répartition;

« Je ne veux pas reprendre la discussion traditionnelle et doc*)
trinale sur le point de savoir quelle est la portée de la loi sur,
les accidents du travail. S'agit-il d'une réparation, d'une faute,-!
de la réparation conventionnelle d'un lien contractuel ou air
contraire de la notion qui, finalement, a été retenue par la loi
du  9 avril 1948, c'est-à-dire du risque créé ? En réalité, nouaf
sommes en présence d'un homme, d'un ouvrier, d'un salarié,;
 qui au service d'un autre homme ou d'une entreprise, a perduj
un organe ou un membre et s'est trouvé de ce fait diminu<U



non seulement dans sa capacité d.action, mais dans son inté
grité physique, qui a laissé dans l'accomplissement de la loi
sacrée du travail une part de sa personne. A partir de ce
moment, il s'agit non pas de lui accorder un bienfait, mais la
réparation de ce qu'il a perdu. On ne comprendrait donc pas
pourquoi cette réparation, puisqu'il y a réparation, serait diffé
rente en France et en Algérie.
. « L'appréciation de l'accident, de la perte d'un membre ou
d'un organe, la réduction de la capacité ouvrière, vue sous
l'angle de l'intégrité physique, se fait in abstracto. S'agissant.
par  exemple d'un manœuvre non qualifié, ayant perdu un œil
dans l'accomplissement de son travail, il ne sera pas possible de
'dire que la réparation se fait d'une façon en France et d'une-
autre façon en Algérie.

On peut considérer que la réparation des accidents du travail
«mire exactement dans le même cas et relève du domaine natio
nal, parce que 'tous -les français, quels qu'ils soient, français
d'Algérie aussi bien que français de l'autre côté de la Méditer
rannéa. ont droit, en cas d'accidents du travail se produisant
dans les mêmes conditions, aux mêmes réparations.

Or, messieurs, l'argument qui a été invoqué et que je retrouve
dans le rapport Segond est celui-ci: ce chiffre — il s'agit du
salaire de base fictif — est déjà bien supérieur aux salaires
minima réels qui sont d'environ 93.000 francs par an dans l'in-

!<i ustne et le commerce et de G0.000 francs dans l'agriculture.
En a'iant au delà de ces chiffres, on ferait perdre aux indemnités
accordées aux accidentés du travail leur caractère d'indemnités
fic réparation ,

« Je dis alors à M. le raporteur Segond que je ne puis sous
crire aux cindusions qu'il tire de son argument et que je me
*épare complètement de lui. C'est, messieurs, le cœur serré que
je fais cette constatation éminemment cruelle qu'en Algérie le
salaire de base ne serait que de 60.000 francs par an dans l'agri
culture, c'est-à-dire 5.000 par mois, et de 95.000 francs par an
dans l'industrie et le commerce :

« Si véritablement, tel était le salaire 'minimum, et si l'on
pouvait affirmer que la pyramide des salaires en Algérie s'éta-
iiitit de telle manière que le salaire moyen est de 95.000 francs
Idans l'industrie et le commerce et de 60.000 francs dans l'agri-
fuiture, j'éprouverais les plus grandes appréhensions au

:*moment ort vont s'ouvrir les discussions sur la détermination du
Salaire minimum vital. , >

« Mais, même s'il était ainsi,' est-ce à dire que la réparation
des accidents du travail, pour conserver son caractère indemni
taire, devrait être calculée sur des salaires de cette nature ?
Non, messieurs, car, ainsi que je vous l'ai dit, la réparation d'un
accident, qu'il soit de droit commun ou du travail, s'apprécie
4 'a bord in abstracto.

« Oh! certes lorsque la loi sur les accidents du travail a été
appliquée, à ses débuts, des  théories de cette nature ont été
émises. On a prétendu — je l'ai personnellement constaté —
que, s'agissant par exemple d'un ouvrier agricole qui perdait
un uùl dans son travail, la réparation devait être moindre que
pour une couturière ou une brodeuse.

« Messieurs, vous savez que, sur ce point, tous les tribunaux
et la Cour de cassation elle-même ont réagi, parce qu'il serait
absolument inhumain de considérer que l'organe s'apprécie
en. fonction de l'activité de celui qui l'a perdu. 11 faut d'abord
considérer l'intégrité physique de la personne humaine. Dès
l'instant qu'un individu a perdu un membre ou un organe, il
a droit ipso facto à une réparation correspondant exactement
à la perte physique subie, sauf ensuite à l'apprécier compte
.tenu (te son activité.
" « Mais alors, cette appréciation doit être fonction d'une véri
table bonificaiton et non pas d'une réfaction — pour employer
hélas! les termes appropriés en matière de prix. On peut en
effet considérer qu'un membre ou un organe constitue pour cer
tains travailleurs une source particulière de profits et par consé
quent, en dehors de cette appréciation in abstracto, accorder
une réparation supplémentaire. Ce serait le cas par exemple
d'un musicien qui perd une main ou de la couturière.

M. le président. Il n'est pas raisonnable, monsieur Mostefaï,
'de vouloir donner lecture de tous les débats qui se sont
déroulés à l'Assemblée algérienne. Je vous prie de conclure.

M. El Hadi Mostefaï. J'arrive à ma conclusion, mais je crois
que cette argumentation de M. le commissaire du Gouverne
ment auprès de l'Assemblée algérienne est de nature à modi
fier la conviction de beaucoup de nos collègues. Je crois
Qu'elle pose bien le problème et c'est pourquoi je me suis
permis d'en donner lecture. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Je termine: « Je me demande vraiment, messieurs, comment,
.'sur le plan commercial et industriel, nous pourrions admettre
'qu'en Algérie nous allons "rompre avec la législation métropo
litaine. Dans cette Assemblée, qui s'est toujours honorée de
demander la parité avec la métropole, qui, en toutes circons- '
tances et dans tous les domaines économiques et sociaux, |

cherche à calquer son attitude sur celle de la France métro
politaine, je voudrais savoir, messieurs, comment nous pour
rions, dans une matière où nous avons toujours vu cette
parité, instaurer aujourd'hui un régime totalement différent
pour des seules considérations tirées du montant de la prime
d'assurance à la charge de l'employeur.

« Je vous ai dit, messieurs, au début même de mes expli
cations, que l'employeur est tenu en la circonstance non pas
en vertu d'un bienfait qu'il accorde, mais d'une réparation
qu'il doit. Au fur et à mesure que s'est accru le volume de
son entreprise, celui des salaires qu'il paye, il est logique
que le montant de la  prime qu'il verse aux compagnies d'assu
rances pour couvrir les risques courus par ses employés, suive
une progression parallèle conforme au standing de vie actuel.
C'est une obligation née des circonstances avant même d'être
imposée par la loi. »

A la suite de cette lecture, il me semble que tous les moyens
qui ont été développés tout à l'heure en faveur de la thèse
de l'Assemblée algérienne et que nos commissions font leur,
sont réduits à néant.

Il s'agit en l'occurrence, mesdames, messieurs, de la diffé
rence qui est faite entre le secteur agricole et les autres sec
teurs. Il s'agit d'une véritable discrimination qui frappe la
plus* grande partie du monde du travail en Algérie. Je vous
demande, je vous supplie de ne pas traiter ces innombrables
masses des travailleurs agricoles sur un autre pied que celui
réservé aux autres travailleurs.

Telles sont mes explications, et tout à l'heure, j'aurai l'hon
neur de déposer sur le bureau de cette Assemblée les amen
dements qui rectifieront le texte de la commission de l'inté
rieur.

M. Eugène Thomas, secrétaire d'État à l'intérieur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à
l'intérieur.

M. le secrétaire d'État à l'intérieur. Mesdames, messieurs,
lorsque le projet que vous discutez est venu devant l'Assem
blée nationale avec demande d'urgence, le Gouvernement s'est
opposé à son vote. Expliquant la position du Gouvernement,
j'ai dit que celui-ci n'entendait pas donner son opinion sur ce
que j'appellerai « le contenu social » de ce projet.

Je ne veux pas dire, bien entendu, que , cet aspect de la
question laisse indifférent celui qui est responsable de l'ordie
en Algérie, ordre qui, à son avis, ne peut-être maintenu ou
tout au moins facilité que par un acquiescement des masses
ouvrières algériennes à la politique sociale du Gouvernement
de la France. Mais la seule question que j'ai posée à l'Assem
blée nationale est celle-ci: l'assemblée algérienne, ayant statué
sur une question qui est essentiellement de son ressort, n'y
a-t-il pas pour demain des- inconvénients, et . sans doute des
inconvénients graves, à substituer à la décision de cette assem
blée algérienne une décision différente du Parlement français ?

Voilà, mesdames et messieurs, la seule question de prin
cipe que j'ai posée devant l'Assemblée nationale. Celle-ci,
dans sa souveraineté, a décidé à Une énorme majorité, sur le
Îiroblème qui nous . préoccupe, d'introduire en Algérie la légis-
ation française et de l'introduire dans son intégralité.

Vous constituez, mesdames et messieurs, au Conseil de la
République, l'autre Assemblée du Parlement français; vous
avez donc le droit normal de donner vous aussi votre opinion
et, bien entendu, le vote qui interviendra demain en seconde
lecture fixera définitivement le cadre, le contenu et les limites
de la loi nouvelle.

M. le président. Personne ne demande plus la parole' dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de-la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article 1er :
« Art. 1 er . — La loi n° 49-1111 du 2 août 1949, majorant

les indemnités dues au titre des législations sur les accidents
du travail, est étendue à l'Algérie dans les conditions sui
vantes: »

Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1er est adopté.)

CHAPITRE I". — INDEMNITÉS JOURNALIÈRES ET RENTES

SECTION I. — Professions non agricoles.
M. le président. « Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 43

de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1916, sur la prévention et
la réparation des accidents du travail et des maladies profes
sionnelles, est à nouveau modifié comme suit:

« L'indemnité journalière est égale à la moitié du salaire
journalier déterminé suivant les modalités fixées par le règle/



ment d'administration publique. Ce salaire journalier n'entre
en compte que dans la limite d'un maximum égal à un cen
tième du maximum de rémunération annuelle retenu pour
l'assiette des cotisations d'assurances sociales en vertu de
l'article 40 de la décision n° 49-045 de l'Assemblée algérienne
relative à l'organisation d'un système de sécurité sociale en
Algérie, promulguée par arrêté du 10 juin 1949.

« l.e montant du salaire journalier ainsi obtenu ne pourra,
en aucun cas, excéder le maximum fixé par la législation appli
cable en la matière dans la métropole. » — (Adopte.)

« Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 49 de la loi
n° 46-2426 du 30 octobre 1916 est à nouveau modifié comme
suit :

« Le salaire annuel visé à l'article précédent n'entre intégra
lement en compte pour le calcul de la rente que s'il ne dépasse
pas 350.000 francs. S'il est supérieur à ce chiffre, la partie
comprise entre 350.000 et 1.460.000 francs est comptée pour un
tiers. 11 n'est pas tenu compte de la fraction excédant 1.460.000
francs. Si le salaire est inférieur a 180.000 francs, la rente due
aux avants droit de la victime d'un accident mortel ou à la

■victime d'un accident ayant occasionné une réduction de capa
cité au moins égale à 10 p. 100 est calculée sur la base d'un
salaire annuel de 180.000 francs, compte tenu des dispositions
du quatrième alinéa de l'article 50 ci-après. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Le deuxième alinéa de l'article 50 de la loi
n° 46-2426 du 30 octobre 1946 est à nouveau modifié comme
suit :

« Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et oblige
la victime, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, à avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne, le montant de la
rente calculé comme il est dit à l'alinéa précédent, est majoré
de 4C p. 100. En aucun cas, cette majoration ne peut être infé
rieure à 120.000 francs. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Le quatrième alinéa de l'article 50 de la loi
n° 46-2426 du 30 octobre 1946 est à nouveau modifié comme
suit:

« Lorsque, par suite d'un ou deux accidents du travail anté
rieurs, la réduction totale subie par la capacité professionnelle
initiale est au moins égale à 10 p. 100, le total de la nouvelle
rente et des rentes allouées en réparation des accidents anté
rieurs ne peut être inférieur à la rente calculée sur la base
du taux de la réduction total 3 et du salaire annuel minimum

de 180.000 francs. » — (Adopté.)

SECTION H. — Professions agricoles.

« Art. 6. — Le premier alinéa de l'ailicle 8 de la loi du
15 décembre 1922 étendant aux exploitations agricoles la légis
lation sur les accidents du travail, modifié par la loi n° 48-1398
du 7 septembre 1948, est à nouveau modifié comme suit:

« L'indemnité journalière est égale à la moitié du salaire".
Ce salaire journalier n'entre en compte que dans la limite
d'un maximum égal à un centième du maximum de rému
nération annuelle retenu pour l'assiette des cotisations d'as
surances sociales en vertu de l'article 40 de la décision n° 49-045
de l'assemblée algérienne relative à l'organisation d'un sys
tème de sécurité sociale en Algérie, promulguée par arrêté
du 10 juin 1949.

« Le montant du salaire journalier ainsi obtenu ne pourra,
en aucun cas, excéder le maximum fixé par la législation appli
cable, en' la matière, dans la métropole. »

(Le .reste sans changement. ) — (Adopté.)
« Art. 7. — L'article 2 de la loi validée du 16 mars 1913 portant

modification de la législation sur les accidents du travail en
agriculture, modifiée par la loi n° 48-1398 du 7 septembre 1948,
est à nouveau modifié comme suit:

« Art. 2. — Le salaire ou le gain annuel des bénéficiaires dé
signés à l'article premier n'entre intégralement en compte pour
le calcul de la rente que s'il ne dépasse pas 350.000 francs.

« S'il est supérieur à ce chiffre, la partie comprise entre 350.000
et 1.460.000 francs est comptée pour un tiers. 11 n'est pas tenu
compte de la fraction excédant 1.460.000 francs.

« Si le salaire- est inférieur à 150.000 francs, la rente due
aux ayants droit de la victime d'un accident mortel ou à la
victime d'un accident ayant occasionné une réduction de ca
pacité au moins égale à 10 p. 100 est calculé sur la base d'un
salaire annuel de 150.000 francs sans préjudice des dispositions
des articles 8 et 9 de la loi du 15 décembre 1922 modifiée.

« Les exploitants visés à l'article 4 de la loi du 15 décembre
1922 peuvent adhérer pour les membres de leur famille et pour
eux-mêmes pour tout ou partie des prestations prévues par
ladite loi et celles qui l'ont modifiée.

« Le calcul de l'indemnité journalière ou des rentes se fera
sur la base du gain annuel par eux déclaré au moment où ils
ont contracté assurance. A partir du 1er janvier 1950, le gain
annuel déclaré ne pourra être inférieur à 90.000 francs.

« Les exploitants et les membres de leur famille ne bénéfi
cient des dispositions de l'article 23 de la loi du 9 avril 1898
que pour le payement des prestations prévues au contrat dlas-
surance.

« La rente est calculée en application des règles prévues aux
articles 50 et 53 de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1946.

« Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et oblige
la victime, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, à avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne, le montant de la
rente, calculé comme il est dit à l'alinéa précédent, est majoré
de 40 p. 100. En aucun cas, cette majoration ne peut être infé
rieure à 100.000 francs. »

Les trois premiers alinéas ne sont pas contestés.
Je les mets aux voix.
(Ces textes sont adoptés.)
M. le président. Par voie d'amendement (n° 1), M. El Iladl

Mostefaï propose de remplacer au 4e alinéa de cet article,
1™ et 4e lignes, le chiffre 150.000 francs par le chiffre 180.000
francs. *

La parole est à M. El Iladi Mostefaï.
M. El Hadi Mostefaï. Mesdames, messieurs, il faut avoir pré

sent dans l'esprit que les personnes visées par cet article
de loi sont celles qui, dans l'accomplissement de la loi du
travail, ont laissé une partie de leur personne, une partie
de leur chair, qui un œil, qui un bras, qui un pied.
Ce sont de grands infirmes, de grands invalides du champ
d'honneur du travail. Ils ont, tout comme les victimes de la
guerre, contracté leur dure infirmité dans l'accomplissement
d'un devoir social et national.

Dans le calcul des pensions ou des majorations de pension
des grands infirmes de guerre, toute considération de la situa
tion sociale de l'intéressé est bannie. Seul le degré d'invali
dité compte. Pour les invalides du travail de la France métro
politaine, même bannissement de la situation sociale.

In salaire de base légal, au-dessous duquel il est impossible
de descendre, est fixé pour le calcul de la rente. Ce salaire
légal est fixé par la loi, dont on poursuit l'extension à l'Algé
rie, à la somme de 180.000 francs, augmentée d'une bonifica
tion de 120.000 francs en cas d'invalidité de 100 p. 100.

Le même traitement est étendu, en Algérie, aux ouvriers
des secteurs industriel et commercial, alors que la plupart
des salaires réels, en France et en Algérie, dans les secteurs
du commerce et de l'industrie, sont inférieurs au chiffre légal
de 180.000 francs.

Pourquoi donc traiter différemment, en Algérie, les ouvriers
agricoles, qui sont exclusivement des autochtones ? Pourquoi
fait-on entrer, à l'égard de ces modestes employés, des consi
dérations qui sont contraires à l'esprit de la loi qui poursuit
la réparation d'un préjudice né dans l'accomplissement d'un
devoir respectable et sacré ?

Ne suivez donc en cela, mes chers collègues, ni l'esprit,
ni la lettre de l'Assemblée algérienne. Ne vous livrez à aucun
marchandage. Revenez- à la lettre et à l'esprit de la loi métro
politaine, à la lettre et à l'esprit de la proposition de la loi
qui nous a été transmise par l'Assemblée nationale. Ce serait ,
plus juste et plus humain. • ' \

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission de l'intérieur, pour les ,

raisons qui ont déjà été énoncées, et qui ne sont pas des
emprunts au grand patronat comme je l'ai entendu dire, mais,
qui s'inpirent, au contraire, des conditions de vie des petits .
exploitants en particulier, la commission de l'intérieur s'oppose .
à l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement
M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement s'en remet à la

sagesse de l'Assemblée.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé par la commission.
Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe com

muniste. ,
Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font lé
dépouillement i

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin:

Nombre de votants....................... 312

Majorité absolue.......................... 157

<ii» -.«t,. Pour l'adoption........... 84
- Contre................... 228

Le •-..'.' I de la République n'a pas adopté.
Je • . aux voix le 4e alinéa de l'article 1.

(Ce texte est adopté.)



». le président Les derniers alinéas de. l'article 7 n étant pas
contestés, je les mets aux voix. ,

'(Ce ferte est adopté.) .
Personne ne- demande l» parole f...
Je mets aux voi* ï'ewemble de l'article 7.
(L'article 7 est adopté. ) >

CHAPITOB IL — MAJORATION DE RENTES ET ALLOCATIONS

■' SECTION T. — Professions non agricole»..

». le président.. Art. 8. — Les rentes allouées aux victimes
d'accidents du travail survenus dans les professions autres que

professions agricoles ou à 'eurs ayants droit sont majorées-
dans les conditions ci-après:

« Le droit ii majorât»» est ouvert si la rente" allouée est
inférieure à celle que le- lit-ula-ire aurait obtenue sur la base ■
d'un salaire annuel de 180.000 francs en appliquant les règles
de calcul? de rentes prévues aux articles. 50- et 53 de la loi
m» 40-2126 du 30 octobre 1946.

" fLa majoration est égale à la ditTérerrce entre la rente aansî
calcn'ée et la rente réellement allouée.

«s Toutefois, aucune majoration n'est due à la victime d'un
accident d'où- résulte une incapacité de, travail inférieure à-
10 p :; 100. — pMo-yUe.),

*• Art, — L» montant de l'allocation accordée aux bénéfi
ciaires' de l'article -6 de la loi validée du 3 avril 1912 est cal
culé- sdr lir base du salaire -annuel et par application des règles
visée* au deuxième alinéa die" l'article précédent. ». — (Mop<&.}

M lA-rt.- 10s Le mentant, annuel de. la bonification ajoutée a
la majoration ou , à l'allocation dans le cas où l'accident1 a
occasionné une incapacité totale de frava-iï obligea fit la- victime
à avoir recours „à l'assistance- (Fane tierce personne pour effec
tuer les actes ordinaires de la. vie, est lixe à Î20.000 1 francs. »
—, {Adopté.)

SECTIoN ll. — Professions agricoles.

» 'Art. H. — Les rentes allouées aux victimes d'accidents
da> travail survenus dans les- professions agricoles ou à leurs
ayants droit sont majorées" dans les. conditions- ci-après:

Le droit à majoration est ouvert si la rente- allouée est infé
rieure à celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un
salaire annuel de fcWJO} francs, en appliquant les règles de
calcul, des rentes prévues aux articles 50 et 53 de la loi n"'»46-
2'2»'du 30 octobre 19i6i,

■ -<»,La majoration est égale, à la- différence entre la rente
ainsi calculée et la rente réellement allouée,.

«• Toutel'oii% aucune mo-joràtion n'est due à 'a vielime* d'un
accident d'où il résulte  une incapacité -de travail' inférieure- à
10, p.. 100.

| « Les bénéficiaires de l'assurance facultative ont droit S Et
majoration calculée suivant les dispositions des alinéas précé'
dents si leur rente a été liquidée sur un gain déclaré qui, à
la date de l'accident, était égaf ou supérieur au1 salaire moyen
fixé par un arrêté préfectoral pris en application cte la loi dir
45- décembre 1922 modifiée-, pour journalier agricole, à capa
cité- physique normale, le- moins rémunéré dans le département..

Pour les assurés facultatifs dont la- rente, a- été liquidée sur
tin gain inférieur au salaire moye» préfectoral, la rente nouvelle
est égale à celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un
pain annuel de 150.0001 francs, eette rente étant réduite dans
la proportion du gain déclaré par rapport au salaire moyen
préfectoral, sans pouvoir- être inférieure- à. celle qui' résulterait
d'an; gain de 90.000 francs.

' « Toutefois, les assurés facultatifs- dVwïAT* rente a? été liquidée
Su- titre- (VLW* accident du travail survenu avant le 1er avril' f913
bénéficient-, sains conditions, de la. majoration prévue aux alinéas.
2, 3 et 4 d* présent. article, »> - •

Par voie d'amendement (H " 2),. M, Mostefaï ET Hadi propose,
au 2» alinéa de cet article, 3° ligne, et au. >e alinéa, 4° ligne,.
de remplacer le chiffre: « 150.000 par e chiffre: « 180.009 ».

Monsieur tos-tera't, maintenez-vous votre amendement à. la
suite du vote intervenu sur l'article 7 ?

•' M, BP HsA Mostefaï. Je Te maintiens, monsieur le- président.

M. le président Quelqu'un demande-t-il la parole contre
l'amendement

Je le mets aux- voix..

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole sur- 1' air-

tic le Il ?...

J% mets aux voix le texte de. la commission.
■{L'article 11 est adopte"} ' • , .. ', \

*. I» président. « Art. 12, — Le montant annuel de • l'anocal-on-
accordée aux bénéficiaires de l'article 4 de la loi validée du
1G mars 1943 est calculé sur la base du salaire annuel et par
application des règles visées au deuxième alinéa de l'article-
précédent. » — (Adopté.)

<< Ait. 13. — Le montant annuel de h bonification ajoutée &
la majoration ou â l'allocation, dans le cas où l' incident x
occasionné une incapacité totale de travail obligeant la victime
à avoir recours à l'assistance d'une tierce personne poo-r effec
tuer les actes ordinaires de la vie, est fixé l 100.000 francs-. *

Par voie d'amendement (n? 3) ,,M. El Hadi Mostefaï propose, à
la dernière ligne fe cet article,  de remplacer" Le chiffre
« 100.000 » par  le chiffre « 120.000 ».

Monsieur Mostefaï, maintenez-vous votre amendement ?

M. El Hadi Mostefaï. Je ,le maintiens, monsieur le président.

M. le président. Quelqu'un demande-f-iT la parole sur l'amen
dement ?. . .

Je le mets aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M-, le président. Quelqu'un demande-t-iï la parole sur l'arti
cle 13 ?...

Je mets aux voix, le texte de la commission,,
(L'article 13 est aëoffé.)

le président.

; ■ CtfAPiTRR IFP. — DISPOSITIONS COfmn INES
. ET DIS-rOSriTO^S' DIVERSES

«• Art; fi, — A partir de l'entrée en vigueur des articles. 2
à. 7, nonobstant toute eïaase contraire des- contrats, les orga-
nisaes d'assurances sont tenus de servir le» prestations pré
vues auxdits articles.

« Pour couvrir ces augmentations de charges, les organismes
d'assurances ont la faculté d'exiger un supplément de prime
à partir Tune- date et dans la limite d'un- maximum- qui seront
fxés par arrêté du gouverneur général de l'Algérie-, pris après-
avis du comité consultatif algérien- des assurances. » — (Adopté.)

« Art. £5. — Les dispos»! ions des. articles.3, 4, 5 et T> sont
applicables à la réparation des accidenta du travail survenu»
et des maladies professionnelles constatées à une date posté
rieure au. 31 mai 1950,

« Les dispositions du chapitre IT sont applicables aux victimes
d'accidents du travail survenus et de maladies professionnelles
constatées avant le l er juin 1950 nu à leurs ayants droit. »

Par voie d'amendement (n* 4) M. El Hadi Mostefaï propose :
I. — Au premier alinéa de cet article, dernière ligne, de rem
placer la dare « 31 mai 1950 », par la date <p 31 août 19ï8 »■;:
IL — Au" deuxième alinéa, dernière- ligne, de remplacer
« tr juin 1950 », ipar la date « i'er septembre 1948 ».

La parole est à M. El Hadi Mostefaï.

M. El Hadi Mostefaï. La question de la rétroactivité de la- loi »
été discutée d'une manière assez curieuse.

Dans la métropole, dit-on, la loi votée en août 1919, mais-
applicable depuis le 1 er septembre 1918, ne fait supporter aux
employeurs que- les conséquences d'un retard d'un an, tandis
que pour l'Algérie ce retard s'étant accru du double- par suite
de la lenteur" des travaux de rassemblée algérienne et du Parle*-
ment, les sacrifices des employeurs" s'accroîtront fautant, et
ce n'est pas» juste. Les employeurs n& doivent pas- supporter
les lenteurs dû; travail des assemblées.

trace à cet argument, que faut-il dire? Il faut d'abord signaler
que si les employeurs métropolitains acceptent de subir les
effets d'un retard' de douze mois,, la proposition» de notre com
mission de l'Intérieur se- montre plus généreuse vis-à-vis  du
patronat algérien. puisque les-, employeurs d'Algérie seront com
plètement exonérés,

La loi, selon favis de la commission de l'inférieur, doit pren
dre effet le 3't mail 1950, «'est-à-dire la veille de la décision prise
par rassemblée algérienne. li y a donc exonération compète
pour les employeurs d'Algérie quant aux arrérages.

De plus, il n'est pas équitable, dit-on, de faire supporter aux
employeurs, par le jeu de la rétroactivité, une charge nouvelle
qui se traduit par un supplément de prime pour la période
contestée.

A ces différents- arguments que faut-il ■ répondre ? H faut
répondre qu'il n'est pas humain de faire supporter'  les consé
quences du- retard du5 vote de la loi aux accidentés du travail,
car si fa. rétroactivité est écartée, en totalité ou en partie, 'ff
sont les invalides du travail qui se verront privés, en tota*
Lté ou en partie, des arrérages correspondants aux périodes
placées hors de la portée de la- loi.

Mesdames, messieurs, vous avez voté une loi irréprochable
cour la France. /Faites-en de même, ie vous en supplie, pou?



l'Algérie, dans l'intérêt des travailleurs et dans l'intérêt de la
justice et de l'équité.

M. le président. Personne- ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'amendement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe commu
niste.

Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

•Nombre de votants....................... 311
Majorité absolue.......................... 150

Pour l'adoption........... 80
Contre 225

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

. Personne ne demande plus la parole ?...
Jô mets aux voix le texte de la commission pour l'article 15.
(L'article 15 est adopté.)

M. le président. « Art. 10. — § 1er . — Le bénéfice desdispo
sitions des articles 8, deuxième alinéa, .', 10 ou des articles 11,

.deuxième alinéa, 12 et 13 de la présente loi est accordé de
plein droit aux victimes et aux ayants droit de victimes d'acci
dents du travail régis par la loi du 9 avril 1898 et les lois subsé
quentes qui l'ont complétée et modifiée, notamment celles qui
l'ont étendue à l'agriculture, si, à, la date de la publication de
la présente loi, ils bénéficient des dispositions législatives anté- ,

ri eu res ayant même objet. ou si, remplissant les conditions
pour en bénéficier, ils avaient, à la même date, adressé une
demande à cet effet au directeur général de la caisse des dépôts
et consignations.

« § 2. — Dans les autres cas. les intéressés doivent adresser
une demande au directeur général de la caisse des dépôts et
consignations. , '

« Si cette demande est adressée dans le délai d'un an à

compter du premier jour du mois qui suit celui au cours duquel
aura été publiée la présente loi, ils bénéficient:

« Des articles 7 et 11 de la loi n°  40-2242 du 10 octobre 1940,
avec eilet du 1" septembre 19 i6 si l'accident est survenu dans
une profession non agricole, et du iut janvier 1947 si l'acci
dent est survenu dans une profession agricole;

« Des articles 8. 9 et 10 de la décision n° 49-034 de l'Assem
blée algérienne, homologuée par décret du 4 avril 1959, por
tant extension à l'Algérie du titre Ier de la loi n° 48-59 du
12 janvier 1948, ou des articles 8, 9 et 10 de la décision n° 59-37
de l'Assemblée algérienne, homologuée par décret du 30 mars
1950, portant extension à l'Algérie du titre 1 er de la loi
n° 48-1398 du 7 septembre 1948, avec effet du 1er septem
bre 1947;

« Des articles 8, 9 et 10 ou des articles 11, 12 et 13 de la
présente loi, avec effet du 1er juin 1949

. « § 3. — Les demandes présentées à l'expiration du délai sus
visé /aiuront eJïet qu'à compter de la première échéance tri
mestrielle de la caisse nationale des retraite? pour la vieillesse
qui suivra la présentation de la demande.

« Toutefois, elles auront effet de la date d'entrée en jouissance
de la rei te principale si elles sont présentées dans le délai de
six mois à compter de la date de la décision qui a fixé le mon
tant de ladite rente. » — (Adopté.)

« Art 17. — Les organismes d'assurances ou. à défaut de
contrat «'assurance, le? employeurs débiteurs devront, dans les
six mois  de la publication de la présente loi, procéder, d'après
les règles fixées aux articles 3. 5 et 7 ci-des6us, à une nouvelle
liquidation des rentes allouées à la suite des accidents du travail
survenus et des maladies piolessionelles constatées à partir
du 1 er juin 1950. La nouvelle rente se substituera à celle qui
aurait été primitivement allouée à compter de la date d'entrée
en jouissance de celle-ci et les sommes revenant au bénéficiaire
a litre de complément d'airciages lui seront payées dans le
délai fle six mois susvisé.

« Kn cas de contestation, la- partie la plus diligente saisira le
président, du tribunal civil qui statuera dans les conditions
prévues à l'article 10 de la loi du 9 avril 1898 modifié, concer
nant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont vic
times dans.leur travail.

« La caisse des dépôts et consignations réclamera, s'il y a
lieu. le complément du capital représentatif de la rente d'après
le tarif en vigueur au jour de la Dublication de la présente loi. »
(Adopté.)

Par voie d'amendement (n° 5), Mme Devaud, au nom de la
commission du travail. propose d'insérer après l'article 17, un
article additionnel 17 bis (nouveau) ainsi rédigé: ,

« Le trésorier payeur général de chanin des départements
algériens. est chargé' de la liquidation et du paiement aes majo
rations accordées en application de la présente loi

« ln décret fixera les conditions dans lesquelles chaque tréso
rier payeur général mûrira dans ses écri'ures, à dater du
1er juin 1950^ deux comp. es spéciaux intitulés l'un fonds de
majorations des rentes et l'autre fonds agricole de majorations
des rentes, correspondant aux fonds de majorations institués
par les lois validées du 3 avril 1 9 52 ' et du 16 mars 1943 et ayant
le même rôle. Ce décret déterminera, en outre, les ressources de
ces fonds qui seront alimentés par une. contribution de tous les
employeurs assujettis. »

La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. J'ai défendu mon amendement au cours de la

discussion générale; jà n'y reviendrai pas. Je demande à
l'assemblée de bien vouloir le Voler.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement s'oppose à l'adop

tion de l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
' M. le rapporteur. La commission n'a pas eu à statuer sur cet
amendement puisque sa décision est antérieure à la réunion de
là commission du travail. E.le s'en remet donc à la sagesse du
conseil.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouverne

ment et sur lequel la commission laisse le Conseil juge.
M. le rapporteur. Je demande un scrutin. '

■ Je suis saisi d'une demande de scrutin par la commission.
Le scrutin est ouvert. ■>

(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. de président. Le bureau m'informe qu'il y a lieu de pro
céder à l'opération du pointage.

— 19 —

AMÉLIORATION DE LA SITUATION DES ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE LA GUERRE

Suite de la discussion d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Je propose au Conseil de reprendre, en atten
dant le résultat de cette opération la discussion du projet de
loi, adopte par l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration
de la situation des anciens combattants et victimes de la guerre.

Il n'y a pas d'opposition ?...
I! en est ainsi décidé.

Nous reprenons l'article 1î.
La parole est à M. Chapalain, rapporteur.
M. Chapalain, rapporteur de la commission des finances. Mes

chers collègues, la commission des finances a examiné de nou
veau l'article 15. mais elle n'a pas cru devoir retenir l'opposition
de l'article 1 er . En effet, dans ce but elle l'a modifié et établi
une ligne 58 bis qui comporte des recettes absolument nouvelles.

Par conséquent, suivant les conclusions de la commisison des
finances, l'article Ier de la loi des maxima ne s'applique pas,

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.
M. Edgar Faure, ministre du budget. Mesdames, messieurs, je

tiens à remercier très vivement la commission des finances
du Conseil de la République d'avoir bien voulu consacrer une
seconde délibération à l'article 14 et d'avoir bien voulu m 'en
tendre. Je crois que ceci n'était pas inutile, puisque la commis
sion des finances a reconnu que, la forme dans lequelle elle
avait présenté son texte, aurait justifié l'opposition de l'article
1er et a, en conséquence, proposé une autre rédaction et même,
je dois dire, une autre formule.

Malheureusement, le Gouvernement est obligé de faire valoir
contre cette formule des arguments qui me paraissent déter
minants.

La commission des finances a fait un effort pour tenir compte
de l'objection que je lui avais présentée sur le terrain des prin
cipes, à savoir qu'il était impossible de réévaluer en cours
d'exercice des ressources déjà évaluées. Elle a donc créé une
ligne spéciale et elle a extrait de la ligne 58 une partie non
discriminée des ressources qu'elle apportait pour en faire une
sorte de recette autonome. • -

Pourrais-je vous demander, monsieur le président, de vou
loir bien me lire à nouveau la rédaction de cette ligne afin de.
ne Bas commettre d'erreur? -



M. le président. Elle est ainsi rédigée :
« Les évaluations des produits, revenus ordinaires et perma

nents, applicables au budget général de l'exercice 1950 prévus
par l'article 21 de la loi n° 50-133 du 31 janvier 1950 sont majo
rées d'une somme de 3 milliards de francs au titre d'une ligne
n° 58 bis nouvelle: « versement au budget général du produit
net des ventes de tabacs importés ».

M. le ministre du budget. Je vous remercie, monsieur le pré
sident.

La première objection que je dois faire à ce texte, c'est que
la ligne 58, qui se réfère aux excédents de ressources de la
caisse autonome d'amortissement, versés au budget général,
comprend déjà, en contraction, toutes les ressources qui pro
viennent de la \ente des tabacs, qu'ils soient importés ou
qu'ils ne le soient pas. «

Vous n'ignorez pas d'ailleurs que le tabac français le plus
courant comporte une partie de tabac d'importation, partie inté
grée  dans le mélange fait par la reg ; e. On a parlé, d'autre part,
tout à l'heure, de quelques importations nouvelles, notamment
de l'importation des cigarettes américaines. Or, il s'agit là d'une
mesure qui a été décidée bien antéi ieuroment à la présenta
tion de"la Ini de finances. Cette mesure résulte, en effet, d'une
décision prise par M. Petsche au mois d'août dernier qui vient
seulement d'entrer maintenant en applicat'on. Ce- supplément

. de iecettes avait déjà été apprécié et il est déjà compris dans
la ligne 58, Par conséquent, pour rester dans 1 orthodoxie 'bud
gétaire vers laquelle elle a bien voulu revenir, la commission
des finances aurait  di retrancher de la ligne 58 ce qu'elle met
tait à la ligne 58 lis, ce qui, évidemment, n'aurait eu aucun
résultat. . '

Pour apporter la démonstration nécessaire à votre Assemblée,
je suis obligé de vous donner le détail de l'indication détaillée
de la page des évaluations de recettes qui ont servi pour déter
miner, à la ligne 58, l'excédent versé au budget général par
la caisse autonoma d'amortissement.

Le projet de budget de la caisse d'amortissement a évalué les
recettes à attendre des ventes de tabac brut et des recettes
diverses à 140.903 million*. Mais il fau, d'un autre côté, tenir
compte de toutes les charges dont les principales sont, d'une
part, les charges mêmes de l'exploitation, évaluées tout à
l'heure assez exactement par M. Chapalain, et, d'autre part,
les charges, contractuelles et autres, d'amortissement que

' M. Chapalain n'avait pas mentionnées. Compte tenu de ces dif
férentes charges, l'excédent, dans ce projet de budget, serait de
61.320.583. 000 francs. Or, nous avons retenu un crédit de H mil
liard*. Je dois donner à 'l'Assemblée la décomposition de ce
crédit. Aux 61.326.583.000 francs du projet, s'ajoute une somme
de 8.103.700.331 francs qui p-ovient d'une situation assez com
plexe, car il s'agit d'un excédent de crédits remontant à Tannée
J917.

Il y a eu, en effet, en la matière, un changement de législa
tion et une loi du 8 août 1917 avait prévu que l'excédent des
ressources de la caisse autonome sur ses charges pour l'exercice
1 9 17 scait versé à l'État et prise en recettes au budget général,
à concurrence de 25 milliards. Les recettes ont cte, en fait, supé
rieures.

La législation a été ensuite modifiée et l'article 31 de la loi du
26 septembre 1n S a décidé qu'à compter du 1 er janvier 1918
l'excédent net de ressources de la caisse autonome d'amortisse
ment sur ses charges serait versé à l'État au cours de chaque
exercice et pris en recettes au budget général. Donc, à partir
de ce moment-là, le principe- de la comptabilité d'exercice était
adopté. Nous n'avions plus à nous préoccuper des excédents
que chaque gestion procurait.

Par contre. le reliquat, dû au titre de l'année précédente res
tait, si je puis dire, disponible au point de vue de sa comptabi
lisation. Il a été décidé de les aiîeeler à l'exercice en cours,
c'est-à-dire à l'exercice 1950.

11 s'agit donc de la comptabilisation d'une ressource excep
tionnelle provenant d'un exercice précédent. Au delà de cette
somme le complément de noire évaluation est dû, pour par
tie, à une évaluation de 2.500 millions que nous avons estimé
devoir imposer comme économie à faire sur les charges de
l'exploitation. -

J'espère que celte prévision rigoureuse sera tenue, difficile
ment sans doute, car il y a ici, je pense, des représentants de
régions où l'on plante du tabac. Ils sont au courant des contes
tations qui s'élèvent entre les planteurs et l'administration.

Or, le prix du tabac en feuilles qui avait été fixé dans nos
prévisions à 250 francs a été ensuite, à la demande de tous
les intéressés et après diverses discussions, porté à 290 francs,
ce qui fait une charge supplémenlaire.

. Enfin, les deux milliards restant sont l'évaluation que nous
avons laite par avance et pour cet exercice, de quelques sup

pléments de recettes à attendre d'une importation plus libre
de tabac et, pour y revenir, de ces fameuses cigarettes- amé
ricaines.

Si vous considérez que celles-ci ne sont introduites que main
tenant, que nous n'avons pu traiter qu'avec deux marques,
qu'il ne reste que quelques mois, vous verrez qu'il sera diffi
cile d'atteindre l'évaluation de deux milliards que nous avons
faite et qu'en tout cas il serait absolument déraisonnable de
l'excéder.

Ceci sur le terrain des chiffres et pour vous montrer que
les évaluations établies par : nos directions sont sérieuses,
qu'elles ne sont pas toujours confirmées par les circonstances,
mais qu'elles le sont en général en moyenne et que tout cela
a été calculé de près. Donc il n'est pas possible d'inscrire une
ligne supplémentaire qui reprendrait une. recette déjà comprise
dans nos évaluations et déjà fixée par la loi des" haxima.

Il y a d'autres objections à faire à ce texte.
Comment voulez-vous établir un compte spécial de l'impor

tation de ces tabacs ? Il faut penser que la Régie achète ses
tabacs à l'étranger, que certains sont consacrés à la fabrica
tion en France, que d'autres font l'objet de reventes, notam
ment; quand il s agit de cigarettes ipar paquets. Étant donné
que la Régie est obligée d'utiliser des devises et que nous ne
devons pas les prendre sur nos devises habituelles on sur des
exportations déjà assurées, nous avons dû prévoir des opéra
tions de compensation nouvelles. Enfin, nous trouvons un
dernier obstacle qui est juridique. Je sais bien que peut-être
on le trouvera ici extrêmement fragile car celle décision de
la commission des finances heurte une constitution qui ne nous
régit plus. Une loi de 1926 est toujours en vigueur. oui était
alors une loi constitutionnelle. . . ' .

Je m'incline devant la Constitution actuelle. Quoi que l'on en
pense, j'aimerais qu'on ne traitât pas avec trop de légèreté une
loi de la Constitution de 1875, la loi constitutionnelle du 10 août
1926, qui prévoyait en effet l'autonomie de la caisse' de gestion
des bons de là défense nationale et d'amortissement de la
dette viagère. Cette autonomie avait le caractère constitution
nel. Étaient affectées à la caisse, en premier lieu, les recettes
de la vente des tabacs, sans aucune distinction, naturellement.

Nous allons donc rompre cet équilibre, violer cette loi cons
titutionnelle. J'entends bien que certains diront que c'est du
passé, que nous n'en sommes plus à l'ancienne constitution.
Certains la regrettent; je les comprends. N'insistons pas. C'est
tout de même une loi que vous modifiez sans le dire et que
vms abrogez en somme pour partie par l'inscription d'une
simple ligne dans les prévisions financières.

Pour toutes ces raisons, je ne crois vraiment pas, mesdames,
messieurs, que cette solution puisse être recommandée. Je sais
gré à la commission des finances ^de ses hésitations qui prou
vent l'effort qu'elle a voulu faire dans le sens de la règle,
dans le sens du droit budgétaire. C'est un point sur lequel il
m'est agréable de la rejoindre, en dehors de toute question poli
tique où de toute question de doctrine financière. Je ne crois
pas qu'il soit bon d'improviser et môme d'ainroger ou d'en
freindre une loi. qui avait un caractère vraiment impérieux
puisqu'elle était constitutionnelle, qui demeure toujours la loi
et qui était une des pièces de l'œuvre maîtresse de Raymond
Poincaré, tout cela pour aboutir simplement à faire figurer, sur
une ligne. bis, une recette qui est déjà comprise dans l'évalua
tion de la ligne principale.

Je fais donc un appel très sérieux à cette assemblée pour
qu'elle ne suive pas cette nouvelle indication. Je sais' que ce-
qu'il y a ai fond de ce débat, ce n'est pas la conviction que l'on
aurait selon laquelle la vente des cigarettes américaines est
une nouveauté qui va permettre de revaloriser les pensions
des anciens combattants et de donner ainsi à leur financement
un aspect plus attrayant, que la commission de l'Assem
blée nationale avait cherché dans les produits d'un autre genre.
Ce qui est au fond de ce débat, c'est en. réalité le regret que
vous éprouvez de ce que la loi des voies et moyens, dont nous
parlions tout à l'heure, ait été retirée.

Je me permets d'ajouter un mot sur cette question afin que
le débat se situe sur son plan véritable. Je vous ai donné la
raison pour laquelle nous avons cru devoir retirer cette loi
des voies et moyens, mais j'entends préciser que le seul point
auquel nous nous référions pour le financement des sommes
dues aux anciens combattants, sommes que vous avez votées,
c'est un aménagement fiscal qui avait trait à l'étirement des
tranches de la surtaxe progressive pour des revenus élevés.
Les revenus en cause sont élevés, en effet, puisqu'il s'agit des
tranches supérieures à 500.000 francs de revenus et qu'il s'agit
de revenus imposables, donc d'une somme en réalité supé:
rieure, puisqu'il faut tenir compte des 10 p. 100, et éventuelle
ment clés charges sociales. Il s'agit donc de revenus de l'ordre
de 50.000 francs par mois, et — j'insiste — au diviseur 1, car
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s'il s'agit de personnes mariées il s'agit alors du diviseur 1,5;
et s'il s'agit de personnes ayant un enfant du diviseur 2, ce
qui nous met à 1.200.000 francs.

J'ajoute que ce serait un argument démagogique de dire que,
puisqu'il s'agit de gros revenus, il  ne faut pas s'occuper d'eux.
La disposition qui était envisagée dans le projet de loi des voies

:et moyens était juste. La justice n'est pas nécessairement limitée
aux gens qui ont les iplus petits revenus. Je trouve qu'il est
démagogique d'opposer les gros aux petits, car on est toujours
le « gros » de quelqu'un, et il faut toujours des « gros » dans

:Une économie. Il faut encourager les gens à gagner de l'argent
et à être animateurs de l'économie. .

Donc, cette mesure devra être reprise, mais étant donné la
nécessité où nous nous serions trouvés, vu l'époque de l'année,
d 'avoir à refaire des rôles et de travailler dans le désordre,
nous avons pensé qu'elle pouvait être différée et qu'on pouvait
attendre l'an prochain.

Cette disposition, consistant à gager, par ce retrait, le finan
cement spécifique du projet, n'a aucun rapport — je tiens à le
préciser car certaines personnes m'ont posé la question — avec
des mesures qui peuvent être prises, avec d'autres allégements
fiscaux pour. lesquels le Gouvernement, par un projet de loi
voté ce matin par l'Assemblée nationale, vous demandera de
procéder, par voie réglementaire, avec l'avis des commissions
des finances.

Parmi ces allégements, il y en a nécessairement qui devront
comporter l'exonération des plus petites cotes jusqu'à une cer
taine base, exonération qui, elle, n'a pas l'inconvénient te faire
refaire les rôles puisqu'elle permet d'annuler des cotes qui
n'ont pas atteint une certaine dimension. '•

Je devais m'expliquer sur ce' point avec franchise, puisque
le débat porte, en réalité, là-dessus. En votant ce texte, vous
ne prendriez pas une position plus favorable, et en ne le votant
(pas une position moins favorable à certains allégements fiscaux,
notamment ceux concernant les plus petites cotes. Ceci est une.
tout autre question.

Je vous demande de ne pas vous engager dans cette voie
qui procède d'une inspiration compréhensible, car cette mesure
est dépourvue de toute efficacité pratique et heurte le sens
juridique traditionnel auquel nous sommes tous, vous, et même
moi, attachés. {Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. 1» président. Je Vais mettre aux voix l'article 14 dans sa
nouvelle rédaction.

La parole est à M. Abel-Durand, pour expliquer son vote.

RI. Abel-Durand. Mesdames, messieurs, je dois vous confes
ser que je ne puis pas suivre la commission des finances dans
ses nouvelles propositions. Je le fais pour des raisons d'ordre
juridique, de correction finaneièie et aussi pour des raisons
d'ordre pratique.

Il semble que la commission des finances ait été impres
sionnée par les objections présentées par M. le ministre du
ifbudget en ce qui concerne le caractère des recettes nouvelles
 que la commission pensait pouvoir trouver dans une réévalua
tion des produits; mais le moyen détourné qu'elle a adopté,
S'il est un coup de chapeau donné à la doctrine ne change rien
à la réalité.

En effet, ce n'est pas créer une recette nouvelle que de pui
ser dans une recette existante en lui donnant' un nom nouveau.
C'est pourtant ce qu'on nous propose actuellement, car ces
recettes existent en pratique, et, de plus, vous seriez bien
embarrassés plus tard pour les individualiser.

Enfin — et je le dis au Conseil de la République, successeur
 de l'ancien Sénat — si la loi de 1926 n'a plus le caractère cons
titutionnel qu'elle avait auparavant, parce que la procédure de
modification de la Constitution n'est plus la même, elle doit
cependant nous apparaître comme ayant un caractère plus
intangible que les autres. (Très bien! très bien! au centre.)

Or, il est vraiment déconcertant de penser que, en un quart
d'heure, incidemment, nous allons toucher à une loi qui a
pour auteur, je pense, M. Poincaré. La création de la caisse
autonome avait pour but de donner à certaines institutions
financières de notre pays une solidité plus grande et, un fceau
jour. pour 2 ou 3 milliards, parce que nous discutons sur la
question de savoir si une augmentation de rendement est une
recette nouvelle, on porterait atteinte à ce principe ?

Mes chers collègues, je considère que cela me paraît impos
sible et je demande au Conseil de la République de réfléchir
à la gravité, plus grande par l'atteinte au principe que par les
chiffres en cause, de la décision qu'on nous demande de pren
dre. (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Le rapporteur de la com
mission des finances. " ..'

M. le rapporteur. Mes chers collègues, avant de passer au
vote, je voudrais vous fournir une dernière explication au
nom de la commission des finances. Nous aurions pu employer

le moyen simpliste qu'on nous a reproché tout à l'heure et
réévaluer les recette*. Le Gouvernement lui-même l'a fait par
Jà loi du 5 juillet tOî9, l'année dernière, quand il a fixé les
recettes à k\ milliards, dont 2 milliards provenant d'une rééva
luation des contributions directes. Nous aurions pu suivre le
Gouvernement également en cette matière de réévaluation en
lui rappelant qu'hier il a réévalué le -stock d'or de la banque
de France, mais nous avons voulu être tout à fait orthodoxes
en matière financière et créer une ligne procurant des res
sources absolument nouvelles de trois milliards. C'est pour
quoi, mes chers collègues, je vous demande de suivre votre
commission des finances.

M. Courrière. Je demande !a parole.

M. le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, comme M. Abel-Durand,
je suis terriblement inquiet devant le vole que nous allons
émettre; inquiet, parce que tout à l'heure, à la commission des
finances, nous avons essayé de savoir s'il était normal- de voler
les propositions que. nous avait faites M. Chapalain.

Il me paraît incontestablement logique d'admettre qu'il n'est
pas possible au Parlement.de réévaluer des recettes en cours
d'année. La réévaluation ' des "recettes appartient, à mon sens,
au gouvernement et ar'goVvèi'hèiïient' seul:

Par ailleurs, la formule que vient d'exposer M. Chapalain et
qui consiste à dire: « Puisqu'une réévaluation n'est .pas .po*
sible, nous allons créer une ligne, nouvelle et .prendra dans tes
ressources qui existent déjà des sommes que nous, prétendrons
découvrir dans un avenir immédiat » ne nous paraît pas soulè-,
nable. ... . ; . ;v; .. ,. . .... -. , . . .,

Cependant, nous nous.^pouvons' Winlenant devant, une situa-,
tion de fait. Un texte nous est proposé. Ce texte est celui de la
commission des finances. Je voudrais savoir ce qui va advenir
du projet, dans l'hypothèse où le Conseil de la République
rejetterait le texte de la commission des finances!. Allons-nous
nous trouver devant le néant ? Ou bien la reprise du texte de
l'Assemblée nationale s'impose-t-elle ? C'est une question que
je pose à la commission des finances, en lui indiquant d'ail
leurs que nous ne voudrions pas, ainsi que M. le ministre des
finances l'a indiqué tout à l'heure à la tribune, nous trouver
devant le dilemme suivant: ou bien adopter l'amendement Cha
palain, ou bien, en quelque sorte, empêcher le dégrèvement
des petites cotes. Plus que tous autres, nous sommes attachés
à ces dégrèvements et nous ne voudrions pas que l'on puisse
prétendre qu'en refusant l'amendement Chapalain nous nous
sommes dressés . contre ces dégrèvements qui s'imposent et
auxquels M. le ministre des finances a pris tout à l'heure i'enga-

■ gement de procéder. Mais, je pose encore une fois la question,:
devant quelle situation allons-nous nous trouver, si nous reje
tons le texte proposé pair la commission des finances ? Allons-
nous nous trouver devant le néant, ou bien le vote que nous
émettrons indiquera-t-il que nous prendrons, de nouveau, eu
considération le texte venant te l'Assemblée nationale ? .

M. le président. Je rappelle au Conseil qu'il n'est pas en pré
sence d'un amendement de M. Chapalain, mais bien d'un texte
de la commission des finances.

Je lui rappelle d'autre part que tout à l'heure il a refusé
de prendre en considération le texte voté par l'Assemblée
nationale. Si, donc, l'article tel qu'il est proposé par la commis
sion des finances était repoussé, il appartiendrait à celle-ci de
vous en présenter un autre, en accord éventuellement avec M. le
ministre du budget.

Telle est la situation. ,

La parole est à M. Diethelm.
M. André Diethelm. Pour que la situation soit tout à fait claire,

je voudrais indiquer qu'il ne s'agit nullement de violenter la loi
vénérable de 1926. Que stipule, en effet, ce texte ? Il précise que
le revenu du monopole des tabacs va d'abord à la caisse d'amor
tissement et' que celle-ci, lorsqu'elle a rempli ses obligations1
légales, met l'excédent de ces ressources à la disposition du
budget général de l'État. Et cela est si vrai que M. Edgar Faure,
lui-même, après avoir déclaré que le ibudget de la caisse auto
nome n'était pas encore approuvé par une décision minis
térielle, n'a pas craint d'en manipuler les prévisions de recettes
pour finalement aboutir au chiffre qui figure dans la loi défunte
des voies et moyens.

Pourquoi, dès  lors n'imiterions-nous pas ce que M. Edgar
Faure n'a pas craint de faire ? Nous respectons, autant que lui,
la loi de 1926; et, puisque nous sommes en présence d'une
source  de recettes nouvelle, du fait de la misé en vente de
tabacs d'origine étrangère, je crois que nous sommes à la fois
dans la légalité et dans le bon sens.

Dirai-je, enfin, qu'en votant le texte qui nous est soumis
nous respectons et la lettre, et l'esprit d'une saine gestion
budgétaire, et gué nous voudrions bien que le Gouvernement —•



qui semble saisi, aujourd'hui, d'un accès  de rigueur imprévue
— soit, constamment, aussi sûr et aussi ferme que nous-
mêmes ?

M. le ministre du budget. Je demande un scrutin public.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix la nouvelle rédaction de l'article 14 proposée

par la commission des finances.
Je suis saisi d'une demande de scrutin par le Gouvernement.
Le scrutin es touvert. .
(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillement.)
M. le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y a lieu

de procéder à l'opération du pointage.

— 20 —

EXTENSION A L'ALGÉRIE DE LA LÉGISLATION

- . SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Suite de la discussion et adoption d'un avis sur
une proposition de loi.

M. le président. En attendant le résultat du pointage, nous
allons reprendre la discussion de la proposition de loi portant
extension à l'Algérie, de la loi majorant les indemnités d'acci
dents du travail.

Voici le résultat, après pointage, du dépouillement du scru
tin sur l'amendement présenté par Mme Devaud, tendant à
insérer un article 17 bis nouveau.

Nombre de votants....................... 288
Majorité absolue.......................... 145

Pour l'adoption........... 142
Contre 146

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
« Art. 18. — Sont abrogées les dispositions contraires à la

présente loi et notamment:
« a) L'article 12 de la loi n" 46-2242 du 16 octobre 1946 ;
« b) L'article 11 de la décision n J 49.-034 de l'Assemblée

algérienne, homologué par décret du 4 avril 1949;
« c) L'article 11 de la décision n° 49-37 de l'Assemblée algé

rienne, homologué par décret du 30 mars 1950. » — (Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur la propo

sition de loi, je donne la parole à M. Mostefaï pour expliquer
son vote.

M. El-Hadi Mostefaï. Le Conseil de la République a modifié
profondément l'économie de la loi qui lui a été envoyé par
l'Assemblée nationale. Elle lèse particulièrement les intérêts
des ouvriers agricoles algériens.

Dans ces conditions, je déclare m'abstenir sur le vote d'en
semble de la loi.

M. le président. La iparole est à M. Dronne pour expliquer
son vote.

M. Dronne. Je ne voterai pas le texte qui nous est soumis
pour la simple raison que nous avons délibéré pendant plusieurs
heures sur une affaire qui n'est pas dans nos attributions nor
males, mais qui relève en réalité de l'Assemblée algérienne.

Nous perdons notre temps sur des choses secondaires, alors
que nous laissons de cùté l'essentiel, par exemple le vote des
iinpô,ts.

Ce débat est un exemple de la démission du rôle du Parle
ment. (Applaudissements sur les bancs supérieurs de la gauche,
du centre et de la droite.)

M. Dulin. Il est regrettable que la présidence laisse parler sans
protester de la démission du Parlement.

M. le président. Monsieur Dulin, je n'ai de leçon à recevoir
de personne.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Il y a lieu de suspendre la séance en attendant
le résultat du pointage sur l'article 14 du projet de loi relatif
à l'amélioration de la situation des anciens combattants et vic
times de la guerre. (Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le jeudi 3 août, à zéro heure dix

minutes est remise à zéro heure trente minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat. du dépouillement du scrutin:

Nombre de votants

Majorité absolue....................... iô- j
Pour l'adoption 143
Contre • 160

Le Conseil de la République n'a pas adopté. _
■ La parole est a M. le président de la commission des finances.

M. Alex Roubert, président de la. commission des finances.
Mesdames, messieurs, la disjonction de l'article 14 propose par
la commission des finances conduit à supprimer le financement
des mesures qui ont déjà été adoptées en faveur des anciens
combattants, ce qui est en contradiction avec l'article 1er de la
loi de finances. Dans ces conditions, je demande le renvoi a la
commission des finances, qui pourrait se réunir immédiate- •
ment et revenir devant vous dans une demi-heure.

M. le président. Il y a donc lieu de suspendre la séance '
pour permettre à la commission des finances de se réunir et
de préparer une nouvelle rédaction de l'article 14.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à zéro heure trente-cinq minutes, est

reprise à une heure cinquante minutes.)
M. le président. La séance est reprise.
Nous poursuivons la discussion du projet de loi, adopté par,,

l'\ssemblée nationale, relatif à l'amélioration de la situation ,
des anciens combattants et victimes de la guerre.

La parole est à M. Courrière, rapporteur de la commission des
finances.

M. Courrière, rapporteur de la commission des finances.
Mesdames, messieurs, à la suite de deux votes contradictoires
émis par votre assemblée en fin- d'après-midi et tout à l'heure,
votre commission des finances s'est réunie à nouveau pour étu
dier l'article 14 du présent projet et vous présenter un texte
gui serait acceptable par le Conseil.

Nous n'avons pas pu, étant donné la situation créée par la
loi des maxima — nous n'avons d'ailleurs pas l'Initiative, des
recettes — trouver ailleurs que dans les textes qui vous avaient
déjà été présentés, la solution au problème qui vous est posé. .

Lorsque le Conseil de la République a rejeté, en fin d'après-
midi, le texte de l'article 14 tel qu'il a été volé par l'Assemblée
nationale, j'ai eu l'impression que la plupart de ceux qui ont
voté contre ce texte manifestaient, ce faisant, leur crainte de
voir les petits revenus, les petites cotes injustement frappés
pour dégager les fonds indispensables au financement du relève
ment des pensions des victimes de la guerre.

Les explications qui ont été fournies à l'assemblée par M. le
ministre du budget ainsi que celles qu'il a bien voulu donner
à nouveau devant la commission, nous ont incité à penser que
ces petites cotes, ces petits revenus ne seraient pas frappés par
la mesure que l'on nous demande de voter.

Ce matin, d'ailleurs, l'Assemblée nationale a adopté un texte
permettant de dégrever dans une certaine mesure les- petits
traitements et les petits revenus. Dans ces conditions, la majo
rité des membres de la commission des finances a pensé qu'un' .
fait nouveau était intervenu: que le texte nous venant de ;
l'Assemblée ne présentait plus les dangers et les inconvénients •
qu'on y avait vus tout à l'heure et que l'on pouvait, dans la •
mesure où il est indispensable de financer le relèvement des
pensions, se rallier au texte transmis par l'Assemblée nationale. ,

Dans ces conditions, sans demander à la majorité-du Conseil
de se déjuger, mais bien au contraire parce que cette majorité
a vu le problème sous son véritable jour, votre commission des
finances vous prie de bien vouloir voter l'article 14 dans le texte
de l'Assemblée nationale, dont je vous rappelle les termes: « Les
évaluations des produits et revenus ordinaires et permanents
applicables au budget général de l'exercice 1950 prévues par
l'article 21 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 sont majo
rées d'une somme de" 3 milliards de francs au titre de la ligne
n° i « Contributions directes prévues par voie d'émission de
rôles. » (Applaudissements à gauche.)

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 14 dans le texte voté par l'Assem

blée nationale.

(L'article 14 est adopté.)

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi, je donne la parole à Mme Roche pour
expliquer son voi'rr i..

Mme Marie r - \ Mesdames, messieurs, le président, après
le rapporteur ■ mimission des pensions, a cru devoir
décerner à M. k ' ...tre des anciens combattants et victimes

de la guerre des compliments et des remerciements pour les



légères satisfactions accordées à l'occasion de la discussion du
budget de ce ministère, et incluses dans ce projet de loi ri»
6G*, tout en signalant, parce .qu'il ne pouvait pas ne pas le
cmi.-taier,  que. ces satisfactions étaient si minimes qu'elles ne
ea iraient contenter les intéressés.

> Libre à eux d'associer compliments et critiques en un bou
quet où les épines hérissent la. tige des roses. Nous ne saurions
les suivre ou les approuver, puisque, pour notre part nous
estimons que le projet sur lequel nous avons à nous prononcer
ne contient que des promesses et si peu de réalisations que la
marge à combler reste immense entre les revendications expo
sées et ce qui vient d'être donné.

Notre groupe se voit obligé de souligner cet écart, indiscu
tablement préjudiciable aux différentes catégories d'inléresfés,
qui avaient le droit d'attendre plus ou mieux de nos Assemblées
et du Gouvernement.

En ce qui concerne les veuves de guerre, ainsi que le souli
gnait notre amie, Mme Péri, à l'Assemblée nationale, la satis
faction pour 195!ï, malgré le chiffre des pourcentages qui peut
paraître impressionnant, est si peu en rapport avec ce qu'elles
pouvaient espérer qu'elles ne mettront pas longtemps à s'aper-
voir qu'on a tenté de les abuser avec des illusions. En ef fett ce
n'est qu'à partir du l" janvier 1951 qu'elles pourront envisa
ger recevoir une pension annuelle de 48.000 francs. Sons l'appa
rence d'une augmentation de 55 p. 100, on arrive à accroître
l'écart entre la pension réellement perçue par la enve e' la
pension à laquelle la loi lui donne droit. Il ne s'agit donc là
que de l'expression d'une compassion verbale dont nous ne
nous contentons pas.

Pour les orphelins de père et de mère, ainsi que cela a été
s)gnalé à cette tribune, on accorde moins de t.000 francs par
mois et vous appelez cela, monsieur le ministre, améliorer le
soit, des enfants des victimes de la guerre.

Les grands invalides ou malades se voient refuser ce que la
loi leur accordait: la parité de leur traitement avec celui des
fonctionnaires qualificatifs. C'est M. Forcinal lui-même qui disait
à l'Assemblée: « Je m'attache seulement au résultat brutal,
ainsi que le constateront les intéressés quand ils percevront
dans les bureaux de poste ou dans les perceptions la modeste
pension inscrite sur leur livret ». Et il ajoutait: « L'augmenta
tion de 35 p. 100 prolitera aux victimes de la guerre pendant
les six derniers jours de l'année; pendant les 360 premiers
jours, elles n'auront touché exactement que ce que leur avait
promis le gouvernement Bidault. »

Pour les anciens combattants, nous maintenons nos proposi
tions car nous savons qu'elles seules sont de nature à leur
.donner satisfaction.

Eniin, pour les prisonniers de guerre, ils se voient eux aussi
refuser le pécule sollicité, M. le ministre n'ayant pas voulu
s'engager sur cette question. Ce sont les intéressés, monsieur
le ministre, qui répondront à l'affirmation que vous avez appor
tée lors des explications que vous avez fournies sur notre amen
dement à l'article ll.

Nous avons des raisons sérieuses de douter que votre sym
pathie les rassure et les contente et c'est pourquoi notre groupe,
dénonçant le leurre qu'est ce projet de loi, votera contre.

M. le président. Il n'y a pas d'autre explication de vote
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis- sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 22 —

. TRANSMISSION' D'W PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendent à approuver une convention conclue entre le ministre
des finances et des affaires économiques et le Gouverneur de la
banque de France. v

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 6i6, distribué, et,
s'il y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finances.
[(Assen liment.)

— 33 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Naveau, Chazette, Canivez,
Denvers et des membres du groupe socialiste et apparentés une
proposition de résolution tendant à inviter le Gouvernement à
prendre parmi les mesures nécessaires pour soulager les vic
times des calamités agricoles une disposition permettant la négo
ciation des titres de F emprunt de prélèvement exceptionnel.

La proposition de résolution sera imprimée sons le n° 6-52,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'agriculture. (AssentmentA

J ai reçu de MM. Naveau, Canivez, Denvers et des membres
du groupe socialiste et apparentés une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à venir d'urgence en
aide aux populations victimes de la récente tornade qui s'est
abattue dans le département du Nord (région de Cambrai) le
21 juillet 1950.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° G43,
distribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration générale, départementale
et communale, Algérie). (Assentiment.)

J'ai reçu de M. de Bardonnèche et des membres du groupe
socialiste et apparentés une proposition de résolution tondant
à inviter le Gouvernement à venir en aide aux cultivateurs de
la vallée de la Durance (Hautes-Alpes) plus particulièrement dans
les régions de Vantavon et de Valenty, victimes de l'ouragan
de grêle du 19 juillet 1950.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 644,
distribuée et, s'il n'y a pas d'oppositionn, renvoyée à la com
mission de l'agriculture. (Assentiment.)

— 24 —

DEPOT DE RAPPORTS

 M. le président. J'ai reçu de M. Jean Berthoin, rapporteur
général, un rapport fait au nom de la commission des linances
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au développement des crédits affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1950 (prestations
familiales agricoles} (n* 609, année 1950) .

Le rapport sera imprimé sous Je n» 047 et distribué.
J'ai reçu de Mme Devaud un rapport fait au nom de la com

mission du travail et de la sécurité sociale, sur la proposition
de loi, adoplée par l'Assemblée nationale, complétant l'article
17 (alinéa 3) de la loi n" 4&-t:i00 du 23 août 1948 pori-nt modi
fication du régime de l'assurance vieillesse. (n° 54s, année
1950) .

Le rapport sera imprimé sous le  n 049 et distribué.

— 25 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. 'La commission des affaires étrangères
demande que lui soit renvoyé, pour avis, le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la ratification de l'accord
du iw août 1949 portant remise réciproque de documents d'ar
chives entre la France et l'Italie dont la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 26 —

DÉVELOPPEMENT SES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT DU
MINISTÈRE DES ANG'EHS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA
GUERRE POUR 1953

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédite affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (anciens combattants et vic
times de la guerre). (N** 560 et 625, année 1950.)

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances. .

M. Chapalain, rapporteur de la commission des finances. La
commission n'a rien à ajouter au rapport. (Applaudissements.)

M. le président. Personne de demande plus la parole dans la
discuseion générale ?

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion de l'article unique du projet de loi. '

(7.e Conseil décide de passer t à la discussion de l'article
unique.)

M. le président. — Je donne lecture de l'aiticle unique;
« Article unique. — Il est ouvert au ministre des anciens

combattants et victimes de la guerre, au titre dns dépenses de
fonctionnement des services civils de l'exercice 1950, des crédits
s'élevant à la somme iotale de 41.711.758.500 francs fi xépartis1



par service et par chapitre, conformément à l'état annexé à la.
présente loi. »

Ce texte est réservé jusqu'au vote de l'état annexé.
Je donne lecture de cet état:

Anciens combattants et victimes de la guerre.

2" partie. — Delle viagère.

« Chap. 700. — Retraite du combattant, 2.688.598.000 francs. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux vois le chapitre 700.
(Le chapitre 700 est adopté.)
M. le président. « Chap. 701. — Allocations provisoires d'at

tente (loi du 31 mars 1919 et lois subséquentes), 10.802.564.000
Iraues. »

La parole est à M. Dutoit.
M. Dutoit. Nous voudrions, à l'occasion de ce chapitre, atti

rer l'attention de M. le ministre des anciens combattants sur la
question de la forclusion qui est imposée à la reconnaissance
d'une aggravation de maladie quand cette aggravation est cons
tatée plus de cinq années après l'attribution de la pension défi
nitive. ,........ • ... ' • ■.....

M. le ministre va peut-être me dire que M. de Tinguy du
Pouët a eu l'occasion de répondre, en son nom, à ce sujet, à
notre coliègue M. Héline, le 23 mai dernier. Cette réponse ne
nous donne pas satisfaction. En ellct, les mesures de forclusion
instituées par le décret du 20 janvier 1940 et par l'acte dit loi
du 3 septembre 1941, ne recevront pas de l'application dé
l'arrêté n° 9862, rendu par le conseil d'État le 22 mars 1950,
l'atténuation qui nous'avait été promise. '

En effet, le candidat à pension ne peut être relevé de la for
clusion en cause que si la maladie invoquée est à la fois d'une
évolution si lente qu'il est impossible d'en déceler l'existence
avant l'expiration du délai de cinq ans, d'une nature telle
que les circonstances de la vie civile ne puissent avoir eu une
influence sur son cours. Mais il faut ces deux conditions et

non pas l'une des deux seulement.
Il ressort de cela que seules les maladies comme la lèpre

ou celle de Parkinson peuvent ouvrir de nouveaux délais
pour une première demande de pension, mais qu'aucun pen
sionné dont l'état de- santé s'est aggravé plus de cinq ans
après la concession d'une pension définitive — par exemple
un tuberculeux — ne pourra être relevé de la forclusion.

Nous continuons donc de nous élever contre l'inhumaine

forclusion dont restent frappées toutes les demandes d'augmen
tation de pension formulées pour l'aggravation o'une maladie
ayant ouvert droit à pension définitive depuis plus de cinq ans.

M. le président La parole est à M. le ministre.
M. Jacquinot, ministre des anciens combattants. J'ai déjà

déclaré à l'Assemblée que j'allais examiner à nouveau ces
textes qui, en effet, sont très défavorables pour ces catégories
de victimes de guerre. Je souhaite pouvoir aboutir bientôt à un
résultat que je ^erai très heureux d'annoncer aux deux Assem
blées.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 701 ?...

Je le mets aux voix au chiffre de la commission.
(Le chapitre 701, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 702 (nouveau). — Allocations spé

ciales supplémentaires aux grands invalides, 6.479.752.000
francs. »

La parole est à Mme Marie Roche.
Mme Marie Roche. Mesdames et messieurs, je voudrais signa

ler a M. le ministre que nous pensons que la question  de la
nécessité et de la stabilisation de l'inspection générale est. à
son point aigu.

Il s'agit de savoir si le maintien d'un ministère des anciens
combattants efficace est voulu. Si oui il ne doit pas être privé
d'un des organismes considérés comme vitaux dans toute
grande administration publique ou privée.

Il est vrai que cette administration existe, mais de façon
Srécaire; elle est née pratiquement de la fusion du corps ancien

es inspecteurs de l'office national des anciens combattants et
victimes de la guerre et du corps d'inspection de l'ancien
ministère des prisonniers, déportés et réfugiés dont le per
sonnel était temporaire. C'est le statut de ce dernier qui était
applicable à la nouvelle inspection.

L'effectif fixé en 1956, après réduction, à onze unités a fait
l'objet de compressions successives, imposant chaque fois des
sélections nouvelles. Il se trouve réduit actuellement à cinq
unités et il est devenu incompressible.

La situation de ces inspecteurs est fausse en droit et en fait.
Elle est fausse en droit. En effet, les emplois temporaires, dans
lesquels les intéressés, même titulaires, lurent nommés, ont

été supprimés par la loi de finances n° 3027. Ils ont été rem»
placés par 5 postes de titulaires. Mais cette loi, vieille aujour-
d'hui de deux ans et demi, n'a pas reçu son application. Les
cinq inspecteurs, maintenus en fonction, sont pratiquement sans
statut, liges dans leur situation ancienne; ils n'ont  point
d'avancement d'indices, leurs traitements sont périmés et
dévalués.

Elle est fausse en fait. Une telle situation est incompatiij'e
avec la définition que le comité central d'enquête sur le coût
et le rendement des services publics, siégeant à la Cour des
Comptes, donne dans son tout récent rapport sur les corps de
contrôle. Pour donner aux contrôleurs, aux inspecteurs «;nsi
recrutés, toute l'indépendance nécessaire, il est indispensable
de constituer un corps spécial, doté d'un statut particulier par,
dérogation au statut général des fonctionnaires.

Au ministère des anciens combattants, la nécessaire lia :sori
avec des associations, très différentes par leur ancienneté et
leur nature, nécessite, outre des connaissances professionnelles
étendues, une . expérience développée du milieu en cause. Or
l'autorité de ce corps d'inspection, dans l'état d'instabilité où
il se trouve, n'est pas -étayée dans l'administration centrale.-
Sa position est paradoxale à l'égard des services extérieurs.-
Ceux-ci seront demain, et à juste titre, dotés d'un statut. Dès
lors, tel chef de service bien connu bénéficiera d'une situa
tion morale et matérielle supérieure à celle de son contrô
leur.

Les problèmes de réorganisation et d'économie n'ont jamais
été plus actuels, mais deux méthodes s'affrontent: d'une part,

1 poursuivre un effort continu d'après des propositions motivées,
dont les auteurs sont connus et sont chargés de suivre l'exé
cution; d'autre part, couper et tailler sporadiquement selon le?
vues de l'esprit, fixées a priori et souvent mouvantes. En d'au-<
très termes : réorganiser ou ravager.

ll faut opter. La première de ces méthodes exige qu'une
inspection subsiste et soit stabilisée d'extrême urgence.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 702 (nouveau) au chilfrc de la

commission.

(Ce chapitre, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 703 (nouveau). — Allocation* spé

ciales prévues par la - loi du 22 mars 1935, modifiée par le
décret-loi du 17 juin 1938. — Allocation spéciale aux aveugles
enrôlés dans la résistance (loi du 8 juillet 1918), 3.906.808.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 705. — Indemnité temporaire aux tuberculeux pen
sionnés à 100 p. 100 non hospitalisés, 4.409.919.000 francs. »
— (Adopté.)

4e partie. —■ Personnel.

« Chap. 1000- — Traitement du ministre et du personnel titu
laire de l'administration centrale, 373.058.500 francs. »

La parole est à M. Dutoit.
M. Dutoit. A l'occasion de ce chapitre, nous voudrinns atti

rer l'attention sur la question des postes de direction de
l'administration centrale et, notamment, sur la suppiessioti
d'un poste de directeur.
, Nous ne bensons pas que celte suppression puisse se jus
tifier par les annulations de crédits en vertu de la loi des
maxima. Des réductions de crédits ayant été déterminées ini
tialement pour chaque ministère, toute latitude a été laissée
à l'autoiité administrative pour reporter celles-ci sur les dif
férents chapitres.

De plus, la création, en compensation, d'un poste de sous-
directeur temporaire ne permet pas de conclure que cette
mesure ait été dictée par des impératifs d'ordre budgétaire.

Il apparaît pour le moins, irrationnel, alors que certains ser
vices de l'ex-ministère des prisonniers, déportés et réfugiés

, ont été supprimés, d'extirper de ces centres un poste de sous-
directeur temporaire.

! Votre administration, monsieur le ministre, comprenait, en
1939, trois directions et un service placés sous l'autorité' d'un
intendant de première classe; elle en compte actuellement
trois, un poste de directeur ayant été supprimé le 31 décem
bre 1947, en application de la loi du 25 juin 1957, entraînant

! un regroupement des services de l'élat-civil et du contentieux.
! Les tâclies techniques et administratives de votre département
i ne sont ni moins volumineuses, ni moins complexes qu'en
I 1939. Au contraire, les conséquences de la guerre de 19.': 9- 194 5
| se sont fait particulièrement sentir dans votre admiuistratiou
[ en créant malheureusement de nouveaux ressortissants.
| Le train de vie de cette administration, en ce qui concerne
! les organes de direction, n'est donc pas supérieur, mais plutôt
j inférieur à ce qu'elle était en 1939. C'est d'ailleurs la raison
; pour laquelle le comité du coût et du rendement des s?rv:<-pi

publics chargé, en exécution de la loi du 17 août 1958 tendant
1 au redressement économique et linancier et du décret du
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6 août 1958, de proposer au Gouvernement des réductions
d'emplois de directeurs, de chefs de service et de sous-direc
teurs, a maintenu le statu quo pour le ministère des anciens
combattants.

Sur un plan plus général, nous constatons que presque tous
les autres départements ministériels plus ou moins importants
que le vôtre veulent l'autonomie complète des services
administratifs et financiers. Cette autonomie se justifie plei
nement par le rôle dévolu aux services de personnel et de
comptabilité chargés de pourvoir aux besoins des directions
techniques et qui sont totalement différents de celles-ci.

C'est pourquoi nous nous permettons de vous rappeler
l'aspect politique du problème, les associations tenant essen
tiellement à conserver un ministre les représentant directe
ment au sein des conseils du Gouvernement.

M.le ministre. J'envisage la possibilité de rétablir la direc
tion qui, en effet, a été supprimée récemment.

M. Dutoit. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 1000 ?... , .„ , , • • ,

Je le mets aux voix au chiffre de la commission .
(Le chapitre 1000, avec ce chiffre, est adopte.)
K. le président. « Chap. 1010. - Traitements du personnel des

cadres complémentaires de l'administration centrale, 10.901.000
francs. » — (Adopté.)

« Chip WO — Salaires du personnel auxiliaire de 1 adminis
tration centrale, 1 12.489.000 francs. » - (Adopté.)

« Cha,p 1030. — Traitements du personnel temporaire, des
agents contractuels et du personnel technique de l'administra
tion centrale, 113.4ii.000 francs. »- (Adopte.)

« Chap Î0ÎO. — Rémunération du personnel de 1 institution
nationale des Invalides, 10,372.000 francs. » — (Adopte.)

' .< Chap 1050. — Émoluments du personnel des cadres complé
mentaires de l'institution nationale des Invalides, 3.; /1.000

1ra«n cCsiap .~Ï06A0<io—t's)alaires du personnel auxiliaire de l'institu
tion nationale des Invalides, 5.879.000 francs. » - (Adopte.)

« Chap. 1070 (nouveau). — Rémunération des personnels
médical et paramédical de l'institution nationale des Invalides,
1. 456. 000 francs. »— (Adopté.)

« Chap. 1080. — Indemnités et allocations diverses du person
nel de l'administration centrale et de l'institution nationale des
Invalides, 24.187.000 francs. » — (Adopté )

« Chap 1090 — Indemnités aux membres des diverses com
missions chargées de l'examen des candidatures aux emplois
réservés, 4.319.000 francs. »

La parole est à Mme Marie Roche.
Mme Marie Roche. Nous ne pouvons pas ne pas évoquer ici

les difficultés rencontrées par ceux à qui sont destines les
emplois dits réservés. .

\ l'heure actuelle et depuis trois mois, aucune nouvelle
demande d'emploi réservé ne peut être déposée, la loi n ayant
pas été reconduite. En ce qui concerne les demandes déjà dépo
sées il faut se rappeler que l'intéressé dépose sa demande. Il
est convoqué aux examens médicaux et professionnels. S il est
reçu il doit figurer sur une liste de classement publiée au
Journal officiel. Quand il y a des emplois vacante, ils doivent
être pourvus dans l'ordre de classement.

Quelles est la situation actuelle ? Dans tous les départements
les dossiers ont été étudiés, souvent avec retard à cause du
manque de personnel, et transmis au service central.

le service central est embouteillé cnr il se compose de moitié
moins de personnel qu'en 1939. 11 faut donc exiger que les can
didats soient classés dans le plus bref délai. Quant aux nomina
tions possibles, elles sont fonction, des emplois vacants Or la
politique gouvernementale vise à la diminution du nombre de
fonctionnaires et, par là même, il y a peu d'emplois vacants.

Pour remédier à cette situation, il faut qu un contrôle sérieux
des emplois vacants soit effectué dans toutes les administra
tions que les moyens matériels, tendant à l'augmentation du
personnel du service central, soient mis à la disposition du
ministère afin de faire sortir les listes de classement, que la
nomenclature des emplois réservés soit revue, de manière à sup
primer les emplois où n'existe qu'un seul poste, par exemple:
celui de concierge. -, ,

Ces postes sont actuellement pourvus de titulaires ; il n y a
donc aucune chance d'embauché à ce titre. Faire passer des

. examens, alors que l'on sait en haut lieu qu'il n'y aura aucun
poste, correspond à leurrer les victimes de la guerre.

Fn bref, il faut changer de politique, si l'on veut faire autre
chose que des promesses aux anciens combattants et aux vic-

times de la guerre.

H. le ministre. Je demande la parole.

ll. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je veux simplement indiquer en ce qui con
cerne les emplois réservés que le projet de loi prorogeant la
disposition législative précédente a été déposé à l'Assemblée
nationale qui l'a adopté. Je crois qu'il doit être examiné par le
Conseil de la République.

M. Demusois. Il a votre avis favorable ?

M. le ministre. C'est un projet du Gouvernement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur lé
chapitre 1090?...

Je le mets aux voix au chiffre de la commission.
(Le chapitre 1090, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 1100. — Traitements 'des personnels
titulaires des services extérieurs, 269.143.000 francs. »

La parole est à Mme Roche. (Exclamations sur certains
bancs )

Mme Marie Roche. Je pense que le personnel du ministère
vous intéresse au même titre que les anciens combattants.

M. Demusois. Je fais observer à ceux qui s'exclament que
s'ils avaient le souci d'assurer une bonne défense des victimes
de la guerre et des anciens combattants, ils devraient com
prendre qu'il est pour le moins nécessaire de mettre à la dis
position du ministre un personnel possédant les qualités
requises pour activer la liquidation des dossiers.

M. le ministre. Soyez rassuré I Le personnel sera défendu par
son ministre.

Mme Marie Roche. A l'occasion de ce chapitre, je voudrais
appeler l'attention de M. le ministre sur les conséquences de la
régionalisation et de la liquidation des 350.000 dossiers de pen
sion en instance. Je pense que les interrupteurs de tout à
l'heure se seront occupés de cette question à la commission des
pensions. C'est le moyen d'obtenir une réponse!

La régionalisation avait pour but, disait-on, de déléguer les
pouvoirs du ministre en matière de pension afin de permettre
la remise plus rapide, aux candidats à pension, d'une décision
susceptible de îecours et la réalisation d'économies appréciables.

Aujourd'hui, les services régionaux n'ont pu être mis en
place, les personnels des directions départementales qui auraient

• dû être mutés ne pouvant envisager leur déménagement.
Toutefois, les directeurs interdépartementaux ont été nom

més et installés à grands frais, sans pouvoir répondre à la
tâche qui justifiait leurs fonctions. Aucune disposition n'a été
prise en fait pour une délégation des pouvoirs du ministre en
matière de dossiers de pension.

Les services extérieurs se présentent ainsi: des directions
départementales, en fait seules responsables, désorganisées, et
des directions interdépartementales sans responsabilité qu'il
est impossible d'organiser. Aussi, alors qu'au début de 1948 il
n'y avait que 154.779 dossiers de pension à Paris, en instance
de décision définitive, en 1950, il y en a plus de 550.000, et
ils sont tous à Paris.

La régionalisation serait une inconséquence, car ces 550.000
dossiers sont, pour la majeure partie, les documents primitifs
essentiels. Si la régionalisation était poussée, il faudrait les
renvoyer aux régions qui, avec un personnel insuffisant et dont
la spécialisation n'est pas reconnue, seraient dans l'incapacité
de les liquider immédiatement, alors que l'opération serait
possible à Paris.

La régionalisation, en dehors de toutes les perturbations
qu'elle ne manquerait pas de jeter dans les services ne per
mettra pas une liquidation plus rapide des pensions. S'il est
exact — c'est cela qui donne une satisfaction illusoire aux
associations — qu'un blessé du poumon pourra en cas de rejet
attaquer la décision intervenue dans le mois qui suivra sa com
parution devant la commission de réforme au lieu d'attendre
deux ou trois ans, il n'en est pas moins vrai qu'une accumu
lation de dossiers nouveaux se produira auprès des tribunaux
qui ont déjà un retard considérable et qu'on aura ainsi déplacé
la difficulté sans la résoudre et sans que les blessés des pou
mons obtiennent plus rapidement satisfaction.

Que pourra faire le directeur interdépartemental nanti des
pouvoirs de décision en matière de pension.?' Il essaiera tant
bien que mal de statuer sur les dossiers primitifs nouvellement
constitués. Ceux-ci seront de plus en plus rares d'ailleurs, mais
lorsqu'il examinera ces dossiers complémentaires, visites médi
cales, revision pour aggravation, il ne pourra statuer sans le
dossier primitif et le ou les compléments, sont à l'administra
tion centrale. La seule solution est de donner véritablement
satisfaction aux ressortissants liquidation rapide des 500.000
dossiers de pensions en instance en suggérant la liquidation
immédiate à Paris où ils se trouvent de ces 550.000 dossiers qui
représentent l'élément essentiel du problème à résoudre.

1» Doter immédiatement da direction des pensions du per
sonnel indispensable à la résorption du retard par une redistri
bution du personnel actuellement en place, redistribution qui
ne peut être faite que par le comité technique paritaire, ea,



tenant compte des besoins et. des tâches, de chaque direction;
envisager .dès. maintenant une ; 'décentralisation à l'échelon
départemental, qui pourrait. se faire de , la façon. suivante:
retour au département d'origine, au fur et. à mesure de la
résorption du retard des dossiers primitifs, ayant fait. l'objet
d'une décision ministérielle, auxquels viendront sejoindre les
dossiers complémentaires nouveaux. Ainsi la direction départe
mentale sera-t-elle en possession de toutes tes. pièces lui per
mettant de prendie des décisions nécessaires.'

U. le président. 11 n'y a pas d'autre observation sur le cha
pitre 1100

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 1100.es/ adopte.)

M. te président. « Chap. il 10. -- Triitenients du personnel des
cadres complémentaires des services extérieurs, lGl-lOi.Uu0
francs. » —  (Adopté. • ■'■

« Chap. 1120. — Rémunération du personnel temporaire et
des agents contractuels des services extérieurs,, 3i.03-4.000
francs. »

La, parole est à M. Dutoit.
ff. Dutoit. Monsieur le ministre, c'est encore une foi« sur

la situation des agents de votre ministère que nous voudrions
attirer votre attention.

La situation des agents des directions départementales est
pénible. Nous pensons qu'il faut sortir au plus vile le statut
attendu-depuis tant d'années par ce personnel,, Il faut -, que
ce , statut soit pourvu d'un nombre de. postes suffisants. qui
correspondent aux responsabilités de ces agents et qui leur
permette d'accomplir les taches qui leur sont confiées.

Voici un exemple qui montre lu situation -catastrophique
de ce personnel: la direction interdépartementale des anciens
combattants et victimes de la guerre de Strasbourg, Colmar
compiis, occupe 154 agents se répartissent comme suit:
 4 agents des cadres temporaires, 3 militaires, 4 commis agents
administratifs relevant du cadre latùial; 18 agents de bureau
du cadre complémentaire; 7 agents du service du cadre complé-
mentare, 103 auxiliaires de bureau; 8 auxiliaires de services,
5 contractuels, un gestionnaire du centre d'appareillage des
soins gratuits; un rédacteur. Tout ce personnel, pour une région
administrative, avec toutes les lâches «nie cela comprend.

Le sous-chef de bureau, responsable du fonctionnement de
la section départementale des pensions relève de la catégorie
des auxiliaires, il louche un salaire d'auxiliahe et une indem-
Lité de responsabilité qui s'élève à 40) francs par mois.

En somme cet agent a l'honneur de s'affubler depuis sa nomi
nation après examen ou concours g>our un titre qui n'amélio
rera en rien à la lin du mois sa misère matérielle.

11 n'est pas le seul. Des sous-chefs de bureau dans d'autres
directions sont dans son cas et nombreux sont rédacteurs,
commis, etc., qui ont la même situation.

Je ne reprendrai j>as l'examen de la situation de la direc
tion départementale de Strasbourg.

A la tète de chaque service: invalides, veuves, ascendants,
des chefs de groupe sont placés. Ces agents ont, sous leur
autorité, plusieurs employés lépartissant le travail et, pour
tout remerciement, ces agents qui fournissent le maximum
d'efforts, reçoivent souvent des reproches sur leur travail qui
n'ost pas assez rapide ainsi que des reproches de leurs collè
gues les considérant comme des gardes-chiournie. Malgré l'in
cessante augmentation du travail, le rendement ne cesse -de
péricliter. 'Déjà les meilleuis agents du personnel donnent
leur démission lorsqu'ils trouvent ailleurs des emplois plus
rémunérateurs et ces démissions ne sont ipas compensées, par

.de nouveaux recrutements. Viendra un jour où les services
extérieurs cesseront de fonctionner j>ar la pénurie d'agents
capables.

C'est cette situation pénible qui est faile dans l'ensemble
aux personnels extérieurs. Il faut donc immédiatement sortir
le statut tant attendu et prévu avant le reclassement ou en
même temps qui leur amait permis d'en bénéficier. Il faut
sans attendre supprimer les statuts multiples qui régissent ce
pcisonnel et créer ce cadre normal pour les services exté
rieurs, après définition préalable des tâches des effectifs et la
distinction entie le grade et la fonction, cela  pour éviter, à
l'avenir, l'exploitation des agents par suite de la dévolution'
d'une tâche nullement en rapport avec le grade, méthode actuel
lement appliquée dans vos services. Il faut permettre aux
serviteurs des services extérieurs qui ont jusqu'ici servi avec
dévouement pour les services de la guerre et non pour leur
rémunération. Donnons à ces agents qui ont 15, 25 ou 30 ans
'de services, une intégration normale, sans concours ni exa
mens leur ancienneté les remplaçant bien.

Il ne faut pas que ce- statut s'ajoute-aux autres. Il doit les
remplacer tout en mettant- ainsi les agents sur un pied d'éga
lité statutaire. Actuellement; ceux des services extérieurs à la
direction départementale, sur 4.500 agents, 709 pourront, si

leur statut sort, être titularisés. Ce chiffre, à notre avis, est
tout à fait ridicule' et ne répare pas les injustices subies par
ce'personnel pendant des années et ne permet pas un; meilleur
rendement dans les services. . ; - '

Je sais bien qu'il est subordonné à la réorganisation. Là non
plus nous ne pouvons pas être d'accord et nous pensons que
le Gouvernement doit faire droit aux justes revendications
des agents. . ' ' • ''..'"'

H. de Bardonnèche. Votre ami n'a donc rien! fait en 1916
lorsqu'il était ministre!

M. le président. La parole est à M. le ministre. ..
M. ie ministre. Je voudrais simplement donner l'assurance

au Conseil de la République que le statut va être bientôt pu
blié. l'out au moins j'espère que l'accord sera réalisé bientôt
et qu'en conséquence le statut sera publié. ; t: ■-. .

M. te président. Personne ne demande plus là* parole sur . le
cîtapiire 1120 ?. . . >. •

J3 le mets aux voix.

(Le chapitre 1120 est adopté.) •,' .■ •< - *
H. le président. « Chap. 1130. — Salaires du personnel auxi

liaire des services extérieurs, 527.382.000 francs'. »• '..'['
Sur ce chapitre, la parole est à M. Dutoit. ' V: "
K. Dutoit. Monsieur le ministre, nous voudrions attirer votre

attention également ce soir, sur la situation des gardiens de
cimetières militaires qui est très pénible. Du fait des mises à
la retraite, des décès, et du fait que des recrutements corres--
pondants à ces départs n'ont jamais eu lieu, les gardiens de
cimetières, pour un maigre salaire accordé depuis peu,
celui d'auxiliaire de service, doivent faire un travail considé
rable et qui, dans bien des cas ne peut être assuré qu'au détri
ment des tombes des victimes de guerre.  Par exemp.e, si on
examine la situation dn cimetière de Suippes on s'aperçoit que
pour assurer l'entretien de plus de 5.000 tombes, il y a qu'un
seul gjrdien. Son travail se révèle trop lourd et il ne peut
l'assurer à lui seul car plusieurs gardiens seraient nécessaires
dans des conditions normales. Ce gardien très mal rémunéré
souffre de cet état de chose et subit les affronts des families
des victimes de guerre qui, à juste raison, protestent contre
l'aspect négligé des tombes.

De plus, il nous est signalé que ce gardien très mal rémunéré
est chargé de l'achat et de l'entretien des outils indispensables
à son travail. Depuis des années, il réclame l'octroi d'une
prime d'outillage qui pourrait s'élever, au moins à 1.500 francs,
car le chiffre est loin d'être exagéré quand on connaît le prix
des outils. Cette prime, depuis" plus de dix ans est fixée à
150 francs, c'est vraiment ridicule. 11 faut immédiatement y
porter remède. M. le ministre me dira peut-être qu'il y a pensé.
Il a pensé à donner aux gardiens de cimetière une prime de
000 francs. •

Ce serait une grossière plaisanterie. MM. les gardiens ne sont
pas tellement nombreux pour que cette prime annuelle soit
portée à 1.500 francs comme ils le réclament.

Deux autres revendications sont également posées par ces
gardiens sur lesquelles les familles sont appelées à juger le
ministère. Ils demandent et j'insiste pour qu'on leur accorde
une indemnité pour ceux qui sont obligés de prendre leur
repas hors de leur domicile, car la plupart de ces gardiens ne
travaillent pas dans la localité où ils ha'bitent et ne peuvent
y revenir à cause de la distance Ou des lourdes tâches qui leur
incombent et, pour ceux qui en ont la possibilité, ils demandent
une indemnité de bicyclette pour réparer les pneus.

Nous insistons, monsieur le ministre, pour que vous donniez
satisfaction à cette catégorie qui mérite d'être écoutée.

M. le ministre. J'ai beaucoup de satisfaction à donner et
beaucoup de retard à rattraper. ■

Les gardiens sont assurés de la sollicitude du ministre.
 M. le président Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 1130.
(Le chapitre 1130 est adopté.) 1
M. le président. « Chap. 1140. — Indemnités et allocations

diverses des personnels des services extérieurs, -10.397.000
francs. » — (Adopté.) ■ j

« Chap. 1150. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 7.500.000 francs. » — (Adopté.) j

a Chap. 1160. — Travaux à la tâche et travaux à domicile,
1.500.000 francs. » — (Adopté.) ......

« Chap: 1170. — Traitements du personnel titulaire en congé
de longue durée, 5.892.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1180. — Indemnités de résidence, 334.571.000 francs. »
— (Ailopté.) ,

« Ctap. 1190. — Supplément familial de traitement ou de
solde, 9 millions de francs. » — (Adopté.) ..... .. . -,

« Chap. 1200. — Indemnisation des fonctionnaires et agents
licenciés dans les conditions prévues par la loi- 47-1680 du
3 septembre 1917, 3.257.000 francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 1210. — Corps clés assimilés spéciaux. — Soldes et
accessoires de 'soldes,  5.352.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1220. — Centres de rapatriement et d'étrangers. —
Personnel auxiliaire, 1.355.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1230. — Services des transports. — Transferts des
corps. — Rémunération des chauffeurs et des agents charges

•du transfert des corps, 190.985.000 .francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1240. — Transfert des corps. — Personnel de contrôle,

5i. 164.000 francs. » • *
Sur ce chapitre, la parole est à M. Demusois.
M. Demusois. Mesdames, messieurs, si j'interviens à mon

tour, c'est justement pour montrer à nos collègues de celte
Assemblée avec quelle attention nous suivons la discussion
du budget des anciens combattants, auxquels on se plaît sou
vent à rendre hommage, mais sans tenir compte suffisamment
de leur situation et des revendications qu'ils présentent a juste
titre. Je voudrais donc vous faire pari de nos observations.

Nous croyons savoir que le bureau des transferts du minis
tère des anciens combattants dispose actuellement de 309 véhi
cules poids lourds et militaires et de 75 voitures de tourisme.
Ces véhicules sont répartis dans les services extérieurs de la
métropole, des territoires d'outre-mer et des territoires occupes
d 'Allemagne et d'Autriche, aux sièges des délégations princi
pales et des centres de dispersion et de transit. Les elïecliis
composés de personnel d'encadrement et de personnel d'exé
cution sont de 32 agents administratifs et 2ii agents d'exé
cution.

Les transferts de corps et de matériel sont effectues par ce
service. Dans le nombre de véhicules, si l'on tient compte du
fait que certains sont utilisés pour les services généraux, que
reste-t-il pour les opérations de transferts et où en est-on ?

D'après ce que nous pouvons savoir pour la période anté
rieure au 15 novembre 1959, le nombre de demandes de res
titutions formulées s'élevait à liO.000. A la fin de l'année 19i9
le nombre des demandes satisfaites était de 100.000. 11 reste
{ionc environ 40.000 corps à restituer, compte tenu des demandes
refusées ou des corps non retrouvés. Une estimation sur le
nombre de restitutions susceptibles d'être réalisées au cours
de l'année 1950 portait sur les chiffres suivants: 4 à 5.000 en
France: A à 5.000 en Allemagne, et il s'en trouvait environ
5 .000 dispersés en Indochine, en Pologne, en Tchcoslovaquie,
au Liban, en Afrique, ce qui représente environ 15.000 corps à
restituer. A noter également qu'en ce qui concerne l'Indochine
il ne semble pas possible, dans l'état actuel des choses, de
faire une estimation précise du fait de la diversité d'origine des
victimes; mais ce dont on peut être certain, c'est que cette
sale guerre coûte la vie à de nombreux Français qu'il faudra
rapatrier tôt ou tard. On nous dit que les corps en provenance
d 'Allemagne ou d'Autriche restitués aux familles s'élevaient
à 781 et qu'il y a à peu près 2.500 corps à exhumer en France
et 1.500 à restituer à celte date.

En admettant — c'est une affirmation gratuite — qu'en fin
"1950 les transferts seront terminés il restera cependant:

1° Les demandes de restitution qui peuvent toujours être
admises lorsqu'elles sont accompagnées des attestations néces
saires;

2° Les demandes actuellement litigieuses;
3° Les regroupements de corps dans les cimetières nationaux

en conformité de la loi du 27 août 1918 et du décret du-
21 mars 1950;

4 e I es demandes que pourrait, amener une prorogation du
délai de dépôt des demandes de restitution. Il y a déjà actuel
lement 1.500 demandes de cette catégorie. Mais en provenance
de l'Allemagne et de l'Autriche, depuis novembre 1949, environ
1.000 corps ont été transférés. Près de 2.000 corps restent à
exhumer et à diriger vers leur lieu de destination. Il faut tenir
compte des identifications toujours possibles et des nouvelles
demandes de restitution qui peuvent être déposées pour ache
ver les restitutions prévues par la loi du 16 octobre 1946.

Mais il reste des corps dans d'autres territoires: en Indochine,
en Afrique du Nord, aux Etats-Unis, au Liban, en Sarre, en
U. R. S. S., en Pologne, en Tchécoslovaquie et dans d'autres
pays encore. Où en est la restitution ?

Le problème est posé, nous dit-on, mais il ne semble pas que
le Gouvernement envisage d'accélérer les démarches. Trois mille
corps réclamés sont actuellement groupés dans deux cimetières
en Pologne et le nombre des corps non réclamés est d'environ la
moitié. En Tchécoslovaquie, il y a un peu moins de 1.000 corps;
quand compte-t-on faire la restitution aux familles et pourquoi
n'enlreprend-on pas les démarches pour leur retour ? II semble
d 'après les chiffres que les centres de dispersion et de transit,
tel celui vde Strasbourg, où un travail considérable reste à
accomplir, sont en voie de disparition. Le personnel est licencié
alors qu'il reste tant à faire.

Quant au service des transports, qui lui aussi est nécessaire,
en raison de l'amenuisement de certaines tâches qu'il ne nous
appartient pas d'examiner ici on opère actuellement une réduc

tion importante de ce service. Les effectifs sont également
réduits, particulièrement en ce qui concerne les chauffeurs.
li n'est pas possible que des camions soient remis aux domaines
et du personnel licencié avant la liquidation totale des resti
tutions. C'est un devoir national que le ministre des anciens
combattants ne doit pas sous-estimer. Des familles, vous le
savez, attendent le rapatriement des corps des . êtres qui leur
sont chers. Il faut donc tout mettre en œuvre pour accélérer
leur rapatriement. Il nous appartient également de tout mettre
en œuvre pour le regroupement des corps non réclamés dans
les cimetières nationaux. La liquidation des camions, le licen
ciement du personnel, la disparition des centres de dispersion,
alors que ces tâches ne sont pas terminées laisseraient penser
qu'on serait prêt à faire appel, pour les terminer, aux trans
porteurs privés, ce qui serait très onéreux pour l'État. Cela,
nous vous le disons, nous ne pourrons l'admettre, . d'autant
plus que nous savons qu'il y a tout de même des crédits pré
vus pour la restitution des corps et ces crédits nous donnent
le droit d'exiger de connaître leur utilisation véritable, de
façon qu'ils ne soient pas détournés de leur affectation.

Or, monsieur le ministre, nous avons le sentiment qu'il n'en
est pas ainsi.

Le cabinet ministériel — le vôtre, monsieur le ministre —
a droit à l'utilisation de dix voitures, dont huit en service
et deux en réserve. Il existe un pool de 25 voitures et un
garage spécial occupant 40 personnes. L'utilisation de ce pare
est incontrôlable — et vous le savez bien — les' organisations
ouvrières n'ayant même pas le droit de regard.

Par ailleurs', des réparations y sont effectuées sur des voi
tures étrangères au département. Cependant, je suis persuadé
qu'à ce point de vue vous avez les possibilités d'être informé.

D'autre part, j'ajoute que les directeurs, inspecteurs, con
trôleurs des dépenses engagées, délégués principaux ont cha
cun, vous le savez, une voiture mise à leur disposition et leur
utilisation est irrationnelle.

Pendant que ces abus sont constatés, les revendications
posées par les personnels restent lettre morte et, si îles éloges
ont été faits officiellement et particulièrement aux ouvriers
des transports qui ont effectué les restitutions tant en métro-
pôle qu'à l'étranger, il reste que ceux-ci doivent encore effec
tuer — écoutez bien, monsieur le ministre, je ne sais si vous
en êtes bien informé — soixante heures de travail par semaine
pour arriver à toucher une paye décente.

Or, il n'est pas possible d'accepter qu'on impose à des
ouvriers de transports soixante heures par semaine pour leur
permettre de toucher une paye décente. Une réorganisation
s'impose, par conséquent et, je vous le dis tout de suite, les
organisations groupant les victimes de la guerre demanderont,
vous pouvez en être absolument persuadé, un contrôle sur
l'utilisation des crédits destinés à leurs ressortissants.

Avec ces organisations, nous n'admettrons pas qu'une fois
encore, après les scandales des missions de rapatriement, de
Frenay en particulier — miss : on que j'ai bien connue, et dont
votre  ministère est bien informé — nous n'admettrons nas
qu'après ces scandales il y ait maintenant le scandale des
lestitulions dont les victimes sont toujours les mêmes. Depuis
trois ans, des missions sont en place et on a l'impression que le
but recherché est de faire durer ces dernières le plus longtemps
possible. Il serait souhaitable que les pouvoirs publics s'inté
ressent au rapatriement des corps restant à restituer "aux '
familles et que le regroupement des corps non réclamés soit
enfin mis en œuvre.

Nous proposons, par conséquent, que vous vous intéressiez
à cette question, niais nous indiquons que nous ne pourrons
que conseiller aux organisations intéressées d'organiser des
délégations d'anciens combattants et de victimes de la guerre
se rendant en Allemagne de l'Ouest et de l'Est, ainsi d'ailleurs
qu'en Autriche, afin qu'elles puissent contrôler, dans ces diffé
rentes zones, les tâches accomplies jusqu'à ce jour- =

En ce qui concerne le rapatriement des corps restant en Polo
gne, en U. R. S. S. et en Tchécoslovaquie, nous demandons éga
lement que tout soit mis en œuvre afin que les travaux soient
entrepris avant l'hiver.

Ce sont là les observations que nous entendions vous pré- •
senter. Je pense, monsieur le ministre, que vous voudrez bien
leur donner tout le crédit qu elles méritent.

M. le ministre. J'ai nommé un inspecteur général qui doit
prochainement me faire parvenir un rapport. Cet inspecteur
général, dont vous réclamiez le statut, me fera son rapport. Si
des abus sont constatés, je prendrai les sanctions qui s'impose
raient. Je ne le pense pas, car le pare a été très réduit, ainsi
que le personnel, il est vrai. Mais ce que je peux affirmer à
l'assemblée, c'est que, pour restituer les 16.200 corps restant à
transférer, je garderai le personnel nécessaire et suffisant.

■ H. le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 1210.
(Le chapitre 1240 est adoplé.l



5" partie. - Malériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

 M. le président. « Chap. 3000. - Administration centrale. -
Loyers et indemnités.de réquisition, 3 millions dc francs. » —
{(Adopté.)
- « Chap. 3010. — Travaux d'entretien, 29.000.000 francs. » —
'[Adopté.)

« Chap. 3020. - Matériel et dépenses diverses de l'adminis
tration centrale, 50.266.000 france. » - ^(Adopté.)

« Chap. 3030. - Matériel de l'institution nationale des inva
lides. — Frais d'hospitalisation des pensionnaires invalides,
13.718.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3010. - Matériel des services extérieurs, 65 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. - Fournitures de l'Impnmerie nationale, 21 mil
lions 699.000 france. » - (Adopté.)

« Chap. 3060 (nouveau). — Remboursement à l'imprimerie
des journaux officiels, 3.900.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3070. — Payements à l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, 18 millions de francs. » — (Adopte-).

« Chap. 3080. — Remboursement à la Société nationale des
chemins de fer français, 155.923.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3090. - Entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 13. 919.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3100 (nouveau). — Achat de matériel automobile,
5.629.009 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3110. — Administration centrale. - Frais de déplace
ments et de missions du personnel. — Indemnités aux médecins
civils. - Revision des pensions, 4.421.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3120. - Indemnités des médecins employés dans les
services extérieurs, 100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3130. - Frais de déplacements et de missions des
personnels extérieurs, 65.625.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3140. - Dépenses diverses du service de l'état civil,
des successions et des sépuitures militaires, 148.379.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 3150. - Transfert des corps. - Matériel et dépenses
diverses, 739.800.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3160. - *Dér,enses de matériel pour les recherches
d'état civil, 700.000 francs. » - (Adopté.)

« Chao. 3170. — Dépenses de matériel des missions de recher
ches, 200.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3180. — Centres de rapatriement et d'étrangers. —
Remboursements de frais, 250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3190. - Habillement. » - (Mémoire.)
« Chap. 3200. — Alimentation, 400.000 francs. » - (Adopté.)

6" partie. - Charges sociales.

« Chap. 4000. — Allocations familiales, 107 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4010 (nouveau). - Allocations de logement, i mil
lion 281.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4020 (nouveau). — Primes d'aménagement et de
déménagement, 257.000 francs. » — (Adopté.)
. Chap. 4033. — Prestations en espèces assurées par l'État au
titre du régime de sécurité sociale, » — (Mémoire.)

« Chap. 4010. — Attribution aux personnels auxiliaires des
allocations viagères annuelles prévues par l'article 1 er de la
loi du 18 septembre 1910, 4 millions de francs. » — .(Adopté.)

■ « Chap. 4050. — OEuvres sociales,' 18.700.000 francs. » —
'(Adopté.)

« Chap. 4060. - Soins médicaux gratuits et frais d'application
de la loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 3 milliards
499.997.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4070. - Appareillage des mutilés, 915 millions de
francs. »

La parole est à M. Dutoit.
M. Dutoit. Mon intervention concerne les centres d'appareil

lage. Le personnel de ces centres nous parait beaucoup trop
réduit, car certains centres ne peuvent pas concurrencer le sec
teur privé, faute de main-d'œuvre. L'administration est donc
obligée de faire fabriquer la plupart des appareils par des ortho
pédistes de l'industrie du secteur privé. Ces derniers ont tout
intérêt à fournir un travail moins bien soigné que le ferait le
personnel des centres ; et ceci pour un prix plus élevé.

Sur quinze centres existant, onze seulement fabriquent. 600
ouvriers y étaient employés après la guerre de 1914-1918. Alors
qu'une nouvelle guerre a eu lieu, il n'y a plus que 206 ouvriers.

Nous proposons donc que soit maintenu l'effectif des agents,
compte tenu des nouvelles tâches imposées par la guerre de
1939, et de porter l'effectif des ouvriers au moins à 350 unités.

Le but serait-il de réduire dans le présent les centres a un
rôle d'atelier de réparation et n'envisagerait-on pas pour un
Avenir plus pu moins éloigné la 'suppression pure et simple de

ces centres ? Je ne pense pas que cela puisse donner satisfac
tion aux ressortissants, pas plus qu'aux finances de l'État.

Nous ne pouvons que regretter que les attributions et les res
ponsabilités de ces centres soient réduites du fait qu'ils ne
fonctionnent pas d'une manière rationnelle. Il faut qu'une
réorganisation profonde soit effectuée dans nos centres, c'est-
à-dire qu'on mette tout en œuvre pour que ces centres fonction
nent et fabriquent vraiment en grandes quantités. En effet, les
centres pourraient marcher d'une façon toute différente si les
services étaient organisés autrement, ce qui, je le répète, entraî
nerait une économie pour l'État, puisque ces centres pourraient
fabriquer des appareils qui sont très onéreux quand on les
commande dans l'industrie privée.

M. le président La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je vous répondrai que je suis en train d'éla

borer un statut pour les ouvriers de ces centres d'appareillage,
statut qu'ils attendent depuis de longues années. J'espère pou
voir bientôt, après que le statut des services extérieurs sera
mis sur pied, leur donner satisfaction.

D'autre part. en ce qui concerne les salaires,, ces ouvriers
reçoivent, à l'heure actuelle, les salaires des ouvriers de la
défense nationale et, dans les commissions paritaires des ser
vices de la défense nationale, ils sor.t représentés.

M. Demusois. Ceci prouve que nos observations ne sont pas
inutiles.

M. le ministre. Je vous avais devancé.

M. le président. Il n'y a pas d'autre observation sur le cha
pitre 4070 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 4070 est adopté.)

7a partie. — Subventions.

M. le président. « Chap. 5000. — Office national des anciens
combattants et victimes de la guerre, 3.319.999.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 5010. - Subventions et secours à des associations et
œuvres diverses intéressant les anciens combattants e' victimes

de guerre, 50.000 francs. » — (Adopté.)
x Chap. 5020. — Médaille des pères, mères, veufs et veuves

des morts pour la France (application de la loi du 26 avril
1946), 100.0.i0 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5030. — Fêtes nationales et cérémonies publiques,
2.399.000 francs. » — (Adopté.)

8° partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 6000 .- Secours et allocations à d'anciens militaires
et à leurs ayants cause et secours aux personnels de l'adminis
tration centrale, 15 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6010. - Réparations de dommages, accidents du tra
vail, frais de justice, 67.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6020 (nouveau). - Indemnisation des pertes de biens '
subies par les déportés et internés de la résistance et par les
déportés et internés politiques, 500 millions de francs. » —
(Ad)pté.)

« Chap. 6030 (nouveau) , — Règlement des droits pécuniaires
des F. F. C. I. et des déportés et internés de la résistance,
653.699.000 francs. » - (Adopté.)

Par voie d'amendement n° 1, MM. Couinaud et Radius pro
posent de réduire ce crédit de 1.000 francs et le ramener en
conséquence à 653.698.000 francs.

La parole est à M. Radius.
M. Radius. Le dépôt de cet amendement devait nous permettre

d'insister une fois de plus pour la réglementation rapide du
pécule dont doivent bénéficier les déportés et internés. Mais,
ayant enregistré l'engagement donné ici même par M. le minis
tre, dans le cadre de la loi relative à l'amélioration des anciens
combattants, et convaincus que les déportés et internés qui
ont su attendre avec impatience leur libération, ensuite avec
beaucoup de patience leur statut respectif et l'application inté
grale de celui-ci, sauront encore attendre pendant les quelques
semaines que dureront les vacances parlementaires la régle
mentation de leur pécule, nous retirons cet amendement.
(Applaudissements.)

M. le ministre. Je renouvelle devant le Sénat rengagement
que j'ai pris devant l'Assemblée nationale.

M. le président. L'amendement est retiré.
11 n'y a pas d'autre observation sur le chapitre 6030 nou

veau ?

Je le mets aux voix.
(Le chapitre 0030 nouveau est adopté.)
M. le président. « Chap. 6032. — Première tranche du pécule

aux anciens prisonniers de guerre, 500 millions de francs. »
- (Adopté.)



« Chap. 6040-. — Indemnités aux rapatriés. < — (Mémoire.)
« Chap. (S850. — Emploi de fonds provenant de leprs ou de

donations.» —' (Mémoire.)
« Chap. 6000. — Dépenses des exercices périmés non frappées

de riéehé«m:o. » — (Mémoire.)'
« Chap. 6070. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
L'état annexé est adopté.
Avant de mettre aux voix l'ensemble dr projet de loi avec

le chiffre de 41.71 1. 758. 500 francs* résultant des votes émis sur
les chapitres, je donne la parole à Mme Roche pour expliquer
son vi Ac.

Krîe Marie Roche. Mesdames, messieurs, nous ne voterons pas
le projet de loi qui nous est présenté, parce que nous estimons,
ainsi que nous l'avons déclaré an cours des débats, qu'il ne
peut donner' satisfaction aux victimes des guerres.

M. Darou t,. dans une belle envolée littéraire-, disait à l'Assern-
alée- nationale- qu'il irait dans le pays- expliquer aux anciens
combattants qu'on ne leur accordait guère-, mais qu'il y avait
tout de même une réalisation.

Nous irons, nous aussi, dans le pays pour dire à ces anciens
combattants que nous nous sommes eflurcés de faire triompher
leurs revendications si justifiée*, mais que la majorité gouver
nementale, soucieuse de continuer dans sa, politique de guerre
et de préparation à la guerre n'a. entendu leur voix qu'à travers
un sonotnne. et qu'on trouve très peu d'exemples d'Etats où
les citoyens combattants .payent comme contribuables toujours
plus ciuque jour dans le luut à présent bien- visible de- créer,
si -nous n'y prenions garde et n'y mettions un empêchement,
de nouvelles veuves, de nouveaux'orphelins, de nouveaux muti
lés ou malades de guerre, de nouveaux anciens combattants.

Nous sommes persuadés de leur accord avec nous pour con
damner votre politique antiouvrière, antipeuple, antifrançaise-,
vos desseins de guerre et dresser avec nous un barrage pacifique
qui les empêchera de se réaliser.

Pour toutes ces raisons, notre groupe votera contre Te projet
de budget qui nous est présenté.

M. le président. Personne rie demande plus la parole ?.-..
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil' de l'a République a adopté.)

— 2T —

RESLEMEtrT DE L'ORDRE DU JOUR

M, le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de
la séance publique d'aujourd'hui jeudi 3 août, à quinze heures
et demie :

Vote dt projet de loi adopté par l'Assemblée nationale ten
dant à autoriser le Président de la République à ratifier la.
convention relative au service militaire conclue le 29 août 1919
entre la France et la Belgique. 353 et 573, année VXi)-. —
M. Boulangé, rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

Vote du projet de loi adopté- par FAssemMée' nationale, por
tant reconduction- et modification de la- législation sur les
emplois réservés. 513 et 574, an nés 195*'. — M. Dassaud,
rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

Vote d'u projet de loi adopté par l'Assemblée nationale por
ta*!! attribution d'un supplément exceptionnel de- pension à la -
veuve du général d'armée Giraud. ( 542 et. 576,.. année- 1950„
— M. Gatuing, rapporteur.)* (Sous réserve qu'il n'y ait pas
déliât.) -, , ... -

Vote de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée natio
nale tendant à adapter la législation des assurances sociales .
agricoles à la situation, des cadres des professions agricoles
et forestières. (X03 300 et 577, année 1950, — M". Saint-Cyr, rap
porteur.) (Sous réserve quTiT n'y ait pas débat.)

Vote de la proposition de loi adoptée par l'Assemiblée natio
nale tendant à modifier la loi n° 49-588 du 25 avril 1949 créant,

des promotions dans la Légion d'honneur au profit des combat
tants décorés de la Légion, d'honneur et de la médaille mili
taire pour faits de guerre dans la période qui va du mois d'août
1914 ;\- la promotion Fayolle incluse. (X 0' 521 et 587, année 1950.
— M. Bernard Lafay, rapporteur.) (Sous, réserve qu'il n'y ail
pas débat.)

Vote du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale ten
dant à la ratification de la convention n° 8t concernant l'ins
pection- du travail dans ['industrie et le commerce, adoptée par
la conférence internationale du travail dans sa trentième session

tenue à Genève du 19 juin au lt juillet 1917. (X°* 471 et 592,
année 1950. — M. Abel Durand, rapporteur.) (Sous réserve qu'il
n'y ait pas débat.)

Vole du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale ten
dant h autoriser le Président de la République à ratifier la
convention entre' la France et- la Suisse sur l'assurance vieil-
fesse et survivante. (N°« 475 et 593,, année 1950. — M.. Tlrarra-
d\n y rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.) . .'

Vote du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale ten
dant à autoriser le Président de la République à ratifier .la con
vention internationale . du travail n» 62 concernant, les pres
criptions de sécurité dans l'industrie du bâtiment. (N"* 476 et
594, année 1950. — M. Tharradin, rapporteur.), (Sous réserve
qu'il n'y ait pas débat.).

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
tendant à- compléter l'article 14 et à modifier les articles 22 et
23 de l'ordonnance du 21 avril 1915 portant deuxième applica
tion de l'ordonnance du 12 novembre 1943 sur la nullité des
actes de spoliation accomplis par l'ennemi ou, sous le contrôle
et édictant la restitution aux victimes de ces actes de ceux de
leurs biens qui ont fait l'objet d'actes de disposition. (N° 472,
année 1950. — M. Kalb, rapporteur.)

Discussion de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale modifiant l'article 27 du décret du 29 juillet 1939'
relatif à la famille et la' nationalité françaises. (N° 591 , année
1950. — M. Saint-Cyr, rapporteur.)

Discussion de la  proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale relative aux- exemptions de cotisations d'allocations
familiales.. (N* 5&7,. année- 1950. — M. Saint-Cyr, rapporteur.)

Discussion de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale modifiant le régime des allocations familiales agri
coles. (N° 598, année 1950. — M. Saint-Cyr, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (presta
tions familiales agricoles.) (N° 609, année 1950.— M. Jean Ber
thoin, rapporteur général.) ;

Discussion, du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
portant fixation d'an programme: aérien. (N° 590, année 1950.
— M. le- général Corniglion-Molinier,. rapporteur et avis de la.
commission des finances.) ' ','

Discussion du- projet de loi adopté paar l'Assemblée nationale
relatif au développement de crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice- 1950 (inté
rieur). (N° Cl8, année 1950. — M. Jacques. Masteau, rapporteur.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?... ^
La séance est levée.

(La séance est levée le icudl 3 août, è d'eux heures cinquante
minutes.) . , . . , , .

Le Directeur dit servi ce *te ta stcnoqrapme
da Conseil de In République,

CH. DK LA. MORANDIÈRE.

Erratum

m compte rendu in extenso de la séance
du 31 juillet 1950.

Discours de M. Ernest Pezet,

Page 2259, 1" colonne, 216 ligne en partant dit  bas
Au lieu te: « ... l'wprit d'humanisme nationaliste... »,
Lirer « l'esprit d'humanisme rationaliste... ».

Même page, même colonne, 2? ligne en partant du bas:
Air lieu As: « ni à leur foi nationaliste... »».

Lire:. >< ... ni à leur foi rationaliste... ». '

Bésrgnatifn tfe eandidatu»es pour des organismes
extraparlementaires.

(Application de l'article 19 du règlement)

Conformément à la décision prise par le Conseil de la Répu
blique dans sa séance- du 19 juillet 1950, la commission dir
travail et de la sécurité sociale présente les candidatures:

1* De- Mme Devaud, en vue de- représenter lie Conseil de- la
République au sein de la commission supérieure des allocations
familiales (application de l'artilele 113 du décret du 8- juin 1Jifi
et de l'ordonnance du 4 octobre 1945) ;

2° De M!. Abel-Durand, en vue de représenter le' Conseil de
la République au sein du conseil supérieur de la sécurité
sociale- (application, de l'article 108 C.. décret du 8 juin 1916 et
de l'ordonnance du 4 octobre 1915).

(Ces candidatures seront ratifiées par le Conseil de la Répu
blique si, avant la- nomination, elles n'ont pas suscité l'oppo
sition de trente membres au moins.)



ANNEXES AU PROCESVERBAL
DE LA

séance du mercredi 2 août 1950.

SCRUTIN (N° 187)

Sur la prise en considération demandée par le Gouvernement, du
texte adopté par l'Assemblée nationale pour l'article 11 du projet
de loi relatif à l'amélioration de la situation des anciens combat-,
tants et victimes de la guerre.

Nombre des votants.............................. 2?9
Majorité absolue.................................. 145

Pour l'adoption................... 92
Contre 197

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

MM.
 Assaillit
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Bardonnèche (de).
Barré ( Henri), Seine.
Bene (Je ?in).
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).

. Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
Denvers.

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Benchiha (Abdel
kader).
Berlioz.
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana. -
Boisrond

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard

Calonne (Nestor).
Capelle.
Cassagne
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.

Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparede.

Ont voté pour :

Descomps .Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lallorgue .(Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Léonetti.
Malecot.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Meric
Minvielle.

Molle (Marcel).
Moutet (Marius).

Ont voté contre :

Clavier.
Colonna.
Cordier (Henri).

Corniglion-Molinier
(Général).

Cornu

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Mme Crémieux.
David (Léon).
Michel Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie'.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.
Demusois.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali)
Doussot (Jean).
Driant.

Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille).

Bouches-du-Rhône

Mme lluriuntyivunne;,
Seine. i

Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat

Okala (Charles).
Paget (Allreo).
Pa lient

Pauly
Péridier.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Poisson.

Pujol.
Razac.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Saint-Cyr.
Siaut.
Soldani.
Southon. /

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Mme Thome-Patenôtre

Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Vanrullen.
Varlot
Vauthier.
Verdeille.

Voyant.
Walker (Maurice).
We hr un g.

Dupic
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).
Fléchet.

Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne)

Côte-d'Or.
Fourrier (Gaston).

Niger.
Franceschi.
Gaulle (Pierre de).
Giacomoni.
Mme Girault.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis)

Haidara (Mahamane).
Hébert.
Héline.
lloelfel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette idej.

Lafay (Bernard).
La Gontrie (de).
Lassagne..
Lassalle-Séré.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.

Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison.

Longchambon
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrane.
Martel (Henri).
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice 'Georges).
Monichon

Montalembert (de).

Montullé (Laillet Ce).
Morel (Charles).
Muscatelli
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.
Patenôtre (François),

Aube.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Petit (Général).
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.
Rabouin.

Radius.

liaincourt (de).
Randria.
Renaud (Joseph).
Restat
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul)
Mme Roche (Marie)
Rochereau.

Rogier
Romani.

Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saller
 Satineau
Schwartz.
Sclafer.
 Séné
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Souquiere.
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (llenry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Yourc'h.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote

MM.

Armengaud.
Aubé (Robert).
Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Biaka Boda.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
Gilbert Jules.
Grassard.
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
Landry.
Lemaire (Marcel).

Le Maître (Claude).
Lodéon.

Malonga (Jean).
Mosletaï (El-Hadi).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Sarrien.

Schleiter (François).

Excusés ou absents par congé

MM

Bechir Sow
Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de : .
Nombre des votants.............................. T12

Majorité absolue.......................... 157
Pour l'adoption................... 101
Contre......................... 208

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 188)

Sur l'amendement (n° 1) de M. Mostefaï El-Hadi à l'article 7 de la
proposition de loi portant extension à VAlgérie de la législation
sur les accidents du travail.

Nombre des votants.............................. 307
Majorité absolue.................................. 154

Pour l'adoption................... 88
Contre 219

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha

(Abdelkader).
Bène (Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.

Ont vote pour:

Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez..

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazelle.

Chochoy.

-/

Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois. '
Denvers.
Descomps (Paul -

Emile).
Diop (Ousmane Soce).
Dmcouré (Amadou).
Mlle Dumont;Mireille),

Bouches-du-Rhône.



Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.

Ferracci.
Ferrant.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Grégory.
Gustave.

II aid ara (Mahamane).
Hauriou.
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
I

MM.

Abel-Durand.
,Alric.
Armengaud.

Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin
• Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
i Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.

Bernard (Georges).
fiertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boisrond.
Boivin-C'ui.npeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Capelle.
Aimé Cardot (Marie
Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Chambriard.
Chapalain.
JChalenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Claparede.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

i (Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Coupingny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.
Debu-Bridel

(Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delorme (Claudius).
Delorme.
Delthil.
Depreux (René).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou)'.
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driand.
Dubois (René).
Duchet (Roger)'.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.

Léonetti.

Malecot.
Marrane.
Martel (Henri). -
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Péridier.

Ont voté contre:

Enlève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de ).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier' (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Flamon iLéo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis). :
Jacques-Destree. V
Jaouen (Yves;.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse  (François)
Lachomette (de).
Lafay (ternîird).
Laffargue ^Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry. • "
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Le Léannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien (Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
Loison.
Longchambon.

Madelin (Michel).
laire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri)'.
Maurice (GeorcesV.

Petit (Général).
Pic.
Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Saiah (Menouar).
Siaut.

Sid-Cara (Chérit).
Sisbane (Chérit).
Soldani.

Souquiere. .
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdermoar).
Vanrullen.
Verdeille.

Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat. '
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert). '■
Pascaud.
Patenôtre (François),

Aube. y
Paumelle. -
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson. »
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).

! Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.

Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saint-Cyr. .
'Saller.
Sarrien.

Satineau. -
Schleiter (François).
Schwartz. ,
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

mtontm.uis.w  a  .ua

MM.
André (Louis).
Ba (Oumar).

Biaka Boda.

Brune (Charles).
Dronne.

Lelant.

Malonga (Jean).
Montullé (iLaillet <5e).

Excuses ou  absents pa congé :

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
| Paquirissamypoullé.

« ont pas -pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 312

Majorité absolue.................................. 157

- Tour l'adoption............-....... 84
Contre......................... 228

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à ta liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN <H° 189)
Sur l'amendement (n» 4) de M. Mostefaï El-Hadi à l'article 15  de 7«

proposition de loi portant extension à J'Algérie de la lvyislation
sur les accidents du travail.

Nombre des votants.............................. 307

Majorité absolue........^-........................ 154

Pour l'adoption— .•.............. 87
Contre.................... 220

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

MM.
Assailit.
Auberger,
Aubert.
Bardonnèche (de)'.
Barré (Henri l. Seine.
Benchiha (Abdel

kader).
Bène (Jean).
Berlioz.
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette (G.il-
■ berte Pierre-).

Calonne (Nestor). . .
Canivez
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Dewomps («Paul-
Emile).

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Ont vote pour:

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumon t(Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Gregory.
Gustave.

Haïdara (Mahamane).
Hauriou.
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.
Marrane.

Martel (Henri)'.
Marty (Pierre-).
Masson (IlinpolyteV.

'M'Bodje (Mamadou).
Méric.

Ont voté contre:

Bataille.
Beauvais.
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray

mond).

Minvielle.
Mostefaï (El-Hixlit
Moutet (Marius)
Naveau.
N'Joya (Arouna).
ikala (Charles).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred)..
Patient.
Pauly.
Péridier.
Petit (GérérAl).
Pic.
Primet.

Pujol.
Mme Roche -(Marie).
Roubert (Alex). .
Roux (Emile).
Saiah (Menouar).
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
îoldanl.
Souquière.
Southon.

Symphor.
Tailhades (TîdgardV.
Tamzali (Abdcr.nonir)".
Vanrullen.
Verdeille.

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre),
 Bouquerel
Bourgeois.
BoUsOth.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial)',
Brunet (Lmls),
Capelle.



Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
C h a m briard.,
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Cl ap arede.
Clavier.

Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Gouir.aml.
Couip ; gny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud. ■
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah. (Ali). ". -
Doussot (Jean).
Driant.
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François)".
Durand (Jean),.
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte^'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

 Fra nok-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing
Gaulle ('Pierre de).
Gautier (Julien).
Glacomoni.
G Clique.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de)'.
Gracia (Lucien de),

Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.

Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Désirée,
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
LalTirgue (Georges).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.

Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léannec.

Lemaire (Marcel) 1
Lemaître (Claude).
Emilien. Lieutaud.
Lionel-Pélerin
Liot a rtt.
Litaise.
Lodéon.
Lois 3 n.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

(Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menu.
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert' (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud^

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud. ,
Ernest Pezet.
Piales.
Pin km.
Pinvidic

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius

Raincourt (de)'.
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Hoclvereau.

Régi er.
Romani.

Rotinat.
Rucart Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien. - -
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Signé (Nouhoum).
Teisseire

Tellier. (Gabriel), .
Ternynck
Th*waHdin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torres ( ; Henry).
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de),
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal
Yver (Michel)i
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM. ■
Ba (Oomaf)'.
Biaka Boda.

Brune (Charles).
Dronne.,

Labrousse (François;.
Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé :

MM
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri),

Menditte (de).
I PaquirissamynoaiHé.

M 'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 311

Majorité absolue.................................. d.56

Pour l'adoption.......... 86
Contre......................... 225

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés contor-
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SS3UTIN (N° 190)

Sur l'amendement (n» 5) de Mme Devaud tendant à insérer un
article 17 bis nouveau dans la proposition de loi portant extension
à l'Algérie de la législation sur les accidents du travail. (Résultat
du pointage.)

Nombre des votants................ k............. 2S8

Majorité absolue............................ '...... 145

Pour l'adoption................... 142
Contre........................... 146

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Barret (Charles),

■ Haute-Marne.
Bataille.

Beauvais, (
Bertaud,
Biatarana.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Boudet (Pierre)..
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Capelle.
Mme Cardot

(Marie-Hélène).
Cham briard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Clerc.
Cornier ffenrf).
Corniglion-Molinier

(Général).
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozz ;.'fiO..

Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius) .
Depreux (René).
Mme Devaud.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Mme Eboué.

Estève.
Fléchet.

l'ieury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Benigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Giauque.
Gouyon (Jean de). •
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hubert,
Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.,
Jaouen-(Yves).
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachoulle .de)*
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger
Lelant.
Le Leannec.

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Marchant.

Marcilhacy.
Maro_er ^eanjL
Mathieu.

Maupeou (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).

Montullé Laillet de).
Morel (Charles).
Muccatelli.
Novat.

Olivier 'Jules).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),

Aube. .

Pernot Georges).
Peschaud.
K rn est Pezet.
Piales.

Pinvidic.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Rabouin.
Radius.

Raincourt !de)w
Randria,
Razac.

Renaud (Joseph).
Robert (Paul)..
Rochereau.

Rogier.
Romani.

Ruin François).
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.

Serrure.

Signé 'Nouhoum).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torrès 'Henry).
Totolehibe.
Vauthier.

Villoutreys (de).-
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
 Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.

Aubé (Robert),.
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha .

(Abdelkader).
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boulangé.
Bozzi.

Breton,
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric). -
Chalamon.
Champeix. *
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claparède.
Clavier. '
Colonna.

Cornu
Courrière.
»irie Crémieux.
Derninn'.he.
Massa u.l.
Michel Debré.
Mme Delabie,
Delthil.
Denvers.
Descomps (Paul-

Emile).
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane SocéL
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou),
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Réville.



Durieux.

Félice (de).
. Ferracci.

Ferrant.

l'ournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.

■Gasser.

Gautier (Julien).^
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Grassard.

Gregory.
Grimaldi (Jacques).
Gustave.
Dauriou.
Heline.

Jézéquel.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).

-Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry,
' Lasalarié.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.

Le Guyon [Robert).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Litaise.

Lodéon,
Longchambon.
Malécot.
Manent.

Marty Pierre).
^Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupoil , Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodge (Mamadou).
Méric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Pascaud.
Patient,
Pauly.
Paumelle.
Pellenc. i
Péridier.
Pic. ■ , ■
Pinton-
Marcel Plaisant.

Pouget (Jules).

Pujol.
'Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).

Saiah (Menouar),
Saint-Cyr. .
Saller.

Sarrien.
Satineau,

Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara .Chérif).
Sisbane (Chérif).
Soldani.

Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot. .

Verdeille.

Mme Vialle (Jane).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar),
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor)..
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane).
Labrousse (François).
Lemaire (Marcel).
Malonga Jean).

Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général),
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Tamzali (Abdennour).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

| Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
I Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance.

Dans le présent scrutin (après pointage), MM. Armengaud et
Dronne portés comme ayant voté « pour », déclarent « n'avoir pas
voulu prendre par.t au vote ».

SCRUTIN (N° 191)

Sur le nouveau texte propose par la commission des finances pour

l'article 14 du projet de loi relatif à V amélioration de la situation

des anciens combattants et victimes de la guerre. (Résultat du

pointage).

Nombre des votants.............................. 303

Majorité absolue.................................. 152

Pour l'adoption................... 143

Contre 160

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Alric.
André (Louis).
lAubé (Robert).

Bataille.
Beauvais.
Berlioz.

Bertaud.

Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.
Bouquerel,

Bourgeois.
Bousch.

Brousse (Martial).
Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Colonna.

Corniglion-Molinier
(Général).

Cornu.

Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

David (Léon).
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Demusois.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Duchet (Roger).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne). Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Dutoit.

Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franceschi.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Mme Girault.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
Haidara (Mahamane).
Hébert.
Rétine
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Marchant.
Marrane.
Martel (Henri).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi)..
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),

Aube.
Pellenc.
Peschaud.

Petit (Général).
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.
Babouin.
Radius.
Raincourt (de). '
Randria.

Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rupied.
Schwartz.
Sclafer..
Serrure.
Sigue (Nouhoum).
Souquiere.
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Totolehibe.

Valle (Jules).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy..

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin-.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne

Benchiha (Abdel-
Kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean l.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).

'Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Cordier (Henri).
Coty (René).
Courrière.

'Mme Crémieux.

Darmanthe.
Dassaud.

Mme Delabie.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul
Emile).
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce)
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile).
Dulin.

Dumas (François).
Durieux.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Labrousse (François)
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
ternaire (Marcel).

Le Maître (Claude).
Léonetti.
Litaise.
Lodéon

Longchambon.
Malecot.
Manent.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Maupeou (de).
M'Bodje (Mamadou).
Menu..
Merle.
Minvielle.

Mantullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah

(Abdelmadjid)

Paget ( Alfred).
Pascaud.
Patient.
Pauly.
Paumelle.
Péridier.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant.
1oisson.

Pujol.
Razac.
testât.

Reveillaud.
Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François)."
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.



Satineau.
Schleiter (François).
Séné.
Siaut.

Sid-Cara' (Chérif). ,
Sisbane (Chérit).
Soldani.
Southon.

Symphor; ■
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
aimé Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.
Vanrullen.

Varlot. « . ...
Vauthier. .
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Armengaud.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Boivin-Champeaux.
Brizard.

Malonga (Jean).
Marcilhacy.

Maroger (Jean).
Pernot (Georges).
Villoutreys (de).

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance.

Ordre du jour du jeudi 3 août 1950.

*

A quinze heures trente. — SÉANCE PUBLIQUE

1. - Vote du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la République à ratifier la conven
tion relative au service militaire conclue le 29 août 1919 entre la
France et la Belgique. (N°» 353 et 573, année 1950. - M. Boulangé,
rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

2. - Vote du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant reconduction et modification de la législation sur les emplois
réserves. (N° s 513 et 574, année 1950. - M. Dassaud, rapporteur.)
(Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

3. - Vote du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant attribution d'un supplément exceptionnel de pension à la veuve
du général d'armée Giraud. (N»« 542 et 576, année 1950. - M. Ga
tuing, rapporteur.) (Sous réserre qu'il n'y ait pas débat )

4. — Vote de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale,' tendant à adapter la législation des assurances sociales agri
coles à la situation des cadres des professions agricoles et fores
tières. (No» 396 et 577, année 1950. — M, Saint-Cyr, rapporteur.)
(Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

5. - Vote de la proposition de loi,, adoptée par .l'Assemblée
nationale, tendant à modifier la loi n° 49-583 du 25- avril' 19k9 créant
des ■ promotions dans la Légion d'honneur au profit 'des combat
tants décorés. de . la Légion d'honneur ou de la médaille militaire 1
pour faits de guerre dans la période qui va du mois d'août 1914
à la promotion. Fayolle incluse. (N os '52i et 537, année 1950., —
M. Bernard Lafay," rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas
débat.) . , . ■

6. — Vote du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à la ratification de la convention n° 81 concernant l'ins
pection du travail dans l'industrie et le commerce, adoptée -par la
conférence internationale du travail dans sa trentième session, tenue
à Genève du 19 juin au 11 juillet 1917. (N os 471 et 592, année 1950..
— iM. Abel-Durand, rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas
débat.)

7. - Vote du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à autoriser le Président de la République à. (ratifier la
convention entre la France et Jà Suisse , sur l'assurance vieillesse

et survivants. (N'° 3 475 et 593, année 1 9."0. — M. Tharradin, rap
porteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.l . :

8. - Vole du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier; la
convention internationale du travail n» 02, concernant les prescrip
tions de sécurité dans l'industrie du bâtiment.. (N°s 17b et.o9i, année
1950. — M. Tharradin, rapporteur.) (Sous réserve qu'il n y ait pas
débat.)

9. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale,tendant à compléter l'article 11 et à modifier les articles 22
et '3 de l'ordonnance du 21 avril 1915 portant deuxième application
de l'ordonnance du 12 novembre 1913 sur la nullité des actes de
spoliation accomplis par l'ennemi ou sous son contrôle et édic
tant la restitution aux victimes de ces actes de ceux  de leurs biens
qui ont fait l'oibjet d'ac'es de disposition. (N<>« 472 et 632, année
1950. _ M . Kalb, rapporteur.)

10 — Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, modifiant l'article 27 du. décret du 29 juillet 1929 relatif
à la famille et à la natalité françaises. (N°« 591 et 030, année 19o0. —
M. Saint-Cyr, rapporteur.)

11. — Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale relative aux exemptions  de cotisations d'allocations fami
liales. (No» 597 et G37, année 1950. — M. Saint-Cyr, rapporteur.) ■

12. - Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, modifiant le régime des allocations familiales agricoles.
(N°* 598 et 638, année 1950. - M. Saint-Cyr, rapporteur.)

13. — Discussion du projet de loi, adopté par' l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits alîcctés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1950 (Prestations fami
liales agricoles). ,(N os 609 et 647, année 1950. - M. Jean Berthoin,
rapporteur général, et n» , année' 1950. - Avis de la commission
de 1'agriculture. - M. N..., rapporteur.) • •<

14. _ Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation du programme aérien. (N° s 590 et 630, année 1950. —
M. le général Corniglion-Molinier, rapporteur; et n» , année 1950.
- Avis de la commission des finances. — M. N..., rapporteur.)

15. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits allectés aux dépenses <ie fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1950 (Intérieur).
(N»» 618 et 633. année 1950. — M. Jacques Masteau, rapporteur.)

Les billot* portant la date dudit jour et valables pour la journée
comprennent:

1« étage. - Depuis M. Maurice Walker, jusques et y compris
M, Charles Barret.

Tribunes. — Depuis M. Bataille, jusques et y compris M. Charles-
Cros.

Liste des projets, propositions ou rapports mis en distribution
le jeudi 3 août 1950.

N° 563. - Proposition de résolution de M. de La Gontrie tendant à
venir en aide.aux agriculteurs de Bonneval, victimes d'un

■ incendie. .

N° 567. — Proposition de loi de M. Armengaud tendant à modifier la
loi relative à l'exercice de la pharmacie.

N° 016. — Projet de loi tendant a autoriser la délégation a la cour
d'appel de' Colma.r des magistrats français composant la
chambre iranco-sarroi.se de la cour d'appel de SarrchrCick.

N° 621. - Projet de loi portant modification du décret fixant les
conditions -d'application à l'Algérie de la' loi sur les dommages
de guerre.

N» C25. — Projet de loi modifiant 'le. décret fixant les conditions
d'application à l'Algérie de la loi sur la nationalisation de l'éiec-
tricté et du gaz.

N° 630. - Rapport de M. ie général Corniglion-Molinier sur le projet
de loi portant, fixation d'un programme aérien.

N° 032. — Rapport de M. Kalb sur le projet de loi tendant a modifier
l'ordonnance sur la nullité des actes de spoliation accomplis -
par l'ennemi.

No G33. - Rapport de M. Jacques Masteau sur le projet de loi relatif
au développement des crédits affectés aux dépenses des ser
vices civils (intérieur).

N° 656. - Projet de loi tendant à approuver une' convention conclue
entre le ministre des finances et le gouverneur de la Banque
de France.


